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A U X R E L I G I E U S E S 

C A R M É L I T E S 
D E r U A N C E . 

MES RÉVÉRENDES MERES ; 

VoiCl la troifíeme Vit ( i ) des Filies 
de votre Sainre Mere Therele, que j ' a i 
l'avantnge de vous préfenter ; J i dans un 
age aujjí avancé, j'aí entrepris d'écrire 
VHiftoire & les Venus de la venerable 
Aune de Jéíus , ca eté encoré pour me 
conformer aux intentlons qui ont toujours 
eté des ordrespour moíjde l'augujle Prin-
ceJJ'e qui a honor ¿ autant votre faint Injlituf 
par fon eminente piéti que par fon illujlre 
naifjance, Princejfe dont vous vene% de 
pleurer la perce 3 que f a i pleurée ¿ & que 
toutes les perfonnes Jlncérement Attachées-
a la Religión pleurent & pleureront long-* 
ttms avec Vous & avec moi. Je vous avoue 3 
mes- Révérendes Meres , quaprh avoir 
lu la Vie de la Mere Arme de Jéíus 
€ompofé& en efpagnol par le Pere Ange 
Mauriqae > Flcáirt général de VOrdré 
dé S. Bernard, 6' traduite en francois par 

( i ) La Vie de la Sceur Anne de Jéíus d'E-
|iernon , imprimée en I774; 'a ^e 'a Soeur 
láarie-^erincarnatioíi Aeariepimpr, en 177& 

a i ! ' 



M*. Gamliier , Confclller cPEtat, j e fus 
furvrís quon cút ¿té aujjl long- tems a en 
donner aupublic une autre quiifut dans rm 
mdllcur francoís & plus lijible parconfé" 
quent; outre que cetts Vis > qui a ¿té im~ 
primee en 16^6 ¡efí aujourd huí fort rare ¿ 
les faits y font noyes 3 pour ainfi diré >, 
dans des réfléxions proüxes 3 & quelques-
ums J i alambiquéts,} qu*iLfaut, pour les 
compre adre,y les Vire plus d'une fois. ^ 

On peut dirc.jqu hxmt de Jéius jut-une 
Sainte des. le hcrceau ; jeme encoré j elle 
étoit J i dctachée des créatures &. d'elle.-
mime 3 que des-lors elle re.cevoit du Sel' 
grieur & fnqaejnmenL > des faveurs. excraor* 
dinaires, F~ous.. fave^ , mes Reviren des 
JHeres ¿ la grande, ejlime que, Ste. T hcrefe 
avolt ccncue pour elle , jufqu a luí a/ir 
nancer, avant mime de l'avoir vue , dans 
la premier e le tire quelle lui écriv'u pour 
U-admtttre Pojplante..., & fans doute par 
un .efprit.prophéúque^.qu*dté.co-mptoit fur f 
elle .& qu'ell&raidcroit bwaucoup dans. les 
travaux ypour U reforme da Carmel: ejlime 
qui. ne Jit qve slaccroítre, & '• a- h.qveliz 
fut jfiiníe une afféciion toute particuilcrc , 
lúrfqwclle Vent Bien, connue & f r - t o u t 
i&ri\u.elle la* vit travailler avee antant 
dé [ucees que de ^ele a ¿'accroijfément uu 
Saint JñJUtut , ce qvl fit diré quelquefois 
i ¡tá-Sainte , qu eile avolt le titre & l'ap-
gármez d¿ Fonáatr¡ce-¿ mais. qu Anns de 



J-é fe s en avoh ta rialité l aujft vit-on />i 
Meligieufts & les B^eligieux eux-mimes dt 
la réjorme 3 ayres h deeh de la faints 
Réformatrke , h. regarder eomme Vhéri* 
úere de fon npr i t , & re -ourir a elle aves 
la plus f-tapdv confiance, dans toutes les 
ajfaires importantes de l'Ordre, 

Je fiiis- bien éhigne de croire avoir com* 
pofe uc Ouvrage d'une facón digne de la 
/dinte Kciigieifjh qui- en t j i le fujet i malí 
j ' a i tache d'emplcyer-y comnie dans tous 
¿es -autrts de ce genre auxquels je me / iás 
livré s un ftyle/imple & naturel^ me per» 
mettant toujours quelques réfiexions _,' 
lorfque je les ai juge propres d édifier les 
pxrfonnes &/ur touc les épou/es de Je/us-
Chrijij qui le liroient. 

Je ne doute point^ mes Revérendes 
Me res, que fi cecte Hijioire , aujjí remplie. 
de vi/ions 3 de révelaúons & de prodiges * 
tomboit entre les tna'ms des mondains & 
de nos prétendus e/prits forts fu ratone ^ 
elle ne devíni paur eux un jujee de cen/ure 
& de raílltrie j mais oucre qye leur juge-* 
ment ne pourroií m'etre qu'honorable , 
je declare que je n'ai eu en vue enJ'eeri-
yant y que í'édificaáon & r'wfiruBion des 
perfonnes de pieté & de celles fur tour qui9 
comme vous y ont eu ajp% de couragi ^ 
nofifeulem-ent pour me'pr/r les máximes 
carrompues. du fecle ¿ mais de plus ¿pouf 

fpidtr fMds jes faux bkn$. 6' toaj. 



íes vains avantüges quil préfcnte & pdUí 
fe confacrer 3 fans rcferve j au fcrvice de 
leur Diea 3 dans le faint étát de ¿a Reli' 
gíon. Vous n ignorê - pas que les pre~ 
mieres Filies dt votre fainte Mere étoicnt' 
des Saintes j & que plujieurs étóient con* 
duites, comtne elle, par le Seigneur^ dans 
des voies extraordinaires ; vous maurie^ 
done fu m auvais-gréx fi favois ofé re~ 
tranthen de la Vie de la. Mere Aune de 
Jefas , les faveurs Jingulier'es & fans: 
nombre dont fon célejie époux-Va honorie, 

I I ne me nfle, mes Révérendes Meres 3 
qua vous conjurer de demander fouveng 
pour mol au Seigneur 3 & fur-tout dans 
vos ferventés Cofnmuniéns, la grace de 
¿erminer faintement une carriere qiii 3 w 
¿'age auquel je Juis parvenú, dolt bientot 
finir ^ 6* qüe > dans le faint état auquel 
le Stigneur a dáigni m'appeler> faurois 
é ú employer entiérement a fa gloire & aii-
falut des ames. 

Je fuis avtc des fenúmens plcíns 
d'cjiime & de yéne'rat'wn¿ 

MES RÉYÍRENDES MERES I -

sVotre tr^s-humbíe & uhA 
©béiíTantServiteur enN. S. 



A V E R T I S S E M E N T . 

J E d(Ás prevenir mes Ledleurs que ñ¿ 

íkns le cours ¿e cet Ouvrage , f ai donné* 

quclquefois le titre de Saimt á la Mere 

'Anne de Jefus, ce n'eft que dans le fens 

qiron appelíe arnfi les perfonnes qui i 

nieme au milieu du m o n d e , s'appliquent 

á conformer leur c o n d u i t e aux préceptes 

& aux GOnfeils d é PEvangile qu'elles 

onr le bonheur de profé í f er& á plus 

forte raifon a celles qui, dans la Reli» 

gion, rempliífent a v e c une par-faite fidé* 

lité les devoirs de leuc faint étar. Je 

fuis bien éloigné de vouloit prevenir fue 

cela le jugement de la Sainte Eglife á 

laquelle je me férai, toute ma vie, un 

honneur comme un devoir de foumetere. 

n i e s femimens f asr perfonne & mc^ 
e c n t s 



Sssa—i ; 

On trouve che% U mcmc Lihraire ¿ 

I E de la Soeur Marie de l'Incarnatíon3 
Fondatrice dev Carmélites deFrance,.! vol, 
br. a ¡iv. 

y ie de Madarae Kéiyot, fuivie d'un Abrégé de 
la Vie de Madame de Maülefer, r voí. biv 

1 1 . 16 r, 
Vie du P. Yvan, Fondateur des Religieufes de 

Ngtce-Dame de la Miíéficorde , br. a l . 



L A V I E 
DE LA VÉNÉRABLE MERE 

ANNE DE JÉSUS, 
Compagne & Coadjutrice de Ste. Therefe^ 

dans la reforme du Carmel, 

L I V R E P R E M I E R . 

XJA vénérable Carmélite , dont fentre-
prends d'écrire l'Hiftoire, naquit á Médine- sa naílTance. 

du-Champ, en Efpagne s le 25 Novem-
bre 1 5 4 5 . Son pere , Jacques de Lohere, Ses p a r ^ 
né á Plaifance^ fa mere, Fran^oife de 
Torres 3 née en Bifcaye 3 étoienc l'un & 
I'autre de familles nobles de anciennes. 
Le premier fruir de leur mariage fut un 
fils nommé Chrifíophe ¿ pea d'années sonfrerc, 

aprés, Dieu leur donna une filie qui futJéíljke* 
A 



Jjither, 

% Vle de la Mere 
nommée Atine > & qui «ít Tobjec de 
mon travail j -fon frere entra &: vécuc 
faintemenc dans la Compagnie de Jéfus, 
que le Seigneur avoit íuícicée depuis 
quelques années pour combatiré Ies hé-
réfies, &c en parciculier celle de ZwMer 
Moine Apoftat , qui , á l'exemple de 
tous Ies Hérefíarques qui l'avoient pré-
cpdé , aprés ayoir donné quelques mar?» 
ques de foumiííion á TEglife, s'étoit enfin 

Anecdotefur ouvertement révoké contre elle. L'année 
dans laquelle Anne vine au monde , i l 
arriva, au íujet de Luther étant á Wít~ 
temherg 3 un faic raconcé par Surius , 
que je crois devoir rapporter i c i , pour 
bien faire connoítre quel a été, dans tous 
les tems, l'efprit de rhéréíie. On amena 
á I'Hcréfiarque qui ambicionnoit de paíTec 
pour en Saint, une femme poíTédée du 
démon , avec d'inftantes prieres de Ten, 
délivrer; i l refufa d'abord lacommiílion, 
fachant bien qu'il n'avoit aucun pouvoir 
íur l'Enfer; mais vivement follicité , vou-
|ant foutenir la réputátion & le nom 
d'Apótre de VAllemagne qu'il s'étoie 
donnée , i l fit entrer la poííedée dans 
une Sacriftie, «Se invoqua d'abord S. Jeatir 
Baptifie ; mais comptant bien plus j fans 
doute, íur la complaifance de Sacan, que 
ím le ctéák da fainc Précarfgur ¿ i l oía 



¿inne de Jefes, 5 
le conjurer de quitter cet te femme. 
Voyant que le Prince des ténebres f e 
moquoit de l u i , 8c craignant de f a pare 
quelques mauvais traitemens j i l vouluc 
s'enfuir; n e pouvant ouvrir la porte mal-
gré tous fes efforts, ni fortir par la fenetre 
qui étoic grillée, i l fue obligé , pour 
s'échapper, de faire rompre la porte par 
le dehors, tant l'efprit malin l'avoit bien 
fermée. Dans ÍOUS les tems on a vu les 
Hérétiques s'efForcer de faire paíTer lears 
Chefs pour des Saints, & entreprendre 
de leur faire operer des miracles dont le 
mauvais fuccés tourna toujours á leur 
confuíion. Le malheureux Luthermomut 
peu de mois apres la naiíTance de Made-
moifelíe de Lohere. Le principal tnotif Mot i f He 

qui engagea Sainte Thérefe á reíTufciter ste. T^ÍC 
l'efprit primitif de l'Ordre du Carme¿, [oimeáucv-
íüt de réparer la gloire de Dieu outragée me1, 
par les nouvelles héréíies qui , de fon 
tems , ravageoient l'Eglife de Jéfus-
Chriji. 

Anne étoit á peine fevrée , qu'elle Mortduperc 

perdit fon pere j la veuve , pleine de Amie' 
religión , fe livra dans la retraite k l'édu-
cation des deux enfans que fon mari lui 
avoit lailfés. l a petite Anne íut fepr ans Eiieeíl muet-

íburde ce muerte , ce qui caufa beaucoup ^ 1:18 pt 
d'inquiétude á fa mere qui fit bien des 

A i ) 



4 Fie de la Mere 
prieres & différentes neuvaines pour fon 
enfanc; elle la recommandoic égaíemenc 
aux prieres de touces les períonnes de 
pisté qu'elle connoiíToit; Dieu les exauda: 
a fepc ans, Anne commen^a h parier & 
avec autanc de facíliré que íi elle n'eüc 
jamáis été muette : elle .̂ppric biencot a 
üre & á prier Dieu; Ja mere bien conj? 
lolée > déíirant de l'bfFrir de nouveau au 
Seigneur 3 lui procura alors de recevoir 
le Sacrement de Confirmation : elle regut 

£íle moúce Sacrement, non comme un enfant, 
Ja Confirma- • r A / o i • 

«onavecpié-^ais comme une períonne agce oc bien 
& inftraice. Sa mere vouliu faire changer 

fon iiom & Anne en ceiui de Francoife , 
qu'elle portoic elle-mcme ; mais la jeune 
enfant, qui montroit des-lors un efpric 
foíide & réSéchi, ne youlut point y corj-
íentir. 

A Táge de neuf ans, elle perdit cette 
M®n de fa vertueufe mere qui ne s'étoit occupée 

niere' , qu'á la forraer á la vertu. Son aieule 
Son aieule *• n i • i o i» 

k pread maternelle la pnt alors & 1 emmena 
P%? ave,c fon frere dans fa maifon. La jeune 

Ame fentit toute la perte qu'elle avoit 
A iieuf ans faite ^ en pamc forr afflieée : pleine 

ellp recourt ,v , i r ' i ' i ' \\ 
* u sainte des-lors de íentiraens de píete , ellf 
Viergeo ' ^ ^ q ^ 4 la tres Sainte-Vierge & 1̂  

conjura de lui fervir de mere : pour ob-
lenir ¡pe.tte grace, elle commenga a répicej: 



Anne de Jéfus, $ 
tous les jours le petit Office de cette 
fainte mere de Dieu : elle fe prefcrivit, d§ees pi"¿r'qa** 
toutes les fois qu'elle s'eveilleroit la nuit, e pi't€' 
de fe levet pour la faiuer par un Ave 
Maña qu'elle r é c i t o i t á genoux , avec une 
grande dévotioñ, ce qu'elle continua juf-
qu*au tems oú elle prit Thabit de fa 
Religión; elle imagina meme un ttioyeu 
de fe réveiller aifément 5 pour fausfaire 
á cette pieufe pratique. Une pareille con-
díiice, á l'áge de neuf ans, dut faire 
conjedurer ce que la jeune perfonne 
deviendroit dans la fuite 1 pour témoigneí 
encoré pías fa dévotioñ á la Samce 
Vierge, & pour iui reííembler autanr 
qu'il écoit en elle, elle í u , á lage ^ áElj^Y ^ 
dix ans, un voeu de chaíleté perpétuelle. chaftcté per-

Son aieule , qüi avoic deífein de laPétuelk-

marierj & qui iui réfervoic unedoc coníi-
dérable , ayant eu connoiílance de ce vceu, 
en parut aífligée ; elle confuirá cjuelques 
Doóbeurs qui Iui dirent que le voeu ayant 
été fait en íi bas age, elle pouvoit Tan-
nuller comme tutrice de la jeune per
fonne ; elle le dit á fa petite-fille qui luí 
déclara courageufement qu'elle le renou-
velleroit tous les jours, jufqu'á ce qu'elle 
fut en age de le rendre valide , parce 
qu'elle écoit bien réfolue de teñir á Dieu 
la promeíTe qu'elle lui avoic faite. Elle 

A iij 



€ F'ie de la Mere 
écoit d'une taille avanrageufe & ci'tuie 
figure agréable, ce qui ne fit que s'ac-

M e eft re-crojcre avec jes ann¿es . ¿ peine eut-eíle 
cnereneepour . . \ r 
le mariage. atteint la quatorzieme , que pluíiears 

jeunes gens fe préfenterent, autant excites 
p a r la riche dot qu'elle devoir avoir, ce 
q u i e í l aííez ordinaire , q u e par fa figure 

! & fa noblefTe : ce grand nombre d ' a f p í -

rans ne déplaifoic pas á la grand-mere , 
q u i jugeoic qu'elle auroit mieux á choifir, 
efpérant d'ailleurs q u e ronces ees vi (ices 

diílrairoient fa petice-filíe &: lui feroiem 
e n f i n abandonner f o n p r o je: ó 

elle fe 
Ule refufe t r o m p a : la ieune de Lobere , qui favoic coxiltam- i • r , ' . . i i r 

ment. bisu qu on ne pouvoiu neo conciure íans 
Eife cherche e l l e , f e tini forr t r a n q u i l le i défíranc, 

esmmadfa- poar avojr m o i i i s d'obftacles á furmonter, 
de facriher á Dieu fa beaucé , elle Te 
lavoit fouvent le vifage avec de l'eau, 
p u i s elle alloit Texpoíer á i'ardeur da 
íbleil ^ t a n t d e jeunes perfonnes, qui fe 
montrenc idolatres de leur figure , juge-
ronr, fans d o m e , que cette action écoic 
u n des plus grands íacrilices qu'on puiííe 
faire á leur a g e ; combien d'autres qu i , 
pleines d'eiles-memes , ambicionnanc 
d'ecre aimées, imaginenc diff'érens moyens 
de feindre une vaine beauté que le Créa-
teur leur a refufée ! 

La jeune demoifelle, malgré tous fes 



Anne de Jefus. y 
íoins pour s'enlaidir , ne put y íeuflir, m 
éloigner les prerenckns d o n e le nombre 
augtnentoit rrteme chaqué jour. Parvenue 
á 1 age de quinze ans, plufienrs perfonnes 
luí confeilierenc de fe marier j mais c 'é to iE 
une croix pour elle d'entendre parle? 
d'autre époux que de Jefus-ChriH:. Pour 
íe préfetver de Eoute pourfuice 9 elle penfa 
á abandonner fon aieule fon lien nataL 
Son aieul paternel demeuianc a Plaifanees 
de concerc avec fon frere qu i , ayant de 
la piécé, fut bien ai fe de la feconder , 
elle réfolut de s'y tranfporter , fous pré- pUJ¿snCeS a-
texce de rechercher leur bien & de fe vec fon frere; 
faire connoítre á leurs parens du cocé 
paternel : un oncle qu'ils avoient, fe 
chargea de les y concluiré du confentemenc 
de Paieule, á condición qu'ils revien-
droient á un cercain tems fixe. La famille 
du cote de IVíeule parut mécontente de 
ce vóyage i mais le parti écoit pris. Ar-
rivés á Plaifanee, ees jeunes gens furem 
bien re^us par la famille & fur-tout 
par le grand-pere qui les déíiroit depuis 
long-tems. 

Des que la jeune Anne fut dans cette 
V i l l e , elle y fut coníídérée autant pour 
fon excellent caradere que pour f o n 
agréable figure : i l y avoit un de fes 
parens, jeune 6c fort aimable, que raíeul 

A iv 



S t̂ ie de la Mere 
penfoit a marier avec fa petite filie; on 
afFedoic cTen parler & de le louer en fa 
préfence, dans la vue de lui infpirer du 
goúr pour lu i j mais ce fut fans fuccés. 

lampnd'u-Une jeune demoifelle, d'une des meil-
SLdi?' dí ̂ eurs ma^ons de Plaifance, avec laquelle 
tout. jlnne s'étoit liée d'une étroite araitié , 

c t a n t morte alors, ce triíle événemenfi 
fie une vive impreííion íur fon coear & 
luí fie faire de plus folides réflexions 
qu'elle n'en avoit faic jufqualors. Pleine 
de mépris pour tous les avantages de la 
terre, & confufe d'avoir fait jufques-lá 
íl peu pour fon Dieu , aprés en avoic 
regu tanc de graces, elle pric la réfolu-
tíon de le fervir avec plus de fideiité que 
jamáis, &í pour cela , de rompre abfolu-
ment avec le monde , fans avoir égard á 
tout ce qu'on pounoit diré ou faire pour 
la décourner de ce deíTein : elle prioic 
fouvent le Seigneur & avec beaucoup de 
f e r v e u r & de l a r m e S j d e lui donner les 
moyens de Texécucer. 

Le jour de la fete de S. Nicolás > fon 
a'íeul, a i'occaíion d'une premiere MeíTe, 
donna c h e z lui un trés-grand repas, non-
feulemenc a fes parens , mais de plus 
aux principaux de la Ville : prets de fe 
meceré á cable, les conviés n'actendoienc 
que la jeune Anne qu'ils regardoienc 



¿4nne de Jéfus, 5 
comme le principal ornement du repas; 
fon aíeul, impacient de ne la point voir, 
l'envoya chercher par deux fois : elle Aae d'hu-

' r . 1 /- 1 nñlite a ua 
arnva ennn , mais avec une eípece de grand repas, 
mantelec noir & un linge qu i , en forme 
de voile , lui cachoit le vifage j elle venoic 
de fe couper les cheveux , ce qui avoic -
rerardé fon arrivée. On peut juger com
bien une pareille aótion furprit les con-
viés ; elle déplut j on s'en doute bien , 
au plus grand nombre : on Tarrobua á 
fa jeuneíTe , á légereté d'efprit. La demoi-
felle n'avoit que feize ans alors; elle avoit 
fair, peu de jours auparavanc, VGEU d'em- v<ru d'entret 
braííer Tinílitut de Religión qu'elle juge- eoKeU£ion' 
roit le plus parfait ^ ce fue en 15 í í o , 
année en laqoelle Ste. Thérefe , aprés 
bien des tentations & des perplexités 3 
animée d'un déíir ardenc de la gloire de 
Dieu , du falut des ames 8c de fa propre 
perfe¿tion, entrepric de réforj-ner l'Ordre 
du Carmel qu'elle avoic embrafle dans 
le Monaftere de XIncarnation ¿'Avila : 
ainíí , Dieu préparoit ees deux grandes 
ames á l'oeuvre á laquelle i l Ies avoic 
deftinées pour la fanótification d'un grand 
nombre de perfonnes de Tun de de l'autre 
fexe. 

A fon vosu, la jeune Anne avoir ajouté 
une réfolution done on a vu peu d'exem-

A v 



io Vie de la Mere 
pies s meme dans les ames les plus élevées 
en fainteté, & qui prouve quel défir elle 
avoic dés~lors de plaire á Dieu & de ne 

Réfolut ionfe complaire qu'en lui : ce fut de ne 
de ne prendre i i • i A \ 

g o u t á r k n . preñare voiontairement de gout a quoi 
que ce ÍUE. On peut juger, par cette dif-
poíition, combíen la jeune Vierge étoic 
deja parfaite & á quel degre elle devoic 
élever , dans la íuice , rédifice de fa 
faintecé. Ayanc entenda parler de la 

Le y. Ro- vertu & des ralens da P. Rodrigués , de 
cjlfcffeur^ ía Compagnie de Jéfus , ce Religieux 

étanr alors á Plaijance, elle jugea devoir 
le prendre pour fon Direóteur, elle com-
menca, pour profiter plus utilemenc de 
fes iumieies , á lui découvrir fétac de 
fon ame , le tems de fa vocación , les 
voeux qu'elle avoic faits & les réfolutions 
qu'elle avoic prifes : ce fue en 1561 , 
époque de la fondation á Avila, da pre
mier Monaftere de la reforme da Carmel, 
par Ste. Thérefe. La jeune de l.oherc pria 
fon pieux ConfeíTeur d'arracher de fon 
coeur les mauvaifes herbes qui s'y crou-
voienc & d'y planter toutes les venus 

Docilité propres á fa fanólification , lui promettant 
£wr„tfon cm'il ne trouveroit de fa part aucune ré-

íiítance. yuel grand bien ne doit pas taire 
un Dire¿leur pieux & éclairé, iorfqu'il 
lencomie une ame auíE bien difpofée ! 



Annt de Jéfus. 11 
La jeune Anne montra toujours, en efFer, 
la plus grande docilité á Thomme de 
DieUj auquel elle avoic confié la direc-
tion de fa confcience. 

Le P. Rodrigues écoit un homme Koge- rfo 
d'oraifün & fi mor ti fié , qu'ii prenoic ,Ro nsues" 
tous les jours la difcipline pendant une 
demi-heure : i l la prit méme le jour de 
fa mort. II recevoic, dans fes oraifons, 
de grandes faveurs du Ciel : i l mouruc 
á Tolede en odeur de fainteté. Sous un 
tel maítre, Mademoifelie de Lobere éranc 
auffi bien difpofée, fie, dans peu de tems, 
de trés-grands progrés dans la vie fpiri-
tuelle : elle fe livra bientót aux auíiéiités, Pénitence ¿q 

ne pona plus de linge, íe revait d ' u p 1 ^ ^ 
rude cilice, y ajomant d autres inftru-de piété. 
mens de pénitence : elle n'avoic fur fon 
lie qu'un fimple mátelas de quarre doigts 
d'épaiííeur , & encere , lorfqu^eííe íe 
couchoit, elle metcoit une planche par-
deíTus, ce qu'elle cachoit avec foin; une 
confine quelle avoir & qui coachoic 
quel^uefois avec elle, s'en appercur, ainíl 
que des difciplines & des autres infttu-
mens de pénitence qai écoient cachéá 
dans ce mauvais mátelas. Elle fe morci-
fioic, autanc qu'il luí étoic pofíible , dan^ v 
la nourriture , ne choifiíTanc pour elle 
que le plus manyáis de ce qu'on fervoii 

A vj 
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fur la table; elle mettoit de Teau dans 
Ies fauces, fous précexte qu'il y avoic 
crop de fel j elle fe privoic meme de 
boire par mortification, ce qui lili caufa» 
dans la fuite , de grandes incommodités. 

Elle avoit dans la journée des beures 
deftinées á roraifon , & d'aiures qu'elle 
confacroic au íílence : depuis neuf heures 
du foir qu'elle fe retiroic en fa chambre , 
elle y relloic en oraifon jufqu'a minuic, 
& s'y remettoir depuis irois heures du 
macin jufqu á fepr. Elle prenoic tous les 
fours la difcipline jufqu'au fang} elle 
paílbit la plus grande partie de la ma-
tinée dans l'Eglife, & ía foirée dans les 
Hópitaux •, lorfqu'elle y panfoie les ma-
lades, elle choiíiíToit loujours ceux qui 
ctoient le plus couverts d'ulceres ; elle 
faifoit íeurs lies & les nettoyoir avec foin, 
ce qui étoit d'aurant plus méritoire pour 
elle 3 qu'elle avoic naturellement beau-
coup d'attraic pour la propreié *, elle paf-
íbit le refte de la journée á raccommoder 
les habits des pauvres , ou I faiie des 
voiíes de cálice , des corporaux & aurres 
ornemens pour les Eglifes. Lorfqu'il fe 
préfentoit quelques indigens á la porte 
de la malfon 3 elle prioic fes parens de 
Jeur faire Taumone , & engageoit Ies 
domeftiqiies & autres perfonnes qui 
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ctoient avec elle , a pner pour eux. 

Elle fe confeíToic & communioic tous 
Ies ©imanches & toiues Ies Fétes qui fe 
trouvoienc dans la femaine : elle declaroic 
fes fautes avec une fi vive douleur, qu'elle 
répandoic une grande abondance de lar-
mes quoique le P. Rodrigues, qui fue 
fon ConftíTeur depuis lage de dix-huit 
ans jufqu'á vingt-cinq , ait declaré que 
dans tout ce tems, il n'avoit trouvé dans 
elle aucun peché veniel un peu confide-
rabie; cela n'empechoit pas ce faint Re-
ligieux, pour s'accommoder a la ferveur 
de la jeune perfonne, de lui permettre 
de grandes auftérités, fa conduite pleine 
de piété produiíit de crés-bons cfFets dans 
toute la maifon j celle de fes couíines, 
qui la voyoit le plus , fe mic aufíi fous 
la conduite du P. Rodrigues, Se fur, dans 
la fuite, Religieufe de Sce. Claire; Ies 
domeftiques eux-mémes parurent pro-
íiter des bons exemples de la jeune de-
moifelle. Si l'on en voit, préfentement 
fur-tout j de fi dcréglés dans les moeurs, 
on doic l'attribuer á la conduice peu 
chrétiennne & quelquefois des plus fcan-
daleufes des maicres ¿k des maítreíTes. 

Le faint Religieux , qui dirigeoit la Commeml* 
, - , 0 1r i « r r • P* Rodrigues 

jeune de Lobere , voyant íes dilpolinons \x dirige. 
& fon zele pour fa perfedion, s'appliqua 
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á correfpondie aux defleins du Seigneúc 
íur cette belle ame \ loifqu'il appercevoic 
dans elle quelque repugnance pour cer-
taines pranques ou de Tactrait pour quel-
ques autres, i l ne maaquoic point de 
mortifíer fa volante , je pourrois en rap-

il l'humilie. poner pluíieurs traics i je me borne a 
ceux-ci: voyant que dans fes adions elle 
avoit trop égard á l'honneur & au refpeób 
humain , il luí ordonna un jour d'aller 
á la boucherie avec un panier fous le 
bras & avec un mamelec de domeftique. 
Sachan: une ature fois qu'il y avoit chez 

•elle une nombre ufe compagnie , i l lui 
prefcrivil de prendre un íeau plein d'eau 
& d'aller devane touc le monde abrenver 
des chevaux. Que diruit-on aujotird'hui 
d'un Diredeur qui feroit de pareils com-
mandemens á- une de fes péniienres ? 
Cependant le P. Rodrigues étoic un Re-
ligieux rempii de l'efpnt de Dieu , & qui 
connoiíToic parfaicemenr les vrais moyens 
d'éievec une ame á la plus fublime fain-
reté. La jeune Atine ^ pac fon aveugle 
docilité á fon Diredeur, parvinr , en 
effec, toute jeune encoré} á un éminen: 
degré de perfedion. ÉUe fervoit ordi-
nairement á ia table de fon aVeul avec tant 
de graces , que cout le monde l'admiroir. 
Un jour qu'il devoit y avoir beaucoup 
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de convives, fon Confeííeur luí ordonna, 
non-feulement de ne point fervir, mais 
de plus, de manger á terre; cetre moni-
íication, aííez commune dans les Maifons 
religieufes, duc paroitre bien íinguliere 
aux perfonnes du monde qui en furenc 
témoins; la jeune demoifelle crut devoic 
obéir , mais aufll, pour íauver un peu le 
prétendu ridicule du commandement , 
elle allégua un mal d'eftomac qu'elie 
reíTentoit, fans doute, ayant la confcience 
trop délicare pour commettre le plus 
Jéger meníbnge ; une domeftique ofa 
diré alors á la compagnie , que la demoi
felle n'éroit point malade, & qu'il fallok 
que ce qu elle faifoit, fut un ordre de fon 
Confeííeur, ce qui devine un furcroíc 
d'humiliations pour la jeune Atine, Quel-
ques convives íurenc édiñés de cet a ¿te 
de mortification \ mais le plus grand 
nombre , peu dévot & qui domine pref-
que coujours dans les aífemblées mon-
daines, s'en moqua. SonConfefleur étaoc 
venuun jour á la maifon, une domeftique 
fe préfenta devane lui avec une robe foct 
mal-propre ^ la |eune penitente qui , 
comme je Tai deja dit^ avoic un goiic 
décidé pour la propreté, fit fígne auíli-tot 
á cette filie de fe recirer j le bon Pere 
s'en étant apper^u 3c lui ayant faic avouer 
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ce traic d'amour-propre , luí ordonna 
d'aller fe revetir de 1 habülement mal-
propre qui lui avoit déplu , & de le 
porter pendanc deux ans: une aatre moins 
vertueufe auroit allegué de bonnes rai-
fons , ce femble 3 pour íaire révoquer 
l'ordre. Legrand S. Bernardy lui-meme, 
difoic qu'il aimoic la pauvreté, mais non 
Tordure j mais la pénitente , toujours 
docile, obéit fans réplique, & pric, le 
plus toe qu'elie put, le fale & degoütant 
ajuftement de la domeftique , bien réfolue 
de sen fetvir tout le tems preferir. Le 
fage Direóteur, fatisfaic & bien édifié de 
cetce obéiíTance, lui ordonna, des le len-
demain, de ne le plus portera elle n'en 
n'eut pas moins devane Dieu tout le 
mérite. Voici un aucre fait , dans le 
memegenre , qu'elie fe plaifoit quelque-
fois á rapporter lorfqu'elle fe fut con-
facrée á Dieu dans ia Religión : ayant 
dic un jour á fon Confelfeur qu'il lui 
faifoit beaucoup de pitié lorfqu'elle le 
voyoit oceupé les Dimanches á faire le 
Catéchifme aux enfan» j lui ajoutartt' 
qu'elie mourroit plutot que de fe livrer 
á une pareille befogne; le Pere , toujours 
attentifá perfedlionner &á humilier par-
conféc]uent fa filie fpirituelle, lui ordonna 
de fe trouver au Catéchifme un certain 
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Jour qu'il lui fixa j Jnne étoit trop obeif-
fance pour y manquer : toutes les fois 
que les enfans ne répondoient pas bien, 
i l fe tournoit vers elle, difant hatuemenc 
qu'il y en avoic lá qui répondroient beau-
coup mieux^ ce qui dura plusd'une heure: 
lorfqu'elle racontoic ce faic, elle difoit 
agréablemenr, que quand un enfanc re-
pondoit mal, elle trembloic que le Pere 
ne la fíe lever pour l'interroger; ce qui 
prouve que l'amour-propre n'éroit pas 
mort en elle, mais qu'elle étoit au moins 
toujours bien difpofée á le combatiré & 
á le mortifier. 

Cette généreufe filie, fentant bien fa 
foibleíTe & ce qui lui manquoit pone 
plaire en tout á fon Dieu , alia un jour 
voit fon ConfeíTeur pour lui demandec 
la permiffion de paroítre dans le monde 
vétue d'une fagon qui la fít railler & 
méprifer comme une infenfée , afin, lui 
dit-elle, de fe mettre une bonne fois 
par-lá au-deílus du refped humain qui 
la dominoit toujours; le Pere le lui re-
fufa , penfant fagement que dans les ac-
tions oú fe trouve la propre volóme, i l 
y a peu de mérite; mais pour lui en pro-
curer un plus confídérable, i l commanda 
á celle de fes confínes qu'il coníeífoit, de 
l'humilier; i l lui ordonna un jour une 
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a¿Hon aífez fingulierej ce fue, iorfqu'eües 
feroient touíes deux á l'Egliíe , de luí 
donner un foufflec devant touc le monde, 
en la reprenanc d'etre trop diftraite dans 
fes prieres , & de íbuífrir de plus qnAnne 
la remerciác, en luí baifanr les pieds; 
épreuve un peu forte, femble , éc 
meme bien déplacée; mais le faint Re-
ligieux, qui l'avoit fpécialement ordon-
née , n'ignoroic pas la belle máxime de 
fon faint Fondateur , que la prudenee 
doit étre ton te pour la perfonne fupé-
rieure , & robéilíance pour rinférieure. 
j4nne avoit eu ordre d'obéir toujours & en 
tout ácecte coufine:tout fut exécuté pono 
tueílement. Une autre fois, étant toutes 
deux en grande compagnie, la couíine alia 
la fouffleter de droit & de gauche, luire-
prochant encoré d'érre peu recueillie dans 
fes prieres ; la fe r van te de Dieu recut 
liumbíement cet affront Se baifa auííi-tot 
les pieds de fa párente. De pareils faits 
paroítront, fans doiite, extraordinaires 
Se condamnables méme au jugement de 
la fageíle humaine ^ mais les perfonnes 
favantes dans la vie fpirituelle, compren-
dront aifément qu'ils font bien propres á 

j c lu. faire mourir emierement une ame á elle-
apparoí t , la méme. Notre Seigneur, pour récompenfer 
Lir ^la be'ces a(̂ ;es ^éro'jques de vertu de la jeune 
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de Loberê  lai apparut , &c luí fit con-
noítre combien fon obéiíTance luí avoic 
été agréable, país i l iui donna fa béné-
diélion & difparur, !a laiíTant íi penétree 
de confolation , qu'eüe ne Toublia de 
ía vie; elle difoit ne pouvoir l'exprimer 
par fes paroles : cecee vifite de Jéfiis-
Chrift luí infpira un nouveau defír de le 
fervir avec plus de fidélíré que jamáis ; 
ce fur ía premiere viíion & la premiere 
faveur extraordinaire qu'elle recut da 
Ciel , &: qui fut fuivie de beaucoup d'au-
tres, comme on le verra dans le cours 
de cette Hiñoire. 

Avec d'aufll fainres difpoficions 5 la sesprogrei 

jeune Anne fie, dans peu tems, de da"slavertu' 
grands progrés dans la vertu, que ie Pere 
Rodnguésjqui avoit fous fa conduite grand 
nombre de perfonnes d'une éminente 
piété , declara , dans la fui ce , qu'il n'en 
avoit renco|itré auenne auíli parfaice que 
cecee jeune Víerge, & que eres-fouvene i l 
ne pouvoit trouver , dans fes confefíions , 
maeiere á l'abfoudre. U n de fes premiers sadévotioB 

atrraits de dévocion fue pour le Saine- Sacre" 
Sacremenc de l'Autel : comes les fois 
qu'elle le recevoit par la Communion, 
elle éprouvoic les plus douces confola-
tions; mais le démon, furieux des progres Le démo» 

de perfedion qu'elle y puifoitjcommeneal£Uta(llle* 
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á la tourmenter violemment, en fe pré-
fentanc á elle íbus difFérentes formes Ies 
plus horribles , & fur-tout la veille des 
jours qu'elle devoit communier, en forré 
que, pour ŝ en délivrer & pouc furmonreE 
plus facilemenc fes atraques, elle étoit 
obligée quelquefois de fortir de fa cham
bre &c d'aller chercher de la compagnie¿ 

SM gran- a i m m e n t a alors fes mortifications i 
d̂ monihca» , • i r i i ' 
áons. une iarge eroix de rer bíanc, toure perece, 

lui couvroit une grande partie du corps \ 
elle ne Totoic pas me me pour dormir. 
La répuracion de fa fainteté s'ccanc ré-
pandue dans toute la V i l le, non-feule-
menc les perfonnes de la maifon, mais 
de plus, celles du dehors recouroient á 

ses auvres ej|e p0Ur ]a confalter: étant ainíi connue, 
ae chame. w r \- i • 

elle íe livra plus que jamáis aux ceuvres 
de charité, recherchanc fur-tout les pau-
vres honteux : elle faifoit mettre des au-
mónes á la porte de ceux qui ne vou-
loient pas fe faire connoitre; elle fecou-
roit auííi & principalement les perfonnes 
du fexe qui étoient d'une figure agréable, 
penfant que leur falut étoit en plus grand 
péril que celui des autres; elle en pre-
íerva plufieurs pac fes foins, & en retira 
d'autres qui étoient en mauvais com-
merce. Quel grand bien ne feroient pas 
en ce genre , dans une Viile j quatre ou 



Anne de Jéfus. 2 1 
cínq perfonnes qui feroient anim.ées du 
zele 8c de la charité de Mademoifelle 
de Lobere ! Cette charité, au refte , ne 
fe bornoic point á des aumónes ; elle s'é-
tendoic de plus a toute efpece de bonnes 
iOEUvres en faveur du prochain. Eiant un 
jour avec le P. Rodrigues j on vint le 
chercher pour confeíTer un criminel qui 
avoit été cpndamne á mort : la demoi- ^ EIíe (alivff 
felle, louchée de l'etat de fe malheureux, ¿iminef. Un 

fe donna tanc de mouvemens j qu'elle 
obtint que la fentence fík commuée pour 
dix ans, en la peine des Galeres; cette Son fcru-
démarche lui caufa enfuite qu«lque feru-pule ruE ecl*' 
pule, penfant que le íalut de cet homme 
auroit été plus aííuré s'il eüt fubi la peine 
de moct; ce ícrupule netoit pas fans 
fondement : un faint (*) Prélat, mort 
de nos jours, difoit qu'une potence étoic 
néceílaire pour faire enrrer quelques per
fonnes en Paradis. Un événement fortuit 
tira la jeune demoifelle d'inquiétude : la d NalíTance 

Reine A'Efpagne étant accouchée de Yin- ifabelle!*an 

fante Ifabelle-Claire-Eugériie > il procura 
i'élargiíTement de pluíieurs prifonniers, 
& la jeune Anne obtint que fon criminel 
füt du nombre. Cette Princefle IfabelU 

(*) U Motte d'Ortéans, Eyéque ¿Amiens, 



j , i Fie de la Mere 
jeft celle q u i , ecanc dans la ñlite , gou-
vernante des Pays-Bas > appella á Bru-
xelles la mere Anne pour travailler en 
Flandres á la fondanon des Monafteres 
de Carmélites , 6c q u i , comme on le 
verra , combla de faveurs cetce vinérable 
ReligieuCe. 

Elle pré- Mademoifelle de Lobere , ágée alors 
íeryc Fiai- j ^ j & un ans, écendic ía 
^ance d un r & , » 
grand mal- chante d une ragon particuhere jaiques 
Jaeur. ja vj|je ^ PlalJ'ance ̂  en la préfec-

vanc d'un grand raalheur, Parmi fes 
Habitan es, i l y avoit beaucoup de Gentiis-
hommes qui s'exer^oienc queiquefois á 
des combats fímulés j avec la lance & 
d'autres armes ; on en avoit preparé un 
írés-confidérable qu i , outre les perfonnes 
de la V i i l e , en ayoit ateiré des environs 
«n concours prodigieux^ la jeune Anne j 
qui ne s'étoit jamáis plu á de pareils fpec-
tacles, parut s'occuper férieufement de 
celui-ci: s'étant informée du tems auquel 
ce combat devoit fe donner, elle jugea 
qu'on ne devoit poinc y penfer, ou que 
du moins i l falloic le remettre á un autre 
tems ^ elle en écrivit á rEvéque, i'affu-
ranc que C\ Ton ne fuivoit fon avis, on 
feroit expofé á un trés-grand danger, 
l o u t etant difpoféjon ne pouvoit guere 
fyiyre ce confeil, vu le grand nombre 
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d'Etrangers qui d e v o i e n t y aíílfter & q u i 
ne pouvoient c r o u v e r á fe loger pendant 
la nuir : c ependanc le Püélac, q u i connoif-
foic la p r u d e n c e & la v e r t u de la demoi-
felle, p r i c le parti de défendre cet exercice 
pour le j o u r déterminé, í b u s p e i n e clrex-
G o m m u n i c a t i o n ; cette défenfe furpric 
tout le m o n d e ; chacun en raifonna felón 
qu'il éroit afFeóté : l'Evéque lui-méme 
n ' é t o i t pas fans inquiétude fur ce qu'il 
avoit f a i t , mais i l n'y fut pas long-rems: 
l e foir m e m e , on, trouva les maifons de 
la place, 01V l'exercice devoic fe faire, 
toutes minées , avec des barils de pondré 
& des meches de diftance en diftance q u i 
devoient metrre le feu aux maifons & les 
renverfec fur les fpeóbteurs, lorfqu'ils 
auroienc été aíTemblés; c e qu'il y a d'é-
tonnant, c'eft qu on ne put favoir q u e l s 
étoienc les auceuts de ce projet abomi
nable 011 en fbup^onna les Maures q u i , 
p e u d'années apees , fe révolterent e n 
Efpagne 3 mais o n ne put douter que le 
Seigneur n 'eút revelé ce danger á la jeune 
de Lobere, & qu'il ne fe füt fervi d'elle 
pour préferver de la more plufieurs mil -
liers de perfonnes j ainíi fe trouva-t-elle 
par-lá, á la fleur de fon a g e , l a proteC'-
trice & l a b i en fa i t r i ce de la v i l l e de 
Vlaifance, 
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Elleeñgéné- Les aítions admirables de la demoi-

4m£.eiK er' í"6̂ 6 s jointes a fa grande prudence, íli-
périeure á fon age & communcment á 
ion fexe, la firent bientoc & tellemenc 
admirer & refpeder par tout le monde , 
qu'on la nommoic haucemenc la reine des 
filies; mais plus elle fe voyoic eftimée 8c 
louée , plus elle cherchóle á fe cacher 8c 

son grand á erre ignorée. Ayant toujours a l'efpric 
défir d'entrer t ' 1 1 •- *£•• J» ^ . D 
enReiigion. Q̂ vceu ^ ê e avolc ^ n w entrer en Ke-

ligion j elle fe feroic dés-lors confacrée á 
Dieu dans ce fainc état, íi elle em trouvé 
dans Plaifance un Couvenc auífi auftere 
qu'elle le déíiroít; elle recourut á Dieu 
par la priere, le con juran t de lui faire 
connoítre rinftitut & le Monaílere oú iL 
vouloit qu'elle le^fervit j elle en conféra 
avec fa confine qui avoit auífi le deíTein 
de quitcer le monde j 8c avec leur Con-
feíTeur, le P. Rodrigues 9 qui leur promic 
de joindre fes prieres aux leurs : dnne 
ñt diré, ^ cette fin , un grand nombre d$ 
MeíTes , fie pluíieurs neuvaines, ftations 
i & pélerinages , fur-touc á Nocre-Dame 
du Pon j Chapelle á une lieue de Plai
fance ¿ qui étoit trés-fré^uentée & que 
fes ancetres avoienc fondee j elle y alloit 
en fecret pieds ñus, 8c qui, á fon retour , 
fe trouvoienc enfanglantés : c'étoic la 
íneijie Cbapelle ou fa mere alloic fouvent 

pOUÍ 
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pour luí obcenir l'ufage de la parole, de 
qui attendic fept ans, comme je Tai dk, 
cette faveur du Ciei ; fa filie palTa uti 
pareil nóuibre d'années pour obtenir que 
Dieu luí fie connoítre fes deíTeins fur 
elle. Pendant cout ce tems , elle concinua 
de fréqaencer Ies Hópicaux & de foulager 
les pauvreŝ  

Brülant d'un deíír ardent de fouffrir 
pour fon Dieu, réfléchillant fouvent fur ce 
qu'avoic foufFerc le faint homme Job au-
quel elle avoit une grande devoción, & 
encoré plus fur les tourraens de Jéfus-
Chrift, pendant fa Paflion, érant d'un 
tempérament robufte & n'ayant jamáis 
été malade , pour etre plus femblable 
au Dieu Sauveur qu'elle vouloit avoic 
pour époux , elle déííroic fouvent des 
infirmités^ fe regardanc un jour au miroir 
pour fe coeffer, elle fe vit un teint íi 
trais & íi vermeil, qu'elle dir, en riant, 
'que c'eroit-la un mauvais teint de malade : 
ayanc cte ce jour-Iá entendre la MeíTe, i l ietombe 

elle fe trouva fi mal & fi affoiblie, qu'á^t60115 
peine eut-elle la forcé de retourner á la 
maifon \ elle tomba fur le plancher en 
arrivanc *, fon a'ieul, c]ui l'aimoit tendré- EiiecftiK-, 

ment, envoya prompttment chercher un ^ P ^ * » 
Médecin > qui la trouva íi malade , qu'il 
jugea dés-iors qu'il n'y avoit p l u s d'eí-

• 
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pérance de guérifon ; cette fentence caufa 
le plus grand chagrin á toute la maifón ; 
ce qui affligea ie plus la malade, fut d'avoic 
difFére trop long-tems á accomplir fon 
voeu ¿'entrer en Religión ; regardanc 
meme Ta maladie comrne une punición 
de Dien , elle lui demanda 5̂ avec beau-
£üiip de ferveur , un an de vie pour pon-
voir remplir fes engagemens: le Médecin, 
lie connoiííant point fon mal, comme ií 
n'arrive que trop fouvenc, la fie faigner 
vingt-deux fois & laccabla de remedes , 
en forcé qu'eüe fue en trés-grand dangec 

ÜB remede pendanc trois mois; on en rifqua un 
la inet hors i ' J * 1 
¿s; ¿aíiger. â ors clul devoic ou la guefir cu terminer 

fes jours : i l réuffit, mais elle fut réduite 
a une íievre-quarce qu'elle garda touc 
l'hiver. 

Elle euc une grande affli(5Hon alors 
caufée par le déparc du P. Rodrigues que 
fes Stipérieurs envoyerent á Tolede, mais 
par un trait de providence pour elle. La 
Mere Thérefe étoit déja trés-connue en 
Efpagne, par la reforme du C^rm*?/qu'elle 

Le f». Ro- avoic enireprife depuis huir ans ; le Pere , 
jngues jn^fuic yertus de cette fainte Reli-
wAt rífor-gieufe, & dé la regulanté qu'elle avoic 

introduite dans les maifons de fa reforme, 
jécrivic á fa pénírente qu'il avoic trouvé 
ce qu'elle cherchoit, qu'il y avoic une 



Anne de Jcfus. ty 
Keligieufe, nommee Jherefs d'Ahumüde% 
qui fondoit des Monafteres de la reforme 
du Carmel, qui étoienr trés-aufteres & 
trés-fervents : cette nouvelle fue íí agréa-
b!e á la jeune de Lobere ¿ qu'elle com-
men^a á fe mieux portar; elle écrivic 
auíli-toc á ce Religieux pour le prierde 
la propofer á la réformarrice qui étoic 
alors á S. Jofeph d3Avila, le premiec 
des Monafteres qu'elle avoit fondés. La Saínte Thé-

S - n • i r» TÍ V • ' i reíe ecrit 
ainte , inítruice par íe P. liodrigues de pour ia rece

la naiílance & des vertus de la jeune per-voir-
fonnej prévoyanc dés-lors, par un efpric 
prophécique , les grands biens qu'elle de-
voic un jour procurer á fon Ordre , la 
prévint & lui écrivic qu'elle la recevroic 
volontiers, qu'elle pouvoit choiíir, pour 
fa retraite, un des üx Monafteres qui 
ctoient deja fondés, qu'elle fe hatác de 
fe rétablir (k de fe meteré en roure. On Cettenou-
peuc diré que la jeune demoifelle lui eiSérementf 
obéit des ce momenc § car, bien contente 
de la iettre de la fainte Mere, elle fe 
trouva tout-a-coup en bonne íanté. 

Sainte Théréfe lui ayanc mandé de 
plus qu'elle la recevoic pour compngne , 
& qu'elle comptoic qu'elle l'aideroit dans 
i'ouvrage de fes fondations, le demon fentatlon 
fe fervic de cette déclaration pour tenter t l i v l l u ^ 
¿a jeune. de Lobcre Se ia décourager: i l 

B ij 
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proíita des bas íendmens qu'elle avoic 
d'elle-meme pour iui fuggerer qu'elle 
étoit indigne d'etre U compagne d'une 
SaintCj & incapable de i'aider dans fes 
grands travaux j que pour y réuflir 5 i l lui 
falloit bien des talens qu'elle n'avok pas \ 
elle jugea de plus que , par cette raifon , 
le nouvel Ordre pourroic ne lui pas 
convenir \ qu'écant dans un aucre oü Toa 
ne feroit aucun cas d'eile, n'ayant á penfer 
alors qu'a elle meme j elle cravailleioic 
plus utilement & plus ííiremenc a fa per-
fecHon. Elle , répondit c^pendanc á la 
fainte Mere & dans les termes d'une 
grande humiliíe , lui alíéguanc qu'elle 
«'étoit ríen, mais fans refuíer ni accepcec 
roáfre. Ayant propofé fes doutes par écric 

ses confcfr au P. Rodrlgués, & verbalenienr au Coi> 
reurs1acietcr'fefleur qu'il lui avoic donné á fa place, 
mmení pour i ^ ^ l • i r r K \ • • 
U Cannel, avec la relplution de le conrormer a leur 

décifion, l'un & l'autre la raíTurerent 8c 
Jai déclarerent qu'elle ne devoic poinc 
Béíicer d'encrer dans les vues de la Mere 
Thénfc : elle fe dérermina done á partir; 
fet la propofition de la fainre réformacrice, 
elle tur pu aller á Me'dine oú étoit une 
parcie de fa famille; mais, pour avoir 
plus de facriíices á faire , elle choific 
¿ivila. 

Ayant recouveé ^ntiqrement fes forces^ 



íAniíe de Jefiíf, z$ 
é l le projetta de partir avec le metne onde 
qui l'avoic conduite de Medinc á Plai-

Janee, 8c, par un efpric de pa ime té ,de 
parcic fans beaucoup d'argenc : elle étoic 
tres en érac de donner une banne doc, 
mais la Mere Thérefe n'en voalut poinr: W " ^ * ^ ? 
Cetce grande fainte étoic dans i'uíage , fur les do^" 
Kialheureufemenc trop peu connu de 
notre tems, de juger des filies non par la 
dot, mais par la capacité & par les vertus; 
bien perfuadee que Dieu, s'il les appe-
íoic vérirablement á Técac religieax, leur 
fourniroit tout ce qui pourroic leur man-
quer ; elle favoit d ailleurs que Mademoi-
íelle ¿e Lobere avoic des couíines qui 
n'eroienc pas riches & qui n'ccoienc poinc 
établies ; défintéreílement bien digne 
d'une íainte Supérieure, & beaucoup 
plus propre á attiier fur une Communauté 
Tes bénédiótions du Ciel j qu'une cupidité 
fouvenc crop marquée & toujours plus 
propre á fcandalifer les períbnnes da * 
monde qu'á les édifier. La jeune Aune 
fe boma done a emporcer les lettres 
qu'elle avoic re^ues d'^vi/<2 , & quelques 
avis par écric que le X*. Rodrigues luí avoic 
donnés; elle te renferma une nuit avec Miradc 

fa confine pour Ies luí faire cranferire -y foa 
elles prirenc pour cela quatce feuilles de 
papiec j avec une chandeile qui penvoic 

B íij 
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durer Jufqii'A minuit : le Seigneur voalac 
dés-lors luí faire connoítre , par un pro-
dige , que le partí qa'eüe prenok lui éteic 
agréable ; la coufine ayant employé k 
écrire plus de tems qu'eile n'avoit penfé , 
i l fe trouva , au point du jour > cinq 
feuilles écritesj quatre autres blanches ^ 
& la chandelle auííi enriere que fi elle 
n'eúr été allumée que daus l'inftant; la 
couíine elle-méme, qui avoic renu la 
plume , rapporta ce fait dans la fui te , 
& le confirma de fa íignature. 

Des qu'on fur que ia jeune ánne de-
voir q u l t c e r Plaifance , touc le monde 
parut la r e g r e t t e r , érant généralemenc 
eftimée & aimée: le jour & i'heure du 
départ écant arrivés elle fe retira dans 
f a chambre pour conjurer le Seigneuc 
d ' e m p e c h e r ce voyage s'il n'écoic pas 
felón fa volóme ; au moment de partir , 
f o n oncle qui , comme je Tai dk3 de volt 
l ' a c c o i B p a g n e r , voyant qu'elle ne paroif-
foit point, l'envoya chercher j ceuk qui 
y allérent, ayant entr'ouvert la pone da 
cabinet cu elle étoic, virent une lumiere 
extraordinaire & f i refplendiííante, qu'iís 
n'oferent entrer : elle fortit enfin , bai-
gnant e n larmes de joie, & embraíTa fes 
parens & parentes qui pleuroient du re-

Préáíalons grec de, la perdre^. elle dií á une de fes. 
i 



'Atine. Jefüf. | g 
éouíines de ne point s'affliger j qu'elle a fes pjm* 
raccireroit biemór aprés elle , ce qui fue **' 
une prophetie, comme on le verra dans 
la fui ce; elle luí ajouta qu'eile pleuroit^ 
tandis que pour elle, Dieu ia Combloít 
de faveufs & de confolations, que ve-
ftant de lui demander fa bénédiólion, ií 
Jui avoic promis de l'affifter toujours , 
fon entrepriíe lui étant agréable \ ú\ú 
dit de plus á deux jeunes parentes éga-
lement affligces, de fe confoler, que le 
Seigneur pourvoiroit bientot á leur éta-
bliííemem; autre prédideion qui fe vérifia: Í J J ^ j K Í 
elle partií enfuice bien coníente & pleine 
de eonfiance en fon Dieu. 

La jeuneVierge ne tarda pas á éprouver 
des eSets íinguliers de la divine Provi-
dence : arrivée avec fon oncle & des 
domeíliques á Nc-tre-Dame du Pon # 
elle fe fépara alors des parens & des 
amis qui Tavoient accompagnee jufqiíes-
lá i peu aprés 5 elle renconera un jeune Rencíu&re 

omme d une belle ngure , avec un habu homme mal-

tout déchiré & qui paroiííok avoir les traite par les; 

épaules (Se un bras ineurtris y. les domefti- 'iollieiuciULS" 

quesayanc con^ude lui une mauvaife idée, 
raccablerent d'injures & luí donnerenc 
meme des .coLips de leur fouet íur -fes 
jambes núes ; rnais, fans fe plaindre, i l 
ínarchoit loujotirs d'un me me pas : celle 

B iv 
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xyix rinlurioic le plus, étoic la domeíliqiTa 
q ü i , lorfque la jeune Anne mangea par 
terre, le jour du repas ¿om j 'ai parlé , 
avoic dic qu'elle n'étoic poinc malade , 
& que c ecoit un a¿be de pénitence. La 
demoifeHe , appercevanr le voyageur , en 
eut compaííion, & reprit fes domeftiques 
de leurs mauvais traitemens á fon égaid i 
le |eune homme fe tourna vers elle , & ' , 
faus luí parler, la remercia d'un figne de 
íete. 

Rencontre Quelque rems apres y elle renconíra un 
« í . Viel1" vieillard, en habit de Berger, qui bláma 

les domeftiques de ce qu'ils avoient faic 
á ce jeuue homme & de l'avoir pris poue 
un vagabond, ce qui leur caufa de grands 
regrets & les couvrit de confuíion: Anne 
íit appeler le jeune homme pour luí 
donner de quoi s'habilleE & pour luí 
faire excufe des mauvais traitemens qa*il 
avoit regus, mais i l difparut, & Ton ne 
puc favoir ce qu'il étoit devenu. Elle 
íeule voyoit le vieillard qui la regardoit 
á diíférentes heures du jour avec com-
plaifance. Arrivée au Monaftere de Saint 
Jofeph d*Avila, le jeune homme qu'elle 
avoic trouve dans le chemin, parut de 
Vautre coré de la rué & la confidéra avec 
pías d'attention qu'il n'avoit fait encoré : 

VifioH fur- elle conaut alors que c'écqit une viíion 
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furnaturelle , parce qu'il luí vint dans natureile» 

leípric rouc ce que Notre Seigneur avoit 
íbufferc pour elle & touc ce qu'il vouloic 
qu'elle íbuffiic pour lui j lui faífanc con-
noítre qu'elle devoic le fervir avec un 
détachemenc univerfel. Elle enera dans la Son enrréc 

maifon avec un grand defir de s'y fanc- ¿> j j ^ 5 " 
tiííer, & deja bien avancée, á ce qu'il 
paroit, par touc ce que j'en ai deja écrit, 
dans ia voie de la perfeólion. Viííranc le 
Monaftere, elle vic un Hermitage oü ¡a 
fainte Mere Thérefe avoit faic peindre 
Notre Seigneur artaché a la colonne „ 
d'aprés une apparitionde ce Dieu-Sauveur» 
dans cec érat, lorfqu'eile étoit au Couvenc 
de VIncarnation : á peine la jeune Annt 
eut-elie tourné les yeux vers la figure » 
qu'elle reconnuc que c'écoit le vifage de 
celui qui i'avoit aecompagnée depuis 
Plaifance , & qui avoit ete maltraité par 
fes domeñiques ; elle penfa que c© 
pouvok etre ou Notre Seigneur lu i -
me me ou un ange qui en avoit pris la 
figure. 
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• 

L I V R E S E C O N D . 

jMt, PEINE Mademoifelle de Lohere 
euc mis Ies pieds dans le Monaílere 
d'Avila , qa'elíe fut plus coavaincue que 
jamáis que Dieu l'appejoic au faiiu Ordre 

Elle jprend ^ 3 Carméütes réfbrmees : ayant été re-
IhaoitdeRe- * j t ' t i • i i o f • l 
Ugion. vetue de i habu de la Religión , le pre

mier Aoiit 1570 j. elle avoit defiré de 
ste. Thérefe ptendre le nom de ó"- Fierre ; mats la 

uí*TlneSce- Meiv ayam écric de Tokde y oíi 
dc'jéfus. elle étoit alors j de luí donner celui 

&Anne de léfus ^ elle fe foumic fans ré-
pugnance. Elle avoic deja faít de íi grands 

• , progrés dans la vertu, qu'elle paras: pea 
Des-lors tres- novice dans le chemin de la períeclion : 
parfaitc. ¿Ifg fe trouva des les premiers jours, íl ha-

bituée aux exercices & aux pratiques de 
la vie religíeufe, qu'on eut dit qu'elle y 
avoic été formée des fes premieres années i -
elle fe livra aux emplois les plus vils & 
íes plus laborieux avec autant de recueil-
lement que íi elle euc été en oraifon : 
dans ce faint exercice,. auqnel elle s'éEoic 
habiruée des fa plus tendré jeunelíe , le 
Seigneur, en éclairant fon efpric, enllam-
moit fans ceíTe fon coeur du feu facré de 
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Ion amour • mais pour empecher qu'elle 
ne con^üt de l a vaniré des faveurs done 
i l la combloit, i l permic qu'eile fue vio- Elíe-eftrenten 

lemmenc rentee de la raim ; tentación. 
qui Tafíligeoit d'aucam plus qu'elle étoic. 
trés-humiliante j elle ne pin s'empecher de 
découvrir cetce infirmicé a la íbeur dé^-
peníiere , Anne de S. Barthclemi, qu'elle 
emmena avec elle en Frunce , lorfqu'elle 
y alia faire des fondations de fon ordre : Atrcntíon-

cette fceur avoit foin de mettre fous fa r'r ce!f dc 
r . 1 1 • 3 iceur Anne de-
íerviette plus de pain qu aux autres, s. Banhd^ 
mais qui ne fuííiíoit pas pour appaiferrni' 
fa faim qui éroit dans elle un vrai be-
foin. La. m ai fon á'Avila ayant écé fondee 
fans revenu , & la fainte Mere étanc-
abfente , les portions des perfonnes qui 
Fhabitoienc étoient í¡ modiques , qu'on. 
ne ieur donnoit pour pon ion qu'un ceuf 
par jour. 

Sainte Thérefe éroit oceupée á la 
fondation de Tólcde pour laquelle elle 
lencontroic de grandes difíicultés , lorf
qu'elle reciu une lettre du P. Martim 
Gaderes 3 Jcfuite j Retleur du College 
de Salamqnque ¿ qui Tinvitoit á veniir 
y faire une fondation ; la Sainte avoie 
deja eoncu ce deílr, dans l'efpérance que
da ns une Ville oú i l y avoit un íi grandi 
coacours de jeiuiés étudians, fes i i e l i -

B,vj: 
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gieufés pourroient % par leurs prieres 
par leuc exemple, en engager pluííeurs; 
á la pratique de la vertu. Une feule diñí-
culíé arretoit la Sainre j c'étaic la pau-
vreré da liea; ce qui éioic aíTez furpre-
nant, vu le grand nombre d'Etrangers 

ste.Thírefe que l'Uiiiverfíté y attiroic. Voyanc ce-
SconníSt p e f t ^ que ^loiqn Avila ne fue pas 
mmte d'An- plus riche, fes Reügieufes y fubííftoient r 

elle réfolut de faire le voyage; elle pen-
foii: d'aiileiirs qu'étanc Prieure de ce M o -
naftere , elle en ferok plus prés, & qu'elie 
auroic le piaihr d'y voir Anne de íéfus 3. 
fue laque 1 le , comme je Tai dic, elle 
compeoic beaucoup pour le bien & l'ac-
C£;oiíirement de fon Ordre : écam arrivée 
en sifet á cette maifon, elle connut bien-
tdt á qael degré de perfeófeion la novice 
etoic deja parvenue , & jugea dés-lors. 
que la reforme reureroic de cette foeur 
ds tres grands fecours \ elle ne fe trompa 
pas, comme 011 le v.ei:ra dans la faite, 

ílle va fon- La Sainte, aprés avoir refté quelque tems. 
¡mnquff'&c z-^vil&j pattit avec ane: Religieufe pone 
voit en che- Salamanquc* Dans le voy age, elle palia 
Btin S.. Jean ^ ^ ' r> J 

i>i Croix. Pas: wíancere. , premier, Cou.vent des 
Carmes déchauífés , oií elle vic, pour 
la premiere fois, le P. lean de la Croix> 
doaé dés-lors d'une érainente fainteté 
qui , ü'ayant fait que s'accrükrs 5 l'a fait 
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ttifttre par TEglife, au Catalogue des 
Saints ; ils íe connurent bientoi l'un & 
l'autre pour de vrais amans de Jéíus-
Chrift & s exciterent réciproquemenc á-
correfpandre aux deíTeins de Dieu dans 
l'oeuvre de la reforme. La fainte Mere Ule y 
arriva enfuite á Salamanque oú on luí jffusf11116 díí 
avoit preparé une maifon. Elle fit venir ^ 
pour cette fondatíon, trois Reügieufes. 
de Médine 8c trois novkes d'^íviAz, Vune-
defquelles étoit Arme de Jéfus ^ la re-
gardant dés-lors comme rbéritiere de 
fon efprit & fa Coadjutrice dans l'ou-
vrage de la reforme. Quoiqu'elle n'eút que ta feít maí. 
trois mois de noviciat, elle mic les autres tr.eíre des n^ 
novices fous fa direótion ; elle Tavoit 
prefque toujours auprcs d'elle, foit pouc 
l'inftruire de fes deíTeins, foit pour jouir 
des talens qu'elle découvroit en elle ^ 
r e m e r c i a n E Diea de Tavoir enrkhie de; 
tanc de vertus ; elle la faifoit méme. 
cqucher quelquefois dans fa c e i l u l e pouc 
avoir plus de rems á converfer avec e l l e ^ 
c'eft ce que la Mere Anne. z écm elle.— 
m e m e . 

Un OíHcier du Duc d'\Jlhe , étant 
venu a lors de la pare de ce Seigneur , 
iaviter la Mere Tkére /e a venir fonder Ule Vew* 
ua Monaft-ere dans fa Ville , elle partir ^ i ^ ! 
de Salamanque oú e l l e ne revint que deux dañoa. 
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mois apr^s. Elle fie, á fon départ ÜAlhel. 
au rapport RAnne. de Jéfus qu'elle avoic 
priíe pouc compagne, un miracle , eii= 
guériílant cout-á-coup, une domeftique 
des Comees de Monterey ¿ auaquée d'une 
fievre de pourpre & abandonnée des Me-
decins y guérifon qu'elle opera en la tou-

ramene chañe íeulemenr. De retour á Salaman-
a, oaLaman- it i i . • » * 
qiíe*. que > eiie donna plus que jamáis a Anne-

de Jéfus , qu'elle y avoit ramenée, des 
marques de fon eftime & de fa confiance: 
elle ne luí cachóle rien, de vive voix ou 
pac écrit, de tous fes deíTeins , ce qui 

Éyénemení ¿yj.^ tam, qu'elle vécuc. Converfant: en-
au fu¡et d'une r . . \ . V T A , 
ĉuliere. lemble un loir a une renetre touchant; 

une perfonne féculiere qu'elíes aimoient 
toutes deux, pour fa vercu > mais de la-
perfévérance de laquelle elles avoient lien 
de fe défier 5 vu fon age & les circonf-
tances dans lefqiieíles elle fe t rüuvoi t ,& 
priant Dleu. pour elle ^ elles apper^ucenc 
comme une grande écoile qui tomboic du 
Cie l : Dieu leur fie connoíere par-lá que 
la perfonne feroic une choce confidérablej 

AnnedeUfus \z novice en concuc une íi vive douleur 3 

fe rompt une > vi r • • • i»* 
veine. qa elle le rom pie une veine qui l incom-

moda toute fa. vie. reu de eems aprés 9 
éeant encoré enfemble 5 elles virent l'é-
eoile remonrer au C ie l , ce qui les con-
íola beaucoup , apprenanc pat-lá la COR?--
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verííon fufure de la perfonne qui tomba 9. 
en effet, dans de grandes fauces; la Mere 
& la novice i'ayanc appris, prierenc de 
nouveau pour elle & avec tant de ferveur %1 
qu'eile fe convente,abandonna le monde 
pour fe faire, Religieufe de Ste. Claire ¿, 
& pleura tant fes péchés 3 qu'elle en de
vine prefqu'aveugle.. 

Sainte Thérefe éroic aíors accablée des 
affaires de fon Ordre, obligée d'ailer auc 
Couvent de Médine que laPrieure venoit 
d'abandonner j pour paíTer aux Carméiires -
non réfoimées , elle quitta Salamanque. 
á regrec , ce Monaftere: n'écant poinc 
encoré foiidement écabli ¿ &c y laiíía 
Anne de Jéfus maítrefíe des novices ^ 
quoique toujours novice elle-méme , en-
joignant á la Prieure, Anne de l'Incar— 
nationy de ne rien faire fans fon avis. 
De Médine elle envoya á Salamanque 
Jfahelle des Anges-* novice alors, grande, 
íervante de Dieu 3. Se de ¡aquelle i l fera^ 
parlé, dans la; fuice , pour étre fous 
conduite & A'nne de Jéfus. 

Quelque pauvres que fuífent Ies Reli-
gieufes dans cetra. Ville x. eiles étoient-
bien contentes , poííédant leur fainte 
Fondatrice ; mais lúrfqirelle les quitta ^ 
elles en pamrenc des plus affligées , & 
Anne de Jéfus.. fiu-toau Cette fervente. 
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filie avoít furmonte généreufement Thit-
miliante cenration de ia faim , mais b e a a -
coup aíFoiblie par k perte de fang que la 
veine tompue avoic occaíicmnée & qui 

.tes Méde- daroic toujours, les Médecins, aprés avoic 
rúpStureVde fa employé bien des remedes fans f u c c é s s, 
veine>cndé-défefpérerent de fon rétabliíTement & 

jugerenc qu elle ne pouvoic vivre iong-
tems : le rems de fon noviciat expiré > 

saprcfefllon la Communauté, d'aprés ce jugement 
«a differee. ^ Médecins, commen^a á douter qu'elle 

puc faire profeílion; c'étoit la íeule chofe 
qui affligeoit la ferveoce n o v i c e , défirant 
beaucoup p!us de prononcer fes VCEUX. 

So» con- que de prolonger fes jours. Un Jéfuire 
fcffíiuílácon-qUj ia CQnfeí[oic alors, tacha de la con-

loler j en lui repréfentant q u e fon mal ̂  
étant venu d'un ade de charleé par la. 
permiílion de Dieu, i l la guéciroit s*il 
vouloit qu'elle f í t profeílion, & cjue íi ce 
n étoit pas fa v o l o n t é , elle ne devoit pas 
le d e í i r e r e l le-meme^ Ce r a i f o n n e r a e n E 
plein de fo i , fervit en efFet a diffiper fa. 
crainte & contnbua probablement á fa 
guérifon \ le fang s'écant a r r e t é , elle fe 
trouva bientot en aíTtz bonne. íar.té poar 
qu'on p e n f á c á la e é t é m o n i e de fa pro
feílion qui avoic ere retardée de prés de 

sile demande trois m o i s . Dans la craince d 'etre trop 
foaverfe?"1 eftimée, & penfauc á la premiere lettre 
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î ue Ste. Thérefe luí avoít énire, dans 
la vue de s'anéantir & d ene compcee 
pour rien daos TOrdre , elle dem-anda 
d'etre mife au rang des (cents converfes j 
mais la fainte FondaTice, mfürmée de Ste.Théreft 

cette demande,n'y voulut poincconfentirj «Vopp0̂ ' 
ce fut fúrement le feul objet fur iequeí 
ees dbux faintes Religieufes parurent d'un 
avis contraire : Anne de Jéjus en fut af-
fligée jufqu'á répandre des larmes pen--
danc tome la nuic qui précéda la céré-
monie de .fa profeííion; c'étoic la cou-
tume de prononcer les VOBUX , par trois 
fois diíFérentes, á !a grille du chceur, en 
préfence du Miniílre qui y préfidoit & 
des perfonnes qui y aífiftoient; mais la ^ 

. r . * , \ r . profeflion 8c 
novice , apres avoir prononce deux rois íombe en «-
la formule de profeflion, s'arréta tout-á- ,:afe• 
coup, ce qui étonna tout le monde; aprés 
avoir attendu quelque tems,on s'apper̂ uc 
qu'elle éccit fans mouvement & en ex-
tafe \ revenue á elle, quelque tems apres, 
il fortoit de fon viíage des rayons de 
lumiere qui éblouiííbienc ceux qui la re-
gardoient; on peut i'uger par-lá des graces 
qu'elle recut dans ce moment de fon 
entiere confécraiion au Seigneur. C'eft changemene 
j • , / i r» i - aans tOrare 
depuis cec evenement , que les Keli- 4 cette OCCa-
gieufes Carmélites nefont plus profeflion ̂ 10̂• 
pubiiquemenc au choeur j elles prononcent 



leurs vceux la veille > dans le Chapitré } 
en prefence de la Prieure & des R d i -
gieufes : précauíioii qiú a é%é prife, dans-
la crainte que ce qui écoú affivé á ytfnné 
de Jefas * d'autres ne réproiivaírent ega-* 
lement, tanc eEoir grande la ferveur de» 
novices du nouvel infticuc, & V&itenúo& 
des premieres Meres á cacher aux yeuxi 
d'un monde profane j des graees 6í de» 
faveurs íingulieres qa'elles reeevoient fié* 
quemmenc du Seigneur; précaution bien 
honorable au Carmel 9 Se qui paroíc n'a-
voir pas ccé néeeífaire dans les autres inf-* 
tituts. Ce mt le 2 2 d'Odfeobre , prés de-' 
quinze mois apees avoir pris le faioc hial»fg 
qa^nne de Jefus prononga fes voeax. 

I.a nouvelle Froíeffe, bien' farisfaitó-
d'etre tOLite & pour toupuí's á. fam 
Dieu, & bien réfolue de ne vivre 
que pour l u i , continua d etre MaítrelTe 

Annede jéfus des Novices : elle les conduifit avec 
forme fe no-t:anc ¿Q faae{re & de f u c c é s d a n s le 
Vi ce s á u i i c *̂  
luuteperfec- chemin de la perfe<5bion., qu'elle le^ 
*ion• difoic toutes fainres, excepté eile-

J'aurai lieu de faire connoítre, dans la. 
fuite, quelques-unes de íes eleves. U t i 
Dodteur de rünivedi te de Salamanque 9, 
lui ayanc demandé comment elle con-
duifoit fes Novices, elle répondic qu'elle 
les menoic pac le chemin ou Die i i 
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voaloic les conduire_, fans en déronrneE 
aucune de fa voie : rcponfe cource , 
rnais qai manifeftoit les grandes lumiéres 
& Jes rares talens de cette fainte Direc-
trice. La Communauté éranc fans revé- , pauvreté ^ 

„ i ; i , , . , / l a mailon. 
nu & placee dans un endroit ecarte, 
pea propre á recevoir des aumones, 
les Religieufes vivoienc avec beaucoup 
de peine, du travaii de leurs mains: 
la maifon etanc d'aiileurs peu couverte, 
eiles fouffroient un íi grand froid , 
qu'elles pouvoient diííicilemenc au 
Chceur teñir ieurs livres : quoique 
Anne de Jéfus íouffrk beaucoup, elle 
étoit bien contente : fi le Saint-Sacre-
ment eüc cté dans leur Oratoire 3 elle 
n'eút jamáis deliré d'autre demeure. Ses extafes 

ívlalgré leŝ  difFerens emplois done elle fré<l~-
étoir chargée, elle étoic prefque conti» 
nuellemenc en oraifon j, & eprouvoic 
fouvenE, meme au milieu de fes oceu-
pations, des ravifTemens. La Ptieure 
lui ayant donné , un jour , une com-
miilion pour le Tour, y étanc & ayant 
entendu fonnec l'examen , elle fe mic 
auííitac á genoux pour le faire, & y 
refta en extafe jufqu'au lendemain ma-
l i n ; revenue á elle, elle fut bien con
fufe j voyanc le tems qu'elle y avoic étéi. 
Devane a une. autre -fois | commencec 
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TOfEce au Choeur, comme eíle né 
difóít poinc Ucus in adjutorlum, fes 
foeurs,aprés avoir aLiendu queique teiíis, 
allerenc á elle & la trouverem en extafe. 

La coucume chez les Carmélires eflí 
tde faire par-tout des mortifications, & 
plus encoré au Réfeókoire qu'ailleurs j,' 
parce que le corps eft la plus expofé á 
ctre flatíé : une de ees mortifications 
eft d étre dans une efpeee de cercueil j 
pendanc que les autres prennent leuf 
nourriture, pour les faire fouvenir de 
la tnort. Annc de Jejus faifant un jone 
cette pénirence, refta , pendant deux 
heures, en extafe. Un Jeudi-Saint , 
lorfqu'on pla^oit le Sairít-Sacrement au 
repofoir, elle eut un raviíTement qus 
ne ceífa que le lendemain , lorfqu'on 
defaifoit la Chapelle , elle fe oiic aloses 
avec les autres, leur aidant á püer les 
ornemens ^ comme s'il ne luí rúe rien 
arrivé. Ennemie de touce íingularité , 
ees états extraordinaires lui faifoienc 
beaucoup de peine: á l'excmple de 
Sainte- Thérefe , elle prioit fouvent notre 
Seigneur de Ten ptéferver. La Sainte 
Fondatrice , inftruite de tout ce qu'elle 
éprouvoit, écrivit de la mettre Portiére > 
pour la diftraire par cet emploi : mais 
elle fe trouvoic auífi facilemem ravie 
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Toar, que dans l'Oratoire. Sur c e 

qu'on demanda á la mere Jhtrefe fí , 
lorfqu'^/ze éroic aiuíí ravie , i l taiioit l a 
toucher, pour la faire revenir á elle, l a 
Sainte qui étoic, comme Ton í^ait , 
trés-éclairée daas Ies voies extraordi-
naires , &. qui avoir l expérience pour 
elle , répondit qu'il ne falloic point, en Máxime da 
pareil cas, la toudiér ni la diftrake. ^ Thérefe 
Le Seigneur chai.gea , dans la fuite, ur ces etats' 
de conduice á l'égard de fon Epoufe. Annefyrouf 
Elle fe trauva, tout-á-caup , dans une vede grande* 

íi grande féchereíTe, quelle ne pouvoit féchereíres* 
fe iivrer á Texercice de l-oraifoa ; elle 
fue, pendanr plus de trois mois, dans 
cet écac d'aridicéqui luifut d'autant plus 
pénible, que, depuis fa jeuneíTe , elle 
avoit mis toiue fa félícitc á s'encretenir 
avec fon Dieu, atmbuanr ce dclaiífemenc 
á fes peches. Son ConfeíTeur, auquel elle 
communiqua fon inquiérude, aprés 
l'avoir bien examinée^ trouva qu'une fois 
feulemenc elle avoir entendu murmurer 
contre la Prieure, fans avoir rien faic pour 
l'empecher:, fauce alíez commuñe dans 
les Communautés Reiigieufes, & qui 
ofFenfe gríévemenc le Seigneur done la 
Supérieure tient la place. Le Direóteur 
&Anne\m ayant ordonné de faire oraífon 
fut ce veríec du pfeaume 118: Seigneur > $"cdl¡«? 
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~ donne -̂moi pour loi lavóte de vos j^Jli" 
ficadons 9 je la rechercherai toujours. SOIJ 
obéiflance ne fut pas fans récompenfe j 
cette impuiíTance de méditer ceíTa alors. 

Sa coufine £n j , 2 fa coufine Marie de Lolcre, 
- íuci^ i ie . vínt fe reunir á elie j pour écre Religieufe 

du Carmel^ & fue nommee Marie de 
Saint-Ange. Dieu accomplit alors ce 
cp.\Anne lui avoic prédic, partanc de 
Plaifance, qu'elle ractireroic biencót 
aprés elle. Cette párente vécut & mouruc 
Sainte Religieufe. La Mere Thérefe qui 
etoit revenue quelque tems auparavant 
á Salamanqués fe trouva á fa Prifed'habit. 
Ce fut cette année ou la fuivante, que les 
Religieufes paíferentde la maifon qu'elles 
avoient habicée depuis leur fondation , 
& qu i , comme je Tai dit y étoit forr 
mal placée, dans une autte qu'elles ache* 
terent, du confentemenc de la Sainte 
Mere, 8c qu i , mieux fituée, écoic plus 

Son unión convenable & plus commode. Aprés le 
to^fhénfi W W l d e Sainte Thérefe j fes eturetiens 
revenue áSa-Tpiritiielsavec Arme de Jcfus, ayant re-
U m a n q u e . commen<:é f \ - i & raviííemeas de celle-ci 

devinrent beaucoup plus fréquens: eíles 
ctoient fouventravies enfemble & avoient 
les mémes vifions & révélacions, lors 
meme qu'elles étoient éloignées l'une de 

kíira^aroTc! i'autte. Le faiot Pape Pie F étant more 
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-ators ) apparut á Sainte Thérefe , & pro-
bablemen: auffi á Anne de Jéfus i pour 
leur faire connoitre la gloire .doru i l 
joiilíroir. 

í l y avolt á Veas , ville íituée dans la Deur ¿ e ~ 
Monraene des Maures * pays trés aerea- ôlfcUes ^ 
ble , deux íceurs de conditionj nooimees á y f a i r e ime 
Catherine Godines & Marie de Sandoval; ^ j g ? ^ » 
Catherine, aprés s'etre iiyrée d'abord au 
monde & y avoir vécudans la diOiparion, 
s'etanc convercie au Seigneur, defira de 
fe confacrer entiéremenc á fon fervice , 
xlans rétat relig;ieux. Ces deux íbeurs 
devenaes orpkelines & étant riches, pen-
ferent a fondee un Monaftére dans le lien 
de leur naiíTance , mais elles defíroientun 
inílicut auftere & des plus parfaits. Ca~ R̂Vje ^ 

dormanc une nuit ^ reva qu'elle 1'aíllé{;' 
marchoit daiis un pede fentier entouré de 
précipices \ elle y apper̂ uc un Religieux 
dans un habic qu'elle n'avoic jamáis vu : 
c'etoit un Carme deehauíTé qui i'engagea 
á le fuivre de la conduiíin á un couvenc cu 
elle vic des Religieufes habillées comme 
lui . Elle en remarqua une fur-tout á la-
quelie toiues paroiííoicnt obéir & qui 
lui montrant, ainíi que toutes lesautres, 
un vifage rianc, lui lut des conftirutions 
de Religieufes relies qu'elle les deíiroir. 
Des que la Demoifelie fut levée, elle 



548 VM de la Mere 
écrivít ce qu'elle fe rappela des confH-
tiuions qui luí avoient cté lúes. Quelques 
années aprcs, un Jéíuice ecant paífé á Feas 
3c ayant eu un entrenen avec Catherine, 
elle lui parla de la vifíon qu'elle avoit ene, 
luí lut ce qu'elle avoic ecrit, & lui ajouta 
que íi elle connoiflbit cec inftitut, elle 
TembraíTeroir volonners. Le Reíigieux lui 
appric qu^une Mere Thérefe fondoic en 
Cajlille l'ordre dont elle venoit de lui 
lire les conftitutions, & qu'elle pouvoic 
lui écrire á Salamanque. La Demoifelle 
écrivít promptement & par un exprés á la 
íainte Réformatrice, pour la prier de venir 
fonder á Véas un Monaftere de fon 
Ordre» luí promettant, qu'elle j fa fccur 
& bien d'autres, fburniroieiu • aux dé* 
penfes néceíTaires; la Sainte y avoic quel
ques répugnances , vu réloignemenc da 
líeu \ mais ayant confuiré le P, Fernandés% 
quoiqu'il r.e füt pas tres- porté á de nou-
velles fondations 5c qu'on en eüt deja 
refufé plufieurs., i l lui confeilla de ne 
point hc'ííter d'acceprer celle-ci. 

Des que les Religieuíes de SalamanqM 
fe futCHt tranfponées dans le nouveau 
Monaílere, elles commencerent a parer 
l'Eglife 5c á la mettre en étac d!y recevoic 
le Saint Sacrement; mais une pluic abon-
dante combant a.'crs, inondant l'Eglife 

qui 
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qül n'etoit pas entiéremént couverte, ce 
qui empéchoic les Religieufes d'y tra-
vailler. Anne de Jéfus reprefenta a Saintc 
Thérefe, que la nuic écanc deja venue & 
qu'ayant beaucoup á travailler pour parer 
trois Autels , elle pouvoit bien prier Dieu 
de faire ceíTec la pluie ; la fainte Mere 
Jui répondit fort féchement que puifque 
cela ecoic íí preflfé, elle pouvoit bien le 
demander elle-meme á Notre Seigneur , 
lui faifant efpérer qu'elle feroit exaucee : 
Anne de Jéfus foitit aufli-tot pour faire Mirade á 
y* • i v i 1 la nouvcl'c 
la pnere dans une cour ou , le vane les nia¡fon ¿z 
yeux au Ciel 9 elle le vit couvert d'étoiles j Saiamanque. 
dés-lors la pluie ceíTa & Ies Religieufes 
continuerenc 6c acheverent leurs travaux 
dans l'Eglife. 

Sainte Thérefe refta un peu plus de 
cinq mois dans la nouvelle maifon. Ecant 
un jour au Parloir avec un P. Jéfuice, un 
parent fiAnne de Jéfus qui venoic de 
Plaifance pour la voir, fe préfenta au. 
Tour & parla á Anne elle-meme qui 
éroic Portiere-, celle-ci alia aulli-toc diré Ste- Thérefe 
> Í» nr^i ' r i t • i \ r- humilie ^¿K/.e • 

a Ste. Thereje qu i l y avoit la un Erran- ¿£ j¿fus, 
ger qui fe difoic fon parent, & qui dé-
firoic la voir; la Sainte, dans la vue de 
rhumilier, fe tournant vers le Jéfuite , 
lui demanda s'il n'avoit pas entendu qu'il 
y avoit au Tour, un Gentilhomme, pareuc 

C 
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ÜAnne de Jéfus qui vouloit faire cotl^ 
noítre qu'elle avoit des parens nobles , 
comme s'il y avoic chez les Religieufes 
& chez les Déchauílees fur-touc, de la 
No ble He , cu 5 comme elle s'exprima de 
la Chevalerie : Anne de, Jéfus fe boma 
á diré qu'elle n'avok nommé qu'un Etran-
ger j puis j pour réparer cette petire ex-
cufe j qui ne pouvoir partir que d'un fond 
d'amour propre , elle fe proítem a aux 
pieds de la Saince Mere ; on ne peuc , 
dans cette aclion, aecufer la Sainte d'une 
cfpece demenfonge j n'ayant fait que de
mandar au Religieux s'il n avoit pas 
entendu, &c. Une autre fois^ la Sainte 
Mere lui ordonna de precher á la ré-
création ; Anne de Jéfus s'étanc mife en 
devoir d'obéir, la Sainte paroiíTant éton-
née, lui demanda d'oú lui venoit une 
pareille imagination, & lui fit une forte 
réprimande \ elle l'éprouva ainíi á plu-
fieurs reprifes ¿ poür voir íi elle ne té-
moigneroir point que 1 que mécontente-
ment, mais elle ne put jamáis en dé-
couvrir j bel exemple pour les Religieufes 
& pour des Novices fur-tout! la Sainte 
avoit toujours cette confolation , toutes 
les fois qu'elle chereboit á exercer & a 
humilier Anne de Jéfus. La formant par
la i la vertu j elle luiapprenoic comoier^ 
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elle devoit former elie-merae celles qui 
étoienr déja, ce qui feroienc dans la 
fuite fpus ía conduice. 

En 1573 ,011 74 j Sainte Thérefe par- Su. Therefi 
tit de Salamanqut pour aller faire une Ta' foniícr 
í-ondation a Segovie , laiíiant fes filies 
encoré bien affligees de fon dépar t : c'eft • 
qu'a une émineme Saincecéj cette Mere 
joignok le plus aimable caraóbere , qui 
lui concilicit tous les cceurs. Que! grand 
bien ne íeroienc pas les Supérieures des 
Communaurés Religieufes , íi elles pre-
noient dans tome leur conduite , cette 
Sainte pour modele 1 Anne de Jéfus qui 
avoic tant éprouvé les bontés de cette 
Sainte Mere, parut encoré plus affligée 
que les autres. Eílle continua d'élever fes 
Novices a la plus fublime perfeótion. Une 
decelles-ci fut^ comme je Tai dit , Jfahelle tfabelU des 
des Anges qui avoic laiíte de grands biens f^^J^de 
dans le monde pour fe confacrer á Dieu , Jifus, 
dans la Religión : elle devine une tres- sa píécé 5c 

fervente Religieufe ; fa grande humilité fa lll01t' 
la portoic á fe défier beaucoup d'elle-
meme , & á fe croire indigne de coute 
conlolation intérieure & extérieure. Ayanc 
eté atcaquée d'une raaladie coníidérable , 
dans le te ras que la Sainte Mere partir 
pour Ségovie; aprés avoir beaucoup fouf-
fert, pendant quelques mois, & avoir écé 

Gij 
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forc agitée de fcrupules, la Saínte luí ap-
paruc, luí donna fa bénédiólion , &: luí 
témoignanc une grande amitié s luí dic 
de fe confiet en fon célefte Epoux 3 que 
dans la journee elle jouiroit d'une grande 
gloire qu'il luí avoit réfervée \ le calme 
revint auííi-tot dans fon ame & fe maní-
feíla fenfiblement fur fon vifage : elle 
mourut en effec dans la nuit ^ & paru?:-
alors d'une beauté furprename , qui indi-
quoit 4 toutes les períbnnes qui la virent, 
le bonheur done elle jouiílbit dans le Ciel. 

Saínte Thérefe demeura plus d'une 
heure en extafe , lorfqu'elle appárnt a 
cette Religieufe. Un an aprés cet événe-

t ment, Anne de Jéfus paíTanc á Segovie 
pour aller a Fias ^ demanda á Saínte 
Thérefe íi ce que la Sczur Ifahdle luí 
avoit d i t , de fon apparition & de i'aíTu-
rance de fon entrée dans le Ciel j etoie 
vrai; la Sainte luirépondic que cela ecoic 
ainíi , & que cette Religieufe avoit plus 
acquis en cinq ans de religión j que bieii 
d'autres en cinquante. 

ĵ marches La demoifelie Catherine Godínéss de 
feikSoSt H l i e ! ! e f ú ^ ¥ P^lé> Pení"oic tGujours 
fom fa foiv á fa fondation de Feas , & la déíiroie 
^ C I R U de m^me plLls qUe jamáis , quoiqu'eile fui 

dans etat d infarmue a taire juger 
fucile ^voi^ tr^s-peg dq tei??s a vivre^ 
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Quand Thomme qu'elle avoit envoyé á 
la Sainte Fondaccice, fue de retour, i l la 
trouva acraquée des plus grands maux: 
elle foufFroic tout á-la-fois d'une fievre 
ardente, caufée par une phthiíie, accom-
pagnée d'hydropiíie & de la goutte, Se 
pcece, pour ainíi dice , á expirer j fes pa
reas , fes amis, fon ConfeíTeur lui-meme 3 
la voyanc dans cet étac , ne ceííbient de 
luí diré que quand elle cbdendroit la per-
miílion qu'elle demandóle, ce qui étoic 
fort douteux, jamáis elle ne pourrotr s'ea 
fervir ; mais pleine de coníiance, elle ne 
ceííá d'efpérer , elle prioit Dieu avec 
beaucoup de ferveur de lui óter ce déíir 
cu de lui donner les moyens de Texecuter: 
ayanc faic un jour ce ere priere , elle en-
tendk «ne voix, dans fon intérieur, qui 
lui dic de croire &: d'avoir confiance; plus 
afíurée que jamáis de la voloncé de Dieu, 
elle dit á fes parens que íi elle n'écoit: pas 
guérie dans un mois, & en étac d'aller 
elle-meme á Madridfolliciter raíraire , 
elle Tabandonneroit entiérement ; mais 
que fi le contraire arrívoit, elle efpéroic 
qu'ils Taideroienr tous dans fon projer , 
puifju'ils connoíttoienc alors que telle/ 
écoic la volonré de Dieu. Pendanc tone 
le tenis , jnfqu'au terme fixé, bien loin 
d etre foulagée, tous fes maux ne firent 

C i i j 
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qu'augmenter ^ i l lui furvinc de plus un 
íi grand cremblement en tout le corps 3 
que fa foeur cruc pius d'anefois qu'ellé 
alloic expirer \ mais ^ par un miracie qui 
ne peúc etre revoqué en doure , elie 
fut dans un inftant guéiie de tous fes 
maux , comme fi elle n'en eut jamáis 
éte atcaquée j elle voulut meme diflimu-
ler ce prodiga, mais cela ne lui ñu pas 
pollible ; i l convenoic d'ailleurs que íes 
patens & fes amis en fuífeht bien con-
vaincus y afín qu'ils ne s'oppofaííent plus 
á íes deiTeins. 

Elle partir, peu aprésfa guérifon, pour 
Madrid\ on lui renouvella ce qu'on lui 
avoit écrit des difficu'cés que les Minif-
tres faifoienc fur fa demande. 11 eft ordi-' 
mire que les entréprifes faites pour la 
gloire de Dieu, éproiívenc de granas obf-
tacles : la Demoifelle ayanc éié trois 
mois fans rien obre-ir bien loin d'ecre 
découragée 3 pric le parci de s'adreíTer 

Elle obtíentauRoi Ph'dippc / / , qui, aprés s'etre in-
)̂ns ^"p"-¡ formé de tout fon projet, l'approuva & 

'iiffcn. lui fit prompcement expédier les pennif-
íions néceílaires : bien farisfaice , aprés 
avoir écrit á la Sainte Mere , qui étoic 
encoré á Segovie , elie s'en retourna chez 
elle, & employa fix ou fept mois a pté-
parer la maifon paLerneile, pour en faire 

. • 
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Vín Monaftere, & á le pourvoír de meu-
bles & d'aftenfiles néceílaires. Pendanc ce 
tems, Sainte Thérefe ayant achevé la fon- Ste. Tkérefi 
dation de Ségovie, retourna á Avila: Ma- ^villT * 
demoifelle Godinés ayant touc prépaié , 
la preíloit beaucoup d e venir faire la 
fondation. Sur ees entrefaites, on propofa 
a la Sainte une aiure fondaiion á Cara-
vaca , endroic qui n'étoit pas éloignc de 
Veas : elle fe détennina a a 11er taire les 
deux , & de commencer par Veas , en 
attendant qu'elle euc obtena la permif-
íion pour l'aiure , fon deírein étoic de 
íncttre Arme de Jefas Prieure de celle-
c i ; elle eut befoin pour cela , felón les 
coníiiturions d'une difpenfe , notre Re-
ligieafe n'étanr ágée alors que d e vingt-
huic ans, & n 'en ayant q u e i ross 011 
quatre de profeílicn ; e l l e l a i í t venir d e BKe va a*t# 
Salamanque á Avila : la Sainte partir 
avec elle & qnelques a 11 tres Religieufes datíoa <áe 
qu'elle pric pour fes fondations : elles^'fl,í* 
paíTerenc á Honúyere oh e l l es d e f e e n -
diienc au Couvent de lOcdre M i -
tigé j la Prieure les regut & les tr.iita f o r t 
h o n n e t e m e n r . Sainte Thérefe e x r r e m e . -
m e n t fatiguée , tk s ' é t a n t r e t i r é e pour 
fe repofer , fes Religieufes ne voulurent 
rien prendre fans fa p c r m i f f i o i i • la 
Sainte Mere i'ayaut fu , les reprit de 

C iv 
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n'avoir point obéi á la Mere Prieníe. 
De-lá j elles aüerent á Tolede oú elles 

prirent l a mete de Saint Jofeph qui íut de-
puis Prieure á Lisbonne , &í la mere de 
Saint Francois , qui le flu á Séville. Ce 
fue alors qp'Anne de Jéfus s'informa á 
l a Saince Mere de la vifice qu'elle avoit 
faite á fa Novice Ifabelie des Auges, 3c 
que j'ai rapportée plus haiu : l'ayant prié 
de lui faire la méme grace á fa more , 
la Sainte lui dit que cela ne dépendoit 
pas d'elle ^ mais qu'elle le feroic, íi Dieu 
le lui permettoit j Ton verra dans la 

Ce qu'elle fuite i'eíFec de cetíe prómeííe. Dans le 
le voyage. 5 voyage s Sainte Thérefe defeendit avec 

fes filies j dans une Horellerie oú il riy 
avoit, poLir tome proviíion que deux 
ceufs que l'hotefle gardoit pour elle j la 
Sainte Mere, toujours foible & infirme * 
étanc d'ailleurs tiés-fatiguée , n'avoic 
pris ce )our-lá aucune noiuriture : Anns 
da Jéfus fit íi bien qu'elle engagea cetté 
femme á céder les deux ceufs á la Mere 
Thérefe & á fe coucher íans fouper : elle 
en fue ít reconnoiíTante ^ que bien des 
annees aprés, lorfqu'elle trouvoit quel-
qu'occafíon elle lui envoyoic de Feas 9 
des images & des chapelets; ThóceíTe j 
de fon cote, lui envoyoic des fiuics & des 
légame s. 
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Comme dans le voyage , l e nou-

vel hablt de ees Religieufes attiroic beau-
coap de peuple aucourd'eiles , iorfqu'elles 
alloient dans quelque Eglife pour entendre 
la Meflej dans la vue d'étre moins dif-
traites, elles cherchoienc des Oraroires ou 
Hermirages écarrés:en ayanc crouvé un , 
le Pere Julien d'Avila ¿ qui Íes accom-
pagnoic, y dit la Meííe, mais ne fe trou-
vanc plus de quoi en diré une feconde , 
la Sainte Mere,fáchée qu un autre Pretre, 
grand fervneur de Dieu, qui les accompa-
gnoicauííi,& qui futdepuisde la réforme, 
fous le nom de Grégoire de Ñafiante , ne Mirade POUÍ 
píic ofFrir le Saint Sacrifice , témoigna fa Ulle MeíIc' 
peine a jlnne de Jéfus ^ & lui dic de faire 
íi bien qu'il y euc de quoi diré une feconde 
Meí íe ; auííi-tck toutfe trouva jfans qu'on 
fut commenc & par quel moyen ̂  s'il y 
euc du mirade^ on peut bien fateribuer 
autant á l'obéiíTance de la filie qu'á l'or-
dre de la Mere. A la derniere journée, 
étanc prés de tomber dans un précipice j 
Sainte Thérefe s'en érant appet^ue , dit á 
fes tilles de fe mettre en priere : á peine s. Jófeph 
eurent-elles commencé , qu'elles e n t e n - d d í v r e 
j , 1 r J J 1 n ' 1 • n 41111 oaBSer' 

dirent, du tona de la va!lee , la voix d un 
viedlard qui ieuc crioit d'avreter, qu ei'es 
alloient le perdre \ en íe ^érournant j 
elles virent que íi elles avbient avancé 

C v 
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encoré un pas, eiles péfifloiéfií Infailli-
bleraeht; la Sainte voyanrque les domef-
tiques voutbient: chercher ce vieiüard 
charitable , dit que c'éroit fon pere Saint 
Jofeph, & qu'ils ne le trouveroient pas* 
Ce danger evité , devant paííer la riviete 

Autrepro-'de Guaiallmar, nyanc pris pour cela des 
l1ioc* chevaux au plus prochaia village , ellesfe 

trouverenc tranfportées á l'autre bord , 
fans favoir comment cela s'étoit rair, 
Anne de Jefus a rapporcé dans fesécrirs9 
ees faics miraculeux j Ies habitans de Veas 
les ayanc appris , concurent une grande 
vénéracion pour la Mere Thérefe. Arrivées 
en cetre ville, en 1574, ees Saintes Filies 
furenc recues avee un grand concours de 
Fierres & d'aucres perfonnes, dans la 
maifon qui leur avoit éíé préparée. Le 
Sainr Sacrement fut, pea aprés, pofé dans 
leur Eglife. 

í e s ¿eux Les premieres qui prirent le faint ha-
Fondatriccs bic furent les deux fceurs fondacriees , 
famt habk, Cathenm Godines de Marle de Sandoval, 

Des que la premierceut vu Anne de Jefus3 
elle la reconnuc pour la Religieufe qu'elle 
avoit vue en fonge & qui lui avoit íu 

^ une parcie des conííitutionsde la reforme : 
s'écant avanece pour lui faire la révérence , 
eomme á fa Prieure, ^nne de Jéfus lui 
montra Sainte Thérefe, & lui du que 
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t'écoit á cette Mere, qui étoic la Tonda-
trice, qu'elle devoic s'adreíí'er; mais Ctf-
therine lui repliqua qu'elle s'adreííbir á 
celle que le Seigneur lui avoit montrée 
comme fa Superieure: la Mere Therefc Ja Anne de Jéfus 
nomma en eífer Prieure de la nouvelleeíi Pneur̂ ' 
Communauté , 8c lui fut foiimife , en 
cette qualiié, tant qu'elle refta á Veas, 
Les deux íoeurs donnerent tout leur bien 
pour cette fondation. L'aínée furnommée 
Catkerlne de Jéfus , & la cadette , Marie 
de Jéfus, Le Pcre Jéróme Graden, qui 
avoic été nommé Viíiteur Apoftolique 
des Religieux & des Reiigieufesde l'Ordre 
Mitigé , n'ayant jamáis vu Salnte Thérefe 
avec laquelle i l étoit en commerce de 
leures , fachant qu'elle étoit á Veas ̂  y 
alia, ce qui fut une grande coníblation 
pour la Sainte Riformatrice qui, connoif-
fant tout le mente de ce Religieux, déíl-
roit, depuis loag tems de conféier avec lui 

^fur ce qui regardoit la réforme : elle lui 
paría fur-tout de la fondation de Madrid 
qu'on demandoit alors, & qu'elle deíiroic 
beauc¿)up, parce qu'étant prés de la Cour, 
eile efpéroit que les affaiies de l'Ordre 
müliroienc mieux. Cependant ils convin-
rent enfemble qu'ii falloit auparavant 
pner le Seigneur de leur bien (aire con-
noícre fa íaime volonté j ce que ia Sainte 

C vj 
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ikfer¿ayant fait, i l luí fue réponda qu'elle 
n'iroir point á Madrid^ c'étoic , comme 
on le verra dans la fuite, Aune de Jefus 
qui étoir deftioée par la Providence, poar 
certe oeavre ; i l fue réfolu avec le Fere 
Granen que la Sainte Mere iroir á Sévilky 
ce Religieux avanc de partir de F̂ eas , 
donna Thabic de la réforme au Pere Gré~ 
goire de Na^ian^e t qu i , comme je Tai dir, 
avoic accompagné Sainte Ihérefe 8c fes 
Filies, & qui fue dans la fuite, le premier 
Provincial de Cajiille 3 puis de Portugal*. 
c'etojt un homme trés-venueux , forc 
éclairé , qui contribua beaucoup aux pro-
gres de la réforme, 

Apres le depare ¿xxPere Gratien, Sainte 
Thérefe regut une lettre de l'Eveque de 
Plaifance, Alvares de Mendoca^ le grand 

icríts de protedeur de fon Ordre , qui lui appre-
?'* r í í í i f no^t <íue ê ^ ^ u n a l de rinquifition 
tion. 11<llJ J'faifoit chercher fes écrits & fa vie fur-touc 

qu'elle avoit compofée elle-meme; quoi-
que trés-courageufe, elle ne fut pas fans 
inquiétude , craignanc que íi elle éroit 
trouvée répréhenfíble j cela ne causát du 
fcandale & ne tournát au préjudice de la 
réforme ; elle communiqua fes peines á fá 
grande confidente Anne de Jefus qui Faf-
fura que Dieu la protégeroit & qu'elle 
n'avoic rien a craindre ; le Icndernain, 
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apresla Communion^ laSainte luí déclara 
que ce qu'elle lui avoic dic la veille , 
étoit vrai , que Notre Seigneur l'avoit Notre s«¿ 
raíTuréejlui difanc de ne rien craindre,Larai^lIre, 
que c'étoic fa propre caufe. On vk en efFec 
dans la faite , que le Tribunal de l ' in -
quifítion , bien loin de condamner les 
écrits de Thérefe , les approuva & en 
permit i'imprellion. Les deux Meres aug-
mentoient chaqué |our en unión & en 
aíFedion fpirituelle comme en faincetc : 
elles fe mettoienc fouvent enfemble en 
oraifon, ou elles fe livroíent a de pieux 
cntretiens : dans un entr'autres , Saint o Appamio^ 

Jofeph leur apparut & les confola beau-dc ̂  7o^^ 
coup , fans cependant que Tune síu que 
l'autre le voyoit: Sainte Thérefe fit pein-
dre ce grand Saint tel qu'elle Tavoit vu : 
Anne de Jéfus l'ayant aufll-tóc reconnu , 
elles fe révélerenc leur fecret ^ la Saín re ^ Thérefe 

Réformatrice lui laifTafce précieux portraitvaá^w//f3 
Jorfqu'elle quieta Veas pour aller á Sé-
yille. 
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L I V R E T R O I S I E M E . 

PRES le depare de Ste. Therefe ̂  
Fémur du la Mere Ame de Jéfus s'appliqua á meare 

M^afteredeJa pIus g r a n d e f e r v e u r dans fa n o u v e j I e 

Communauté de Veas : outre ííx Novicés 
quí ávoienr éié recues, pendant la réíí-
dence de la fainre Mere j dans cecee 
M ai fon , j l en vim pluíieurs autres , tant 
de la viile que du dehors: une de ceiles-ci 
fut une filie de condiíion & d'un aííez 
bon efprit, mais fi diííípée &" fi indocile, 
que les exhortations de la Maitrefle & 
Jes bons exemples des atures Novices ne 
pouvoienc l'engager á s'acquitter de fes 
devoirs ; la Mere Prieure voyant fes mau-
vaiíes difpoíuions , les attribuant á fes 
propres péchés & á fon incapacité pouc 
gouverner, eut recouts á Notre Seigneur, 
Je conjurant de n'y avoir aucun égard , 
pour le bien de fon fervice , & davoir 
pitié de cetre filie en changeant fon cnsur, 
lui repréfentant que íi elle la gardoit , 
teile qtfelle éroic , elle feroic torc aux 
atures, & que íi elle la renvoyoit, elle 
fe perdroic dans le monde. Quand une 
Supérieute & une MaícreíTe des Novices 
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feront en de pareilles difpoíitions 8c 
qu'elles feront une femb'able p r i e r e , elles UneNovice 

/ • / vr r • renvoyee par 
meiiteiont d etre exaucees, JNotre oei-or¿re de KQ-
gneur dic a Anne de Jefus d 'orer l'habit "e Soguear, 
a cecte Novice , & promic, á la place de 
celia c i , de lui en donner quatre autres ; 
la Mere , craignanc que ce ne fue une 
illufíon de Sacan, dans la vue de ne pas 
contribuer á la perte de la jeune per-
fonne , elle la garda encoré quelques 
Jours : le Seigneur voulant la tirer de ilendonne 
Tincenitude dans laquelle elle étoit , l u i ^ n e i S 
envoya j comme i l le lui avoic promis 
quatre autres fujets \ elle renvoya cette 
rnauvaife Novice le jour me me qu'elle 
regut Ja quatrieme , & reconnuc par la 
qu'elle n'avoit faic que fuivre la volonté 
du Seigneur. Ces nouvelles Novicessavec 
de grands taíens, furenr ttes-vertueufes : 
une d ' e l l e s , Madeleine du Saint-Efprit^ 
fonda le Monaftere de Cordoue; une 
ánrre , Eléonore-Baptifte, aprés avoir éré 
Prieure á Veas , fue Fondatrice du M o 
naftere de Valence ; on dit qu'á la mort 
d e celle-ci , on entendit une mufique 
angélique qui annoncoic la gloire céiefte 
dáns laquelle elle étoic entrée. 

Entre les dons parcicuiiers dont Dieu 
favorifa ¡a Mere Anne de Jéfus , depuis 
íur tout qu'il l'appela au gouYernemenr 
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^«iie connoú des Religieufes , un des prindpau^ füt 
^"fes'áiLfe â connoiíTance de l'intérieur de celles 

qui lui écoienc foumifes j elle l'employoit 
avec tant de prudence, qu'il en réfultoic 
des eftets merveiileux pour le bien des 
ames : elle ne manquoit point d'engager 
les poftulances, qui prenoient i'habit, á 
faire une confeffion générale ; s'il leuc 
arrivoic d'omettre queíque peché , pac 
honte ou par oubli , elle le ieur faiíoic 
remarquer, les exhortam á s'en confeííer > 
Se Ieur en apprenant la maniere j elle fe 
cicoic elle-méme , en exemple, pour les 

Novíce qui encourager á ne rien déguifer. Une No-
ieleunpeché. v]ce |ui demandanc comment elle pou-

" voic diré qu'elle avoit faic un peché done 
elle fe fentoit coupable elle-méme j elle 
lui répondic, en fouriant, qu'étant fa 
mere & elle fa filie , elle devoit regardec 
fes fauces comme les íiennes propres. Ce 
foin fue cependanc mutile á une Novic® 
qui 5 long-tems avanc d'entrer en Reli
gión , s'étoic accoutumée á céler queiques 
péchés en confeffion : elle fíe profeilion 
dans ce malheureux écat, & malgré fes 
remords, n'ofanc fe découvrir á fa Su-
périeure ni á fon ConfeíTeur , quelque 
tems aprés , elle romba dans le défef-
poir & dans une mélancolie qu i , aíFec-
lanc fon corps, lui cauferenc une maladie 
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coftfidérable ; défefpérée des Médecins , 
elle fe confeíía & regut le faint Viatique 
fans découvrir i'étac de fon ame : piés 
de recevoir rExtrcme-Onótion, la Mere 
Anne de Jéfus luí parla en des termes 
qui avoient rapport á fes mauvaifes dif-
pofítions q u i , fans doute, luí avoient été 
révélées ; ayant prié Dieu pour cette 
foeur, elle vic i'Enfer qui lui étoit def-
tiné , íi elle mouroit dans fon étát 5 par-
lant de nouveau á la Religienfe, un Cru-
cifix á la main, qu'elie baifoit & qu'elle 
arrofoit de fes larmes, fon vifage paruc 
enflammé : s'étant retirée, pour quelques 
momens, fans doute pour fléchk le Sei-
gneur par quelque pénitence , la malade, 
touchée eníin, fit rappeler fa fainte Mere 
qu i , fur fon aven, lui procura prompte-
ment un Confefleur; ce qu'il y a de fur-
prenant, c'eft que la guérifon du corps 
fiit jointe á celle de l'ame : á peine cette 
focur eut-elle achevé fa confeíílon, qu'elie 
fe trouva parfaiteroenc rétabliej les Me-
decins jugerent qu'une pareille guérifon 
ne pouvoit etre que miraculeufe : toutes 
Jes Novices vírent le Crucifix couvert de 
Jarmes; la Religieufe elie-meme declara, 
dans la fuite, ce qui lui étoit arrivé & 
tout ce que la Mere Anne de Jéfus lui 
avoic dit. On voit par-lá á quel dangec 
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s'expofe nne Novice qui , íur le poínE 
de prononcer les voeux , céie, par honre 
oü pa r défaut d'ua examen iuífifanc, 
quelques peches coníiderables. 

i a Mere La venerable Mere G o n n o i í l a n t paifai-
finSkpius^ment les. Religieuíes que le Seigneuc 
haute perfec-luí avoit coníiées, prit cous les moyens 
rion' que fon zele lui infpira pour les conduire 

Différens ¿ laplus haute perftótion : elle les accou-
tuma á dite FOfSce Divin avec tanc de 
religión , q u e les perfonnes qui entroienc 
dans rEgíife y quand elies écoient au 
Chceur, fe fencoient pénétrées de dévo-
tion. Un Reügieux de Saint Dominique 
étanc alié un jour diré la Meííe dans leuc 
Eglife , en fut íl édiíié, qu'il ne put s'em-
pccher de louer en chaire, la ferveur de 
ees Religieuíes qu'il compara á des AngeSj 
lorfqu'elles pfalmodioienr. La Mere e x e r -

coir beaucoup fes Filies á la fainte vertu 
d'obéíííance : elle leur ordonna un jour 
de tranfporrer un monceau de pierres , 
d'un endroit á un autre \ pour leur donnec 
l'exemplejelle fe chargeades plus groíles; 
aprés íes avoir t o n res tranfporrées , elle 
les fie remenre dans l'endroit ou elles les 
avoieneprifes : combien de perfonnes, & 
de Religieuíes m c h n e cenfureroient aujour-
d'hui une Supérieure qui feroit á íes filies 
un p^reil commandemenc! Pour réformej: 
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leur jugement 3 íl ne faudcoir que les ren-
voyer á la leóbure de la vie des Peres du 
déíert j qui connoilToient íí bien les voies 
de la vraie perfedion. Une Reügieufe 
ayant demandé á la. Mere Anne de Jéfus 
pourquoi. elle leur avoic fait un pareil 
comraandemene , elle luí re pon di c que 
c'étoic afín qu'on ne cherchar point de 
r ai fon á l'obeiíTance 3 beüe réponfe qui 
a rapporc á Texcellente máxime de Saint 
Ignace de Loyola, que j'ai cirée plus haur. 
Une ature fois, la Mere mit une mar-
miíe au milieu d'un efealier ou Ton paíía 
pendanc plufieurs jours, fans que perfonne 
osát y toucher. Cependant une Religieufe 
ayanc demandé , en récréation ) ce que 
faifoic la cette marmire qu'elie heurtoic 
roujours en paífanr; la Mere luí répondic 
d'un ton un pea fe ve re, que cette marmite 
ctoic la pouc découvrir fon immortifi-
cation, & luí ordonna de la porter á fon 
cou, jufqu'a ce qu'elle lui dit de l'oter i 
ce qui ne tarda pas , fans doute. Une 
fcEiic travaillanc tres - proprement , la 
Mere lui ordonna de faire un ouvrage de 
cou ture que cette Religieufe luí porta 
tres-bien fait \ la Mere le lui íit découdre 
& recoudre jufqu'a fix fois, fans que la 
Religieufe montiát la moindre peine ; 
paroilíant au contraire parfaitement con-
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tente. Tels font les bons effets de la vraíe 
obéiífance religieufe, malheureufement, 
daos bien des Communautés j trop pea 
connue de noi jours. 

11 y avoit, parmi toutes ees filies , un 
dénr fi ardent de fe mortifier, qa'elies 
prenoient un trés-grand plaifír á obeii: en 
toutá leur Sainte Prieure ; elle les avoic 
accoiuumces á faire 3 pendañe les récréa-
tions, des txercices de, des defis de vertua 
ou á propoíer ieurs peníées fur les Féte* 
de TEgiiíe } & récompenfoic celles qui 
avoieni le mieux réaífi. Un jour de récréa-
l ion , étant au parloír,elle entendit un 
bruir confus ne fachanr ce qne c'étoit j 
elle abregea la viíke, & étant allée oü 
fe faiícit le bniic , elle vit que de fes Re-
Jigieufes, Tañe faifoíc le petíbnnage de 
berger, & les autres beloienr comme de» 
brebis; quelque grave qu'eile fu t j elle 
fe mit á beler avec elles , ce qui les fie 
beaucoup tire : elle leur avoua qu'eile ve-
noit pour les gronder ) mais qu'ayant vu 
cer a6le d'hümdité, elles'en eroic réjouie, 
ík. leur ajouta qu'eile défiroic beaucoup 
qu'elles fuiTent toutes de vraies brebis. 
Elies s'occupoient quelquefois á repréfen-
ter un martyr : celle qui en devoir faire 
le petíbnnage , étoit fouííletée & battue 
par les autres j lorfque le fort tomboic 
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fur la Mere, ce qu'elle fe procuróle le 
plus qu'eüe poavoic , elle fe faifoit mal-
traicer de toute fa^on •: cet exercice leur 
iüfpiroit á touces un grand déíír des fouf-
frances , & leur procuroit, en quelque 
forte , le mérite du tmrtyre. La Mere 
íur-touc en avoic un fi grand défir, qu'elle 
s'affligeoit quelquefois , penfant qu'elle 
mourroic dans fon lit . Saintc Thérefe 
qui ne l'ignoroit pas , lui écrivit qu'elle 
eút bon courage s & qu'elle ne mourroit v 
pas dans le lie, comme elle le craignoit; 
í'en verra j dans la fuite comment s'ac-
complit la predidion. Cerré vertueufe Mortífíc*-

Mere pratiquoit de grandes mortifications t^nj¿^innc 
au réfeótoire, s'órant le morceau de la 
bouche lorfqu'elle y trouvoit du goü t , 

ne buvanc de i'eau qu'en petite quan^ 
lité & par meíures: quoiqu'elle fue nâ -
turellement forc propre , ayanc peine á 
toucher des faletés, elle fe couvroit quelr 
quefois de boue, fe montroic ainíi á toute 
la Communauté & s'accufoic de ce que 
n'étant elle-méme que boue ¿ elle fentoic 
de la répugnance á la toucher. D'autres 
fois elle écrivoit fes fauces j Ies faifoit 
lire publiquement; elle prenoic de trés-
rudes difciplines, & avec tant de ferveur9 
qu'elle inlpiroit le gout de la mortifica^; 
|íon ^ toutes fes FUle^ 
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Par Ies íbins du Pere Gratlen oti avoít 

fondc dans VAndaloujie quelques Monaf-
teres de Carmes déchamiés , & un fur-
tout á Pirulla , endroit déferc, á fix 
lieues de Veas , oti tégnoit la plus grande 
régularité ^ & oü j dans la fuite S. Jeart 
de la Croíx , privé de toar emploi, vou-
lut finir fes Jours Le Prieur de ce M o -
mílere ayant été voir la Mere Anne a 
Veas , ils conférerenc eníembie des 
moyens d'en fohder un plus prés encoré 

Fondationde cecee viile. 11 y avoitj á deux lieues 
tere de dé- de w , une maiíon rort agreable qui avoic 
chauíTés prés apparcenu á un Genrilhomme , décédé 

depms peu j & qui etoic a vendré j le 
Prieur ¿c la Mere Anne la jugeant rrés-
convenable pour un Monaftere , aprés en 
avoir obcenu la permiffion 3 convinrenc 
4e Tacheter, quoiqu'ils neulTenr d'argent 
ni l'un ni Tautreila Mere Anne ayant 
appris qu'il y avoic dans cec endroit, un 
homme q u i , á forcé de travail, avoit 
amaüé quaire cents ducats qu'il porcoic 
toujours couías dans fon habit, fans vou-
loir s'en fervir, elle l'envoya chercher & 
l'engagea á lui céder cette fomme qui éroit 
préeifément ce lie dont elle avoit befoin , 
lui promettant de lui en payer la rente : 
la maiíon fut achetée de cet argent, & 
le Moaaílere fundé, qu'on nomnu k Cal*. 



Anne de Jéfus. 7 1 * 
vaire, avec lequel ia Alere Anne partagea 
ce qa'ii y avoic de meubles clans ía Com-
munauté. CepenJanc Thoaiaie aux quacre 
cenes ducats , accoutumé 3 comme t o i i s 

les avares, á voir & á compter un argenc 
done il ne jouiíToic point , fe repencu de 
ce qu'il avoít faic , & voulur qu'on luí 
rendít Ies ducats qu'il avoit donnés: la 
Mere Anne, dans un cas aulfi embaí ralfanr, 
s'adreífa á Dieu, fon recours ordinaire , 
& ordonna á fes Filies de prier avec elle 5 
dans le tems qu'elle y penfoit le moins ̂  
i l vint á la Communauce un Berger qui 
demanda á parler a la Mere Prieure i i l 
la pria d'engager les Feres du Calvaire a 
le recevoir en qualité de Frere Laiyce 
qu'elle lui promit \ i l lui dit álors que de 
la vente de fes brebis & de fes epargnes , 
i l avoit amaífé quatre cents ducats, qu'il 
otfroit de bon coeur, fe clifant bien fáché 
de n'en avoir pas davantage % la Mere 
admirant la Providence du Seígneur , le 
remercia; on fe doute bien que Tcífre 
fue acceptée, & que l'habit religieux fue 
donné au Berger, qui monrroit d'ailleurs 
de la vocation : i l vécut en effet trés-fain-
tement. 11 y avoic préá du Couvent des 
Religieux une fontaine á ieur bienféance, 
mais pour l'avoir, i l falioic abartre de 
petites cabanes j on les acheca de ceux 



*fí Fie de la Mere 
cjui les h a b i t o i e m ; á peine furent elles 
payées, que la Mere preíTa les poíTeíTeurs 
den f o r t i r , ce qui leur paruc u n e dureté 
á laquelle ils ne s'attendoienc pas ^ malgré 
l'embarras ou ils e to i enCjCetce Mere étoic 
íígénéralemenc refpeétée, qu'aucun d'eux 
n o fa lui réíifter; ils en fordrent auffi-toc 
avec leurs meubles ; deux heures aprés les 
cabanes tomberent d'elles-memes, ce q u í 
les porta á remercier Dieu de n'avoir pas 
ecé écrafés fous les ruines. 

, Le tems du noviciat des deux Soeurs 
^y-elTíom Fondatrices du Couvent de Feas, quo 
F©fefi¡on. Sainte Thérefe avoit tenues, étanc expiré , 

on penfa á leur profeíííon : l'aínée j Ca~ 
thetine de Jefus, qui s'étoic rempiie de 
l'efpric de fa vénérable Prieure, demanda 
avec inftance, de n'étre admife á profef-
íion que comme Sosur Converfe; la Mere 
j4nnea.ya.m refufé, Catherine e n écrivic á 
Sainte Thérefe ¿ qui , dans f a réponfe , la 
reprit d'avoic des volonrés contraires a 
calles de fa Supérieure, On doic fe feu-» 
venir que la Mere Anne de Jéfus avoit 
faic Ies mémes tentatives, ce qui doic 
donner de la conFufion aux Novices qui 
défirent cjuelquefois de prononcer leurs 
vocux ^ bien plus pour erre mifes au rang 
des profeíTes de Choeur, que pour fe liec 
irrévocablement á Jcfus-Chrift , fous le 

ticre 



rAnnt de Jéfusl j $ 
litre de fes trés-humbles époufes. Cáthe* 
riñe fe foumic &: fie profeffion avec fa 
íceur: elles furent de parfaites Religieufes , 
ainfi que Ies autres Ñovices que la M a c 
Annc de Jéfus avoit formées. íl eft d'ex-
périence que les Novices ne íont de vraies 
époufes de Jéítls-Chcift qu'aiuanc quelles 
onc eu une excellente Dire¿trice : ce qui 
doit faire trembler les Supérieures & les 
Supérieurs qui n'ont pas, fuLcet impor-
tanc objet , toute rattenticu qu'ils de-
vroient avoir. 

Tandis qu'on rravailloit a conftruire íe 
Monaftere , Catherine de Jéfus en étoic 
fort oceupée, moins en qualicé de Fon* 
datrice, que parce qu'elle étoit trés-en-* 
tendue en faic de bácimenc. Etanc montee 
un jour au hauc de i'édiíice pour donnec 
des ordres aux ouvriersj lepied lui ayant 
manqué, elle comba jufquen bas, une 
eche He fur elle ; on la releva fans qu'elle 
donnát aucun íigne de vie j ayanc fur tone 
les jambes íi brifées , que les Médecins 
qu'on appeila en défefpérerent; toute la 
Gommunamé étoic dans la plus grande 
aftli¿tion de perdre une auíli bonne Re-
ligieufe , & a laquelle elle avoit d'ailleurs 
lant d'obligations. Catherine revine á elle , 
mais i l lui étoit impoílible de fe remuec 
©u d'etre touchée par d'autres, fans reí* 

D 
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Cucrífon mi- íentir Ies plus vives doaleurs : quelques 
Caít^-e t i irio*s aPr̂ s ce,: accidenc dnne de Jefas 

Jifusí. aila , un jour de féíe , voir la ma.Iade ; 
aprés s'etre aíTarée de fes bonnes difpo-
íicions, 6c fuc-touc de fafoi dans le pou-
voir de Dieu } elle la pric courageufement 
par la main , luí ordonna , au nom de; 
Jefas Chrifl) de fe lever & de s'habüler : 
la Religieufe obéic, & íe trouva dans 
rinftanc, parfaicement gaérie i toutes les 
Religieufes qui favpient qu'elie avoic les 
os bofes , ne pouvoient aíTez adtnirer ce 
miracle : la maláde voulanr s'appuyer en 
marchanc, la Mere le lui défendit, difanc 
qae c'écoit marcher comme les eníans: 
la Sajar obéit , & ne • reífencic jamáis la 
moindre foibleíTe, quoique depuis l'acci-
denn elle vécut encoré long-tems. Une 
des foeurs lui ayant témoigné de la fur-
prife.de s'etre levée dans Térat oü elle 
étoit ^ elle lui dic que lorfqne la Aler^ 
Anm de Jefas la pric par la main, elle vic 
Jéfus-Chrijl qui la pric égalemenc , & 
que des ce momenc elle avoit femi qu'elle 
écoir guérie : la Mere qui ) par humilicé , 
cherchoic coujours á cachee les prodiges 
qu'elleopéroic, attribua celui-ci á i'obéif-

, r,r fance de fa Religieufe. 
Anm de Je fus T T r i • i i 
converdt. un *-lne aurre elpece de miracle de cette 
manyáis Pre- vgreucufe Mere, í'iz de gagner des ames 
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íi Dieu : un Pretre de Veas , qui y 
cáufoit un trés-grand fcandale , encrete-
nant un mauvais commerce avec une 
femme , la Mere obrint de íui de venic 
la voir; dans deux entretiens qu'elle etic 
avec l u i , elle le changea íí bien, qu'il 
ne fe conñoiííoic plus iui-meme ; malgré 
un grand attraic pour le vice qui le do-
mi noic , i l fe convertir & fie une íi févere 
pénitence , qu'elle abrégea fes j@ufs la 
nuit que fa concubine lortit de la Viüe 
par les foins de la Mere, le démon luí 
apparut dans un coia de fa ceiluie , fous 
la forme d'un ferpent & la menaca beau-
coup. Cette Mere ayant travaillé á faire 
cifparoitre un autre fcandale dans Veas, 
des perfonnes intéreííées rrouverenc le íva«-
moyen de Tempoifonner dans un bouil- P0lf0iiue" 

Ion medicinal qu'on lui avoit ordonné 
étanc malade j on rcullic á' lui fauver l a 
vie par des remedes qui cauferenc de 
grands vomilíemens, mais qui , par les 
violens efforts qu'elle fie , lui óccafionne-
rent, au bas des cores, une enflure tiés-
douloureufe qu'eile con fe t va jufqu'á l a 
morcJ& qui fuppiéa á i'ardenr deíír-qu'elle 
a voir du martyre : quoiqu'elle euc fu 
d'oú venoic le poifon , elle n'en parla 
Jamáis aux Médecins. hile conrribua beau- Autre co«r 

coup aufil á la íandification de Piare veriíau. 



j é Vie de l a Mere 
Garúe Milán, frere du Jefuite de ce nom y 
fameux Prédicareur : il luí apparut aprés 
fa mort pour la remercier du grand bien 
qu'elle l u i avoic procuré ; auffi apprenanc 
cerré more á fon frere l e Jefuite, elle 
n'Kéííca point á lui mander qu'il devoic 
beaucoup remercier Dieu pour la gloire 
done jouiífoic l'ame du défunt. 

Elle procure U u Journalier , qui U a v a í l l o i c dans la 
ouyn<!i-écrí1-ma^on ? aya'nc é t e écrafé par la chute 
fé par im d'un inut , on courut l'apprendre á la 

faince Mere q u i fe mit auíli-tót eiv 
priere : on encendir qu'elle difoir á Dieu 
qu'elle fe foumerroit á tout foufírir pen
da nt fa vie, pourvu que cet homme fue 
dans u n e dilpofition á jouir de lui auffi-
tor aprés fa mort; ayant les os brifés 
la chair écrafée y i l s'y e n g e n d r a des vers 
qui augmentoient confidérablemenr fes 
douleurs: mais au miüeu des plus grandes 
íbuffrances, bien loin de fe plaindre j i l 
parut toujours joyeux, ne s'occupant qu'k 
chanter des Pfeaumes; i l expira le neu-
vieme jour de fon accidenc 3 & lorfqu'on 
J'apprit á la Mere Atine, elle déclara 
qu' i l jouiíToit déja de la gloíre de Dieu. 
Catherine de Jtfus qu'elle avoic guérie 
míraculeufeinent de fa chute, commeje 
Tai di t , écant attaquée 3 queíque tems 
tpiés , d'une maladie dangereufe , & 



A m e de Jéfus» ' 77 
témomnan!: á Anne de 3¿fus le clefir ar- sli=rit 

• , V • r . . • 1 miraculeuíe-
dent de terminer íes jours pour jouir de meíU ccrAe-
fon Dieu dans le Ciel , la Mere fachantrí;it <¿£ Jf^í* 
quelle perte fetoit la Communaucé par 
la mort de cette Religieufe qui avoit de 
grands tatens, lui dit de ne point mou-
r i r , qu'elle étoit encoré dans un age á 
pouvoir fervir la Religión qui avoit be-
foin d'elle : ce fue comme un ordre pouc 
la malade qui , des ce momenc , fe 
trouva mieux & fue bientóc rétablie. I I 
femble que la vie & la mort dépendoient 
de cecte fainte Mere : la meme Reli
gieufe , bien. des années aprés , étant 
Prieure , tomba encoré griévement ma
lade ; perfuadée qu'elle en mourroir j , 
elle écrivit á la Mere Anne de Jéfus , qui 
n'étoic plus á Veas, la priant de veiller 
á ce qu'on míe une bonne Prieure a fa 
place ; la Mere lui répondit de ne poinc 
s'inquiécer , qu'elle pouvoit mourir en 
paix & que Dieu y pourvoiroit % ce qui 
rut regardé par la malade comme une 
permiílion de mourir; elle mourut, en 
effet, onze ans aptés fon entrée en Reli
gión. 

Un pauvre, voyageant avec fa femme , 
quelqu'un entreprit de la lui enlever^ le 
pauvee la défendant, tua le raviífeurjayanc 
été pris j convaincu d'homicide & con-

D i i j 
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damné á more, la f e m m e fe donna tome 
efpece de moavemenc p o u r fauver fon 

í l ledéüvre mari : informce du mérite &c da crédic 
¿«anvrehSáf â Prieure des Carmélites de Veas y 
núciae. elle alia la trouver & luí raconca le faic 

tel qu'il écoit y la Mere pria Dien & 
ecrivit promptement au ponverneur, en ¡ 
í a v e u E du condamné , par un frere donné 
qui iré pouvanc percer la foale, parce 
que Thomme étoit deja forti pour erre 
exécucé, un vénérable vieiliard pric le 
frere par la main, fit faire place pour le 
JaiíTer paifer : le f r e r e ayant d o n n é la 
lettre de l a Mere au Gouverneur, i l dic 
auífi-tot qu' i l admettoit Thomme con-
damné á i'appel; la femme , en confé-
quence, agir íl bien, que fon mari fut 
délivré j touc le monde deíira favoir quel 
•étoit ce vieiliard qui avoit fait paíTer le 
frere & qui avoit difparu auííi-toc : l a 
Mere Anne l'ayant f u , d i t confidem-
menc á une Religieufe, qu'elle ne s'éton-
noit pas du fuccés de I'affaire , que ce 
vieiliard étoit S. Jofeph qu'elle avoit 
employé auprés de Dieu dans cette 
affaire. 

DivJficn On v i t j en 1 5 7 ^ , parmi les Rcligieux 
emré les car-du Carmel, une divifion qui fcandalifa 

ieT^lé-'es Fideles : les Mitigés fe croyant con-
shauíTés. damnés par les Réfocmés qui s'étoienc 
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diftingués jufque dans l'habit & la chauf-
fure , décerminerent que tous feroienc 
deformáis chauíTés j on ufa de féverice 
& de vioience envers ceux des reformes 
cjui refuíerent de fe foumettre á la dé-
ciíion ; S. Jean de la Croix , un des per- s. Jean 

fécutés, fut mis en prifon á Tolede fans ^ 
que Ste. Therefe püc favoir ce qu'il étoit 
devenu ; aprés une prifon de neuf mois , 
i l tro uva le moyen de s'évader & dans 
un état qui íit juger combien i l avoic 
éte malcraité. Dans ce meme tems i 
Ste. Therefe recuc un ordre du General Ste.Thénfe 

x i r • J J obligee de fe 
ees Carmes j de íe recirer dans un des ret¡rcr á Te^ 

Couvens qu'elle avoit fondés á fon choix 
avec défenfe d'en forcir & d'encreprendre 
de nouvelles fondations ; elle obéic & 
choific le Monaftere de Tolede oú elle 
appritj avec •beauconp de confoíacion, 
des nouvelles du P. lean de la Croix, 
L a Mere Anne de Jéfus étoit trop unie 
a la faince Rcformatrice, pour ne pas 
partager fes difgraces : le Provincial de 
Cajiílle ayant beaucoup entendu parlec 
d'elle & de tout ce qu'elle faifoit pouc 
raccroiíTement de la reforme , juyea 
qu'il falloit la traiter comme Ste. The
refe ; elle n'étoir pas heureufement fous 
fa Jurifdiótion. On verra, dans ía fui te , 
ce que ees relTentimens produifitent. L e 

D iy 



to yie de la Mere 
P, Fierre des Anges, Prieur da Cod-
venc du Calvaire , ayant écé nommé , 
par un Chapitre des DéchauíTés, depuré 
á Rome j le Pere Gratien envoya á fa place 
h Pere Jean de la Croíx, en partie poiír 
le fouftraire aux perfécutions des M i -

StNtevi» áe tigés : i l paila á F'eas oü i l trouva la Mere 
ÍP1** de Jefas , qui étoic dés-Iors en 

*u ¿¡oix. grande reputación de Sainteté : inftruit de 
fes révélacions & de fes miracles, comme 
i l étoit ennemi de rouc ce qui paroiíToic 
excraordinaire, i l en parurfáché ; la Merea 
pour le récréer, ordonna á une Religieufe 
de chanrer un Cantique fpirituel : ceile-ct 
en ayant commencc un done le refraiii 
écoic j que qui n a rejfenú des peines 3 ne 

jait ce que cefi que le bien j le Pere luí 
jfic íígne de s'airecer, craignanc que i'ef-
pric deja en excafe, n'enlevác fon corps , 

ene\f0rabe Ce a,:r̂ vô s: quelquefois : fe tenanc 
forcement des deux mains a la grille, cela 
n'erapecha pas qu'il n'éprouvác un ravif-
iement qui dura une heure , en préfence 
de la Mere & de fes Religieufes; revena 
a lui , i l s'excufa , faifant eníendre qu'il 
avoic foofferc quelque mal. 

L a Mere Anne de Jéfus avoit écric á 
Saince Thérefe, pour fe plaindre de ce 
qu'eile l'avoic laiíTée feule , & de ce 
qu'elie ue voyoic prefque poinc'de Piares 



Anne de Jéfus. Si ' 
avee lefqaels elle püt conférer de fon in -
térieur: la Sainre Mere luí répondit qu'elle c ^'^V 
avoin cort de le plaindre, ayanc pres d elle rtfe. 
le Pere Jean de la Croix > homme touc 
céleíle , luí ajoutanc qu'elle n'avoic poinc 
trouvé , dans toute la Caftille , d'homme 
qui lui fac femblable \ qu'étant des plus 
favans dans les voies de Dieu y elle avoit 
beaucemp perdu de fon abfence , que 
tomes celles de la Maífon de Feas 
feroient tres-bien de s'entreceniraveclui, 
fur tontee qui regardoir Touvrage de leuc 
perfeótion : les écrits fpirituels du Saine 
Religieux , prouvent en efíet combien le 
jugement de la Sainte éroic fondé. L a . 
Mere Anne profita en effet de ce confeii , 
tant que vécut ce íaint Religieux. 

La derniere des qnatre filies que cette 
Mere avoit reines tk que Notre-Scigneuc 
lui avoit promifes , nommée Irancoife 
de la Mere de Dieu , voyant que le 
tems de fa profeílion s'approchoit , t é -
moignoit fouvent au Seigneur un déíic 
ardent de fe confacrer emiérement á lu i . 
Une nuit que fondant en larmes de joie 
elle protejíoit á Jéfus-Chrifl que íi elle 
?voit autant d'ames qu'il y en a eu de 
créées, elle les lui offriroit volontiers , 
pour devenir non-feulemenr fon époufe, 
niais me me fon elclave; le Démon fu- i« álm»» 
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tentouneNo- nsux de ees fendmens de ferveur & d'a-
-vice. mour5 eílay^a d« Ies faire évaiiouir ou 

de Jes affoiblir du moins : certe Novice 
ayant entendu touc-á-coap en fa cellule, 
un bruic extraotdinaire, &:s'étant tournée 
de ce c6:é-la, elle apper^ut, dans un 
coin j une bete trés-giande & épouvan-
table qui jetoit du fea par les narines & 
par les yeux \ elle en fue íl efFrayée , 
qu'eile ne put fe remuer \ á peine euc-
eíle la forcé d'appeler fa voiíine q u i , 
étant arrivée, la crouva toute tremblance j 
lúi ayant demandé de l'aider á aller trou-
ver la Adere Prieure > celle-ci, qui n'avoic 
point vu le fpedtre infernal, le lui refufa, 
dans la crainte de réveiller les Soeurs & 
d*incommoder la Mere, mais Anm de 
Jéfus ayant appris dans ce moment , par 
révélation, ce qui venoit d'arriver > fe 
leva & couruc demi-habillée á la cellule 
de la Novice qui , roujours tremblante Se 
ne pon vane fe remuer, lui dit le refus 
que fa Sceur avoir faic de la conduire chez 

é L \ ^ n á h - Q ' ^ Q ' â ^ e r e» aPres avoir renvoyé cette 
i m ^ " ' ScKur , s'approcha du li t de la Novice ̂  

lui prit la main & lui demanda ce qu'eile 
avoit^ la Sceur la pria alors de regarder 
dans un coin de fa cellule ; la Mere 
fiyanc appercu i'animal tei que la Novice 
1 avoit vu ? deaianda ̂  íans s'émouvok 3 á 



Anne de Téfus» 
rhorrlble bete ce qu'elle íaifoit la; pleine 
de conhance, elle luí ordonna, au nom 
de Jefus-Chrifi 3 de retourner en Enfer : 
Je Démon obéic auffi-tot; la Mere em-
mena eníuite la Novice dans fa cellule , 
la fit coucher dans fon lie, lui-ordonna de 
dormir, &• paíTa le refte de la nuit en 
oraifon j le lendemain elle aíTura á cette 
Novice que jamáis cette bete ne lui appa-
roítroit. Un jour la meme Religieufe tra-
vaillant avec une de fes foeurs á foulever 
une greífe pierre , elle retomba fur fa 
main & la lui écrafa: la venerable Mere, Hith jncrí t 

qui etoit loin de la, ayant connu i acci-ble£;as^ 
dent, par révélation , courut á fes filies ; 
voyant la bleíTée á demi-morte & l'autre 
fceur fondant en larmes , elle retira, íans 
cfforr, de deílous la pierre, la main ecra-
fée qui fe trouva tout á-conp guérie. La 
Soeur Ifabdlc de Jéfus , la premiere des 
\Novices que Ste. Therefe avoic recues , 
api es les deux Fondatrices, ayant voalu 
mettre un manche á un balai, & s'étanc 
bleífée coníidérablement le pouce, tomba 
évanouie , tant la douleur fin violente.: Aatrerafra.-
la Mere Anne, qui étoit au Chceur & ^ e 
fort loin de la Religieufe, conput égale-
ment, par révélation , fon accident; elle 

"y allá promptement; voyant que le íang 
Cüüloit en abondance j elle arracha Téclas 
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du bois encoré dans la plaie qui fue íi 
bien guérie , qu'á peine la marque pa-
roiíí«ic. 

Cecee bonne Mere , íi attentive á 
préferver fes filies de touce efpece de 
mal , rétoic égalemenc á leur procurec 
ce qui pouvoit faire leur confolation 8c 
comribuer á leur perfeótion. Le Couvenc 
joignanc la principale Eglife de la Ville 
oú étoic un Chapirre dépendant de l'Or-
dre de S . Jacques , les Religieufes ne 
pouvant avoir chez elles, que trés-diífici-
lement, des fermons, demanderenc aux 
Clianoines,pour en entendre plus fouvenr, 

Erínement de faire une grille qui donnác dans leur 
leadlas8"!" Eg^fe : ^ permiílion fur acoordée par le 
chceur. plus grand nombre du Chapitre tk la 

grille promptement placee ; un des Cha-
noines , bon Precre d'ailleurs ¿ mais qui 
n'avoit poinc ecé d'avis d'accorder cetce 
grace, ayant été peu aprés élu Syndic , 
íbutenu de quelques aucres qui penfoienc 
comme l u i , emreprit de faire fupprimer 
la grille : i l alia pour cela á M a d r i d fe 
plaindre au Confeil royal , d'une inno
vación qu'il regardoic comme une fervi-
snde qui pouvoit caufer un grand pré-
judice á leur Eglife \ le Confeil, fur cet 
expofé, fans avoir entendu les Religieufes 
qui ignoroient la démarche du Syndic > 
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ordonna que la grille feioit enlevée; ce 
Chanoine, bien contenr, te tourna á F e a s , 
fie au Chapicre la leóture du décrec dü 
Confeil, & fe difpofa á le mettre promp-
temenc á exécution :.uii de fes confreres, 
dévoué aux Carmelites , lui ayant dic 
qu'il étoit bien hardi de concrarier ainíi 
¿a fa ints Mere A n n e de J é f u s , i l répondic 
courageufemenc que íi dans trois jours i l 
n'avGic les yeux clos, i l feroitdifparoicre 
la grille : le jour me me de cette dédara-
tion , i l fue artaqné d'une violente dou-
leur de coré & mourut le troiíieme jour ; 
aprés cet événement, on ne penfa plus á 
faire enlever la grille \ tout le monde , 
inftruit des paroles que le Prétre avoic 
prononcées fi hardiment, fm effrayé de 
l'événement : la pieufe Mere en parut 
fort aífligée; perfuadée que Dieu n'avoit 
puni ce Prétre dans cette vie, que pour 
le fauver dans l'aiurej elle engagea , le 
jour de renterrement, toutes fes filies á 
communier & á faire une pénirence pone 
l u i ; il eft vrai.que lorfqu'elle appric la 
réfolution du Syndic , de lui íignifier Tor-
dre du Confeil ^ elle fe mit en priere & 
y fie mertre toute fa Communauté: Notre 
Seigneur lui avoic apparu & lui avoie 
promis que ce qu'elle craignoic j i f airiv©* 
roit pas. 
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Les trois années de Supérioricé de la 
vénérabie Mere étant prés d'expiret;, fe 
voyant univerfeílemenc eftimée & ref-
peíléeá Veas ^ &aimant beaucoap mieux 
obéir que commander, elle déíiroit d'aüe!: 
réfider en inferieure , au Couvent de S a 
lamanqués quiés-anc d'ailleürs plus pauvre 
que celui de V e a s , lui feroic par lá plus 
agrcable : mais le Seígneur en difpofa au

l a Mere tremenc; fes Religeufes qui déíiroient la 
pr]̂ refréélue confexver, la reeltirenc Prieure. Pendant 
Elle faitd'au.ce íecoiid trieimat, elie fie quelques au-
tres miracies. tres miracles que je crois devoir rappor-

ter. Un Prcdicateur étant- attaqué d'une 
grüííe fievre & d'un grand mal degorge , 
elle le guérit daos le moment, avec des 
étoupes bénices , & íí bien, qu'il dit la 
Meííe & précha le jour meme. L a Sceur 
Louife du Sauveur qui éroit la feconde 
des quatres Novices qu'elle avoit recues, 
& que Notre-Seigneur lui avoit promifes, 
fe trouva aux portes de la mort, apres 
quinze mois d'une grande maladie, pen
dant lefquels on avoit épuifé cous les re
medes, les médecins l'avoienc memeaban-
donnée, jufqu'á defendre de la toucher , 
de peur qu'elle n'expirár. La Mere Prieure, 
la nuit de Noel, déíirant que toutes fes 
Hiles aíllílaíTenc á FOíSce , ia fie veiikr 
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par la Sceur Converfe, Catherine de S a i n t 
A l h e r t s á laqueile Sainte Thérefe avoie 
donné Thabic; la malade j pénétrée d'nn 
granel fencimeur de devotion á la grande 
fece, pria cette Soeur Converfe de la 
prendre entre fes bras , & de la portee á 
la grille de rEglifes|afin qu'eüe eüt la con-
íblation d'y en tendré chanter TOffice , & 
de prier Notre-Seigneur de luidonner une 
bonne fin \ la Soeur lui repréfenta la dé-
fenfe que le Médecin avoit faite de la 
toucher, & que de plus , elle ne pouvoic 
faire ce qu'elle lui demandoit, fans la 
permiííion de la Mere Prieure j elle lui 
ajouta qu'elle alloic la-demander. La 
Mere, ap es lui avoic fait fentir les diffi-
cultés j lui petmir de fatisfaire la malade 
& lui ordonna de mettre auparavauc 
deux mátelas pres la grille, pour l'y pla
cer & de demander fa gueriíon á TEa-
fant Jéfus j qui avoit la volóme de l'exau-
cer j la Sceur exécuta auffi-tot les ordres 
de la Mere; TOffice étant fini, elle vou-
lut prendre la malade pour la repórter 
dans fon lit , mais ceiíe-ci lui dit de la 
laiííer fe íever ; elle fe leva en effet toute 
droite, avec de belles couleurs , & fe 
trouva parfaitcment guérie j les Religieu-
fes qui étoient au Chcsur 2' témoies de ee 
prodige s en rendirenc graces a Noise-Sei-

• 
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gneur, &• n'héíicerenc point a attribuet 
ce miracle aux prieres deleur Sainte Mere 
q u i , par humilité, l'attfibua á celles de la 
SOSLW Converfe : !a malade fautoic de joie 
de fon rétabliíTement \ pendant quatorze 
ans qu'elle vecuc, elle parut la plus vigou-

Ule re;oit reufe de la maifon. 
des faveurs . i r r • n f . 
iTnguiíeres du Anne de Jéjus , toujours o í toute ab-
Scigneur. forbée en Dieu , en recevoit fans ceííe 

des faveurs fíngulieres , &• fur-tour. aux 
Fétes folemnelies de TEglife: ees faveurs 
écoient, ees jours-lá, fi feníibles, qu'elle 
ne pouvoic lescacher. Lorfqu'elle eioic aa 
Chocar, elle fondoic en larmes > & á tra-
vers fon voile bailFé, i l fortoit de fon 
vifage , comme des rayons de foleil. Les 
deux feces qu'elle célébroic avec plus de 
ferveur , écoienc celles de N o e l & da 
Saint-Sacrement. Un jour dans l'ocbive 
de la premiere de ees fétes , elle euc une 
viíion de la Créche, des Auges & des 
hommes qui l'emouroiem , & fur-rouc 

muBi^áf1"^6 l'Enfa,u J{íus j viíion qui dura toute 
filial'1116 a " i'oótave. Le jour de la CirconáfLon , 

elle vic de méme Jéfus-Enfant daos la 
Sainte-Hoftie : dans la vue de faire parti-
ciper toutes fes Filies á une partie au 
raoins des graces qu'elle recevoit, elle 
fie ce jour-lá, dreíTer, pendant la récréa-
sion du foir 5 un Autel 3 8c deííus un petit 
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troné fur lequel elle placa un E n f a n t -
Jefas j elle leur ordonna de s'approchec 
de lui , chacune en fon rang , país elle 
le pria de leur communiquer uñé peiite 
goutce du fang qu'il avoic répandn á pa* 
reil jour : s'en étant approchée la pre-
miere, !! lui apparut tel qu'elle l'avoic 
vu , les aurres fois ; puis 5 á mefure que 
fes Filies s'en approchoient, elle voyoic 
qu'il leur donnoic fa bénédidion , ou i l 
les lailíoic paller, felón les difpoíícions 
qu'il voyoit en elles; ce qui engagea la 
Mere á reprocher á quelques-unes de ne 
s'étre pas préfentées avec allez d'amour; 
elle avoua á une d'elles 3 qne lorfqu'elle 
approcha de V E n f a n t - J é f u s , il lui fembla 
qu'on lui avoir dccoché une fléche ár
deme qui avoic enfíammé fon CCEUI du 
fea de l'amour divin: ees eflfets fenfibles Sa veínc fi? 
iui rouvrirent la veine de la poitrine qui fouv,'c* 
s'étoir rompue á Salamanque , comme 
je Tai d i t , & qui lui faifoic vomir quel-
quefois du fang en abondance. Dieu per-
mic que ce mal modérác fa joie; maís 
lorfqu'elle communioit , quelqu'incom-
modée qu'elle fue, elle ne fentoit alors 
aucun mal. 

Plus cette vénerable Mere travailloit 
á infpirer á fes Filies des fentimens de 
ferveur , plus le Démon s'eíforgoic de 
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les • diílraire & de Ies inquierer. U n 
Elkfa i t reñi - joar. fae da S a i n t - S a é r e m e n t 5 on leur 

vola une piece precíenle, qa eiles avoient 
empruiitée pour la Pro ce Ilion : la Mere 
fe mir aulll-tór en priere , puis elle vint 
diré ^ fes filies de ne point s'affliger , que 
le Démon , pour les croubler, a^oit fuf-
cité un homme pour faire ce volj rnais elle 
ajoqra que la piece feroic rendue inceíTarn-
menr : le volear la rapporta en eífec , 
comme s'il l'eüc empruntée. On pour-
roic cicer des traits fans nombre en ce 
genre, qui prouvenc le gránd crédit que 
certe Sainte Religieufe avoit auprés de 
Dieu. Vers ce rems-iá , le Pere Antolne 
de la Mere de D i e u vinr a Veas pour 
conférer avec elle fur le defir ardent que 

JL Dieu lui in fpiroit de convertir les Infideles;; 
s'écanc embarqué enfuite avec cinq de fes 
compagnons, pour cerne glorien fe entre-
prife , ils périrent tous par une violente 
tempere , allane en Ethiopie 3 & recurent 
par la , fans avoir travaillé, la récompenfe 
ce leur zele. 

l a divifion La divifíon entre lesMiciq-és & les Re
entre Ies M i - r / • • c , -rr • * 
t igcs&ksRé- lories connnuoit & s accruiíioit meme ; 
foniies conti-les premiers ne prétendoienc point infpi-

rer a ceux-ci, du relachemenr, mais ils 
croyoient devoir les déracher, comme je 
l'ai d i t , de qiielqne extérieur qu'ils re-
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gardoient peu importanc , & meme 
comme une fingularité qui , á leur avis , 
ne pouvoic étre que ícandaleufe j .les D é -
chauííés ne manquoient pas ele réfuter 
par de bonnes & folides raifons, cette 
objeétion & d'autres auífi peu fondees ; 
ils ctoient bien réíblus de fe conformer 
a la vie á e leurs premiers Peres, non-
feulemenc quant á la contemplanon & á 
la íéparation totale da monde j mais en
coré , quant á la mortificación excérieure, 
á la pauvreté & á la íimplicirc des habits 
que Notre-Seigneur avoit lóuée lui-meme 
en Sa in t J e a n - B a p ú j l e , bien perfuadé 
que cette diftinction des habits, au lieu de 
fcandalifer, ne feroit qu'anoblir le Carmel , 
comme l'eft TEglife elle-meme par les 
différens ordres réguliers qu'elle contiene 
dans fon fein j que cette diftinólion étanc 
conforme á l'efprit de perfedion , bien 
\o\n de la combactre j ils ne pouvoient 
l'abandonner , aprés l'avoir embraflee. 
Malgré leur ferme réfoiution, ils eurenc 
lieu cependant de tout craindre peur la 
reforme. U n nouveau Nonce arrivé alors 
en Efpagne leur parut peu favorable ^ ils 
avoienc de plus contr'eux ^ le Général des 
Carmes & le Cardinal Protedcur de 
l'Ordre: fe trouvans ainíi fans aucun ap--
pui j ils recoururenc á Dieu & n'efpére-



'dt V l e de la Mere 

rent qu'en lu i ; Sainte Thérefe 8c l a Mere 
A n n e d& Jéfus y eurent encoré plus de 
confiance : dans ce violent orage j ees 
deux Saintes fe communiqucenc par 
leteres , les moyens de le diíliper elles 
eurent recours au R o \ Philippe / / , q u i , 
connoiííant tout l'avantage de la reforme, 
ccrivit au Pape Grégoire X I I I , qu'il etoic 
avantageux á l'Egiife de conferver les 
Couvehs de la réforme, & qu'afin qu'iis 
ne fu llene pas rnoleílés par les Mitigés y 
i l convenoic de leur donner un Provincial 
particulier: le Roi en fit écrire de plus 

DCHX Dé- aa pape ^ par le Nonce; cependanc pour 
putés á Ro- reulür plus suremeni: j on tcloluc de depu-
í88» ter á Rome quelqu'un qui püc repondré 

aux queftions & aux objeólions qu'on 
pourroit fairet on choiíirpour cela/fí P P , 
Jean de Jéjus y & Jacques de la T r i n i t é , 
Religieux pleins de vertu & de talens ; 
ils avoient beíbin d'argent pour leuc 
voyage^mais les Déchauífés étanc trés-
pauvres, l a Mere Thereje > á demi em-
prifonnée j comme je Tai dir plus haut, 
croit hors d'état de leur en procurer : i l y 
avoic d'ailleurs beaucoup á craindre que 
les Mitigés qui veilloienc attencivement 
fur les démarches des Réformés , ne 
fiíTent anéíer & renfermer les députés j 
§'ils les decouvroient. Anne de Jéfus , 
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inílruite de tous ees obftacles, fit cTabord 
demander á des Doóleurs d'Efpagne íes 
plus éclaircSj les députés , vu íe dan-
ger auquel ils écoient expofés , ponvoient 
voyager en habic féculier; tous ajane ré-
pondu qu'ils le pouvoienc,elle Ies fieveníc 
á Veas & leur donna pour leur voyage 
quatre cents ducats : queiques autres 
Prieures imiterenc cetce généreufe Mere , 
& fournirent auíli á la dépeníe. 

Cependant les Carmes raitigés j per-
fnadés qu'ils engagecoienc áifémenc les 
Reformes a fe reunir á eux^ s'iís pouvoient 
gagner les Religieufes réformées , le Vainesren-
Provincial de Caflille y paílant prés de provincial des 
V e a s , en écrivir á la Mere Anne de Jé fus > Mitígés, au-
& n omu nen , par pneres <k par menaces, ¿ejéfus. 
pour Tengager á ne pas imicer Thérefe 
d'Akumacie 3 ( ainíi appeloit-il la Sainte 
Réformatrice ) & á fe détacher abfolu-
ment de la Reforme, bien perfuadé que 
s'il réuíliíroic auprés de cette Religíeufe 3 
«líe entraineroíc facilement toutes les 
autres en fon partí. Comme i l ajoutoic 
dans fa Lettre, qu'il comptoic allet 
la voir , pour traiter avec elle de certe 
afíaire y la Mere, douée d'une forcé d'ef-
prit peu connue, lui répondic qu'el'e 1^ 
verroit avec plaiíir á Veas ^ pour recevoÍE 
fa bénédidion j mais que s'ii avoic delfein. 
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cómme il le faifoicentendre dans fa lectre; 
de faire ía viíice , elle lui reprefemoit que 

«la Maifon de Veas écanc de VAndaloufie^ 
¿k non de Caflillc , elle ne pourroit le 
recevoir comine Viíiteur , fur-cout s'il 
avoit deíTein de détcuice ce que le Saint-
Efprit avoit fait, par le moyen de ia Sainre 
Fondatrice j Therefe de Jéfus : fur ce qu i l 
rexhorcoit de plus, de retourner au tronc, 
elle lui difoit qu'il favoit bien que la vraie 
fouche étoic Dieu auq\iel elles avoienc 
donnc leur ccEur , & qu'elles táchoienc. 
d'imiter ^ le plus qu'elles pouvoienc, leuc 
pere £7ie, tant pour l'extérieur que pouc 
rintérieur; elle écoic d'ailleurs bien ré-
íblue d'appeler de cout ce que ce Provin
cial pourroit faire au préjudice de la Re
forme , en auendanc les négociarions qui 
fe rraitoient á Rome. Sainte Thérefe ayanc 
fu tout ce qu'elle avoit fait en faveiin 
des Députés, & fa réponfe au Provincial, 
lui écrivitune lectre danslaquelle elle fe 
félicitoit de l'avoir dans fon ordre , la 
comparant á la colonne de feu qui con-
dhifoit lesHébreux í o m s Ü E g y p t e , & qui 
les éclairoic pendant lanuit; elle lui te-
moignoit la plus vive reconnoiflance, pouc 
tous les grands fervices qu'elle avoit rendus 
a 4a reforme, en faciliranc le voyage des 
Députés y aufíl difoic-elle quelquefois > 
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avec une grace qui luí étoic naturelle , 
qu'elle avoic !a réputanon de Fondacrice j 
mais (\\xAnne de Jéfus en faifoic Ies 
oeuvres ^ & que ce titre iui écoit plus díi 
qu'á elle-méme. 

Les Depures étantarrivés heureufement 
á Rome , &: á Tinfu des Mitigés, aprés 
s'étre donné bien des moavemens, ob-
tinrenc enfin la féparation des deux fa- " 
mil les j & un General paniculier pour 
les Déchaufícs : le Bref en fut expédié 
en Juin 1580 , & adrelFé pour étre mis 
á exécunon 3 au Pere Fernandés 5 Reii-
gieux Micigé mais qui avoic toujours 
paru favorable á la reforme j prés de ter-
miner fes jours i l ne pur exéciuer le-
Bief-5il faliut doncrecoLirir'encore aifo/T^.* 
Ja com mi ilion fur adreffée au Pere Jedn 
de La/guevas, de l'Ordre de Saint Do-
minique j l'année fuivanre i l convoqua k 
cálcala un Chapitre de Déchauífés, dans 
lequel on éiur, pour premier Provincial , 
le Pere Graden de la Mere de D'iea , 
íiis d'un Secrécaire de Philippe / / ,qu i rho-
nóroit de fa- confiance j on y créa de plus 
d b Vicaires Ptovinciaux; les Réformés 
& Reformees du Carmel commencerent 
alors a refpirer \ la Sainte Mere Thérefe 
fur-tout en concut une joie inexprimable j 
«Se ne put s'elínpecher de diré 3 comme \% 
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Saine vieillacd Simeón , Nuncdimhús3 &c. 
priant le Seigneur de Tócer du monde , 
ne s'y croyant plus néceíTaire. Elle avoic 
eu á Ségovie , long-tems auparavanc ¿ 
une révelación de Saint-Albert, qui luí 
prédit qu'elle verroic fes deíirs accom-
plis : le jour meme que certe grande af-
faire fue terminée, le Chapitre envoya ^ 
Veas les deux Depures revenus de Rome ¿ 
pour remercier la Mere Ame de Jefus du 
ieivice important qu'elle avoic rendu á 
touc l'Ordre. On fie alors Pieur du Cou-
venc de Grenade , le Pere lean de la 
Croix ¿ qu'on cira de celui de Baéce , 
qu'il venoic de fondee. 

Le fecond criennac ólAnne de Jéfus 
étane expire j cette Mere ayanc obcenu de 
fes Filies, avec beaucoup de prieres & de 

Cathtr'me larmes y de n'écre poinc concinuée, elles 
^ . ^ ^ éiue élurent á fa place la Mere Catherine de 

Jéfus , l'aínée des deux Fondacrices de la 
Maifon , qui fue une des plus parfaiees 
Religieufes de l'Ordre. Tandis qu'on te* 
noie le Chapitre poqr l'eledion 9 la Soeur 
Converfe , Catherine de Saint Alberto 
étane en oraifon , & ayant de la peine de 
voir une aucre Prieure que la Mere Jnne 
de Jéfus y 'ú lui fue revelé que Dieu defti-
aiqic cecee Mere á de plus grandes chofes, 
& en diíFér'eñs pays 3 elle dit á Ame de 

Jéfus 
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Jefus, qui ne partu pas y faire beancoup 
d'attention. Le Vicaire Provincial éranc 
paíTé, dans fa vifíre j á P̂ eas avec ie Pere 
Jean de la Croix , ils rraiterenr avec la 
Mere Anne de la fondarion de Grenade^ 
& iui propoferenr de Texccurer: elle fen-
toir peu d'inclination ponr cette ccuvre ^ 
mais ie Seigneur qu'elie confuirá par la 
priere, luí ayanc faic connoícre que cetre y 
fondation lui feroir agréable , & qu'elie y 
auroir beaucoup a íbüfFrir , elle commu-
niqua cette révélation au Pere Jean de la 
Croix, qui écoic fon ConfeíTeur ; puis , 
quoiqu'eíie ne vít alors aucune reíTource , 
elle convint avec le Provincial de folli- ' 
citer les permi0ions néceíTáires, & d'en 
éctire á Sainte Thérefe , qui déíiroit auíÜ, 
beaucoup cette fondation,. 
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L I V R E Q U A T R I E M E . 

U S Q U ' A preíent j 'ai fait connoícre la 
Mere Ánne de Jéfus comme féculiere , 
comme limpie Reiigieuíe» puis comme 
Prieurej je dois préfencement la faire voir 
comme fondacnce , enrrant dans toures 
Íes vues de la Sainte Mae Thérefe, 6c 
correfpondanr parfairement a tous les 
deííeins que cetre Sainte réfotmatrice, 
animée d'un efpric prophécique , avoic 
eus fur elle , en la recevant dans fon 
Ordre. Le Pere Jean de la Croix ayanc 
obre na les permiflions néceííaires pour 
la fondationde Grenctde ¿ Sainte f he re fe 
qui fentoic fa fin approcher, ne jugea pas 
a propos d'y aller, comme on le defiroit. 
Elle avoit alors foixance & fept ans , &c 
étoit fort affoiblie par fes auftérités & fes 
grands travaux \ fondanr toutes fes efpé-
rances fur Anne de Jefus¿ i l femble , que 
pour quitcer la terre, elle n'attendoit que 
de la voir travailler en fa place, á étendre 
le faint Ordre : le Pere Jean de la Croix 
alia porter les permiíííons cbtenuesíz Ste, 
Thérefe qui étoit alors á Saine Jofeph 
d'Avila ou elle aveit écé élue Ptieure, 
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le Provincial luí donnant la liberté de 
s'en fervir, comme elle le jugeroit á pro-
pos i la Sainte Mere, bien fatisfaite , ecri-
vit á fa chere filie Anne de Jefus , que, 
pour ramour d'elle 3 elle auroic for: défíré 
pouvoir aller á cette fondation, mais que 
le Seigneur en ordonnoit autrement , 
qu'il vouloit que ce füt elle qui s'en 
chargeát, qu'elle efpéroic qu'il l'affifte-
roic puiííammenc; elle lui envoya, pour 
travailier avec elle , deux Religieufes 
¿Avila , lui permic de prendre, en 
paííant á Tolede f fa niece, Béatrix de 
Jéfus. 

Quelques talens qu'eút la Mere Anne tAMereJn-
au jugement de tous ceux qui la connoif- fondationede 

íbienc , elle étoit fí humble, que fe Orenade, 
jugeant íncapable de rien emreprendre 
d'elle-meme avec fuccés , elle croyoit ne 
pouvoir fe pafíer de la faince Mere pouc 
cette fondation; cependant elle fe foumit 
aux ordres de la Providence, qui lui 
étoient connus par ceux de ¡a fainte Ré -
formatrice. On trouva, pour cette fon
dation , de grands obftacles auxquels on 
ne s'attendoit pas; i'Archeveque de Gre- oppoíitío» 
nade ne vouloit poinc confentir á l'éca- o^l*tch^' 
bliíTement, dans fon Diocefe, d'un nou-
veau Monafterc de Religieufes, penfant 
qu'il y en avoic deja tiop en E/pagne, 

E ij 
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de parce-que dans ce tems-lá meme, 11 
y avoit une grande diíette de vivresj i i 
étoic cependanc vivement follicité par les 
principaux du Parlement 8c de i a V i l l c j 
qui defíroienc cetre fondation , & de plus, 
par le Licencié Lagune qui fue depuis 
Evcque de Cordoue : malgré ees oppoíi-
tions du Prélac , on loua une maiíbn, 
laquelle érant difpofce , le Pere Vicaire 
pric fur tui de faite venir les Religieufes, 
efpérant que., lorfque l'Archeveque les 
auroic vues, i l changeroit de fencimenr. 

La Mere Anne de Jéfus , avant de 
quicrer P̂ eas , érant un jour en oraifon y 
fans peníer á la fondation , méditant fur 
ees paroles de Jéfus - Chrift, i l faut que 
toute jiifiice s'accompiijfc , elle entendic 
tout-á-coup un grand bruit de voix Se 
des hurlemens j elle comprit que touc 
cela venoít du dérnon qui étoir furieux , 
voyant que la fondation de Grenade 
«iiroic fon eíFet: combanc alors en défail-
lance, elle alia trouver la Mere Prieure, 
Cütherine de Jéfus, qu i , voyant fon é ta t , 
demanda qu'on apportát de quoi la fou-
lager j mais Anne de Jéfus lui fit en-
tendre , le mieux qu'elle puc j qu'il fal-
loit envoyer á la porte pour recevoir des 
nouvelles de Grenade. On trouva j en 
effec, un MeíTager chargé d'une leitre du 
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ProvinGÍal , qui luí mandoic qu'i! avoic 
loué une maifon & qu'il falloit partir 
auíli-cóc; le démon , plus furieux que 0rfg» ext:'w 

. ' . . ' ^ . i parküemoH. 
jamáis , excita alors un vioienc orage 
avec une pluie ahondante ¿ tk la Meré 
júnne fe trouva couc-á-coup faiííe d'une 
íi cruelle maladie, qu'elíe ne puc fe levec 
le lendemain pour communier & pour 
entendre la MeíTe : quoique l'on jugeác 
que fa maladie dev#ic etre longue 8c 
qu'on fue au forc de l'hiver , cela ne 
l'empecha pas de fe difpofer á partir le 
lendemain ^ ce qui prouve que tout Je 
mal venoir du démon , c'eft qu'elle fe 
porta tres-bien , á fon déparí: & pendanc 
la roure , & que le cems fut rrés-beau. 
Elle emmena avec elle trois Reügieufes 
de Feas , outre les deux atures que /a 
Mere Therefc lui avoit envoyces & fa 
niece qu'elle lui avoit dit de prendre j 
le Pere Jean de la Croix &c un autre. 
Religieux les accompagnerent •, l'orage , 
qui ctoic furvenu, avoic telíement défaic 
les cheminsj que prés d'entrer dans un 
grand bourbier, S. Jofeph les en préferva, s. Jofeph !«* 
comme i l avoit faic, lorfque la M e r e ^ 1 ^ d'ua 
aüa á Veas. Arrivées en Dáifventes 3 le 3'^t' 
tems étant changé, i l tonna comme dans 
Teté. Prés d'arriver á Grenade, fe pré- Aufeobíla-
r i « n i r . . ele a ía io»-
ienterent de nouveaux obltacles : celui dación. 

E iij 
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cjui avoit loué la maifon, voyant que 
c écoit pour des Religieufes, refufa de la 
ieur livrer , difant que íi Dieu y entroit, 
i l ne pourroit plaider contre luí & Ten 

Ules font^^6 €útút á fon gré. Un Licencié^ Louis 
i 9UeS¿ ê Mercade, voyanc ees difficultés, ceda 
cade. c & la Mere Anne de Jéfus Se á fes Reli

gieufes , une partie de fa maifon, jufqu'á 
ce qu'elles euííem tronve á fe loger-, une 
fceur veuve & tres-pieufe qu'il avoit avec 
l u i , y confentit volonciersj en moins de 
deux jours, elle rendic cette partie de la 
maifon propre á les loger ^ elle les regut 
en verfanc des larmes de joie : elles chan-
terenc, á leur entrée dans Toratoire , le 
Pfeaume Laúdate Dominumomnes gentes. 

C'eft á 1 occafioíi de cette fondation 
5íf. Thérefe^^ ^te' Thérefe écrivít á la Mere Anne 

rfprend la Jéfus , & á fes Religieufes, une lectre 
j¿¡ks:nM * &Q réprimande qui fe trouve á la fin du 

fecond recueii de fes lettres; la premiere 
faute á'Anne^^M jugemenc de la Sainte , 
fue , outre trois Religieufes qu'elle lui 
avoit données & deux autres q u i , par 
fon ordre, lui avoient été envoyées de 
Séyille, d'en avoir pris encoré y comme 
je Tai d i t , trois de Veas, nombre que 
cette Sainte jugea trop coníidérable pour 
commencer une fondation , fur-tout dans 
un endroic ou n'ayant point de maifon 
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arretée , elles étoient á la charge da 
Licencié de Merendé. La feconde faute 
fue d'avoir pris ^ parmi les Reügieufes 
de Veas¿ celies qui luí etoienr les plus 
artachées. Troifieme faute , elle fie fes 
difpoíítions fans en rien écrire ni á Sainte 
Jherefe ni au Supérieur; quatrieme faute, 
ayant écé élue Prieure par fes Religieufes, 
celles-ci & elíe-meme crouverenc mau-
vais que le Supérieur, dans une leitce 
qu'il luí écrivic 3 ne luí donnác pas le 
titre de Prieure j elles oferent s'en plain-
dre i i l n'en falloit pas tanc pour con-
trifter le cecur de la fainte Réformatrice 
qui écoic animée d'un zele ardenc de la 
gíoiie de Dieu & de ia perfecSfclon de fes 
cheres filies ; quelqucíiime & quel-
qu'afTedion qu'elle eúc pour la Mere 
j4nne de Jéfus, elle lai écrivit, pour la 
re pie nd re , avec une forcé , une énergie 
de ftyle qui luí écoic naturel , fur-touc 
lorfque fon ame écoit vivemem afFeclée. 
I I n'y a poinc de doure que la Mere 
Anne de Jéfus, Religieufe aníli fainte , 
n'eut fait á fa chere Mere une repon fe 
pleine de fentimens d'huniilké, de fou-
miílion & de regrets, qui nous auroic 
extremement édifiés , fi elle für parvenue 
jufqu'á nous. Je ne fais ce qui a pu en-
gager le Pere Ange Maurique, premier 

Eiv 
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aiuear de la vie de certe fainte Mere, á 
pafler íbus lilence ce traic que je vi«M 
de rapporrer íi 9'a été pour ne pas mettre 
une tache dans une vie auíH écíatante en 
faintecé, c'écoic bien mal Tencendre : les 
Sainrs & les plus grands Saints n'ont 
poinc écé Saints , aux yeux meme de 
i'Eglife, pourn'avoir point fait de fautes, 
mais pour avoir humblement reconnu 
celles qu'ils ont commifes poiir les avoic 
pleurées & déteftées devant le Seigneur, 
quelque légeres qu'elles fuííent , avec 
-autant de douleur que íi elles eaíTenc 
été confídérables, & pour s'en etre fervi 
á veilier plus attemivemenr fur leur coeuc 
& a s'avancer, par la, avec plus de fer-
veur dans la voie de la faintecé. Je reviens 
á ía fondation de Grcnade. 

Le Pere Vicaire, quoiqu'il fue les inten-
tions de l'Archeveque , penfa qu'il fai-* 
loic j fans difíérer, mettre la cloche , diré 
la Me (Te & pofer le Saint-Sacrement, 
perfuade que le Prélac, apprenant touc 
ce qu'on auroit fait, ne ledéfapprouve-
roir point, ees Religieufes écant dans la 
maifon du Licencié Mcrcadc qui avoic 
tout le Pailement pour lui : les autres 
penferenc comme le Religieux; mais la. 
Mere Arme, ne goürant point cet avis , 
envoya un expíes á l'Archeveque pour le 
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prier de venir leur donner fa béiiédidion 
& pofer le Saint-Sacremenc dans leur 
oracoire. Pluíieurs condamnoienc cecee L'Archevfc-
démarche , jugeanc qu'elle pouvoic i " - ^ 0 ^ ^ ^ 
difpofer le P r é l a t m a i s i l en fut aurre-
menc; i l répondic qu'étant malade &: ne 
pouvanc aller lui-méme leur diré la MeíTe, 
i l leur envoyoitíbnProvifeur, avec ordre 
de faire tout ce que la Mete lui deman-
deroit j ce qui l'avoit fait changer enrié-
rement de volonté, c'eft que le jour de 
l'orage rapporté cí-deííus, le tonnerre 
tomba dans fon Palais, du cote oú ü 
étoir conché, brüla une partie de fa B i -
bliotheque & tua quelques-uns de fes 
chevauxj cet accident le rendit malade 
& lui fit craindre qu'il ne fút arrivé en 
punición dü refus qu'il avoit fait aux 
époufes de Jéfus- Chrift, 

Le Provifeur dit la premiere Mefle 
dans Toratoire des Religieufes, les com-
munia couces & pofa le Saint-Sacrement j 
L'on dit enfuite plufieurs acures Meífes ; 
toute la Ville y accourur, & tous publioienc 
que ees nouvelles Religieufes écoient des 
Sainces que Dieu leur avoit envoyées. 
Depuis le moment que le Saint Sacremenc 
fut mis dans i'oratoire s toutes Ies Reli
gieufes éprouverent des confolations les 
plus fenfibles. £n trés-peu de tenis i l 1^ 

E Y 
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prefenta plus de deux cents filies qut 

LaCommu-^eniail£jerení. du Carmel, La Com-
nauce fourrre c / • \ • v 
de la pauvre-munaute etoit tres-pauvre , mais tres-
w' contente dans fa pauvreté : ieur hotefle , 

croyanc qu'elles étoient á leur aife , leus 
donnoit peu, parce qu'elles ne deman-
doienc rienr-, & ceux du dehors, penfant 
que la pieufe veuve ne les laiíToit man-
quer de rien s ne leur ofFroient ríen auffi ; 
íi le Pere lean de la Croix ne les eüc 
fecourues , eiles auroient été réduites 
quelquefois á la plus extreme néceffité; 
tel a été,depuis récabliííement de l'Eglife, 
celüi de tous les Ordres Religieux. Ces 
faintes filies avoient l i peu de meubles , 
qu'il ny en avoic que deux ou trois qui 
puíTent fe couvrir penuanc la nuit ; les 
autres veilloient alors &: prioienc au 
Chceur, ce qui leur caufoit un íi grand 
contentement, qu'elles ne daignoient pas 
faire connoítre au monde leur pauvreté : 
au refte, la Mere Prieure s'adreííoic tou-
jours avec la plus grande confiance á 
Notre Seigneur qui TaíTuroit de fa divine 
Providence. 

Pluíieurs perfonnes & de confidération 
me me blámoienr ces Religieufes d'avoir 
entrepris une fondarion fans étre aílurées 
des fecours néceíTaires pour la foutenir :.. 
mais ees faintes filies avoient une trop 
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vive conííance en Dieu pour etre decoii-
ragées pac des raifonnemens uniquemenc 
didés par la prudence humaine. Le V i -
caire provincial, íix ou fepc mois aprés 
leur arrivée á Grenadc , leur crouva une 
maifon á loyer ou elles entrerent lorf-
qu'elle fue en étac de les recevoir. Pen-̂  
danc tout le tems qu'elles refterent chez 
Louis de Mercade , aucun de fes domef-
tiques ne les apper^ut fans leur voüe 
baiííé, tant elles étoient atcentives á ob-
ferver leur regle j lorfqu'elles en furent 
forties , la pieufe veuve continua les ali
mones qu'elle leur faifoir. Des qu'elles MaladiedeU 
eurent oceupé leur nouvelle maifon , la Mere Anne' 
Mere Anne de J¿fus y tomba griévement 
malade. Sainte Thérefe ayanc laiílé le 
Couvenc de Burgos, quatre mois aprés 
l'avoir fondé, reioarna á Albe d'oü elle 
alia jouir de fon Dieu dans le C ie l , le 
joiir de la féte de S. Francois j en 1581, 
aprés trois jours feulement de maladie 9 
& a la méme heure que ¿a Mere Anne 
de Jéfus fe trouva íi mal qu'elle fut aban-
donnée des Médecins elle éprouvoii de 
íi grands ^ccidens, que pour lui admi-
niftrer les derniers Sacremens , le Prieur 
des Martyrs ¿ fon ConfeíTeur , auendic 
toute la nuit, ce qu'il ne piu faire que le 
matin j aprés avoir écé adminifttée „ elle -

EvJ ^ t 
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ÍuT¡ Thér*fe demanda qu'on. la laiííát feule : au m e m e 

pparou. •n^;ailt ^ une {^eligieufe ¿Q fon habic lui 
appariit avec tant d'éclac, qu'elle ne puc 
la reconnoure ^ & lui parla de quelques 
pratiques de dévotion excraordinaíres aux-
quelles fe livroic un Couvent de l'Ordre 
qu'elle lui nomma ^ fi ce trait demontre 
combien la Saince avoit á cosur qu'on 
gardác, dans tout l'Ordre & en couc, 
une parfaite uniformicé, i i prouve auífi 
qu'une Communauté, meme fous pré-
texce de dévotion j ne doit rien entre-
prendre de conpaire á 4'efpric & aux 
confticutions de fon inftitat. Ste. Thérefe^ 
aprés avoir reílé affez long-tems & fans 
fe faire connoicre avec Anm de Jéfus , 
difparut, la laiífant remplie d'une joie 
incérieure : cette Mere cruc que l'appa-
rition étoic un avertilíeruent pour elle de 
fe préparer á la mort j elle fie appeler 
deux anciennes Reiigieufes & lenr ra-
conca ce qui lui étoit arrivé j elle le dit 

' cgalement á fon Confefleur & le pria 
d'écrire au Couvent qui s'étoit livré á 
des pratiques extraordinaires, afin qu'il 
Ies ceífát, á quoi i l fe conforma auíli-tór, 

SÍkguéfit. Loríque la Mere penfoit le plus á la 
mort , elle fe uouva tout-á-coup guérie , 
ce que íes Médecins jugerent n'avoir pu 
.airiver naturelieígens. Peu de joars sprés^ 
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011 apprit la mort précieufe de la fainte 
Réformatrice : la Mere 4nne ne connut 
qu'alors quec'étoic laSaince elle-meme qui 
ctoic venue lui faire connoúre la gloire 
dont elle jouifíbit & lui rendre la fanté : 
cene Mere reíTencit une vive douleuc 
d'une perte aufficoníidérabIe,mais s'étanc 
recueillie quelque t emse l l e conque la 
plus grande confiance que fon Ordre , 
bien loin d'en foufírir, ne feroic au con-
traire que profpérer par le grand crédic 
que la Sainte auroit dans le CieL Touc 
le tems de fa vie elle re^uc , chaqué 
année ¿ le jour de la mort de la fainte 
Mere , des faveurs extraordinaires. 

La ferveur croiífoic chaqué jour dans 
le Couvent de Grenade fous la conduite 
de la Mere Anne de Jéfus. I I s'étoit pré- La Mere . ^ i -
fenté, comme |e i'ai d i t , grand nombre ^ y g ^ 6 8 
de jeunes perfonnes pour etre re^ues, 
mais la Mere n'en choiíit d'abord que 
fix & deux Soeurs converfes qui toutes 
furent de faintes Religieufes : la fervente 
Mere prioic fouvent pour eiles le Sei-
gneur, qui lui dit un jour de les bien 
former , lui promettant de les bien dorer 
enfuite. Pour cachar le grand bien qu'elle 
faifoit á fes filies & dont le bruit fe 
repandoit au-dehors , elle í'attnbuoit aa 
Ptre Jean de la Croix. En ce tems-Iá, 
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Jean de Gufman3 époux de la. Marquífe 
d1 Ardales 9 étanc tombé dangereufemenc 
malade á Va'éna y la DucheJJe de Séfa, 
qui leur étoic ttés-attachée , ayant la plus 
grande confiance dans Ies prieres de la 
Mere Anne de Jéfus j luí dépecha un 
Courier pour lui recommander le ma
lade y aprés la more de Sainte Thérefe, 
on avoic envoyé á cette Mere , comme 
relique , de fes hables & du drap dans 

^"mantea" ^eClUe^ ^t0" m0rte : aPrSs a v o l t COH-
tie S u . né- íulté le Reóteur des Jéfuites 3 le Prieuc 
reft g^iém^^ ]fáartyrs éfanc abfent alors , elle en-
Jean de Ouf- J . , , r . 
man. voya un morceau du manteau de la bamte, 

qui ne fue pas plutót appliqué fur le 
malade , qu'il fe trouva parfaicement 
guéri : la Duchejfe de Séfa en fut ís 
reconnojiTame , qu'elle offrit á ta Mere 
Anne une maiíbn dice du Giand-Capi-
taine qui avoit appartenu au feu Duc de 
Séfa , fon époux , pour y batir fen Cou-
vent. Tandis que ees Religieufes étoient 
dans la maifon de Louis de Mercade, 
Notre Seigneur fie connoícre a une d'elles 
qu'aprés avoir paífé en d'autres maifons, 
elles feroient fixées dans ceile que la 
Duchefle avoit offerte , ce qu'elle rap-
porta á fa Prieure ; quoiqa'ií n'y euc pas 
alors beaucoup d'apparence , parce que 
cette maifon feryeit d'ornemenc á la 
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Vi l le ,&quon prévitd'ailleurs¿egrandes 
difficultés de la pare de quelques héritiers , 
tout fut cependanc applani moyennanc 
un peu d'argentqu'on donna á celui d'en-
tr'eux fur lequel on pouvoit le moins 
compter j le marché terminé, on y bátit 
le Couvent. 

I I y avoit deja du tems qu'on avoic 
permis á la Mere Anne de Jéfus de com-
munier tous les jours; cependant lePere 
Jean de la Croíx jugea á propos , fans 
doute pour éprouver fon obéiflance, de 
lui interdire la Communion quotidienne i 
conduite d'un Saint fort éclairé & que 
les Direéleurs des perfonnes vertueufes , 
qui íbnc dans cette fainre pratique, de-
vroient imiter quelquefois, nefút-ce que 
pour s'aíTurer íi ees perfonnes ne tiennenc 
point á certe excellence pratique par puré 
habitude, ou peut-etr« me me par refped 
humain , ou par un rafinement d'amour-
propre. La vertueufe Mere moncra , par Docilité de 
V j i • i < / • • la Mere Anne 
la grande docilite, quoique cette priva- fur ]a com. 
tion lui coutát beaucoupj qu'eile ne te- munion fre-
noit á la fréquente Communion que ûente' 
pour communiquer, chaqué jour & de 
plus en plus, á l'efprit de fon céleíle 
époux. Encr'autres infirmités, elle avoic. 
un battement de cceur qui devenoit plus., 
coníidérable , lotfqu'elle éprouvoit des 
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fentimens de chagrín ou de joie : quand 
fon Confeífeur lui rendic la Communion 
journaliete , elle éprouva un de ees bat-
temens plus violenc qu'á Tordinaire Se 
comme íi on lui eüc arraché le cocur 5 
aprés avoir communié ^ non-feulement 
elle fut guérie & pour toujours de ees 
mouvemens douloureux , mais elle ne 
íentic plus les palpitations de eocur ordi-
naires. Notre Seigneur vouluc montrer, 
par eette faveur, une védté dont bien 
des perfonnes devores & des Religieufes 
méme ne paroiíTent poinr aííez convain--
cues, que robéilTance lui eft infiniment 
plus agréable que le facrifice . Sí qü'il n'y 
a jamáis rien á perdre pour une ame qui 
aime mieux obéir á fon Direóteur j que 
de farisfaire fes propres deílrs, quelque 
pieux qu'ils lui paroiífenr. Depuis que le 
Pere Jean de la Qroix euc permis á la 
Mere Anne de communier tous les jours, 
elle le Jfit exadtemenr pendant pies de 
quarante ans qu'elle vecuc depuis, íi Ton 
en excepte le tems de la pénitence a la-
quelle elle fue condamnée & done je par-
lerai bientóc. Ce fue a la priere de cette 
pieufe Mere que le fervent Religieux 
compofa pluíieurs de fes Cantiques qui 
lefpirent le plus pur amour de D ieu , 
& qui contiennem ce qu'il y a de plus 
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parfaic & de plus íublime dans la Théo«-
logie myftique. Le faint homme. revenant E"eprefem 

la nuit a Grenade 3 pres de tomber dans cwix d'ua 
un précipice , fe fenrit retenu par une|rand daa' 
main invifíb!e: lorfqu'il vit/¿?M¿re Anne3 ° 
elle lui demanda ce qui lui étoic arrivé 
dans le voyage, lui difant que Dieu le 
lui avoit faic voir dans un grand péri l , 
& qu'elle l'avoit prié de Ten délivrer; i l 
reconmu par-la qu'elle luí avoit fauvé la 
vie. Le faint Religieux & cette pieufe 
Mere avoient une grande refiemblance 
en fentiroens da cccur , en intime unión 
avec Dieu 6c d»ns les graces extraor-
dinaires qu'ils recevoient. 

La pefte, qui étoit á Séville, s'etant 
fait fentir a Grenade, deux Religieux 
DéchauíTés , de la maifon des Martyrs s 
en moururent le Pere lean de la ^ro 'lxi 
difant la Meííe au Couvent des Reli- e aí>e ' 
gieufes, en fut attaqué & íi violemmenc, 
que ne pouvant fortir de l'Eglife , on lui 
apporta, prés de TAutel j un mátelas fue 
lequel i l fe jeta, puis on l'emporta demi-
moct en la chambre du frere Portier j le 
Médecin, connoiíTant fon mal , défendic 
qu'il vít perfonne; les Religieufes fe 
mitent aufli-tot á prier Dieu pour lui & 
afín que fon mal ne fe communiquár pas 
á la Communauté: la Mere Anne lui Uíie 
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de ÍM. TAe-envoya une relique de Sainte Thérefe, 
r¿/e le guérit. qUi ie gUeric dans le moment & íi parfai-

La Mere temeni qu'il vécuc fíx ans depuis. Au 
Arme en eít n - j ^ g t e m s Ja yénérable Mete , nnalgcé 
«taquee. ' • f 11 A ' &, 

les precaiuions, rut elle-meme attaquee 
de la contagión: les Religieufes, ayant 
vifiré un de fes bras ou paioiííoienc des 
charbons, y appliquerent une relique de 

liieeftguéric Sainte Théreje ; la Mere s'étant auíli-toc 
¿eiaeme. endormie , fe trouvajá fon réveil, par-

faitemenc guéiie. Quelque tems aprés , 
afliftant á ia Meíle du Pete Jean de la 
Croix, elle eut une viíion qui l'effraya 
beaucoup; aprés la Meííe , elle en parla 
á ce fa-int Religieux qui lui dit qu'il en 
avoit eu une égalemenr, Se qu'il penfoic 
que c'étoic quelque grande croix que le 
Seigneur leur deftinoit; Ton vetra, dans 
la fuite, qu'il ne fe irompoit pas. 

lile cft élue Les trois années de fupériorité de Gz-
Feas ŝc tíytherine de Jefas á Veas ^ étanc expirées a 
vapoúit. les Religieufes ?lurent leur ancienne 

Mere ; mais ce fut inutilement; le Sei
gneur l a deíHnoit á des osuvres de plus 

Elle envok grande importance. L'année fuivante , 
faire la fon- r i1 ~ • ^ r • r j - v 
datioñ ^ on le determina a taire une rondation a 
Malaga, Malaga ; celle de Grenade ayant bien 

réufli, on réfolut d'y envoyer ja Mere 
v Aune de Jefus , avec l a permiílion de 

p r e n d r e á Feas de á Grenade les Reli-
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gieafes qu'elle jugeroic á propos. La yille 
de Grenade ayanc appris fa deftinanion , 
en paruc trés-afíligée , & le Parlemenc 
fur-cout; on s'oppofa á fon depare \ mais 
comme on vouloic qu'elle travaillác á 
cene fondadon , ne pouvanc y aller elle-
ineme, elle envoya une de fes Reli-
gieufes pour étre Prieure, avec quelques 
autres pour former la Communauté; elle 
en demanda une de feas. On y avoit Sondifcer-

recu j á profeffion depuis fon depare , ¡¡̂ Yeiigieu-
deux jeunes perfonnes qu'elle avoit jugées fe mélancoli* 

peti propres pour la Religión; elle avoic(iue' 
meme écrit fur cela fon femimenc á la 
Prieure qui cependant lui envoya une de 
ees deux; cela lui dépliu tellemenr qu'elle 
Tauroit renvoyée íi le Pere Jean de la 
Croix ne Ten eüc détournée : on fut 
alors fort furpris du dégouc qu'elle témoi-
gna pour cetce Religieufe ; mais on v i t^ 
dans la fuice, qu'elle l'avoic bien jugée. 
La Mere refta quatre ans Prieure á Gre
nade ; pendanc ce tems , elle regut d'ex-
cellentes Novices. En avancanc en age, 
on la voyoit croítre égalemenc en vertu , 
en faintecé , & favorifée plus que jamáis 
des dons de miracle & de prophétie. 

J'ai di : que le chapitre ¿ÜAlmadouar 
avoic envoyé á Rome le Pere Fierre des 
Anges , Prieuc d u Couvenc d u Calvaire , 
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pour Ies affaires des Déchauííés , mais 

^ Prédiaioni[ n'y £[ pas grand'chofe : le Pere Jean 
llCroixlnnde la Croix , qui le connoíííüic bien ^ 
DéchauíTédé- [ui avoit dit qu'il partoit pour Rome , dé-
jiutea om<'• c | iau^ ^ ^ qU'i[ en l.evj[enc}rojt chauííé, 

ce qui arriva , comme le Saint l'avoic 
predic ; c'étoic un homme des plus auf-
teres des déchauíTés mais qui donnoic 
fur cela } dans Texcés : lorfque le Pere 
Jean de l a C r o i x arriva au Ca lva i r e , pour 
lui fuccéder ^ en qualité de Prieur, ij euc 
beaucoup de peine á íupprimer les pra-
tiques de pénirence qu'il , y avoit incro-

^ il qultte laduires & qui écoienc exceílives. De re-
tour de Rome & chauííé , ce Reügieux 
etant alié á Grenade3 vendu á une femme 
pour faire des langes fon gros manteau 

Prédíaion de la reforme ; l a M e r e A n n e l'ayant fu , 
dnne, envoya auíir tot retirer le manEeau , Se 

écrivit á ce Pere , que celui qui avoit faic 
un tel mépris da drap de la Vierge, joui-
roir peu de la ferge & que le terme 
de fes jours feroit court : connoiíTaat la 
grande vertu de la Mere & defirant de fe 
remettre bien dans fon efprit, i l fit plu-
íieurs tentatives pour la voir , mais elle 
le refufa conftamment, & lui fit méme 
defendre de mettre le pied dans fon Cou-
vent: i l en fut d'aurant plus aíRigé qu'il 
ctoit toujours actaché á la réforme 6c 
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qu'il fe repentón: tle l'avoif abandonnée ; 
paííanc un jour devant l'Eglife des Reli-
gieufes , i l y entra pour taire oraiíbn \ 
penfant á ce qu'il avoic fait . i l pleura 11 mcu3rí 
f o j r i • 1 J • repentant. 
beaucoup ^ & avant de le lever , i l devine 
aveLigle,en forte qu'il falluc le ramener 
á fon couvent, oú i l moumt peu de jours 
aprés, donnant de grandes marques de 
repentir : lorfqu'on appric fa more á la. 
Mere Ame , elle dic á fes Soeurs, qu'elle 
le favoit bien & que c'étoic pour cela , 
qu'elle avoit refufé de liii parler ; qu'il 
étoit heureux d'etre délivré des peines 
étemelles. La démarche & le fort de 
ce Reiigieux , doivent faire comprendre 
aux perfonnes qui font dans ce faint étac y 
que , comme je Tai déja dit , le Seigneuc 
.n'approuve poinc, pour l'ordinaire , des 
pratiques & des mortifications qui ne 
font poinc preferires par la regle & les 
confticutions. 

Cependant les Religieufes de la Mere 
Anne la voyant toujours oppofée a celle 
qu'on íui avoit envoyée de F̂ eas pour la 
fondation de Malaga , n'omirent rien 
pour la faire revenir de fes préventions , 
jufqu'á fe mettre á genoux devant elle, 
& á lui diré beaucoup de bien de cetce 
Scenr ; mais la Mere leur dit de ne lui en 
pkis'parler, & qu'elle favoic déja ce qui 
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arriveroíc dans la fuite; le Pere Jean de la. 
Croix luí en ayanc également parlé, elle 
la laiífa partir avec les autres, pour A/u-
¿aga j mais elle pria pour elle , avec ar-
deur, jufqu'á ce que le Seigneur lui pro-» 
míe qu'elle ne feroit pas damnée : cetie 
Religieufe étoit extrememenr mélanco-
lique , caraótere bien peu convenable 
dans la Religión , Se toujours préjudi-
ciable a la Religieufe : quelque tems 
aprés fon arrivée á Malaga s perdant le 

saíntc mort jugementelle fe jetra par la fenerre & 
de la Reii-mourut: de cetre chute: l'efprit lui écant 
Eicufe melan- i s - . t • i 
colujue. revenu j elle euc le temps de recevoir les 

derniers Sacremens , & expira , dans de 
grands fentimens de dévorion. On con-
nuc alors fufqu'á quel poinc le Seigneur 

r Le Démon fe communiquoic á X&MercAnne deJéfus, 
ScTaMet On ^Pporte que le Démon , furieme 

d'avoir perdu cette ame ^ par !e crédir de 
cette Mere, alia la charger d'injures & 
decoups, qu i l Temporta meme au haut 
de la maifon , danc le deíTein de la préci-
fiter en bas \ mais elle, fans s'efFrayer, 
lui commanda au nom de Jéfus- Chrifi, de 
la repórter au lieu oü i l l'avoit ptife ^ ce 
qu'il exécuta auffi tot. 

On vine un jour apprendre aux Relí-
gieisfes , que le Pere Jéróme Graden 
étoit mo-rt, ce qui k$ aífligea toutes, Se 
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fur-tout fa fceur qui étoit de la Commu-
ni iué : la Mere Anne fe m i t auffi-toi x 
prier pour lui ^ mais fortam de fon Oiai-
fon, e l l e leur déclara que le Pece fe por
tóle bien, & qu'il difoic la Meííe j en tel ' 
lieu qu'elle leur nomma-, ce qui fut vé- Ses révéla-
. r , \ \ r - r • \ i tions Air Ste» 

n h e dans la luite. iLcant un j o u r a la Tkénfe. 
MeíTe & chantanc ees paroles da Symbole, 
E t fon regne fera Jans fin, ayant dit inté-
rieurement á Notre Seigneur , que fa 
fainte époufe Thérefe favearoic b i e n 

ees mots , elle enrendit une voix du 
Cie l , qui z]om2i 3 Jes louanges finiront 
aujjipeu ; lui faifant entendre par-lá que 
les vertus de la Sainte'feroienc bientoc 
célébrées publiquement dans TEplife. j , 5 " ^ 2 ^ " 6 

Recommandant un jour au beigneur, le gieufe. 

frere d'une de fes Religieufes, qui étoit 
dangereufement malade , & fortant de la 
Friere , avec une fueur abondante , quí 
couloit de fon vifage, elle prit la Reli-
gieufe par la main , lui dit que fon f r e r e 

guériroit, mais qu'elle regardác ce qu'il 
lui en avoit coú̂ cé : on lui a p p r i t en eíFet 
que le malade étoit guéri. Elle avoit une 
í i parfaice connoiíTance de l'intérieur de 
íes filies , qu'elle les avertiííbit ,de fe con-
feflTer des fautes qu'elles avoient omifes: 
s'intéreíTant également á leur fanté, elle 
l e u r ordonnoit, lorfqu'elles étoient ma-
lades, de guénr,en quoi elles obéiíToienr, 
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comme íi le Seigneur le leur eür com-
inanclé ; fes Religieufes écoientfi perfua-
dées de fon pouvoir auprés de Dieu , 
que quand quelqu'une d'emr'elles étoic 
tres-mal , elles la prioient de ne la pas 
laiííer mourir, ce qu'elie leur accordoic 
alfez fouvenc. 

Le corps ác U n an aprés le décés de Sainte Thé-
Ste. Thérefe^ere fur [Q qUi COUTUC qUC füll 
trouveentier. J ' , . . o r • 

corps etoic entier & ians corrupción , 
qu'il exhalóle une odeur des plus fuaves, 
éc qu'il en diftilloic une huile précieufe 
qui guérifíbit les malades , trois Com-
inilfaires nommés par le Rot ÜEfpagne r 
pour vérifier cesfaits miraculeux, allerent 
á Avila y oú le Sain t corps avoit été trans-
féré &Albe} en 15 85:ayanc toutexaminé 
& vérifié , de retour á Madrid , ils rendi-
rent compie au Roi de leur commiííion , 
& ^lui certifierent les trois prodiges 
véricables. L'Archevéque de Tolede , 
Inquificeur général , ayant ouí leur rap-
porc, & fe fouvenanc que ia Mere Th¿~ 
refe lui avoit demandé la permiífion de 
faire une fondation á Madrid, ce qu'il 
avoit refufé, i l penfá á la procurer, lans 
qu'on le lui demandát, & fit diré au 
Pe re Nicolás de Jefus Provincial , de 
faire venir des fujets peur travailler en 
ceae Yille aux deux Couyens d'hommes 

U 
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Be de filies de ia reforme; on entrepric 
en efFen rétabliíTement de l'un & de 
l'aatre; les Supérieurs écrivirent á la 
Mere Anne de Jéfus de venir pour faire 
cette fondation , & d'emmener avec elle 
des Religieufes á fon choix. I I y avoic 
plus prés de M a d r i d des Couvens oü Ton 
aiiroitpu,ce íemble , trouver des fu jets 
propres pour cerré csuvre , mais Anne de 
Jéfus ecanc univerfellement regardée 
comme i'hcritiere de l'efprit de la fainte 
Réformarrice > c'étoic á elle qu'on re-1 
couroit toujours j d'ailleurs Ste. Thérefe , 
avant de mourir, luí avoit prédit qu'elle 
ferok cerré fondation qui reuífiroic &C 
qui conrribueroit , plus que les autres , 
á la gloire de Dieu. Comme dans les 
lettres qu'elle luí écrivoit, la Sainte luí 
parloic fouvent de la diviíion qui régnoin 
entre les Réformés <& les Mitigés, elle 
lui ordonna de les brüler touces: Annc 
de Jéfus lui obéit , quoiqu'avec, bien du 
íléplaifir: ce qui nous refte des lettres de 
cette Sainte, doit nous caufer & á toutes 
íes filies, les plus grands regrets. Cinq L.et-tre tnírí-
o u fix ans aprés , la Mere Anne en "!c,i5., ie 
irouva une qui repandoit la meme odeun 
que le corps de la Sainte, & l'huile en 
fottoit en fi grande abondance, qu'on eüc 
i.iu qu'elle avoit été trempée dan? u«e 

F 

file:///Anne


1 1 1 V í e . de la M e r e 

paveille liqueur : cette lettre qui faifoít 
íut rcut mentíon de la fondation de 
I r l a d r i d ¿ i p u v ' m i , quelques annécs aprés, 
aax Reügieufes de Grenade , qui furenc 
fon confolées de la poííéder á caufe des 
miracles qu'elie opétoic. 

l a Mere Pour obéír aux ordres des SupérieurSj 
¿t ÍMafr id . ^a Mere d n n e de Jéfus fe tranfporca, 

avsc íix Religieuíes de i o n choix , dans 
cetce Capicale á ' E f p a g n e : elle y fue con-
d-iite par le Pere Jcan de la Cro ix qu i , 
taíit qu'ii vécuc, Taccompagna dans fes 
voyages, cemme le Pere J u l í e n d*Avila 
avoit accompagné S u , Thcrcfe. Les Reli
gieuíes de Grenade ne pouvoiem fe con-
foler de la perte de leur íainte Prieure. 
La Mere ayant appris que des perfonnes 
de coníidératioa vouloient venir au- devane 
dalle, deiirauí, par humihte 3 .eviter cec 
-honneur, elle s'arrera avec fes filies au 
dernieí village plus qu'eile n'auroir faic 

t^d^c-aas fans cela. A plus d'une lieue de M a d r i d , 
* la nuic les ayant furprifes & dans un 

mnayais chemin , une lumiere extraordi-
ns iré environna le chariot dans lequel 
Cíles écoienc, en forre qu'elles voyoienc 
aiifli clair qu'en plein-midi j cette lumiere 
dura plus de deux heures & jufqu'á ce 
qu'elles fuíTent arrivées: elles defeendirent 
ala maiíon de C a r d e d ' A ¿ v a r a d o > maítre 
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d'hotel de YImpératrice , elevé depuís au 
titre de Comte de VíUamayor; elles de-
meurerenc chez luí pendanc neuf jours : 
fon époufe cémoigna la plus grande fatif-
faclion de les püíféiler dans fa maifon • 
ayant demandé á la Mere Anne de Jéfus 
de donner fa bénédidbion á un peric repas 
qu'elles alloient prendre , la Mere levanc 
la main pour faire le fígne de la croix , 
deraeura quelque tems en excafe; revenos 
a elle, fort con fu fe , elle s'excufa fur fon 
pea de fan;é. Pendant le tems qu'elles 
farenr chez ce Seigneur, elles entrerent 
plus d'one fois chez íes DéchauíTés, á la 
faite du Roí dont elles baiferent la main 
& celle de i'Impératrice; quelques de-
moiielles de la faite de la Princeífe , 
demanderenc d'étre recues Novices : une 
d'elles , nommée Violante de Saladar , 
la pria de demander á la Mere Anne 
qu'elle fue la premiere á prendre l'habir. 

La Mere Anne étant encrée avec fes 
filies dans la maifon qu'on leur avoit 
préparée, arreta, pour Sacriftain, un jeune 
Frere nouvellemenc recu aux Déchauífés, 
qu'elle nomma Jeandela Croix : Payane 
chargé de prépares l'Eglife, parce qu'oa 
devoic le lendemain y diré la MeíTe & f 
pofer le Saint-Sacremenc, le Frere fue 
obiigé, pour dékire^une cloifon, de momee 

F i i 



114 Vie de ta. Mere 
á une éclieHe qui gHíTa; en tombanc , i l 
fe rom pie une jambe; cet accidenc étant 
arrivé á une heute aprés minuic & ne fe 
trouvanc pecfonne pour aller chercher ün 
Chirurgien ni pour achever de parer 

} U Mere i'Eglife , la Mere, pleine de foi & de 
^ C U Í C ^ C Í U charité pour le pauvre bleífé, fie mettre 
rWt'̂ 0 5a' Û5: â Íñm^e romPue 1111 tnorceau d'éta-
, : ^ . mine : auííi-tot Tos brifé fe reprir, la 

douleur ceíía, & ¡e frere fue ll parfaite-
ment guéri, qu'il remonta á l'échelle & 
acheva dans la nuic de préparer I'Eglife. 
I.e lendemain , un grand Vicaire vint diré 
la Me (Te & pofer le Sainc-Sacrement. Le 
foir meme, la Mere Aune de Jéfus fue 
élue Prieure. Le Comte Trívulce , Sei-
gneur Milanois, qui , quoiqifincommodé, 
curieux de voir les Carmélires & fur-tout 
yínne de Jéfus, avoic accompagné le Roí 
chez Ies Carmes Déchauífcs, tomba pea 

te Comu aprés dangereufement malade : ayanr éíé 
r i n'irncuku- abandonné des Médecins, la nuic oú i l 
fement par fue le plus mal , i l dit á la Comceífe 9 
u' ?hcref(' fon époufe, qu'il fe portoit bien ^ que 

les Religieufes qu'il avoit vues chez l ' Im-
pératrice étoient autour de fon lie, qu'une 
ou meme habic, mais qu'il n'y avoit pas 
vue, s'étant approchée le plus prés de 
l u i , pleine de compaílion , lui avoit oté 
lous fes maux : par reconnoilíance, i i 
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donna á fon Confeííeur une grofTe ali
mone pour ees Religieufes, prometranc 
de plus de leur envoyer tous les vendredis 
une fomme coníidérable, ce qu'il exécuta 
ponítueliement. La Mere ¿4nne de Jéfus 
lili ayant envoyé un porcraic de Sainté 
Théref&y 'ú reconniu que c'étoic la Reli-
gieuíe qui Tavoit guéri. Depuis ce tems, 
le Gorme & fon époufe montrerent le 
plus grand attachemenc á tout l'Ordre, & 
cencinuerent de faire du bien á la maifon 
de Madrid q u i , ayanc écé fondée fans 
aucun fecours, fe trouva & dans peu, tres-
bien pourvue : fruic de la grande con-
fiance que la Mere Anne avoit dans la 
divine Providence. 

Aucommencement de rérabllíTement, Ccmfiance de 
une Religieufe lui ayanc repréfenré qu^il alafTal-í'»* 
convenoit qu'clle míe fes foins á pour- videnc?. 
voir la maifon de touc ce qui lui écoic 
néceífaire, cette Mere lui dit qu'eile n'en 
feroit rienj parce qu'elle avoic faic avec 
Notre Seigneur un accord dont elle s'éroic 
toujours tres-bien trouvée , qui étoit qu'il 
pourvoiroit á toures leurs néceffités Se 
qú'elle le feroit fervir íidélement en tout 
ce qui regarderoit fa gloire : engagemenc 
bien plus convenable á des époufes de 
JéfuS'ChriJi , qu'un defír infatiable & 
fouvent ttop manifeílé au-dehors., de f© 

F i i j 
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procurer des richeííes ; defíc bien plus 
capable d'éloignec les fujets de la Reli
gión , que de les y actirer, & plus pro-
pre á fcandalifef les Fideles 3 qu'á les 
édifier: auíli la Mere A n n e ajouta-c-elle 
á la Religieufe, un peu trop occupée fans 
¿cute comme bien d'autres, du teinnoreí, 
que quoiqu'elle eüc été Prieure plus de 
douze ans , en des maifons trés-pauvies, 
elle ne fe fouvenoit pas qu'elles euííent 
Jamáis manqué du néceíTake : ceux qui 
onc le plus fréquenté cetce vertaeufe 
Mere, onc declaré que lorfqu'il s'agiííbic 
du fervice & de la gloire de Dieu , elle 
n'étoiE retenue ni par íe défauc d'argenc 
ni par les dépenfes a faire. 

Par mi les Novíces qu'elle recnt, i l 
s*en trouva une, filie du M a r q u i s d ' A u -
%non , qui paroiiToit d'iwe trop foible 
lancé pour embraflec Tiiiftitut du C a r m e l , 
mais íi riche, qu'elle euc pu doter grand 

i ' le renvoie nombre de Religieufes : le Seigneur fie 
une Novice conno2ri:e ¿ m s l'oraifon , á la Mere 
torc riche oc ' • 

ttop foible. A n n e de J é f u s , qu'il lui feroit plus agrca
ble que cette Novice emrác dans un autre 
Ordre moins auftere5&oü parconféquenc 
elle le ferviroit avec plus de facilité, luí 
ajoutanc que íi on pouvoic difpenfer y 
dans la néceíííté, de quelques pratiques 
de la icglecelles qui y écoienc déja en-
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gagées, i l ne convenoit pas de recevoic 
ceIIes qu'on jugeroit avoir befoin de dií-
peníes; máxime que ne doivent jamáis 
oublier les períonnes qui íbnr á la tete 
des tnaiíbns Religieufes : la Mere aimoic 
beaucoup cette Novice pour fes bonnes 
tjualités i lorfqu'elle lui declara que , vu 
fa foible fanté , elle ne pouvoic demenrer 
dans la maiíbn , la Soeur pleura beaucoup 
& la Mere auíli, ainíi que Ies Religieufes 
qui eftimoienc & aimoient cette Novice \ 
quoique le Marquis, fon pere , déíirác 
qu'elle fie profeílion • dans la maiíon , 
la Mere n'y euc aucun égard, & ota 
riiabit á la jeune períonne qui pafía dans 
un autre Ordre oü fa grande ferveur con-
tribua á la reforme de la maiíon qui la 
lecut. Aprés s'etre féparee, avec beaiicoup 
de lar mes, á ' A n n e de Jefas 3 elle dic que 
fi elle lui furvivoitj elle feroit diípoíee 
a dépenfer tout fon bien pour la faite 
canonifer : tel eft le bien qui réfulte toli
jo urs d'urxe parfaite foumiííion á la vo-
lonté de Dieu : que! préjudice au con-
traire ne caufe-t-on pas quelquefois á 
toute une Communautéj loríqu'on veuc 
recevoir une filie , uniquement parce 
qu'elic a une riche doc , ou par quel-
qu'autres morits purement naturels! Ce 
craic de détachemenc* écoic d'autant plus 

F iv 
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louabíe dans la Mere Anne de Jefas y 
que ía Communaute, lorfque cecte jeune 
perfonne y entra, etoic pauvre, de que 
cette Mere fe momroit forc libérale lorf-
qu'il s'agiííoit de concourir á de nou-
^elles fondarions, ce qui paruc fur-tout 
dans celle de Valence : ceux qui Tencre-
prirent étant abfolumenc fans reíTource s 
elle Ies encouragea & fe chargea de touce 
la dépenfe; en actendanc qu on eút recu 
!es permiffions néceíTaires & qu'on eúc 
rrouvé une maifon , elle retira dans fa 
Communaiué, des Religieuíes de Veas , 
& quelques atures deftinées pour cette 
fondation , leur donna des habits , des 
meubles, tout ce qui étoit néceííaire pouc 
la Sacriftie, & leur iit prefent de íix 
cents ducars ponr leur voyage : elle fie 
les memes largeíTes pour la fondation de 
Huet x^s. fue transférée dans la faite a 
Quencá. 

Aprés de pareilles aumones, les Reli
gieuíes voyant qu'elles n'auroient pas le 
iendemain de qaoi díner, lui en témoi-
gnerent leur inquiécude , mais elle leur 
dit que c'étoit á leur Prieure á penfer á 
leur befoin & que le refte regardoit Dieu: 
lorfque quelques Ofíicieres íe plaignoienc 
á ellequil leur manquoit quelque chofe, 
elle leur difoit d'aller le demander á Notr© 
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Seigneurqui ne les laifleroic pas manquer. 
On pourroic citer des traits fans nombre 
de cetce coníiance enciere dans la divine 
Providence, qui faifoit fouvenc des mica-
des en fa faveur. Un jour la Commn- ̂  muitiplíe 
nauté fe trouva réduite á quatre pains*165̂ 111'* 
dont deux devoient ctre donnés au- dehors 
au Sacriftain & á un Frere donné ; íes 
deuxautres étant pcui: dix-huit perfonnes 
qui compofoienc la Communauté la 
Mere Anne les bénit & exhorta fes filies 
á bien manger \ elles fatisfirent toutes 
leur appécit, 6c les reftes qu'on donna 
aux pauvres fe trouverent plus coníidéra-
bles que les deux pains entiers. Le Sacrif
tain ayanc trouvé un jour la lampe de 
FEglife fans huile j en demanda á la Sa-
eriílaine qui luí dic qu'il n'y en avoic 
point dans la maifon, ni d'argent pour en 
acheter , & qu'il falloit fe confier en 
Dieu , comme leur difoic toujours la 
venerable Mere : le lendemain ce Sacrif- i t rhnüc de 
tain étant entré dans l'Egliíe 5 vit la lampela 5ajriíe* 
qui jettoit une groífe lumiere & qui étoit 
pleine d'huile \ ayant queílionné la Sa-
criftaine, i l fut que perfonne n'étoit entré 
dans l'Eglife. La Mere Anne di Jéfus luí 
ayanc donné deux vafes de verte de 
F'zmfe pour mettre des fleurs fur Faure!, 
i l en caíía un j bien aííiígé, i l alia ap-

f y 
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prendre I'accident á la Mere Anne q u í ; 

•lie refait lui ayanc demandé tous les morceaux, íes 
«nvarebníe. .o-gn-t ^ bien, que ie vafe parut n'avoic 

poinc éie brife. 
Des que cecte Mere fut a Madrid , 

elle s'occupa du foin de retirer du T r i 
bunal de rinquií ir ion, les onvrages de 
Sainte Thérefe , qui y écoient depuis 
douze ans , fans qu'on en eíic entendu 
parler: maisfurce que la Sainte lui avoir 
dit á Feas 3 que pour ce qui regardoir fes 
écrics , faiíls par i 'ínquiíirion, tout iroic 
•bien, elle n'en eut aucune inquiétude j 

les cents de le Grand Inquifueur étant vénu la voir , 
toprowi&par loí'apptic q^e la Vie de la Sainte ^ écrice 
i'jjî uiüuuia. par elle-méme, étoic approuvée ; i l lui 

dit de plus, que lui Se ceux de fon con-
feil déliieroient que Técrit fue imprimé, & 
lui promit de lui donner l'argent neceflaire 
pour cela: elie fit alors toutes les démar-
ches propres áréuffir dans cetteentreprife. 
Le Pere Louis de Léon^ de rOrdre de 
Saint Auguflin , Religieux d'un grand 
snérite 3 l^ofeffeur de l'Ecriture-Sainte 
dans rUniverfué, qui avoit été tres-atta-
ché a Sainte Thérefe, & qui l'étoií éga-
lement i la Mere Anne de Jéfus 3 fut 
comrnis pour ex.iminer l'cuvra^e que 
tlmp-éra-rke lui recommanda fpéciale-
menc, ainíi que íes aimes écrits dé la 
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Sainte j qu'il avoir recusde la Mere A n n e 
aprés avoir paíTé pies d'un an á les exa-
miner ^ & a les remectre en ordre , U cruc 
devoir íui en faire la dédicace , en 15 87 ; 
mais fe voyant prés de mourir, avanc de 
les avoir fait imprimer, i l les remic au 
Doóteur Sobrino, pour les rendre á la 
Mere Anne de Jéfus j le Roi d'I fpagne 
les demanda dans la fuite j on les con-
ferve encoré aujourd hui dans ¿'E/curial, 
tous écríts de la maín de la Sainre : ils On les fait 
furent imprimés , dans la fuite 5 fur les !mPnmer* 
originaux, tels que rious les avons aujoiir-
d'hui; ce fue le Provincial des réfüimés 
qui les fit imprimer 8c les dédia a ¿'Im-
pératrice y qui avoit témoigné un grand. 
defir de les voir imprimes , & qui fe 
moiuroir en route occaíion , la protec-
trice de l'Ordre Reformé. 

Le Pere Léon qui connoiíToit parfai- la Mere 
tement ía Mere Anne de Jéfus, difoit ^ ^ J 0 ^ ! 
quelquefois que íi l'efprit d'Oraifon fe vaos, 

perdoit , on le retrouveroit dans cetre 
Mere, qu'elle en favoic plus qu'il n'en 
avoic appris en écudianc : les hommes 
les plus hábiles, qui l'ont bien connue , 
portoient le meme jugement, &: faifoienc 
d'elle les plus grands éloges : le Pere tt par Jean 
Jean de la Croix fur-tout qui devoic ^ ¿><,̂A,' 
bien la connoitre , difoic qu'il la coníi-

F vj 
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déroíc comme nn Séraphin , &" que íi 
Dieu leur avoic oté ia Mere Thérefe , 
i l leur avoic laiíTé , pouc les coníbler fur 
la terre, la Mere Anne de Jéfus, Comme 
elle confukoic aíTez fon vene á i'exemple 
de fa Saínte Mere, les Pretres qu'elte 
favoic etre trés-éclairés dans les voies de 
D i e u , cela donna lien a une períbnne de 
la Cour , de diré* au Roi que cette Reli-
gisufe avoit douze ou treize Confeífeurs ; 

'Pk^rT^fCQ ^onar<lue aprés en avok demandé 
-*foíf fujec'leurs noms j dic au Courcifan j avec fa 

prudence ordinaíre cette Religieufe ne 
peut broncher j étant écla'irée de pareilles 
lumieres. 

Malgré Tliumiliré de la Mere Anne de 
Jéfus, qui la rendoic attentive á cachee 
fes vertus, fa Sainteté éclatoit cependanc 
de toares parts, I I fe préfenroit, pour erre 
admis- dans fa Communauté, un íi grand 
nombre de jeunes perfonnes qu'elle fue 
en étac de les bien choifir; elle en re9uc 
onze ou douze, fans avoir égard aux dots» 
mais uniquement á la vocation & aux 
caraáreres \ excellente conduice qu'elle 
tenoit de Sainte Thérefe^ & qu i , comme 
je Tai deja iníinué , devroit etre toujours 
imitée dans le choix des poftulanres : 
parmi celles que la Mere recut, i l s'en 
trouva qui apporteren: de, trés-groífes 
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dots, & dont quelques-unes fondei'ent, 
dans la fuice , des Monafteres; parmi 
celies-ci, furent deux demoifelles de Vlm-
•pératrice. Cette vertueufeMere ne connuc 
jamáis des prédile¿tions trop communea 
dans les Couvens, & toujours nuiíibles 
\ toute une Communauté ; elle aimoic . So« 
trés-cordialement toutes fes filies , & en fines.p0Ur fcí 
étoit également aimee. Quand elle avoic 
été quelques heures , pour aíFaires, au 
Parloir, lorfqu'elle revenoit, elles la rece-
voient avec autant de joie & de démonf-
trations exténeures , que íi elles euíTenc 
été une année íans la voir. 

Áprés avoir ¿té en différens endroits 
Ptieure pendant treize ans , elle fut dans 
le cas de remercier Dieu de ce que pen
dant touc ce tems, i l ne íui étoit pas 
mort une Religieufe : cela ne doit pas 
paroitre furprenant, pulique, lorfqu'elles 
étoient malades 3 elle obtenoit ordinai-
rement du Seigneuc leur guérifeu. 

Une des Novices , filie da Marquis 
d'Almafan , érant foible & infirme, & 
la Mere doutant li la Cornmunauté pour-
roit la recevoir á profeilion , Sainte Th.é~ 
ufe lui apparut «Se lui dit de ne point 
s'inquiéterj que la jeune perfonne guéri-
roit y & qa'elle feroit une bonne Reli-
gieufe : cecte me me Religieufe étanc Ule guérii 
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uns Rdigicu-conibée un jour en íí grande défalllance 

qi^on la m u morte, la Mere la baifa 5c 
pria Dieu de la guérir; elle revint auííi-
tot , & ne reílentit aucun mal. Le Démon , 
furieux de tañí de bien que faiíbir cette 
Sainte Prieure, chercha á íui nuire , & á 
fa Communauté : it fe fervic pour cela 
d'une jeune Payfanne qui étoit á M a d r i d r 
6c qui avoic la reputación d'une Sainte á 
viíions & á réveladons; elle demanda á 
la Mere ^ n n e de J é fu s de la recevoir 
pour Soeur Converfe : rouc le monde folli-

son difcerne- Q \ I 0 { I la Mere A n n e en fa faveur; ennemie 
ment lur une . , . o r 
jeunepayfan-de touc exteiieur peu commun, & le con-
^ noiíTanc parfaitemenc d'aiiieurs en voies 

extraordinaires, elle la refufa long tems 3 
quoique folíicitée par des perfonnes de la 
Cour, par le Grand-Prieur de S a i n t F e r -
d i n a n d de To lede , á qui tout l'Ordre Se 
elle en particulier avoienc de grandes 
©bligations; mais i l failut en fin céder a 
un billec que f l m p é r a t r i c e luí écrivit: 
le Démon , nés-content , fe propofoit 
bien par-la de nuire á toutes les Reii-
gieufes , foit "que la filie reílác dans la 
maifon , foit qu'on Ten fíe forrir , i i fue 
trompé ; peu de jours apees la réception 
de la fauífe dévote j la Mere ayant mieux 
connu encoré ce qu'el'e étoit , fe déter-
mina a la renvoyer, Se en écrivit á P l w r 
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f é r a t r i c e qm l'approuva \ plaíleurs la con^ 
damnérent, mais cela n'euc pas de fuice : 
Tinquifítion r aprés cette conduite de la 
Mere A n n e ^ prit connoiííance de i'adire ; 
ayant découverc la fourberie de la filie , 
elle ftit punie comme elle le méritoic: on 
conniit alors & plus que jamáis la Mere 
A n n e d c j é f u s ^ qu i , au don des miracles > 
joígnoic celuí du diícernemencdes efprics. 
U l m p é r a c r i c e lui ayant, demandé, dans 
ia fuire, commenc elle avoic connu cette 
mauvaife filie , elle lui répondit que 
Dieu avoit foiu de fes maifons & que 
quand cela étoic néceilaire i l donnoic 
des lumieres á celles qui íes gouvernent \ 
grace fpécialedu Ciel , qui n'eft accordée 
qu'aux períbnnes fupérieures , qui ne 
cherchent, dans leur gouvernemenr, que 
la gloire de Dieu , & le falut des ames 
coníices á ieurs foins. Une des Religieufes 
de cette Mere a declaré qu en eííet ella 
découvroit lespenfées de íes filies^ & que 
plus d'une fois elle avoit éprouvé elie-
meme qu'elle connoiífoit parfaicemenc 
fon intérieur, en lui donnant des avis 
propres á ia guciir de fesfcrupules &.des 
tenrations qui raffligeoient. 

Une Soeur Converfe á laqueíle la Avanmge 

pieufe Mere avoit donné fon nom, & cure ' ¿ PKH« 

qui étok une bonne Religisuíe , fe convafe. 
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voyant, dans la femaine Saince , chargée 
de grandes occupations , defiroic cepen-
danc pouvoir méditerá fon aiíe, la P a f -

J ion de J é fu s -Chr i j l : le J e u d í S a i n t lorf-
que la Mere fie la cérémonie du lavemeíic 
des pieds, ayanc baifé ceuxde cecte foeur, 
fes nerfs fe retirerent auílí-tot j en forte 
que ne pouvantmarcherj elle fe traína daos 
un coin du choeurj ce qu'il y a de furpre-
nant, c'eft que cer état ne luí dura que 
trois jones, & que le jour de Paques elle 
put agir & travailler comme ál'ordinaire : 
la foeur elle-meme qui a dépofé ce fait, 
eii concluoit que la Sainte Mere avoic 
connu íes deíirs de fon cosur j fans qu'elie 
les luí eut découverts. 

Ule change La Mere voyanc avec peine que fa Com-
¿« maifon. munaat:¿ ¿tait dans une mjifon á loyec 

qu'elie ne pouyoit guere accomnioder • 
pour des Religieufes 5 téfoíuc d'en achetec 
une plus convenible \ en ayanc trouvá 
une á fon gré j <S¿ Fayant rendue propre 
á recevoir fa Communauté , elle l'y íic 
pilíer. Notre-Seigneur 3 roujours liberal 
envers Anne de Jefus, iüuíica cecte tranf-
lacion j comme lapremierej par des mi -
racles. Un Licencié du Confeil-Royal 
lui preca , pour tranfporcer les eftets , 
un chariot, avec un efclaveMaure, q u i , 
s'étanc placé fue le devane de la volcare , 
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s'endormic, & tomba; une roue luí ayanc 
paíTé fur le bras, le lui rompit ; dans 
í'excés de fa douleur, i l ínvoqua M a h O " 
m c t \ le Frere Jean de, l a C r o i x qui étoit 
avec lui , lui dit de s'adreíTer plutot á 
J é f u s - C h r i f i & á la Sainte Vierge : arrivé BUeguérltJg 
au Couvent, la Mere ^««e?, inftruite deefdaveMa* 
Taccident, le fit entrer dans un Parloir j ^ -
& fue aíTez long-tems avec luí j en la 
quittant, i l fe tiouva parfaitement guéri, 

peu de jours aprés i l renonca au M a ~ 
h o m é t i f m e , & fat baptifé: la pieufe Mere , 
par-la', guéric tout á-Ia-fois fon corps 
6c fon ame; fon maicre le voyant bon 
Chrétien , lui rendic la liberté. M a r i e de glI«rí< 

ourdoue , epoule de ce meme Licencie , ¿0Me> 
fue guérie , avec un fcapulaire de la Mere 
Prieure , d'un fácheux accidenc auquel les 
Médecins ne pouvoient trouver de re
mede : cette guérifon s'etanc faite dans 
l'oótave de la féte du Saint-Sacremenc , 
la Dame guérie envoya, par reconnoif-
fance , á la Adere A n n e , pour rAutel de 
leur Oratoire , des chandeliers avec des 
cierges, mais íi élevés qu'ils touchoient 
au toit : le Sacriftain repréfenta á la Mere Prodíge dc« 

, . . / • , 1 j cierges d« 
qu 11 convenoit, pour eviter le danger dui'auteU 
feu,de couper les cierges; mais elle lui 
dit de les allumer tels qu'ils étoient , '%z 
que Notre - Seigneur leur ordonneioic 
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¿'eclaírer , fans ríen brúier; i l obele; la 
fíamme touchoit Ies foüveaux ^ ce qui 
efFrayoic ronces les perfonnes qui écoient 
dans l'Eglife \ Ies cierges cependant fe 
coníumerenc fans laifler meme aa roic 
dps marques de fumée j ce que ie Sacrif-
tain a dépofé lui-metne. 

' Son vjíage Les Religieufes onc déclare égaíemenc 
«ayonnaac. cous |es jours le vifage de la vénéra-

b!e Mere étoir, lorfqu'elie cbmmunioir, 
íi rayoñnanr, qu'on ne pouvoit le regar-
der : l'Evéque de F e r r a r e , d'une grande 
piéré, qui faiíoic beaucoup de bien á la 
Communaucé, & qui y célébioic ordi-
nairemenr la Meíle , difoic qu'il trem-
bloic toujours, lorfqu'ií coramonioir la 
premiere Religieufe, parce que fon v i 
fage lui paroiífbir comme un foieil qui 

i l lefait ren-i,¿i;)i0Ljiíf0it< Un Pnnce, ayanc enlevé la 
dre une rem-r >> . . 1 t 1 

me enievéeremme aun painculier , dans la vue de 
par un Prin-fatisfaire fa paffion s celui-ci, au lieu 

de porrer fes plainces a la Juftice, s'a-
dreíta á la Mere Anne de 3 ¿ f u s , la con-
jurant de prier Dieu de reraédier prornp-
ternenc á ce défordre , ce qu'elle lui pro-
mic : fes prieres furent fr efíicaces, que 
ce Setgneur, aprés avoir eprouvé les ré-
íiftances & la vertu de la femme, pric 
le parti de la renvoyer á fon mari, le 
faifanc aíTurer qu 'elle n'écoit point adul-
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tere; elle declara qu'elle avok écé pré-
fervée par le fecours de la Mere Á n n e de 
J é f u s ; fon mari &¿ elle luí envoyerenr, 
par reconnoiíTance, un riche ornement 
& firent á la maifon des aumónes coníi-
tíerables qu'ils continuerent tanc qu'ils 
vécurenr. 

Le M a r q u i s D u v a l , trés-attaché á la Elle arprend. 

Mere A n n c & bienfaireur de la maifon 5 tfon, kmors 

ctoic malade depuis íong-tems, avec peu ^ trois Pe»» 

d'efpérance de guérifon: un fok les Reli-
gieufes difanc Cowplies , enteridirent un 
grand bruit & rec^urent routes un coup dans 
le dosqui les efíraya beaucoup.Aprés C o m 
pi les , la Mere A n n e leur di : de ne ríen 
craindre & leur apprit la more du Mar
quis , leur ami , qni leur demandoit le 
fecours de leurs prieres j ce qu'elles firenc 
a Tinílanr j le lendemain matin on vine 
apprendre au Tour que le Marquis éroic 
décédé & précifément au moment oü Ton 
avoic entendu le bruit. I I en fut ainfi a 
la more du frere du Pete J é r ó m e G r a -
t i c n , Auteur d'un Román fort eftimé 
alors : étant décédé un foir fur les cinq 
heures . rems oú les Religieufes faifoienc 
oraifon , la Mere A n n e leur d i t , l'orai-
fon fínie ^ qu'elles devoient prier pour 
un défunt qui en avoit grand befoin ; 
qudque tems aprés, on vine au Tour 
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apprendre la mort de ce frere du Pere 
G r a d e n ¿ la Mere dit alors á une Reli-
gieufe qu'elle la leur avoic apprife, parce 
qu'elle avoic entendu le more fcaipirer, 
allane en Purgatoire. 

Ce qui arriva au fujet de Jean-Bap~ 
t if ie de Bucee , eft encoré plus admirable 5 
i i étoic trés-affedionné á Ste. Thcrefe , 
á fon Ordre , & en paiticulier á la Mere 
u4nne de J é f u s ; écant venu pour quel-
qu'aíFaire de S é v i l l e 1̂ M a d r i d i l s'étoít 
logé prés du Couvent oú i l entendoic 
tous les jours la MeíTe : ayanc re^u une 
iectre de ion époufe qui luí mandok 
qu'elle ne fe portóle pas bien, il ptic 
auílí-tóc le parti de retoumer chez l u i ; 
prenanc congé de la Mere A n n e , i l la 
pria de faire diré une Melle pour ía 
femme qu i , á ce qu'il efpcroit, feroic 
bientóc rétablie : la Mere ayant faic diré 
pour elle une MeíTe des défunts 3 un des 
amis de Baeee écant entré dans l'Eglife, 
& ayanc fu que cecee MeíTe avoic écé 
díte pour Tépoufe de fon ami qui étoic 
morce , i l partir auíli-tóe dans la vue de 
le rejoindre & de le confoler; la nou-
velle de cette more furpric d'autant plus 
Baece, que fa femme lui avoit mandé 
que fon incommodité étoic légere : i l 
appric en effet en arrivanc, qa'elle étoic 
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décédée qnelques momens avant que la 
Mere A n n e fíe diré la MeíTe pour elle; 
íl jugea, ce qui étoic vraij que Diea 
lui avoit fait connoítre ce trifte événe-
menr. 

Un J eud i -Sa in t ¿ la vénérable Mere j^f^1"6^©-
ayanc ordonné au frere Jean de l a C/'O/AT frere/¿L i» 
d'aller communier a la ParoiíFe , i l promitla Croíx, 
d'y aller , quoiqu'il eüc deja déjeüné ; 
¡avant de partir i l mangea de plus un 
pecit pace de poiífon : de retour a la 
Communauté, la Mere lui demanda s'il 
avoit communie; & l u í , ayant répondu 
qu'oui, elle lui dit que c'étoic fans douce 
fpirituellemenc, parce que Notre-Seigneuc 
réíidoit bien dans le Sacrement, de non 
dans un páte de poiífon; ce qui étonna 
beaucoup le Frere , étant bien fúr que 
perfonne n'avoit été témoin de fon dé
jeüné ; c'eft une déclaration qu'il ñ t l u i -
meme , dans la fuite. Les Religieufes 
voyant que Dieu manifeftoit á leur Mere 
jufqu'á íeurs penfées les plus fecreres , 
fe tenoient toutes fur leurs gardes. 

Aux dons de miracle de de difeerne-
menc des efprirs , fue joint ^ dans la Mere 
u4nnede J é f u s celui des viíions & appari-
tions , comme je Tai deja plus d'une 
fois fait connoítre : la Sainte M e r e T h e - Ste- Tkéreji 

refe fur-tout lui apparoiíToit fouvent j foit fauyeST011 
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pour la confoler, foic pour la reprendre GU 
luí donnec des avis pouc fa plus grande 
perfeóHon v elle lui témoigna une fois fa 
fatisfaclion , d'avoir refufé, pour fa Com-
munauté , des avancages cemporels qui 
pouvoienr nuire aux fpiricuels. Les Reli-
gieufes s'appercevoient ordmaírement des 
viíices de la Sainre Réformarrice, par les 
odeurs fu aves qu'eiles fenroient aiors , & 
pareilies á ceiles qu'exhaloic fon tom-
beau. Deux ans aprés fon arrivée á M a ~ 
d r i d , cette Mere fur attaquée d'un mal 
de coré íi coníidérable y que le Médecin 
qui la voyok , qui écoic bon chrétien & 
trés-dévoc á Sa in te Thére fe , ne pouvant 
trouver dans fon are de quoi foulager 
la pieufe Mere 3 confeilla á i'infiümiere 
de lui appliquer une relique déla Sainte : 

si!cíague-aulli-t6c i'appücation faite , la Mere ene 
nt étant^ á U11 {{ arand votniííemenc, accompagné de 

la fievre, qu'on crur qu elle alloit mounr j 
mais elle guérit tout-á-coup, ce qui caufa 
radmiration meme du Médecin q u i , la 
voyant íi mal , i'avoic fait promptemonc 
adminiftrer. 

Outre ce grand mal de coré, qui lui 
caufoit de grandes douleurs, avant d'en 
etre guérie, & la veine rompue qui lui 
faifoit quelquefois jetter beaucoup de 
íang, elle écoit de plus attaquée de para-
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lyfíe & de la goutte j done elle íbuífric 
jufqu'á fa mort; rous ees maux ne i'em- savígikncc 

A I » j ' • Q J mala:ré teas 
pechoient pomc d agir , & de vaquer aux fes á̂ux> 
exercices & aux foins de fa Communauté : 
elle paflbk !a p'uparc des nuics ágenoux, 
ou appuyée fue fa couchetre , médirant 
quelques verfecs áes Pfeaiiines ou de 
l'Evangile dont elle avoic une pauticuliere 
incelligence : fi elle étoic aííez malade 
pour reftercouchce j elle táchoic au moins 
d'ailer eiKendre la Mede & d'y commu-
nier , ce qui faifoic touce* fa confolacion: 
de fon lie , elle gouvernoic la Maifon , 
comme fí elle eut eré furfes pieds & en 
paiiaite fanté j elle répondoic de plus á 
une infinité de conílilcacions j & de tou-
tes fortes de perfonnes, meme de la Cour 
& de Communauiés Religieufes ; elle ^eco"*1'1-
travailh dans cet etat d inhrmice , aux fes fonda-
fondacions de H u e t , de Valence 8c de üonu 
T a u r o , donnant pour cela des fujets 
propres á maintenir l'efpric de régularité 
de la fainte Réformatrice ; on penfa á luí 
faire faire la fond ition de Genes : mais 
ne pouvanc y aller elle-meme j on y en-
voya quelques-unes de fes filies, moins 
néceífaires qu'elle á M a d r i d , Elle pro jet ra 
alors ele faire confirmer par le Papej les 
conftítutioas de Sainte Thé re fe , qui 
avoieat étéapprouvéespar lesNonces. Des Pfojetdel'é-. 
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íabliííement ce tems-lá , on commenga á parler du 
féfonS^TnS1,311^ qu'on avoic en Frunce i d'y 
trance. introduire rinftituc du Carmel reformé : 

mais la Mere Ame dit qi^il s'y intro-
duiroic, mais que le cems n'en écoic pas 
encoré venu. 

L1VRB 
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L 1 V R E C I N Q U I E M E . 

I _ j A Congrégation des Carmes Dechauf-
fés ayani obtenu , comme je Tai rapporré , 
un Bref de la Cour de Kome , pour élire 
un Vicaire-Géneral de leur Ordre , qui 
ne dépendíc poinc du Général des Mitigés, 
comme i l en avoic dependa jufques-lá , 
dans un Chapicre-général, tenu a. Madrid 
en 1588 , on élur , d'une voíx prefque l e P e r e M -
unanime , le Ptre Nicolás ' dé ~ J e j u s - ^ ¿ ^ i 
María , de la Maifon des Ducs d* Oria j des Rétor-
Religieux d'un grand mérite : des qu ilnles' 
fue élu , i l fe forma un Confeil de íix Son coñfcil 
Définiteurs, pone l'aflifter & pour donner ^ i f S 
leurs voix fur toutes les aíFaires impor-ioix q ^ - # -
tantes; le premier nomme hit le Pere ReiigieuCes. 
Jean de la Croix : ce Confeil commenga 
áfaire diverfes Loix qu'il jugea néceílaires 
pour remettre en vigueur quelques articles 
de la régle du Carmel Réformé , done la 
trop grande douceur du Pere Jéróme Gra* 
tien avoic, á fon avis, caufé le reláche-
menc. De nouveaux ftatuts , préfentés á 
une fociété entiere , déplaifenc le plus 
fouvent , á quelques efprirs du moins , 
& ne manquenc poinc d'occaíionner des 
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murmures j le méconrentement des Reli-
gieux Réformés paíTa bientór aux Reli-
gieufes da meme Ordre: elles n'approu-
verenc poinc que leurs affaires , daíTez 
peu de conféquence quelquefois , mais 
qu'elles ne regardenc jamáis comme telíes, 
au lieu d'étre rapportées' a une feule per-
fonne , fuíTent connues de pluííeurs; on -
leur fie entendre de plus que ce Confeil 
avoit changé ou devoit changer pluííeurs 
árdeles des conftitutions que la Mere 
Thérefe leur avoit données , celle fur-
touc qui regarde la Confeilion , pac 
laqueíle la Sainte paroiííbit leur laiíTer 
une pleine liberté de s'adceífer á qui elles 
voudroient *, i l n'en falloit pas tant pour 
troubler Si pour inquiéter ees bonnes 
Filies. 

Sfntitfieñt I I faüt convenir que cette Conftitution 
fur ia ccmíb-für jes Confeííeurs, a de quoi farprendre 
gar ieiesCon-ceux qui íonc les plus inuies dans le Gou-
ftífeurs. vernement des Religieufes: Sainte Thé

refe étoic afTurément trop remplie de 
Teíprit de Dieu, & connoiíToit trop bien 
ce qui étoit le plus convenable aux per-
fonnes de fon fexe , & á des Religieu
fes fur-tout, pour avoir eu intention de 
donner á fes filies une permidion gené
rale de fe choiíir un ConfeíTeur a leur 
gré: voici j fur cette Coallitucion , moa 
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íjsntiment que je íbumets au jugemenc 
des períbnnes éclairées, & inftruites des 
devoirs de l'Etat Religieux : la Sainte 
Réformatrice avoit , comme Ton faic , 
de fréquentes vifions 5c révélations; elle 
éprouvoit fouvent des ravifTemens ¿c des 
extafes fur lefquels elle n'étoit pas fans 
inquiétude , craignant d'étre trompee pac 
le démon \ elle avoic confuiré pluííeurs 
Prétres , parnni lefquels íl s'en etoic trouvé 
q u i , peu inftruits des voix exiraordinaires 
dont Dieu fe ferc quelquefois á l'égard 
de certaines ames d'élite , n'avoient poinc 
héfite á la déclarer dans rillufion & qui 
par-Iá avoienc nui coníidérablement á fon 
ame ; la Sainte Mere n'ignoroir pas que 
quelques-unes , que pluííeurs meme de 
fes Filies etoienc conduites, comme elle, 
par le Seigneur, dans des voies extraor-
dinaires \ elle vouluc done les préferver 
des inconvéniens qu'elle avoic éprouvés 
elle-meme : c'eíl pour cela qu'elle cruc 
devoirleur permettre, quand ellesne trou-
veroienc pas dans leur ConfeíTeur ordi-
naire ^ les lumieres & les fecours done 
elles avoient befoin , de recourir á des 
Prttres féculiers , 011 Religieux qui au-
roient la réputanon d'hommes égalemenc 
pleux & éclairés: la Conílitution de la 
Saince , quelque générale qu'elle paroiíle , 
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ainfi enrendue, n'a plus ríen qui doive 
furprendre. De plus , c'eíl dans Ies com-
mencemens de fa reforme , qu'elle fie , 
o u , pour parler plus jufte , qu'elle fie 
faite cette Conftitution , avec toutes les 
autfes, par le Peré Jetóme Granen de la 
Mere de Dieu ^ rnais rexperience lui fit 
craindre dans la fuite , que ce qu'elle 
avoit ftatue, pour le plus grand bien de 
fes Filies , ne devine, par l'abus qu'elles 
en pourroient faire, un fujet dediíliparion, 
& de plus grands maux peut-ctre : c'eft 
ce que rappottent les Auteurs de fa vie , 
& l'Eveque de Taracone , fur-tout, qui 
ayant ¿té un de fes Confelíeurs, ne pou-
voit ignorer fes vrais fentimens. Elle 
temoigna fur cela fes inquietudes & le 
deíir qu'elle avoir d'y remédier , a une 
des Prieures de i'Ordre. On a dit qu'elle 
récrivic á la Mere Mane de Saint" 
Jofeph , Prieure de Séville , & que 
Ja lectre étoic confervée dans le Monaf-
tere de Valladolid. L'on verra dans la 
fuite de cec ouvrage , que la Mere Anne 
de Jefas , pour qui la fainte Réformatrice 
n'avoic rien de caché, étoit dans ees der-
niers fentimens : quoi qu'i! en foit , j'e 
fuis trés-perfuadé que Sainte Tkértfe, du 
iiaut du Ciel , voic avec complaifance 
la conduice de íes Filies de f ranee} qui 



¿Anne de JéfuS 149 
í o n t dans Pufage, de ne recevoir pour 
ConfeíTeurs otdniaires & exnaordinaires, 
que ceux qui font choifis par leur Prieure 
de ragrémeac de leur Supérieur ; conduice 
fage , compatible avec une honnéte l i 
berté de confcience, la feule que la Sainte 
defiroicdans fonOrdre j conduite d'ailleurs 
bien propre á mainrenir Tunion & la re
gularicé, & parconféquenc á édifier les 
Fideles & á c o n f o l e r l'Eglife du peu d'ac- . 
t e n c i ó n de Cant d'autres Communaurés á 
eonferver l'efprit de leur infticut. Je r e -
viens á la Mere Arme de Jéfus. 

Les Religieufes jalcufes de fe confer- candiucefut 
ver un droic qu elles regardoienc comme M2re^j,* 
trés-précieüx, & deíirant qu'on n e chan-
geác rien de tout ce que Ste. Thérefe avoic 
prefcric , s'adreíTerenc á la Mere Anm 
qu'elles regardoienc avec raifon comme la 
premiere téce de l'Ordre & Phéritiere de 
Feíprit de leuí fainteFondatrice, efpcrant 
d'aillears que cecee Religieufe, qui étoic 
une Sainte , favorifée du Ciel & généra-
lemenc eílimée pour fes grands talens, ne 
pourroic cenduire TafTaire qu'avec beau-
coup de prudence & de fucees. 

D'aprés touc ce que j'ai d i t jufqu'jci Je 
cecee Religieufe , Ton a pu juger qu'á une 
éiriinence faintecé , e l le jolgnoic beaucoup 
de lumieres & une grande prudence: elle 
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éioic á la vériré bien difpofee á fe laiíTer 
conduire par le Pere Nicolás de Jéfus-
Maña j faint Religieux auquel elle mon-
troic beaucoup d'eftime & d'attachement f 
mais d'un autre cóté, lorfqu'elle peníbit 
que la fainte Mere Thérefe 3 pendanc fa 
vie , avoit recomraandé d'obferver exac-
lement les conftitutions de l'Ordre & de 
ji'en ríen changer , que d'ailleurs ceS 
conftkucíons avoient été approuvées pac 
le Chapitre général $ Alcalá, elle fe 
croyoic obligée de les préferver de toute 
innovadon ; elle penfa que l'unique 
moyen , pour y réuílir, étoic de les faire 
approuver á Rome : avant de ríen entre-
prendre, elle crut devoir confulter des 
Dodeurs éclairés, & favoir d'eux íi elle 
pouvoit, fans pccher contre l'obéilíance 9 
prevenir ee qu'elle craignoit, en deman-
danc au fouverain Pontire la confirmación 
des conftitutions, & de plus í i , pour fe 
délivrer de ce nombre de Définiteurs quí 
dépiaifoíc á tout l'Ordre , elle pouvoit 
demander un feul Viíiceur, fubordonné 
au Vicaire general qui eüc le foin de 
toutes Ies Communautés de filies de 
riníHrut: elle avoic en vue le Pere Jean 
de la Croix que la fainse Mere lui avoic 
donné pour Diredeur j ceux qu'eile avoic 
confultés déciderent tous qu'on pouyok 
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coujours, en fürecé de confeience , re-
courir au Pape, foit pour fe plaindre de 
qtielque torc, íoic pour íoíüciter quelque 
grace j la Mere Anne prévir, fans douce, 
que ce qu'eüe alloic entreprendre iui cau-
feroic bien des peines , mais elle deíiroic 
alors & plus que jamáis de foufFrir pouc 
Jefas- Chrifi; elle pria meme , dans certe 
vie , le Pere Louis de Léon > de lui faire , 
fur le liyre de Job, un Commentaire 
qu'il fit en eíFet & qu'ii lui dédia , mais 
qui n'a jamáis écé imprimé ¿ l'Áuceuc 
écant more peu de tems aprés ravoic 
compofé. Avanc de rien entreprendre, la 
Mere confuirá le Pere Nicolás de Jefas 
lui-meme, & iui demanda, par deux fois, 
íi elle ne feroit pas bien de folliciter a 
Reme la confirmation des conftitutions 
de Sainte Thérefe , & d'y députer, pour 
cela , quelqu'un ; le Pere l'approuva en 
préfence de quelques Religieufes qui 
Tone dépofé, 6c iui dic de plus , que íi 
eile ne pouvoit trouver perfonne pour 
cerré commifiion , i i s'en chargeroic 
volontiers j peuc erre en s'exprimant auííi 
clairement ne penfa-t-il pas qu'on düc 
enrreprendre fi promptement i'affaire ; 
quoi qu'il en foit, la Mete Anne ne tarda 
pas á me erre la main á l'ocuvre : elle La Mere^W 
écrivit pour cela au Pape Sixte- Quínt, p ^ ' e ' i L / r 
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l«s grates une lettre done, par humilité fans doute ^ 
Jmaodlw?̂  e^e ne aucune copie; TaíFaire 

ayant été agitée a Rome avec beaucoup 
d'attention, la Mere recut un Bref daté 
du 5 Juin 15^©^ par lequel o« lui ac-
cordoit tout ce qu'elle avoit demandé : 
le Bref fue imprimé avec la vie de la 
/ainte Mere, écrice par le Pere Ribera i 
Jéfuice. 

Méconten- Le Vícaire general Se ceuxde fon con-
McoLVsídé ^e^» inftruits du Bref & de ce qu'il conte-
foii confeii, eoit, en parurenc trés-ofFenfés; jugeant que 

íes Religieufes avoient voulu fe fouftraira 
^ leur autoricé & fe procurer une enciere 
liberté au fujec de la confeílíon , en qnoi 
ils ne fe trompoienc pas ; ils fe plai-
gnirent que par-lá on ócoit aux Préíacs 
le foin de gouverner leurs brebis, ajou-
tanr que des Pretres féculiers 011 des 
Religieux d'un ature Ordre , quelque 
faines qu'ils fuflent , feroient peu pro-
pres a diriger des Religieufes du Carmel; 
quanc á la pluralicé des Définiteurs , ils 
alléguoienc que le gouvsrnemenc tS: Tau-
torité ne réíidoient que dans un feul, les 
autres n'étanc que pour le confeil & pour 
les aífaices les plus importantes ^ c'eft en 
effet ce qui fe voit dans prefque touc 
Gouvernemenc civil , eccléíiaftique &c 
teiigieux j ils diíoienc de plus que ees 
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<3ífFerens Déíinueurs feroient bien plus 
en étac qu'un feul, de viíuer tant de 
Monafteres répandus dans toute VEf~ 
pagnc 8c fon diftatis les uns des atures : 
íls eonvenoient eufin qu'on ne pounoic 
ríen changer , quant au gouvernemenc 
des Religieufes, qu'á leur inftance 6c 
avec la permiilion du Pape ^ ce qu'ils 
n'avoient pas fpécifié cependant daris leur 
ílatut : quoique cous ees raifonnemens 
ne fuíTent pas faus quelque fondement, 
íls jugerenc que l'affaire écant conduite 
par la Mere Ánne de Jéfus qui étoit í in-
gulieremenc eílimée de tout l'Ordre 6c 
de tout le monde en général, i l n'etoic 
point aifé d'y remédíer ^ ils ne favoient 
trop quel partí prendre , trouvant des 
ínconvéniens á exécuter le Bref, & d'au-
ires á ne s'y pas foumettre. Aprés avoír 
aílez long-tems diícuté l'aífaire , ils pri-
rent la réfolution de remettre au Pape 
le gouvernement des Religieufes, afín 
que Sa Sainteté en difpofát comme elle 
le jugeroit á-piopos , eipéranc, difoient-
i l s , que par cette démarche i l y auroic 
plus d'union entr'eux & les Religieufes. 
De tout le délínitoire, i l n'y eut que le 
Pere Jean de la Croix qui ne fut pas de 
cet avis j qui manifeftoit en effet trop de 
mécontement j les autres qui n'ignoroíení 
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pas que íes Religieufes le deííroient pouc 
íeur Viíiceui;,, le jugerenc dés-lors com-

s.Jeandeia p|ice jgref. auÁi dans \Q Chapitre sé-
Craix moni - *• t \ • r T • 

¿our cela, neral qm hit tenu en 1 5 9 1 , on ns lu! 
dónna aucun office en Efpagne, parce 
qa'on le jugea trop porté á favorifer les 
Religieufes; pour l'éloigner d'elles, o n 
le nomma premier Provincial au Mexique; 
mais une grande maladie qui furvinc k 
ce faint Religieux mic obftacle á fon 
depare pour les Indes ; i l obeint de Dieu, 
aíors ce qu'il lui avoic demandé, de 
mourir fans aucun emploi & de fouíFric 
le reíle de fes jours j pour erre plus foli-
taire y i l fe retira dans le défert de la 
Roquette, 

Cependant la Mere Anne de Jéfus % 
pour le bien de la paix, crut ne devoir 
pas faire ufage du Bref de Sixte-Quint» 
& employa fon crédic auprés du Roi & 
de rimpératrice pour engager les Reli
gieux DéchauíTés á continuer de les gou-

le Va-c Ni" verner, ce qui'lui rcuífit; alors le Pere 
iT\írfiSe Picolas, avec fon définitoire, pour otee 
de Jéfus. aux Religieufes toute envié de change-

ment , dépoCz^Mañe de la Nadvke 9 
Prieure de Madrid, & la Mere Anne de 

i\ \\Ú 6rs la Jéfus ; i l priva de plus celle-ci de voix 
«atíjáijrme. a-ttiYQ & püiiwt oc luí ota la Lommu-

ilion quotidieane, la réduifant á cell^ 
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jáe la regle. Je fuis bien éloigné de croire 
.que cetce Mere eüc faic une faute aa 
moins confidérable , d'aprés fur-couc ce 
jque le Provincial lui avoit dic & la dé-
cifíon des Docteurs quelle ^voic conful-
tés j mais je penfe auííi qu'elle auroic agí 
bien plus pmdemment, íi elle eüt donné 
connoiíTance au Provincial de la démar-
che qu'elle alloit faire & de la lettre 
qu'elle vouloit écrire au Pape j quoi qu'il 
en foit , i l n'eft perfonne qui ne juge que 
la pénicence impofée ecoic excelTive 
comparée á la faute : le Pere Nicolás de 
Jefus éto'n á la vétité un faint Religieux ^ 
mais d'un gouvernement dur 8c auftere ; 
c'eft le jugement <jue Sainte Thérefe ea 
.portoic y comme on peuc le voir dans 
fes lettres. Ce qui fue plus feníible á la 
pieufe Mere & qui lui fie répandre des 
torrens de larraes, fur la privación de la 
Communion journaliere. A fon chagrin Délkateifs 
fe joignit une grande inquiétude fur le á¿ i^Sr*^ 
Bref qu'elle avoit obtenu j ayant eu toute 
fa vie une confeience des plus timorées , 
elle avoit une trop grande idée des la
mieres & de la vertu du Pere Nicolás de 
Jefus, pour croire qu'il fe füt trompé 
dans le jugement qu'il avoir porté fur fa 
démarebe & dans la pénitence qu'il ¡ui 
avoit impofée 5 craignant de s'ecre mal 
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expliquée á ce Religieux qai avoít para 
approuver fon projec de également aux 
difFérens Dodeurs qu'elle avoic confultés 
& qui avoient décidé en fa faveur , elle 
découvrit fa peine , avec beaucoup de 
iarmes, a pluíieurs Prétres qui tous ju -
gerenc qu'elle n'avoic pas commis un 
peché en éceivane au Pape *, cela cepen-
dant ne la raíTura poinc , parce qu'elle 
craignoic toujours de ne pas bien faire 
connoitre touces les circonftances de ía 
démarche. 

Le Seigneur ne manque jamáis de con-
foler les ames vraiment timorées qui ne 
fonc afíligées que par amour pour l u i : fa 
Communauté avoic alors pourChapelain 
& pour Confeííeur, un fainr Prétre ^ le 
Licencié Barcena , dáns lequel la Mere 
jínne avoit une grande confiance, & que 
Sahite Thérefe avoit toujours eftimé j la 
Mere s'étanc confeííee á lui de fa pré-
tendue faute , toujours répandant des 
íarmes v i l lui d i t , córame les autres, 
qu'il riy trouvoic aucun mal 5 mais allanr 
diré la MeíTe , i l craignit de lui avoir 
donné unefauíTe déciíion; ce doute ŝ aug-
menta telleftíent , que la Mere devant 
communier, á fa jMeíTe , i l fut prefque 
léfolu d« ne lui pas donner la Gommu-
nion; le Seigneur voulauc alors raífurer 
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l'un & i'autre iui dit intéríeuremenc de 
ne rien craindre, Se qu'il avoit bien jugé 5 
quand i i eút appris á Anne de Jéjus CQ 
que le Seigneur iui avoit faic connoícre 
cette fainte Religieufe voyant qii'elle 
n'avoit point perdu la grace de Dieu, fe 
trouva parfaitemenc confoiée , meme de 
Ja privation de la Com.munion de tous les 
jours: cecte voix au refte qui fe fit entendre 
au ConfeíTeur j en la fuppofaní réelle, 
prouve feulemenc que cette Mere, vu la 
ptireté de fes intentions, ne s'étoit pás 
rendue coupable devant Dieu ; mais elle 
ne duc point étre regardée comme une 
approbation abfolue de la démarche faite 
pour obtenir le Bref qui , l'année fuivanre , 
rut annullé par le Pape Grégoire X I V , 
& fur-tout, fur ce qui regarde la liberté 
de la Prieure de choiíir des Confeífeurs , 
fans le confentement des Supétieurs ^ auíli fonvrai fea-

la Mere Anné de Jéfus déclara-t-elle , dans jet jes coi^ 
la fuite , á fes Reiigieufes & á VInfante feffeurs» 
Jfahelle , gouvernante de la Flandrc , 
qu'elle étoit bien éloignée d'appeller des 
Confeííeurs j par fon feuí fuffrage ; mais 
íimplement de propofer aux Supérieurs, 
ceux qu'elle jugeroit les plus propres á 
bien conduire fes filies , ne prétendant 
qu'á leur procurer la confolation que la 
fainte Mere Thcrcfs leur avoit iaiíTée, de 
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n'crre point tellement aílreinres á un faul 
ConfeíTeur, qu'elles ne puiífent recourir 
a d'autres , quand elles le jugeroient né-
ceíTaire , pour le bien de leur ame : la 
Mere ajouta de plus ala PrinceíTe qui Ta 
certifié elle-meme par écric, qu'avec cetce 
difpoíition íi raifonnabiej elle avoit vu 
fes Religieufes fe contenter long-tems 
da ConfeíTeur ordinaire. 

Toutes les Religieufes de Madrid qui 
ctoient forc attachées á la Mere Marie 
de la Nativité t leur Prieure acuelle „ 
ainíi qu'a leur ancienne, la Mere Anne 
de Jefus , parurent trés-afíligées de la con-
duite qu'on avoit tenue a leur égard j, 

sa roHmif- ¿ Q \QS voir en pénitence : une d'elles 
Hitenceimpo-s etant echappees en plainte & e n mut-
£es' mures, en préfence & Anne de Jéfus 9 

cette Mere qui étoit trop vertueufe pour 
ambicionner des charges & pour approu-
ver des Religieufes qui fe montroient 
trop attachées á elle, la reprit auíli-tor, 
de diré du mal de ceux auxquels elle étoií 
íi obligée elle ajouta que plue á Diea 
qu'on l'eút traince honteufement par les 
rúes, que fes péchés en mcritoient en
cere plus. Lorfqu'on penfa á élire une 
autre Ptieure , les Supérieurs ne vouloienc 
aucune Religieufe de Madrid, toutes 
leur éunt fufpedes; la Mere Anne Íes 
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ayanc engagées á fe foumettre ^ elles 
clurent Marie de Saint-Jérome * difciple 
de Sainte Thérefe^ que le Vicaire géné-
ral avoic défignée. Si , dans cette aíFaire, 
on ne peut trop louer la vertudela Mere 
Anne de Jéfus , & la docilité de fes an-
ciennes Filies á fuivre fes avis y on ne 
peut aufli s'empecher de juger que le 
Vicaire-Général , fur ce qui regarde 
cette éleílion, avoit été trop loin 6c avoit 
abufé de fon autorité \ ce qui arrivera 
toujours , lorfqu'un Supérieur confultera 
bien plus fon penchant naturel que le 
bien général d'une Communauté. 11 au-
roit bien fouhaité pouvoir changer la de-
meure de la Mere Anne , & i'éloigner 
de la Cour mais Tímpératrice avoit 
exige de lui qu'il ne la retireroit point 
de Madrid j i l fit cependant propofer á 
la Mere d'en fortir de fon bon gré : elle 
fit réponfe qu elle feroit toutce qu'on lui 
commanderoir, mais qu'elle croyoit qu-e 
fa fortie déplairoit au Roí & á l'lmpéra-
trice , ce qui pourroit faire tort á l'Ordre ; 
qu'au refte le Pere n'avoit rien á craindre 9 
parce que dans trois ans y la nouvelle 
Prieure & elie partiioient enfemble ^ 
ce qui fut regardé, dans la fuíte, comme 
une prédiíStion des fondations etrangeres 
auxqueiles Dieu la deíiinoú j on v e m 
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auflí combien fon féjour á Madrid étoit 
néceíTaire. 

A proporción des croix que fouíFroit la 
vertueufe Mere , Dieu la combloic de 
confolations : qaoiqu'on euc beaucoup 
d'attention á cacher la pénitence á laquelle 
on l'avoit condamnée , l'linpératrice , 
qui laimoic beaucoup j enayanc été inf-
truite, y paruc trés-feníible ; elle fie con-
noítreque fielle avoitfu plus totee projec 
de la mortifier, elle s'y feroic oppofée; 
elle lui fie méme ofFrir de lui faire otee 
cette pénitence , & de plus d'obtenir un 
Bref qui lui feroic favorable & conforme 
audefirde fes Religieufes qui raimoienc 

le í k ^ f tomes également i la vénérable Mere 
Pímpératrice fie remercier Sa Majefté , & raíTutec 
pour ea etre qa'elle écoic íi contente dans fa íicuacion, 
tíechargee. ^ , , • , < 

qu elle ne voudroic pas ia cnanger pour 
tous les tréfors de la terre ; que les fu-
périeures l'avoient beaucoup plus favori-
fée qu'elle ne méricoir, lui accordanc ce 
qu'elle avoic coujours fouhaicé , de fe 
teñir dans fa ceilule, oceupée de Dieu 
feul , fans autres charges d'ames que de 
la íienne. Tels feront coujours les fenci-
mens d'une Religieufe vraimenc atcachée 
á fon crac, S( qui n'ambicionnera que de 
s'y fan¿lifier 3 non par fes propres voies , 
mais par celles de Dieu : rimpéraírice 
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hlen édííiee de ees réponfes , dic hauce-
ment qu'elle avoit trouvé une perfonne, 
cjui accablées de peines, tnepníbic touce 
efpece de confolations humaines, & qui 
avoit refufé généreufement touc fon pou-
voír qu'elle lui avoit oíFerc; elle ajouta 
que ¿'Efpagne feroic bien heureuíe, íí 
elle avoit pluíieurs perfonnes qui fuflenc 
dans les mémes íentimens que cette 
Mere. 

L'uniqne peine que reífentit la Sainte 
Religieufe, fur, comme je Tai d ic d'étre 
privée de recevoir tous les jours fon cé-
lefte époux par la Communion ; mais 
Notre-Seigneur voulut Ten confoler lui-
méme , par un prodige : un Pretre don- w iik faícrc 

nant la communion , & ayant laiíTé tom- íro.v'cr un* 
1 ' t i i hoñle tom' ber une noitie qu on chercha long-cems, bée. 
fans la trouver, ce Dieu Sauveur fe 
montra fenfiblemenr a la Mere Anne , 
dans l'endroic ou i i étoitj elle envoyadire , 
quoiqu^elle en füt fort éloignée , qu'on 
pouvoit regarder dans un coin qu'elle i n -
diqua , qu'on y trouveroit la faxnte Hof-
tie ; on l'y trouva en effet, coróme elle 
l'avoit dit : Notre-Seigneur lui accorda Farcuís 
alors la méme faveur dont i l rtionoroit T't}* ref11 
. r , • i 1 1 1 ^ «ieNotreSei-
Jorlqu elle avoit le bonheur de je rece- gneur. 
voir dans le Sacrement , de s'entretenir 
avec elle , &: ía dédomageoit par-lá des 
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commuuions qu'elle ne pouvoit faire : 
ayant communié une fois^ la Saince Hof-
tie demeura tout le jour atrachée á fon 
palais & lui caufa des douceurs inexpri-
mables j grace qu'ii reitera un an aprés ; 
^ cette derniere fois j i l l i l i dit qu'il en 
avoit agi ainíi en fa faveur, pour TaíTurer 
qu'il étoic avec elle : en ce meme tems , 
& le Vendredi-Saint * fur-touc, foncorps 
participa aux douleurs que ce Dieu Sau-
veur íouíFric dans fa Paffion. On pour-
roit faire un gres volume de toutes les 
faveurs extuaordinaires qu'elle recut de 
fon célefte époux : deux Religieufcs du 
voiíe bianc déclarerent qu'elle l'avoit vue 
iine nuitj dans le jardín , toute couverte 
d'une brillante lumiere qui dura long-
tems; lui en ayant parlé , elle leur dic 
íimplement qu'elle ne favoit ce que Dieu 
vouloit faire d'elle, mais qu'elle vouloit 
tontee qu'il lui plairoit. 

Elle prédk Le Pete Nicolás de Jéfus étant tombé 
!* m̂ .t flx malade en 1 5 0 4 , á Alcalá , des que Ja 
Pere Nicolás . J 1 r r t T I T 
de Jéfus. Mere Mnne eut fu la maiadie} elle diz 

qu'il ne la verroit pas hors de Madrid, 
qu'elle en étoit bien fáchee j les perfonnes 
qui entendirent ees paroles, les regarde-
rent comme une prédiá:ion de la mort 
de ce Religieux : la Mere ayant prié No-
tre-Seigneur pour l u i , i l lui dic qu'il 
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ríen reviendroit pas, &c lui ordonna de 
le lui faire favoir ; cependanc i l parut 
guéri prefque miraculeufement ; maís 
ecanc retombé , i l mourut pea de tems 
aprés ; i l avoit vécu trés-faimemenc: on 
dic méme que fachant qu'on vouloit le 
cominuer Vicaire - General, fes fíx ans 
d'exercice ecant pies de finir, i l demanda 
a Dieu de terminer fes jours j i l euc pour 
fucceíTeur le Pere E/ie de Saint-Martin » 
doué d'un meme zele que fon predecef-
feur , mais d'un caradere moins auftere. 
La Mere Anne de Jéfus , fes trois ans 
de pénitence expires , obtinc de lui une 
obédience pour aller a Salamanque j mais 
comme le Pere Nicolás avoit promis á 
r impérarrice, que cette Mere ne forti-
roic poinc de Madrid, elle écrivit á Sa 
Majefté pour avoir fon agrément, lui re-
préfentant que ce changement de íituarion 
Se de demeure lui étoit néceíTaire pour fa 
fanté & pour fa confolation; la PrinceíTe y 
confentit, quoiqu'áregret. Anne de Jéfus Elle va á 5a* 
parrit avec la Mere Marie de Saint-Jé- laman9ue' 
róme , accompagnée du Pere Jean de 
Jéfus-María , & de fon compagnon ; 
toutes les Religieufes furent trés-affligées 
de fon départ. PaíTant á Avila , elle fe 
rappella les premiers pas de fa vocation ; 
forc atcendrie á la vue de l'image de 
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Jéfus Chriji, qu 'el le y avoit apportée de 
Plaifance3 elle conjura ce Dieu Sauveur 
de benir fon fecond voyage á Salamanque, 
Marie de Saint-Jérótne reftanc á Avila ^ 
la Mere Anne amena avec elle Annt 
de Saint-Barthelemi, cette Soeur du Voile 
blanc qui avoit accompagné Sainte Thé-
refe dans tous fes voyages, & qui mettoic 
fecréremenc des morceaux de pain fous 
la fervieite á'Anne de Jéfus , lorfque , 
comme je Tai dic plus haut, elle étoit 
exciemement tentée de la faim ; cette 
Socur ayant été élevée, comme malgré 
elle au rang de Profeífe du Voile noir ^ 
mourut Prieure du Couvent de Pomo 'ifc. 

Ule voít á La Mere Anne avoic obtenu la per-
^ ¿ ^ I e corP,s miílion de paíTer par Albe pour y voic 
¿ j e . ' ie corps de Sainte Thérefe , de faire ou-

vrir le coffre de fer dans lequel i l éroic 
renfermé & de le mertre dans un riche 
cercueil que la Duchejfe d'A!be avoit 
donné : 011 trouva le corps de la Sainte , 
quoique mor te depuis douze ans emier 
& parfaitement fouple ; ayant été levé 
touc droit , Anne de Jéfus le regar* 
dant fixement, apper9.1t une épaule dé-
chirée & qui paroilfoit répandre du fang: 
elle l'eííuya avec un linge qui fut teinc 
de fang j elle en prit un autre qui le fue 
egalementjlaMece^/z/ze ravie & comme 

http://apper9.1t
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«n contemplación á la vue d'un tel pro-
dige, appuya ía tete fur Tepaule de l a 
Sainte , ce qui ne fervit pas peu fans 
douce á Tencourager a foníFtir les peines 
Se les travaux auxquels la divine Provi-
dence la deftinoic pour l'étendue de fon 
Ordre. LesReiigieux qui s'écoient trouvés 
a rouveteure du cercueil, prirent les deux 
linges enfanglantés , allerent á la Cour , 
les faire voir au Roi Se á i'Impératrice , 
de leur faire le rapport de ce qu'ils avoienc 
vu : on continua alors les informations 
qui avoient eté commencées par ordre du 
Pape , pour la canonifation de la Sainte. 

La venérabje ¿4nne de Jefuj arrivée á Savíefaint© 
Salamanqut navoit d'autre deíir que fl/a'n<tK" 
d j vivre inconnue, & de ne s'y oceuper 
que de fa perfe¿lion & de fon Dieu; elle 
médicoit avec confolation les premieres 
infttudions qu'elle y avoic reines de . 
Sainte Thereje. Sa plus grande mortifi-
cation étoic de voir Teílime & le refpeót 
que toutes les Religieufes lui témoi-
gnoient: elle étoit alors attaquéede plu-
íieurs tníirmicés,caufées par fes continué!^ 
les & exceffives pénitences j elle ne put 
cependant refter long-tems ignorée comme 
elle le deíiroit : fa grande réputation 
ayam prévenufon arrivée á Salamanque y 
les principaux 6c les plus favans de r Ú n i -
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verfité ^ inílruits des faveurs íingulieres 
qu'elle recevoic du Ciel , deííroienc la 
voir & Tentretenir j ees faveurs parurenc 
meme s'accroitre alors & fe manirefterenc 

ses fubll- plus que jamáis au dehors. Récicant fon 
Snce?.111101̂  0 ^ C E J e^e recevoic une intelligence par-

ticuliere des verfets Íes plus diííicües des 
Pfeaumes & avoit des connoiíTances 
trés-fublimes de la Théologie, foic myf-

Elle eft con- tique, foit fcolaftique 5 cetce feience qu'oa 
f a Í Í L p a r le$ PeiIt appeller infule, fut fi bien reconnue 

par Ies plus grands hommes & par les 
hommes les plus fpirituels de Salamanqués 
qu'ils la confultoient comme un oraclej 
íur Ies plus grandes diíficultes. Le Pere 
Dominique Bagnés, Profeífeur en Théo-' 
logie, qui I'avoic connue du tems de 
Sainte Thérefe , la voyoit fouvent, ainfi 
que le Pere Alphonfe Curie!, qui avoit 
fuccédé au Pere Louis de Léon dans la 
chaire de ProfeíTeuc d'Ecriture Sainte , 
éc le Pere Augujiin Antolin^ qui fuccéda 
á celui-ci; ees grands hommes, les plus 
favans de toute VEfpagne, & tous ceux 
qui avoient l'avantage de converfer avec 
elle 3 la comparoienc á la fainte Réfor-

ses fentlmens matrice , & s'en retournoient inílruits Se 
dhumuue. remp}js d'admiration : lorfque les ma

gnifiques éloges que faifoienc d'elle ees 
grands perfonuages, veiíoisnr á fa con-
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nolífance^ elle s'en moquoít , Se diíbic 
qu'on avoic bien dit autre chofe d elle 
en maiiere grave & infamante } que ees 
louanges n'étoient pas capables de l'enor-
gueillir, ni ees calomnies de l'actrifter ; 
elle les comparoic aux ílots des rivieres 
qui ne peuvenc renverfer ceux qui Ies 
voient : teut ce qu'on difoit de bién de 
cette faince Religieufe , ne puc jamáis 
lui faire perdre les bas fencimens quelie 
avoit d'elle-meme ; preuve non équi-
voque d'une vraie & d'une eminente 
fainceté. Plufíeurs admirant les grandes 
connoiírances dont Dieu l'avoic douée , 
voulurent l'engager á écrire , mais elle 
leur difoit que pourvu qu'elle fe vít éctite 
au livre de vie, elle s'embarraííbit peu de 
toute autre écriture: lorfqu'on lui repré-
fentoit qu'il étoit de la gloire de Dieti 
qu'on í u t , dans la fuite , Ies grandes fa-
veurs dont i l Tavoic honorée, elle difoit 
que cette gloire ne feroit pas bien grande, 
íi elle avoit befoin de fes mémoires: cette 
humilité Tempecboit de rendre compre , 
par écrit,de fon intérieur á fes ConfeíTeurs. 

L'Oífice de Prieure ayant vaqué á Sa- Elle eft élue 
lamanque ^ en 159(3 , les ReligieufesPneure' 
l'élurent d'une voix unánime : quelque 
confolation qu'elle eút reflende á fe trou-
ver dans un état á ne penfer qu'á elle , 
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elle accepta la charge, fans repugnance l 
pour fe conformer á ia volonté de Dieu ; 
elle fecroyoit d'ailleurs fpécialement obli-
gee de fervir ce Monaftere dont elle fe re-
gardoit la filie, parce qu'elle y avoic pris 
le fainc-habic de la Reiigion. Quoique ce 
Couvent füt peu riche, elle ne paroií-
foic pas faire grande attention au tempo-
rel , parce qué le Seigneur luí avoit pro-
mis , iá, comme dans les autres Monaf-
teres qu'elle avoit gouvernés, d'y pour-
voir ^ car ce foin eft un devoir eflentiel á 
Ja place de Supérieure , & duquel elle 
doic rendre compre á Dieu , par propor-
lion j comme dufpinmel. Des Religieufes 
qui ont vécu avec elle , onc déclaré que , 
snalgué la pauvreté de la Conimunauté , 
& quoique cette Mere paruc prodigue 
pour tout ce qui étoit néceílaire , elle en 
avoit toujours de relie, ni ais que cela ne 
dura que le tems qu'elle fut en charge : 
ejles ont aímré égalemenc que pour la ré-
gularité, elle étoit toujours la premierc , 
ainíi que pour les mortifications & les 

Sesfoinsdans penitences. Son plus grand foin fut tou-
ceuc place. jours ¿e bien gouverner les ames qui luí 

étoient confiées , examinant attentive-
ment les difpoíitions & le caradete de 
chacune d'elles s afín de prendre les 
moyens les plus propres á les conduire á 

la 
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la perfe£tion , s'accommodanc á toures , 
pütir Ies gagner toures á Jéfus-ChriJI. 
Quoiqu'elle eút beaucoup d'aíFeótionpoui: 
toutes fes Filies, elle paroiíToit cependant 
Ies traiter avec rigueur j & Ies plus par-
faites fur-touc, les portanc conftamment 
á la mortificarion j pour Ies rendre plus 
courdgeufes dans la pratíque de la vertu, 
condaite infiniment plus agréable au cé-
lefte epoux , plus méricoíre pour une Su-
périeure, Sí plus avamageufeá toute une 
Communauté, gu'une molle indulgence, 
qu'une douceur excefiive qui permet ou 
tolere tout & ne remedie á rien, dans la 
vue de ne pas indifpofer les efprits & de 
fe gagner les cosurs. 

Áyant demandé á une Religieufe nou-
vellement arrivee,, de lui diré les defaucs 
qu'elle remarquoit en elle, ou dont elle 
emendroic oarier , cecte Religieufe lui ses fcntimens 

T ' 1 • * • fu f fé"C 
dit , avec beaucoup de íímplicité , qu'elle rkré< a ' 
avoic eui diré qu'elle éroic trop rigoareufe 
& qu'elle le penfoic auffi elle-meme ; la 
Mere lui dit alors qu'elle ne s'en corrigeroic 
point, tant qu'elle auroit á conduire des 
ames auffi bien difnofées , parce que 
S . B e r n a r d difoit que c'étoic oter le paia 
de la bouche de l'enfant, de priver de 
la mortificación un fujet capable de la 
íbuí ínr : máxime bien chrérienne & bien 

H 
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religieuíe , mais qui fera toujours peu 
gQÚcce par une Superieure ennemie e l l e -
meme de la pénicence : heureufes les 
Filies qui auront une Mere femblable 
a Aune de Jéfus ! heureufe auíli la Mere 
qui aura des Filies auíli bien difpofées que 
celles de la fainte Carmélite Le íoin 
qu'elle prenoic ales conduireálaSaintecé, 
ne íui faifoit rien perdre de fon atcen» 
tion á fe perfeótionnec elle-mérae : mál? 

íonrecueii-gré tous fes travaux & fon aéjbiviré exté-
kracuE, rieure, elle étoit dans une oraifon & dans 

une unión continuelle avec Dieu \ au ré-
fedoire, au parloir & dans 10us lesautres 
lieux , elle paroííToii auffi recueillie en 
Dieu, que íi elle eüc été daíis fa celluíe, 
au pied du Crucifix : fes ConfeíTeurs alle-
rent jufqu'a liü ordonner de fe faire vio-
lence, poar occuper fon efprit d'objets 

Sa mord- extérieurs. Elle fe livjoit , íans ménage-
fecacion. ^ r ' 1 T ' 

aient, a tome elpece de mcrtincation , 
ne voulanc prendre de goút á rien , felón 
ia promeífe qu'elle avoit faite á N . S, 
Quoiqiie fouvent altérée , ayant dés-lors 
un commencement d'hydropiüe, elle ne 
buvoit jamáis entre les repas ̂  íi elle fe 
rrouvoit dans pn etac de repos 011 de 
füulagemenr, elle le quíttoit auííi-ior, 
quelqu inflance qu'on lui fie. SoufFrant un 
pur de grandes douleurs j line de fes 
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Filies ayanr vouk la confoler par la pen-
féede la Paílion ¿ Q Jéfus-Chrifl3 elle luí 
<3it qu'elle s'affligeoit beaucoup plus des 
tourmens que ce Dieu Sauveur avoit íbuf-
ferts pour elle , que de ceux qu'elle íbuf-
froic elle-meme. Elle avoit tanc d'amait 
pour lavérité,que íi unfeulmoc, dic ou 
écric y p^roiíToic peu conforme, elle le 
condamnoic, difann qu'il n'y avoit ríen de 
íi aimable que la puré vérité; elle avoit 
une íi profonde humilité , qu'elle prioit 
meme les Novices de lui faire connoítre 
fes défauts. 

J'ai deja rapporte ouelques euérifons Diverresgll¿' 
, , . 1 . lr*-. •» 1 . . 0 . rifons mira-

qu elle avoit raices ; en voici quelques cuieufes ac 
autres: la Mere Béatrix de la Conception autres F » ^ 
qui l'accompagna depuis fa forcie á'Ef-
pagne jufqu'á fa mort , declara que dans 
un accident confidérable dans íequel elle 
tomboit de tems en tems , des que la 
Mere ¿Inne de Jefus la touchoit, elle fe 
fentoit trés-foulagée. Plufieurs autres Re-
ligieufes furent guéries pac le meme 
moyen : cela devint íi fréquent , que 
quand elles étoíent incornmodées , elles 
chercboient a feprocurer de fes mouchoirs , 
ou des morceaux qui fe détachoient de fa 
robe, & qui , appliqués fur l'eílomac , 
ne manquoient point de caufer une gué-
tifon. Tome ía vie , elle conferva la 

H ij 
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robe qa'eile avoic recae á fa próféííioh : la 
Mere Alarle de Jejas en recueilloit avec 
íoin tpus les morgeaux, difanc qu'ü vieri-
duoic un tems oü on les coiiferveroit 
cornme antanc de reliqaes, 

l i l e recoit Piuíiturs jeqnes perfonnes des princi-
N o í i c e l ? 1 ^ Pâ es mal^ons ^e Salama!:que\ fur le 

bruit de la fainteré de la Mere Anhe de 
Jéfus y vinrenc fe prcfenrer á elle pour 
ecre admifes dan? fa Comrnunauté : elle 
en recur quelques-unes qui furenc d'ex-
cellences Reügieufes tk <?uí, darns 'la 
fu i te , gouvernerenc des maifóns avec 
beaucoup de fageífe & de fuccés. L'é-
poufe du Docíeur Madrave , Profeileur 
en Médecme, & qui ñu depuis premier 
Médecin du Roi Philippe I I I écanc 

Sa h í n é - accouchée d'une filie, i'cnvoya a la Mere 
S i u m u M ^ ds Jéfus'* afin qu'eHe clonnat 
Teau ué. fa bénédiclion ; ce que la fainre Mere fie 

volontiers , eftimant beaucoup les pareas 
de cetre enfanc qui , vingt-ans aprés , 

' declara á fa Mere qu'elle vouioic écre 
Daüskfui re Carmélice Déchauffée : la Darae , quí 

m E . Car* ¿toit bonne chrétienne & qui défiroir pac 
conféquenc, au-deífus dé tout, le faluc 
de fa filie, auroit bien fouhaitc" pouvoir 
prendre fur cela i'avis RAnne de Jéfus ; 
•cetre Mere alors en Trance, apparut une 
«uic a la Dame qui ? raiTurée par cetre 
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vlfion fur la vocatíon de fa fiííe , lui 
donna fon confenrement : elle fut une 
trés-fervente Religieuíe. Le tems de 
Prieure de la venerable Mere étant ex
piré en 1 5 9 9 , quoique fes Religíeufes 
euííenc bien voulu la conferver, Diea 
permir qu'elles en élurenc une ature. 

Une Dame demanda alors de faire 
une fondation en la ville de Rodrigues j 
Ja Mere étanc libre, les Supérieurs jet-
terent les yeux fur elle pour cecíe fonda
tion : §lle-meme s'y écoit offerte , mais 
elle ne parcic poinc 4 cene fondation 
n'ayant poinc été eíFeótuce. ífa Mere 
d'ailleurs fe trouva alors trcs-incom-
modée d'un hiver fort rude. Pour conf-
truire un Monaftere; de Cármes Re
formes , on abattit un vieux mur q u i , 
par fa chute , écrafa un Religieux , Pro-
cureur de la maifon : quoiqae cet acci-
dent fue arrivé á Tautre extrémité de la 
Ville s la Mere Anne , qui fe confeíToic 
alors , connut , par révélation, la more 
funeíle du Religieux: elle inrerrompit LamortH'uii 
r c rr : p j ' r r'1 DéchauíTé lui 
la conreiiion pour Lapprendre a ion Con- e[l r¿v¿i¿Cf 
feífeur, Í3¿: lui ajouta que ce qui devoic 
les confoler, c'eft que ce Religieux etuit 
refté bien peu de tems dans le Purgatoire; 
le Pere avoua depuis qu'il avoit été tenté 
de n'en rien croire, mais qu'il ayoit été 

H i i i 
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bientot aflTiu-é du fait. Les fix ans du Ge
neral écanc prés de finir, on ne íavoic 
abfolament qui lui fuccéderoic : les fen-
timens écoient divifés en faveur de deux 
des plus anciens & les plus fervens de 

Sa prédíc-l 'Ordre; la Mere Anne de Jéfus , aprés 
tion fur l'e- • 1/1 /1 
l«¿iion d a a v o i r recommandc long-tems cetce eiec-
«énéral. tion á Dieu, dic au Prieur qu'anciin des 

deux ne feroit élu le Pe re , furpris de 
certe dédaration, lui en ayant demandé 
Ja raifon, elle lui dit que, recomman
dan t á Dieu cetce affaire, elle les avoic 
vu tous deux enfevtlis : quel^ues mois 
avant qu'on tint le Chapitre, ils moa-
rurent í'un aprés i'autre ; le Pere Fran~ 
$ois de la Mere de Dieu , duquel on 
n'avoit point parlé , fut élu j des deux 
qui moururent, la Mere *Anne diz en
coré á fon Confeííku que i'un lui avoic 
apparu dans la gloire, le jouc meme de 
fa mort qui arriva bien loin de S a l a ' 
manque. 

Xatrespré- La place de ProfeíTeuc de l'Ecriture-
Sainte dans rUniveríité écanc vacance 9 
quelques Religieux s'écanc difputé la 
Chaire, elle fut donnée au Pere Antol'més^ 
Auguftin , comme la Mere l'avoic prédic 
au General de cec Ordre , quoiqu'alors 
i l y eüc moms d'efpérance pour luí que 
pour le Do minie ain qui prétendoic auíli 
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á cette p!ace4 Jacques de Coraí ayant été 
nommé par le Préíident des Indes y á la 
place á'Auditeur de L i m a , alia confnlter 
la Mere Anríe de Jéfus qui lui d i t , fans 
héílter, de ne la point accepter , parce 
qu'il en trouveroit de meilleures dans le 
Üeu oü i l écoir, ce qui arriva en effer. 
Le tems d'une éleclion de la Prieure á 
Salamanque ccant arrivé , les Religieufes 
penferent á la Mere Anne de Jéfus ; le 
Supérieur, qui connoiíToit fon mérice', 
deíiroit aufll qu'elle eúc cecee place, mais 
le Seigneur ayanc d'autres vues. fur cecee 
fainte Religieufe j permit que s malgré 
le defír des Religieufes, on élüc la Mere 
Béaírix du Saint-Sacrement, focar da 
D u c d'Albe, 

H vt 
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L I V R E S I X I E M E . 

Dieu la com-
I E U combloic alórs & plus que 

bTedcconfo-ja oíais, la Mere ¿4nne de Jcfus de fes 
iations. faveurs & de tanc de careíTes, qu'eüe fe 

plaignoit quelqaefois á fon celefte époux 
íle ne pouvoir les fupporter. ^cant un 
joar dans fa cellule oceupée á méditer 
devane une image de Je'fus crucifié , con-
fíderani la ptaie de fon coté y elle fe 
fentit remplie c3 tiés-douces confolations. 
A deux diíFérentes fois le Seigneur lux 
ayant fait connoiíre qu'ií vouloit qu'elle 
aliar en Trance pour y faire des fondations 
de fon Ordre, elle écrivit au Pere Général, 
que s'il avoic deílein d'envoyer en ce 
Royaume quelques Religieufes , elle le 

biverfes v i - de la meteré de ce nombre. En 1601, 
fioas fur les le joiir de la fe te de Saint Luc^ elle eut 
franst, une v̂ 1®51 «ans laquelie elle connut qu a 

enrreroit dans i'Eglife une grande lamiere 
dont elle feroic la meiíleure partie. U n 
an apiés, elle eut une autre vifion quí 
fue un peu différente : elle fe trouva dans 
une grande obfeurité & aftlidion d'efprir, 
ce qui fue pour elle comme une prédiólion 
de í'encrée qu'elle devoit faire en Trance, 
le jour meme de Saint LUÍ , & de touc 
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ce qu'elle devoit y fouíFrir de peines, 
cTabandon & d'ariaité. 

La vie de Sainte Jhérefe , compofée & 
t i A o r 1 • diverfes de-par eile-meme , oc les-atures ecncs , marchesp«iir 

ayasu été imprimes en francois, infpire- i'étabii0e-
rení a pluíieurs períonnes píenles de la en j - ^ . 
nation , un.grand deíir d'y voir établir la 
réforme de cetce Saince \ elíes firenc de-
mander en Efpagne de ees Reügieufes , 
& députerent meme pour en obceñir , 
mais les Supérieurs refuferenc d'en don-
ner, penfant que c'écoit trop les éloignet: 
d'eux & préjudicier á l'Ordre , ce refus 
ne rebuta poiiit, aprés bien des démar-
ches , des íollicuaiions & des délais, Ies 
Supérieurs parurent ceder enfin, mais bien, 
réfblue de ne point donnec la Mere Anne 
de Jéfus, qu'iis jugeoienc né ceíTaire en 
Efpagne pour ion mérite & pour fes 
talen? j i l jectereuc les yeux fur Mari-e de 
Jéfus ^ du Couvenc de Ségovie. Anne de prcdiéiioa 
Jéfus en étanc inñruite , dis qu'elle-meme ^*ne íu 
froit en Trance 6c que cette Mere n'iroit 
pas elle avoir dic , quelque temps au-
paravaut, que malgrc les refus des Supé
rieurs de douner des Religieufes pour la 
Trance , ü y en iroit fürement. Au rede 
dans toures fes prédictions, elle parioit 
affirmativement i rouc arriva en tífet 
comme elle i'ayoic predit. 

H v 
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Ce font ees fondations de la venerable 

Mere , tant en Frunce que dans la F l a n -
¿res , que j 'ai préfememeni á décrire , 
partie de mon ouvrage la plus intéieííance, 
au moins pour les dignes & vertueufes 
Filies de Sainte Therefe , habitantes de 
ce Royanme , &: pour celles de la Flan~ 
dres, que la divine Providence y a trans-
férées, en partie du moins. Je ne crois 
point devoir rapporcer ici ce que j 'ai ditr 
danslavie(i) de luSocurMarie de l'Incar-
nation, dite dans le monde Madame A ca
rie > des difFérentes apparitions de Sainte 
Thérefe , á cetce pieufe femme , de 
l'ordre que la Sahite luí fie, de la pare 
de Dieu, de travailler á rétabliííement de 
fes Religieufes en Frunce, des diíficultés , 
des délibérations j des dclaisj & de toa-
tes les démarches faites d'abordfans íuccés, 
á ce fujet; je dois me borner ici á ce qwi 
a rapporc á la Sainte Religieufe dont j 'é-
cris la vie. En 15S8 , la Maree hale de 
Joyeufe, mere du Cardinal de ce nom , 
& du PereAnge^ Capncin , ayant en-
voyé M , de Bretigny , qui etoit né á 
Burgos, pour obtenir des Carmélices, i l 
vk á Madrid la Mere A m e de Jéfus , & 

(1) Imprimee en 1778. 
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luí fie pare du fujet de fon voyage ; mais 
la Mere luí dit qu'il n'étoit pas encoré 
tems, que le projec s'exécuceroir, & que 
quand le tems feroit venu , elle l'aide-
roic de touc fon pouvoir. Avant la dé-
mar che de M . de Breügny ¿ M . de ¿a 
Guichonniere , Maitre des Compees á 
París y avoit tenté de faire un pareil éta-
bliirement dans fa maifon des Noyers ; 
mais n'ayant pu furmonter les difficulcés 
qui fepréfencerent j i i abandonnace projec, 
fe fie Chartreux dans le Monaftere de 
París y & y vécuc faintement. M , G a " 
lemant , Curé tiAumale , ayanc eu le 
méme defir , fit auffi , á cetce fin , le 
voyage $ E f p a g n e ; n'ayant pu réuílit , 
de retour, plein de confiance en Dieu , 
il fe borna á raífembler de jeunes Filies, 
comme une pépiniere pour le C a r m e l , 
lorfqu'il feroitincroduit dans leRoyaume: 
dans une aííemblée convoquée par D o m 
Baucoujin Vicaire des Chartreux , cu 
fe trouverent M M . Galemant , D u v a l , 
de Bérule , de Bretígny & Saint Franjáis 
de Salles , qui étoic alors á P a r í s , pour 
les aftaires de fon Diocefe , qui avoit 
dés-!ors la réputation d'un Saint, 8c d'un 
Saint des plus éclairés tous jugerent qu'il 
falloic obéir á la volonté de Dieu , &: 
mettre3 fans délai j lamain á l'oeuvre. 

H vj 
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On écrivic d'abord á B.ome, pour oí>-

teñir du Souverain Pontife les permif-» 
fions , quoiqu'on ne prévít poinc alors 
d'oú Ton pourroic tirer les fecours nécef-
faires , &c qui devoient étre coníuiera-

2ek pour bles j pour cette grande enrreprife. Ma-
*eia ^ Ma' dame Acarie , qui ne pouvoit ignorer 

qu elle ne me agreable au Seigneur, bien 
fatisfaite de cetce décifion , ne penfa plus 
qu'á donner toas fes foins pour ¡a faire 
réuffir. Cecee dame également eftitnée & 
refpe£tée de laCour & de laVi l le , étoit 
alors toute íivrée aux bonnes ceuvres & 
furcout au íbulagement des malheareux. 
Ailant un jour íbllicuer , auprés de la 
Princejfe de Longuevil'ie > des fecours pour 
quelques pauvres , elle fut, en chemin, 
infpirée de propofer á cetce PrinceíTe , 
au lieu de la bonne osuvre done elle avoic 

' deíTéin de lui parler , la fondacion d'un 
Monaftere deCarmélites á París : la faci
lité qu'elle trouva & la promeífe qui lui 
fut faite j la confirmerent dans i'idée que 

premier Mo- fon infpiratíon venoit de Dieu j on com-
riSt menea d agir en L,onl€quence, mats 1« 

Parlement étanc dans le deííein de n'ad-
mettre dans la capitale aucune Commu-
nauté fans revenu j la PrinceíTe réfoluc de 
rentar le Monaftere qu'elle alloic fouder : 
on choiíu pour la premiere maiíon de 
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rOrdre , le Prieuré de Notre-Dame-des-
Champs j rué Saint-Jacques , OVL l'ori 
croic que Saint Denis , l'Apotre íle la 
France , avoic érabli fon Siége épifcopal. 
Le íieur Santcud étant alié á Rome pour 
obcenir les permiíllons néceíTaires, on tra-
vailla á rendre ce Prieuré propre a recevoir 
une Communaucéde Religieufes.En i6o$t 
le Roí Henri I V , á la priere de la Prin" 
cejfe de Longueville, envoya en Efpagne 
M . Gautier, Avocat-Général au Grand-
Confeil, chargé de lettres pour le R o i , 
dans la vue d'obcenir des Religieufes , 
pour faire la fondation projettée j on en
voya de plus pour accompagner ees Reli
gieufes , Madame Puchcul, veuve, qui 
étant Efpagnole, entendoic la langue , 
Madame Jourdain > auffi veuve j & Ma-
demoifellé Ligneul , coures perfonnes 
qui avoient delíein d'entrer dans l'Ordre, 
ce qu'elles exécuterenc dans la fuite, 

Madame Acarie ayanc fait , vers ce Trolfíem» 

tems-Iá, un voyage de dévotion en ior-appamionde 

raine y étant dans TEglife de Saint Nico- á '̂iJtedlme 
ias , Sainte Thérefe lui apparut pour la ^c«n'e« 

troifieme fois, TaíTura du fuccés de fon 
entreprife , lui déclara qu'elle feroit elíe-
meme Religieufe Carmélite, & Soeur 
Converfe. Cependant les Religieux Su- Diffieuit̂  
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des Supé- périeurs des Qarméiites á'Efpagnéj mal-
neurs Efpa- gré toutes les démarches faites jufques-lá, 
8 * &• Ies lettres meme du Roi de France á 

ce luí ¿'E/pagne , & á fon AmbaíTadeur en 
cecte Cour , faifoient toujours difficulíé 
de donner les Religieufes qu'on deman-
doi t , voyant que ees Monafteres qu'on 
vouioic étabiir en France , ne pourroient 
étre gouvernés & diriges par eux. M , de 
Bretigny^ qui avoit fait un fecond voyage 
avec les Dames , voyant que M . Gautier 
íie pouvoic rien obtenir, revint en France, 
& repréfenraqu'il convenoitque M . PAbbé 
de B ¿rule fíe avec luí le voyage d' Efpagne; 
cet Abbé partit en effet promptement & 
fe donna, avec les aurres agens, bien des 
mouvemens qui réuííirent en6n. Aprés 
avoic lalué l e Roi , qui ecoit alors á 
Valladolid , iis allerent á Madrid voir 
le General, auquel ils demanderenc en 
particulier Márie de Saint-Jofeph qui 
écoit arrivée depuis peu de Lisbonne : 
mais cette Religieufe étant morte des 
fatigues de fon voyage fait dans le fort 
dei'hiver , on fut obligé d en demander 
d'autres : le Provincial, quoique téfolu 
dans le fond , de ne rien accorder, fans 
doute pour éviter les pourfuites des De
pures , leur en propofa quelques-unes de 
diíTérens Monafteres quils parcoururent. 
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quoiqu'aíTez éloignés les uns des autres , 
fans trouver perfonne qui parüt leur con
venir. 

Madame Acarie attendant toujours & 
avec la plus grande confianee , que les 
Députés réuííiroient enfin , avoit raflem-
blé dans une maifon \ vis-á-vis S a i n u 
Gencvieve, plufieurs jeunes filies de con-
dition , qui defiroient d'ecre Religieufes, 
dans la vue de les faire entrer dans le 
nouveau Couvent des Carmélites. Les 
Députés ne pouvant rien terminer avec 
le Provincial, ayant appris qu'on alloic 
teñir un Chapitre a Pajlrane , pour l'é-
leélion d'un nouveau Général, M . Gau-
tier prit le partí d'y aller, laiíTant á V a U 
ladolid M M . de Bérule 8c de Bredgny, 
avec les Dames Fran^oifes; le meme Gé-
ral ayanc été réélu , & n'efpérant rien de 
l u i , tant i l écoit difficaltueux, les Dépu
tés eurenr recours au Nonce du Pape, quí 
nomma 5 de fon aucoriré j fix Religieufes 
auxquellesilajouta quatre Religieux pour 
les conduire , 8c engagea le Général a 
donner, par écrit, fa permiílion j ce qu'il 
fie) ajoutant qu'il la donnoit par violence. 
Pendant tout le tems que dura cette né-
gociation ) la Mere ̂ / 2 ^ de Jefas {e t rou-
va dans un écat d'obfcurité , qui ne luí 
ctoit pas ordinaire ^ i l y a apparence que le 
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Dernon qui redoutoit ees fondations en 
France , en étoic la caufe : lorfque le Gé-
néral eut enfin donné fon confentement, 
la Sceur Anne de Jéfus , cetce ScEtir con-
verfe^Tur laquelle , comme je l'ai di t , 
la Mere A n m lui lavant, les pieds un 
Jeudi'Saint a Madrid , fie un mira-
ele bien extraordinaire , en luí procu-
tant un mal qui l'empecha de travailler 
pendanttrois jours de la Semaine-Sainte, 
éranc alors á Alcalá , encendic des eris & 
des hurlemens horribles des Démons. La 
Mere Anne de Jéfus éaivit en ce tems-
la au Pere Jacques de Gnevare, , qui 
étoit auffi á Alcalá , que Dieu avoit dif-
fipé fes nuages , elle le prioíc de plus de 
favoir de cerré Sceur converfe, Anne de 
Jéfus , íi e'éroic la volontéde Dieu qu'elle 
aliar en France : ce n'eít pas, comme 011 
l'a vu plus haur, qu'elle ne ílir á quoi 
s'en teñir : aprés deux ans de refus da Gé-
«éral, de donner la Mere Anne de Jéfus ^ 
i l l'accorda enfiu, avec la permiflion de 
prendre d'autres Religieufeá, á fon choix. 

Départ .̂ e La Mere ayanc pris deux Reli^ieufes 
poífAa i l " de Salamanque , & trois d'aiures Coti
ce avec dnq vens, érant prere á partir avec les Dé-» 
Religkufes. p u t é s & les D a m e s d e f t i n é e s pour |es 

accompagner j le General leur donna deux 
Reiigieux de TOcdre, qui Ies conduirirenE 
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lufqu'á Par í s ; i l vint leur diré adieu, leur 
donna fa bénédiótion Se nomma Prienre la 
Mere Anne de Jcfus, & Sous-Prieure I j a -
hellcdes /Ingés, quii'éroit áeSalamanque, 
Le Démon n'ayant pu empecher leur dé-
part, chercha au moins á les recarder : 
deuxdes Religieufes furent incommodées 
de ¡a fíevre, & la Mere Anne de Jéfus 
elle-méme eut de vieiens accés de gomce, 
de toux,de paralyíie & de maux d'eftomác; 
mais louc cela ne les empécha point de 
coiuinuer leur roure. Etanc montees dans chflre da»-
leur voiture & le cocher allane a pied , foituíe. * * 

Ies chevaux obligés de paíTeríur un petic 
pont, fe décournerenc aíTez pour qu'une 
roue fe trouvát en l'air, ce qui fie verfec 
la voiture : comme i l n'y avoit point 
d eau , perfonne ne reguc de mal , ex
cepté le Soeur Anne de Saint-Bartheiemi 
qui fut un peu bleífée á la joue, une des 
Religieufes rapporta qu'une roue de la 
voiture avoit pafle fur le corps d'un 
homme qu'on crut more , mais qui fe 
releva fans aucune bleflTures miracle qu'on 
attribua á la Mere Anne de Jéfus, qu i , 
danscet accidenc & dans quelques autres, 
pendant le voyage, reinédioít á tout , 
en {ettant de l'eau bénite, qu'elle portoic 
fur elle, & dans laquelle , á Fexemple 
de Sa'mte-Thérefe ) elle avoit la plus 
grande confiance. 
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Ces Religieufes écant arrivees a 

Bayonne¿ VAbbé de B¿rule pric les de-
vans , & alia á Fontainebleau ou écoic le 
Roí , pouf rinformer de leur encrée en 

fíenñ i y Frcince. Sa Majefté leur renvoya cet Ábbé 
ínandelkurs Pour ês félíciter de leor arrivée , 8>í pouc 
prierts. recommander fa Perfonne & fon Royanme 

a leutrs prieres. Tandis qu'on faifoic tant 
de démarches en Efpagne pour obrenir 
ces Religieufes, & qu'on y éprouvoit tant 
de difficultés, le íieur de Santeuil foilici-

6uliedeC/e- toir á Rome uncBulle qui luí fue accordée 
p o ^ i w í e 15 Novetnbre 160$ , par le Pape 
tion du pre Clément V I I I j qui permettoit réreótion 
m^r o - prem¡et Monaftere des Carmélites en 

France, comme chef de tous les autres 
í|m y feroient fondés, fans déíigner ce-
pendant en quoi devoit confifler cette 
prééminence : par cette Bulle, le Souve-
rain Pontife fupprimoic le Pcicurc de 
Notre-Dame-des-Champs , deftiné á for-
nier ce premier Monaftere j il déclaroit 
les Religieufes aíTujetties au Général des 
DéchauíTcs, & en fon abfence, au Priéur 
des Chartreux de París: , á caufe de I» 
eonformité de vie des deux Ordres, Se de 
plus, á trois Adminiftrateurs ordinaires s 
qui furent M M , Galemant x D u v a l & 
de Bérule : Sa Sainteté permettoit á la 
FrinceJJe de Longueville > fondattice de 



rAnne de Jéfus» 187 
ce premier Monaftere 3 tant qu'elle ne 
feroic point mariée, d'entrer & de cou-
cher dans le Couvent, avecune fuivante. 
Madame Acarie , de fon coré, fe don-
noic des peines infinies , & repandoic 
beaucoup d'argenc pour la conftrudion 
du Monaftere j ne perdanc prefque ja
máis de vue les ouvriers j les conduifant 
le p!us fouvent elie-meme dans leurs 
opérations. 

La Mere Arme de Jifas etant arrivee 
á Bordcaux avec fes Religieufes , el les 
s'y repoferent huir jours. De certe ville , 
étant venues á Scúntes , i'AbbeíTe qui 
étoir de la Maifon de Foix , les re9UE 
dans fa Communauté, & leurtémoigna 
beaucoup d'amitié. Sa Niece qui étoit fa vertuael*. 
coadjutrice , t rés-bonne Religieufe j " ' " 6 ^ 1 ' * 1 " 

ayant con^u beaucoup d eíhme pour ees tes. 
Carmélites , & d'atrachement pour la 
Mere Anne de Jéfus , voulant fe joindre 
á elles , entra dans lavoiture j lorfqu'elles 
partirent, mais fa cante s'oppofa á fon 
départ : pour y fuppléer j aprés la more 
de cette tante , devenue AbbeíTe , elle 
fonda dans la ville un Couvenc de Car
mélites, & logea quelcjues meis j dans 
fa maifon , les Religieufes qu'on avoit 
fait venir pour cette fondation, jufqu'á 
ce que le Monaftere qu'on leur préparoit. 



i 88 Vie de la Mere 
füt en état de les recevoir: elle profita íl 
bien des fcéquentes converfarions qu'elle 
ene avec la Mere Anne de Jefas , qu'elle 
travailla avec fuceés á la reforme de 
fon Abbaye. 

rAmvée des £ ) e ^aintes nos Religieufes allerent á 
Carmelites a _ . x . . ^ r ,,, , 
Pans. Foitiers ou ion vic une elpece d emula-

tion á qui les logeroit: elles refterenc trois 
jours á l'Abbaye de la Trinité , & arri-
verenc á París IQ quinze Oólobre 1^04. 
Le lendemain la Princejje de Longueville 
les mena á l'Abbaye de Saint-Denis , 
dans Todave de la íece da Saint \ elles y 
entendirent la MeíTe & y communierent, 
puis elles allerent díner á celle de Mont-
martre, oú ce Saint & fes Compagnons 
fouíFrirent le Martyre; elles firent ce péle-
tinage pour le remercier de leur heureux 
voyage & pour le ptier de les prendre 

Éüesentrent & leur établiílemeiit en Trance fous fa 
¿a0nusYcntileiir protedion ; elles allerent enfuite prendre 

poíTellion de leur Couvent , chantanc 
dans l'Eglifej le Pfeaume, Laúdate D o ' 
minum omnes gentes , &c. La maifon 
n'crant pas encoré tout á-fait difpofce 
pour Ies recevoir, elles fe logerent dans 
le dehors , habitation du Prieur , que 
Madame Acarie leur ávoit fait préparer, 
enattendant. Le lendemain rArchevéque 
de París lesenvoya viíiter parun Précre, 
qui leur dit la Meí íe , 6c qui íes com-
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iTt", :- Le Prieur des Chartreux ayanc 

dtnent r e f u t é la charge de Vifíceai , 
i d-ux P r̂es Déchaufles q u i avoienc 
accompa^né les Carmélices, les r e m i r e n c , 
avant de retourner en Efpagne j fous la 
ccnduite des trois Adminiíbateurs nom-
més p a r ¡e Pape. La Mere Jinne de J fus ízMere Anne 
paruc regrerter bsancoup ees Religiecx , ^ f ^ a ^ j j " 
& pric dcs-lors la r é í o l i K i o n de ttavailler 
á les é c a b ü r en Frunce : elle y trouva projet 
d ' a b ó r d beancoup d'oppoíicion de !a part ê  ^^J*1^ 
da Confeil & da Parlemenc, mais cer-
caine que c'étoit la volonté de Diea , 
qu'elle avoit beaucoup prié p o u r cela , 
elle ne fe rebuta p a s , & p r é d i r meme á 
un Magiftrar, q u i paroilToit le plus op-
pofé á cec etablilfement, que dans p e u , 
lui & les autres íeroient les premiers á le 
folliciter , ce q u i arriva en effec ^ en 
1710., le Pape écrivit au Roi pouc le prier 
de recevoir ees Religieux danf fon 
Royanme , ce qui fue auííi-tót accorde , 
& M . Vivien 3 ce Magiftrac á qui la 
Mere Anne de Jéfus avoit fait la préf 
diótion j fue un des plus zélés folliciteurs, 
&; un des fondateurs, ce qu'il declara lui-
méme dans la fuite , par un écrit íigné 
de fa main. 

Bien des fujets ne rarderent pas á fe 
préfenter au nouveaü Monaftere & á d^-



x^o Vie de la Mere 
mander le faint habit du Carmel \ \x 
Mere Anne de Jéfus ne fachant point le 
fran^ois & ne pouvant par conféquent 
examiner elle meme leur vocación, en 
confia !e foin aux trois Adminiftrateurs , 
qui connoiflanc les lamieres & tome la 
vertu de Madame Acarie , s'en rappor-

i i lc Mî oit terenc á fon jugement. Entre toutes celles 
sNovices. ^ pcéfenterent, on en choííic fept t 

les trois premieres auxquelles on donna 
riiabic, farent Madame Jourdain , q u i , 
comme je Tai dic ̂  avoit accompagné les 
Religieufes dans leur voyage ^ á une 
Dcmoifelle Hannivel j de Rouen , & á 
une femme-de-chambre de Madame 
Acarie i filie d'une grande vertu ; les au* 
tres furenc fucceffivemeht revetues du 
faint habit. 11 s'en préfenta grand nom
bre d'aanes , mais on attendit quelque 
tems que la tnaifon fCu entierenienc finie, 
la Mere A ¡me de Jéfus voulant d'ailieurs 
fe conforraer á la coníiicution de S a inte 
Thérefe , qui fixe le nombre des Reli
gieufes dechaque maiíbn á vingt & une ; 
elle favoit auíll qu'un trop grand nombre 
caufe toujours de la confuíion & que le 
defír de recevoit beaucoup de fujets , 
faic qu'on en admet quelquéíois fans 
vocation. Dans la vue d'étendre le faint 
Ordre & de íaíkfake les fujets qui fe 
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préfentoient ^ on penfa á faire une feconde Fondad&n i 
tondation , a Fontoije. 

Madame de Bréauté qui étoir deja No-
yice j filie de M . Sancy , & fort riche , 
fe chargea de cet étabílíTement, avec la 
permiíjion de rArchevéque de Kouen , 
ce qui fut exécuté promptement , & fií 
rant de plaifir aux habitans de Pontoife , 
qu'avanc Parrivée des Religieufes , ils fe 
difputerent l'honneur de les recevoir. La 
Mere Anne de /e/¿/>f qui viat elle-mem.e 
itablir les.Religieufes qu'elle avoic choi-
íies pour cette nouvelle maifon, la trouva 
préparée & íí bien pourvue de tout, par 
les foins de Madame A caris 3 que peu 
de jours apres fon arrivée ^ & aprés avoir 
fdonné l'habic á quatre filies, elle retourna 
á París. Anne de Saint-Barthelemi, cette 
Soeur converfe qui s comme je Tai d i t , 
avoit éié la fideíle compagne de Sainte 
Thérefe , dans tous fes voyages , mon-
troic tant de vercu, qu'on fe determina , 
á fon grand regrer 3 á lui donner le Voi l^ 
noir & á la faire Prieure de la nouvelle 
maifon. 

Des que la Mere Anne de Jéfus eut 
bien connu Madame ^Cíirie, & que cette 
Dame eüt également connu la fainteté 
de la Mere Anne y elles congurent bien
ios Tune pouc lautrc, beaucoup d'eftime 
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prodígeau&: un trés-grand attachement. Quoíque 

íujet du lan-]A J ^ J - Q ne fue point le francoii , Dieu 
permic que les Francoifes rentendiíTenc, 
parlant efpagnol , & qa'elle les etnendíc 

Aridkés de égaiemenc parlant francois, I.e Seignear 
láuT¿tnne "nr â ors envers â vé^érable Mere une 

condtiite bien diíFéíente de celle qu'elle 
avoic prefqae toujours eprouvée , con-
duire qu'il avoic tenue envers Sainte Thé~ 
refe elle-méme, qu'ii nent ordinairement 
envers les ames les plus parfaires & qu'il 
chérit le plus : á de grandes coníblations , 
il íit fucceder de grandes aridicés & un 
délalífemenc qu'elle n'avoit éprouvé 
qu'ane feule fois en Eípagne , pour peu 
íie temps , ce qui lui failoin diré qu'il 
íui fenibíoir que fon Dieu & fon 
étoienc demeurés dans ce Royaume, qu'il 
n y avoic que fon corps qui füt venu en 
France \ mais le célefte époux , en la pr i -
vant de fes anciennes faveurs, paruc luí 
en accorder d'autres bien plus confidé^ 
rabies & pías agréables á elie-meme \ 
parce qu'elles régardoient le faluc des 
ames } la converfion des hérétiques & le 
bonheur de la France , ce fue de procurer 
la paix dans le Royaume & de l'y affer-
m i r , des que les filies de Sainte Thé~ 
refe y furenc encrées. 

?emedcU La Mere A n m t k : J¿fus, accoutumée 
' r : de 
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de tout tems au gouvernement des Re- ™e™hznfn™s 
ligieux de fon Ordre , euc d'abord de la Admimftra-

peine á íe faire á celui des Précres fe- tcars' 
culiers qui leur avoient été donnés pac 
le Souverain Pontife ; quoiqu'elle recon-
nüt dans eux beaucoup de lumieres & 
de vertu, elle appercevoic unfroid accueil 
qui pouvoit venir du peu de connoiíTance 
qu'ils avoient de fon caraótere & de 
tout fon mérite : quoique fort naturelle 
& íimple méme , elle avoit un air auf-
tere & férieux qui pouvoit d'abord re-
buter ceux qui ne la connoiííbient pas 
parfaitement; Dieu le pcrmit > pour la 
perfedionner de plus en plus. Au refte , 
on ne doit point etre furpris que cette 
Mere, & en genéral les Religieufes Ef-
pagnoles montraífent quelque peine fur 
le changement de Supérieurs & fur-rouc 
de Direóleurs : elles avoient été jufques-
lá gouvernées par les Carmes Déchauf-
fés, de de plus dirigées par eux , au moins 
dans les endroits oú ils étoient étabiis 
comme elles. Ces Peres étoient, comme 
on Ta toujours vu, dans Ies Ordres naif-
fans j de faints Religieux ^ íi tous n'étoienc 
pas des Jean de la Croix , tous écoienc 
alors , comme les Carmélites, de dignes 
enfans de Sainte Thérefe , remplis de 
fon efprit i &; íideles obfetvateurs de fa 

1 
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regle , par conféquent plus en état de 
diriger leurs Soeurs , & de les conduire á 
la perfeótion , que des Pretres féculiers 
cjui, outre qu'ils devoienc les entendre 
difficilemenc, écoient peut-etre aíTez peu 
inftruics des devoirs de l'état reíigieux , 
mais furement fans beaucoup de connoif-
fance de refptic du Carmel reformé ; 
peut-etre auíli les Adaiiniftrateurs 9 qui 
furent nommés dans la fuite Vifiteurs-
Généraux , quoique pieux & éclairés , 
comme ceux que nos Carmélices ont le 
bonheur d'avoir aujourd'hui , ne fe mi -
rent-ils point aíTez á la plaCe des Efpa-
giioles : nos Carmélites cependant n'ont 
a prcfent qu'á louer & á remercier la 
divine Providente des difpoíitions qui 
furent faites alors & qui fubííftenc en
coré aujourd'hui, tant pour le gouverne** 
ment de leurs Monafteres, que pour la 
direítion de leur confcience : ees diffi-
cukés qu'éprouverent les Religieufes ve-
nues d'Efpagne, ne contribuerent pas peu 
á Ies dcgoüter du féjour de la Frunce , Se 
fur-tout la Mere . A m e de Jéfus qui avoit 
éte long-tems dirigée par le Pere Jean de 
¡a Croix 5 Reíigieux parfaitement éclairé 
dans les voies de Dieu, & que l'Eglife a 
jnfcrit , dans la fuite , au catalogue des 
Saints : auffi cette venerable Mere faiíit-
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elle avec íacisfadion l'occaíion que la 
divine Providence lui préíenta , d'aller en 
Flandres faire des fondations de fon Or-
dre j dans refpérance de pouvoir plus fa-
cilement y procurer récabliíTement Se la 
diredion des Carmes DéchaoíTés ; elle 
y reuílic en eíFet^ elle fie plus encoré : 
c'eft á fes négociacions & á cous fes foins 
que ees Religieux dutent leur étabJiíTe-
ment en Vrance, 

Cette Mere ne fue pas long-tems á fe 
convaincre que le Seigneur avoit toujours 
des vues de bonté pour elle: fe voyant Notre seí-
abandonnée des hommes , dans un tems f^&Vix&' 
oú elle penfoic avoir le plus befoin de wait» 
confeils , elle s'en plaignit amoureufe-
ment á fon célefte époux , ainfi que du, 
délaiíTement intérieur dans lequel elle 
fe trouvoit &: qui augmentoic fa peine \ 
mais elle entendii: une voix qui lui dit : 

j * a i eté b'im p lus d é l a i j j é , j e veux que tu 
mefuives fur ees pas. Ces paroles la con-
folerent ^ & lui donnerent en meme rems 
de la confufíon de fon peu de courage \ 
íbuffár: quelques peines qu'elle euc dans 
la fuite , elle nefe plaignit plus, elle ne 
fk mémeque croítre dans Tamour ¡k le 
deíir de toute efpece de foufFrance. La Mort de l« 
Soeur A n d r é de Toujfaints^ cette fainte | X 
filie qui avoit été attachée á Madame dame Jcar". 
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Acariey & qui la premiere avoic été revé-
tue , en F r u n c e , du faint habir da Carmel y 
mouruc , aptés cinq mois feulemenr de 
Noviciat: elle eut le bonheur , avanr d'ex-
pirer, de pronoucer les VCELIX ae R.eii-
gion, & d'aller auffi la premiere dos Car-
mciites 4e l'rance > fe reunir , dans le 
C i e l , á la Sainte Kéformatrice^ Madame 
A carie lui baifa les pieds par' refpeót , 
comme á une Sainte; trois jours aprés 
renterrement decetfe fervente Religieuíe, 
elle la vit en l'Eglife de S a i n t G e r v a i s , 
Tafíiirer de la gloire done elle jouiíToic. 

Le Monaftere étanc entiétement achs-
v é j e s Religieufes y paíTerent le 14 Aoüt, 
avec beaucoup de folemnité $c á la grande 
facisfaótion de la Mere ¿4nne de Téfus > 
qui le trouva tres-bien accommodé ; elle 
avoit hérité de la Mere Sainte Thérefe 
cetre bonne difpeíition de ne rechercher 
aucune commodité pour elle j mais de 
procurar a fes Religieufes coutes ceiles 
qui pouvoient leur erre nécefTaires pourle 
bon ordre 3 6c erre conformes á leur infti-
tuc: i'expérience avoit appris á ees deux 
faintes Supérieures que le défaut de com-;» 
modités générales porte quelquefois les 
Religieufes a s'en procurer de particu-
lieres, au préjudice de la regularitéj& da 
vcea de pauvreté fur-touc. La Mere J m e 
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de l é f u s i une fois établie dans fon CPU-
vene, y re^uc pluííeurs des fujets qai fe 
préfenterent , mais a ce qu'on doit bien 
remarquer ayant toujours bien moins 
égard á Ja dot qu'á la vocation , & aux 
bons caraótetes. 

La reputación de fainteté des filies Ar^v^i"vt 
de Sainte Thérefe s'écant bientoc répandue k'fondation 
dans touc le Royanme, une v^uve, dame ^Dijoir. 
de condinon de la ville de D i j o n , penfa 
á y faire une fondation , & a fe faire Car-
melite eíle-mííme: quoiqu'elle n'eut pas 
aflez de bien pour cene emreptife , la 
Mere Annc de J é f u s ) aprés en avoir con-
féré avec Ies Supédeurs , accepca FoíTre 
& partir pour travaillcr elle-meme a ce 
nouvel établiííement, emmenant avec 
elle Ifahelle des Anges , pour en faire la 
Prieure du Couvent , & de plus B é a t r i x 
de la Concepción , facompagne ordinaire , 
avec deux autres Religieufes & denx pof-
tulantes fran^oifes ; elle laifla á P a r i s , 
pour gouverner en fa place j E l é o n o r e 
de S a i n t - B c r n a r d : elles partirent accom-
pagnées de Meílieurs de B é r u l e & de 
B r é t i g n y , & de quelques Dames. M a -
dame Acar ie auroic fort fouhaicé etre de 
ce voyage, mais M . Acarie^ qui, quoique 
nés-honnéte «homme , & bon mari , la 
contrarioit aíTez fouvent dans fes dévo-

i ü j 
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EliepaíTeá tions, ne voulut pas le luí permettre. La 
CUárvaux. A n n e . p0Ur fa\sfcxtQ fa ¿évotion 

á S a i n t - B e r n a r d ) voulut paflfer á C l a i r -
vaux : toute la compagnie vir avec beau-
coup de piété & de coníblation la cel-
lule de ce grand Saint, & la couchette 
fur laquelle i l dormoit; elle recut de plus, 
avec vénération , de la poufíiere que les 
Religieux en avoient ratiíTée : touces v i -
renc auííl, avec une pieuíe admiiaiion , 
la pauvre demeure , les petites & étroites 
cellules , ainíi que la petite Eglife des 
premiers difciples du Saint, & auxquelles 
eeux qui íbnt venus apics eux , ont fubf-
titué de grands & magnifiques bátimens. 
Dieu permit fans doute cette viíite de 
nos Religieufes, afin que , dans les édi-
fices qu'elles devoient élever en Francé 
Se ailleursj elles priíTent pour modele, 
les anciens de Cla irvaux, Elles nes'écarte-
ront jamáis de cet efprit de modeftie & 
de íimplicue , fans déplaire á la Sainte 
réfornikrice , & conféquemment á leuc 
céleíle époux. 

Artivées a D i j o n , la fondatrlce Ies 
reqiut dans une petite 6c pauvre maiíbn 
qui leur rappella l'ancietine de C l a i r v a u x , 
ce qui ne leuc déplut point, fe fentant, 
plus que jamáis, un grand artrait pour U 
faince vertu de pauvreié. La fondatrice 
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ayant peu d'intelügence pour difpofer 
une maifon propre pout des Religieufes, 
la Mere A m e de Jéfus fit travailler avec 
beaucoup de diligente á celle qu'elles ha-
bicoientj pour encourager les ouvriers , 
elle y travailloic elle-méme. 11 resnoit EHee í i a t -

1 1 i -M i j * taquee d'une 
alors dans la ville , une maladie conta- maiadie coa-

gieufe; la pieufe Mere en ayant ecc atra- tagieuft. 

quee, & prefque défefpérée des Méde-
cins , on vouluc engager fes Religieufes á 
paíTer dans une aucre maifon, mais elles 
ne voulurent poinc y confentir; ía Mere 
demanda d'erre portee á l'hópital, s'aban-
donnant entiérement á la divine Provi-
dence : aprés avoir donné des ordres a fes 
filies j pour leur óter toute communica-
tion avec elle j elle fit appeller M . de 
Breugny , auquel elle fe coníeíFa, Se de
manda d'erre emerrée dans l'Egiife des 
Carmes Mitigés qui étoíent dans la ville, 
n'y ayant dans leur petite maifon aucun 
lien propre a enrerrer les moirs j elle 
demanda enfuice un bonnet de la Sainte 
Mere Thérefe qu'elie avoit apporté avec 
ellej Íes Religieufes feparees de leur bonne 
Mere , paíTerent la nuit dans de grandes 
inquiétudes , ne ceífant de prier Dieu 
pour fa confervation. tStfmrd Thérefc wp- Ste.Thénfe 
parut alors pleine de eloire á la malade lu\ aPPa[üii: 

qui le rappeilant la promeüe que la 
1 iv 
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Sainte lui avoit faite, de venir la viííter 
á Ta derniere heure , fí Dieu le lui per-
merroit, lui montra la plus grande réíigna-
lion : mais la Sainte lui ayant dit qu'il n'é-
toit pasencoré tenis, elle s'approchad'elle, 
la guérit, & lui promit quaucune de fes 
Fil!es neferoitattaquéedu malconragieux. 
Le lendemain marin , Anne de Jefus fíe 
appeller toutes fes Filies, leur fit part de 
ía faveur de la Sainte Mere , & toutes 
enfemb'e en rendirenc de grandes adions 
de graces á Dieu. Le Médecin voyant la 
malade paríaitement guérie , ne pouvoit 
affez admirer ce m!racle:ce fm la qua' 
tóeme fois que Sainte Thérefe guérie 
cette grande Reiigieufequ'elleavoit jugée 
íi néceííaire á íonOrdre . 

Des que le Saint-Sacrement fue pofé 
dans rÓraroire de la maifon la Mere 
Anne donna Thabit á la Dame fondatrice 
& aux deux poílulantes qu'elle avoit em-
menées de P a r í s . Dans peu , i l fe préfenta 
un fi grand nombre de til les, qu'on eut 
a choiíir. La maifon que ees Religieufes 
oceupoient étoit íi petite , qu'il n'étoit 
guéte poííible qu'elles rhabiraífent long-
tems: M , de Berule jugeant qu'il falloit 
en acheter une autre, on jetta Ies yeux 
fur une ancienne Abbaye ruinée, dans 
laqueile i l ne reftoit plus que deux Reli-
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gieux , íí pauvres qu'ils avoienr beaucoup 
de peine a fubíífter. M , de Bérule fe donna 
bien des mouvemens pouc faire rcuffir 
cecte aífaire, & ordonna de plus aux Re-
ligieufes de faire pour cela des prieres : 
la Mere Anne de ie/Ljconnutdansrorai-
fon que ce n'etoit pas la volonré de Dieu, 
& ordonna cependant á fes Fiiles de prier, 
comme leur Supérieur le leur avoit com-
mandé j mais j malgré fes follichations á 
la Cour, au Parlement & aux perfonnes 
illuftres ¿ e D i j o n , i l ne put réuffir. 

La Mere recut pendant fon féjour dans Noimlles 
cetce Yi l le , de grandes faveurs du Cie l : [gVrê eiCu¿ü 
une de fes Reügieufes ayant écé pluíieurs cid. 
jours fans communier , elle en eut con-
noilfance par révélation j une aurreétanc 
venue pour le lui apprendre, elle luí dic, 
avant qu'elle ouvrít la bouche , qu'elle 
fávoii bien que la Sosur N . n'avoit poinc 
comoTinié & qu'elle príc foin de I'y en-
gager. Le m:racle d'eerendre de routes le 
Fran^ois & d'en étre éntendue, s'opéra a 
D i j o n comrne á P a r í s . Une Dame d£ 
qualité de cette.derniere ville, fe fentánc 
infpirée de fe faire Carmélice, & de fon-
der un Couvent, aprés en avoir conféré 
ívec les Supérieurs, Se par écric» avek la 
Mere A n h e de Jéfus , on fe determina It 
faire csue fondation a Amiens : la Fon-

Iv 
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dátrice etoicriche ¡Se a v o i t un grand eré-
d i t , ecant foutenue d'ailleurs par l'Eveque 
& A m i e n s , & par la Comteffe de Saint-

Elle envoic p ^ / époufe da Gouverneur. La Mere 
taire une ron- ' f , . v i , - , 
dation á A - A n n e le croyanc neceílaire a la Commu-
mens. nauté naiíTanre de D i j o n , q u i é t o i t pau-

v-re, ne jugea pasdevoir faire elit-méme 
cette fondation j elle y envoya la Mere 
I fabelk des Anges q u i pric des Religieufe* 
á París. Cet établilfemenc faitea 1606 j 
deax ans aprés Tarrivée des Carmélites 
en France , eut le p l u s grand f u c c é s . La 
Comtejfe de S a i n t - P a u l mit la premiere 
pierre du b á c i m e n E , & contribua á la dé-
penfe : cecee Princeífe , avec les p r i n c i 

pales Dames de la ville , alierent deux 
íieues au-devant des Religieufes. Ce qui 
rendir fur-tout illuílre cecee derniere mai-

Madame^-fon, fue Madame Acarie^ q u i , aprés la 
soeur ycon- morc de fon mari, & a p r é s avoic donné 
verO;, a l'Ordre , fes crois Filies q u i furent de 

faintes Religieufes, pric elíe-meme 9 á 
A m i c n s , Thabic de Religión , en qua-
lixé de Soeur du Voile b l a n c , comme 
Sainte Thérefe le lui avoic preferir de la 
pare de Dieu: elle fue nommée M a n e de 
VIncarnation^ 6c v é c u e dans l'Ordre, íi 
faineemenc, qu'on follicice préfentemenc 
i R o m e fa canonifation. 

L'UfaateíT*- \SInfante d'Bfpagne Ifahelle 3 GQ\xyQfc 
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nante cíe la Flandres 3 ayant appris, par l a h ^ P™ "̂* 
Mere Madeleinc de S a i n t - J é r ó m e , qui tionsen 

revenoit de P a r í s , íes fondations que la 
Mere A n n e de J é f u s faifoic en Franee y 
les grands biens qu'elle produifoic pour 
la gloire de Dieu & le ialut des ames ; 
les travaux & les dépenfes de M . de 
Bretigny pour cette grande entreprife 3 
jugeanc qu'eile ne pouvoic procurer un 
plus grand bien au peuple qu'eile gouver-
noi t , que d'y érablir d'auffi faintes Reli-
gieufes, fie écrire á M . de Bret igny q u i , 
pour fe conformer á fes intentions, fit le 
voyage de F l a n d r e s : la PrinceíTe luí té-
moigna le deíir qu'eile avoií d'établir les 
Carmélires dans les Erats qu'eile gouver-
noit, & á Bruxel les fur-tout j ayant choiíi 
un endroit pour les loger au'prés de fon 
Palais elle chargea ce faint Pretre d'ob-
tenir les permiííions nécefíaices pour 
faite venir la Mere JÍnne de Jé fus , avec 
cjuelques-unes de fes Religieuíes. M , de 
Bretigny , qui comme on l'á vu , avoic 
toujours montré beaucoup d'attachement 
aüx Filies de Sainte The'refe, & un granel 
zele pour la propagation de fon Ordre j 
ne tarda pas á recourner en Frunce : i i 
iré trouva, cornme il s'en étoit flatté , au-
cún obftacle , ni de la part de la Mere 
Anne 1 laquelle lyInfante wow. éeiit une 

I v j 
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lettre pleine de bonté , ni de la part des 
Supérieurs qui donnerenc á cecte Mere 
toute permifíion. d'emmener avec elle 
les Religieufes quelle jugeroit propres á 
la feconder j ils commirent de píns M . de 
Bretigny pouc travailler , comme Supé-
rieur, á cec établiíTement: la Mere Anne 
fue tres contente de ce choix , efpérant 
que les Carmes D echan (Tés s'établiroient 
auííien F/andrtís > &c qu'ils reprendroient 
alors le gouvernement des Carmélites. 

La maiíbn de D i j o n qui avoic d'abord 
été forc pauvre , ne fut pas long-tems 
íans fe trouver tres á i'aife, par des fujecs 
riches qu'elle re^ut 3 ce qui la mit en état , 
dans la fuice j de faire quatre fondations 
de fon Ordre. Apres avoir demeuré á 

ta Utrc D i j o n un an & quatre mois , la Mere 
Di¡on,<ímtte ^ n n e ^ Jefus en partir, emmenant avec 

elle la Mere B é a t r i x de l a Concepáon 
qui,comme je Taiditj, fut fa compagne 
inféparable : elle paíTa par Pontoife ou 
elle féjourna quatre jours. Revenue á 
P a r í s , fes Filies la re^urent avec la plus 
grande joie, méiee cependant de beaucoup 
de regrets de la perdre auíli prompteraent 
&: pour coujours : celle qui pleura le plus, 
fue Anne de Sa int B anhele mi que les Su
périeurs avoient retkée de Pontoife pour 
la meteré á P a r i s i la place de la Mere 
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Anne , Pendanc le féjour de cette Mere á 
Dijor iy elle luí avoic écrit pour la priesr 
de la mener en Flandres Ẑ QC elle, aimant 
mieux, étre fa fervame que d'avoir la 
charge de Prieure qu'elle continua cepen-
dant d'exetcer par obéiífance , la Mere 
lui ayanc témoigne que , quelque defir 
qu'eile eüt de Tavoir avec elle, i l étoit 
du Service de Dieu Se du bien de l'Ordre 
qu'elle reftát en France . 
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L I V R E S E P T I E M E * 

P o u R fatisfaire le deíír qite VInfante 
Ifahelle témcignoit de voic établir des 
Reiigieufes Carmélites dans les Etats 
qu'elíe gouvernoic, & pour répondre aux 

ílle va á Pre&imes inviracions qu'eile fie á A n m 
BmxdUs z-̂ cle J é f u s } cecte vénérabie Mere partit 5 
¡kCufes.Reli'aPres la Fece de l 'Epiphanie , bien re-

grettée de fes Filies, qu'elíe confola de 
fon mieux, avec quelques Reiigieufes de 
Pontú i f e & d*Amiens i opx Q\\Q avoit choi-
lies, & avec Madeleine de Sa int -1 eróme 
qui éroic revenue de B r u x d k s \ elles fu-
renc accompagnées de M * de B n ú g n y , 
d'un Chapelain & de deux Demoifelles 
que Vlnfarttt leur avoit envoyées ^ avec 
deux carroíTes: elles paíTerem par F o n -
toife &c par Amiens , oü la Mere A n n e 
fut re9ue avec les ^lus grandes démonf-
trations de joie & de vénération , cant 
des Reiigieufes que des habitans; elle 
prit de ce dernier Couventj deux autres 
Reiigieufes pour compleier le nombre de 
íix qu'elíe emmenoit en Flandres. M . de 
B é r u i e qui avoit accompagné jufques-lá 
cette vénérabie Mere^ priccongé delle, 
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la regrettant beaucoup , parce qu'il con-
noiííbic plus que tout autre fes talens & 
fa fainteté. EÜes arrivereni á Bruxel les Leufrécep 
le i z Janvier & defcendirenc au Palais j f a m e ! " ^ 

poar fe conformer aux intentions de Y i n - . 
Jante qui les re^ut avec les plus grandes 
marques de coníidération & de borne. 
Elle fie lever leur voile &: voulut favoir 
les noms de chacune : cette PrinceíTe & ^ entré® 

TArchiduc fon epoux entretinrent, pen-Ygnt.e 
danc une heure, la Mere A n n e de Jéfus ^ 
puisilslafirentconduire á la maifon qu'oa 
leur avoit préparée. 

Des ce jour- la , les demoifelles t a Mere re

de la Princeííe concurent une grande Sntes.Pof* 
amitié pour la Mere A n n e qui ne 
rarda pas á avoir des Poftulantes : la 
Filie du Comte de Sora , Sasur da D u c 
d ' A v r a i , nommee Piolante de Croy , 
íítot qu'elle euc vu la Mere Anne de 
Jé fus 8c avant meme de lui avoir parlé 9 
fur ce qu*on lui dit de fa vertu, concut 
le deífein de fe faire Religieufe dans 
fa maifon j regardant comme une grande 
confolation & un avantage pour elle des 
plus coníidérables de vivre avec une auíli 
grande Sainte : elle fut appellée There/k 
de Jé fus . Lorfque lesReligíeufesentrerent 
dans leur Couvent , elles y trouverent 
tóut ce qui pouvoit leur etíe aéceíTaire i 
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MInfante avoit chargé de ce foin, une 
Dame de quaiite, veuve & trés-vertueufe. 
Elles furenc trois jouts fáns clocure pout 
donner aux Dames de la Cour la fatis-

vivaclté de faétion de les viíiter. II y avoit á Bruxel les 
queiqnes fainres hofties qu i , ayanc écé 
percées á coups de couteaü paf des feé-
lérats, répandoient du fang 5 on voulut 
engager la Mere Arme á prolíter de ees 
trois jours potir aller voir ees hofties , 
mais elle dit que pour erre cerraine de 
ía pcéfence de Jéfus-Chri j l dans l'Eucha-
tiftie , elle n'avoic pas befoin de voir 
un miracle. On.fait que S . L o u í s , Roí 
de France j en dic autant lorfqu'on vine 
lui apprendre qu'il paroiíToic un enfanc 
dans la Sainte Hoftie. 

La pieufe veuve que Vlnfante avoic 
chargée de pourvoir aux beíbins des Reli-
gieufes, y mit tous fes foins, aidée d'ail-
leurs pac une jeune filie qu'elle avoit ^ 
la Mere ¿4nne de Jéfus leur témoignanc 

sesprédie- toute fa reconnoiíance , dil á ¡a demoi-
te0BÍ' felle qu'elle feroit la premiere á qui elle 

donneroit le fainr habit : la jeune per-
fonne , qui n'avoit jamáis penfé á fe 
faire Religieufe , lui dic, en fouriant, 
qu'il falloit qu'elle en re^üt quelques 
autres auparavant, afin qu'elle vít com-
menc fe faifoit cette cérémonie : la Mere 
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períifta cependam á l'aflurer que, quelque 
repugnance qu'elle montrác ^ fa predic-
tion auroic fon effet. Une Dame eiant 
entrée, Tun de ees trois jours, dans le 
Couvenc avec quelques autres, ia Mere 
l'appella en patticulier ^ & levanc fon 
voile , ce qu'elle ne faifoic jamáis fans 
une vraie raifon, elle rembraíTa , luí d i -
fant de fe fouvenir que Dieu la deftinoic 

{)üur étre Religieufe dans cette maifon ': 
a Dame, qui navoic jamáis projetté 

d'embraíTer cet é t a t , avoua que depuis 
ce moment la figure & les paroles de la 
pieufe Mere , tefterenc fi bien gravees 
dans fon efprit^qu'elle ne püc Íes oublier; 
quatorze mois aprés , elle pcit en efFec le 
iaint habit. 

Le joui" de la féte de la Converjion de Solemtúte de 
Sa in t P a u l , on celebra folemnellement ^ ¿ ^ J ^ 
dans l'Eglife du Monaftere , la premiere vem. 
MeíTe á laquelle aílifterent ['Infante 8c 
VArchiduc , fon époux ^ avec toute leuc 
Cour. Le Pere Bernard de Montga'illard^ 
Religieux Feuillant Francois , y préchaj 
i l avoic écé Prédicareur de H c n ñ 111 Se 
Vétoit alors de leurs Alteííes; c'étoit un 
Religieux trés-favant , d'une éminenre 
piécé j qui avoic refufé quatre Evéchés, 
Quelque bien accommodée que fue la L'infantefaít 
maifon que VInfanee avoic fait préparer Moluíiere.trC 
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pour fes Carmélites, fa Religión & fa 
générofícé n'écanc poinu encoré íatisfaires, 
elle enErepritj une année aprés leur éta-
bliffement, de leur en faire batir une 
autre avec une Eglife beaucoup plus vafte^ 
elle en pofa, avec fon époux, la premiere 
pierre qui fút bénice avec une grande 
folemnité par l'Archeveque de Mal ines : 
le Prélat termina la cérémonie en don-
nanc la bénédiótion 8c en accordant a 
tous les aíliftans , qu aran te jours d'indul-» 
gence. Leurs Altelíes fournirenc avec une 
libéralité digne de Souverains, á tous Ies 
befoins des Religieufes j Ton vecra dahs 
le Livre fuivantcommemcette fondatioa 
ioyale a été depuis peu fupprimée. 

A peine Ies Carmélites furent établies 
a B r u x e l k s j qu'on oíFrit ^ des principales 
villes de la F l a n d r e , des fondacions \ la 
Mere A m e de J é f u s : elle parut d'abord 
peu portee á les accepter, íbic parce qu'elle 
n'avoit pas des fujets bien propres á faire 
& á foutenir ees entreprifes, foit parce 
qu'elle defiroit auparavant rérablififemenE 
des Reügieux DéchauíTés dans B r u x d l e s , 
afin de pouvoir fe conduire en touc par 
leurs avis; elle leur écrivit fouvent Se 
fie bien des démarches dans cette vue ; 
efpérant toujours réuílir , elle fut fíx mois 
fans donner Tliabic a aucuile Poftuiante. 
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Elle eut foin alors de faire traduire & i ¿ We?s 

imprimer en Flamand & en Latín, les pHmeraíesné-
écrits de Ste . Thérefe 3 afin qu'ils fuflent cmsáeSain-
uiiles á plus de perfonnes : elle joignic" ' 
au Livre des fondations , celle de M a d r i d 
qu'elle avoit faite tandis que la Sainte 
vivoit. Malgré toutes les íbllicitations 
de cette Mere pour avoir en F landres 
des Déchauffés , ees Religieux ayanc 
conftamment refufé d'aller s'y établir, 
elle prit le parti de faite les fondations 
qu'on luí ofFroit & de donner Thabic aux 
filies qui s'étoient préfentées : elle en j g ^ o ^ 5 8 

revccjt d'abord la demoifelle á laquelle cs 0 c * 
elle avoit prédit qu'elle feroit la premíete 
íü le retevoirj on lui donna le nom de 
Marguetite de J é f u s ; elle fue une excel-
lente Religieufe, & dans la faite Prieure 
á Bruxel les : peu de jours aprés, la Mere 
en re^ut quelques autres. 

Elle alia alors á Louvain avec I fahel lc , ^ ^ {*ire 
» „ . T » » » i i • r ' - l a fondatiois 

de Sa int F a u L qu elle avoit íait revenir de¿o«va¿n. 
de France Se avec deux autres Flamandes 
pour faire une fondation qu'une Dame 
demandoit avec empreflement. A i , de 
Bretigny les accompagna dans ce voyage 
comme dans tous Ies autres que la Mere 
fut obligée de faire pour divers etabüíle-
mens. I I fe trouva bien des difficultés 
pour eelui de L o u v a i n , mais la vénérable 
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Mere, par fa prudence & par fon cou-
rage , les furmonta coates. Api és avoit 
choiíi des fujets enrre plufieurs qui fe 
préfenterent & avoir laifTe pour Prieure 
la Mere Ifahelle de S. P a u l ¿ elle re-

- tourna á fon Couvenc de Bruxdles. A 
peine y fut-elle arrivée, qu'on Tinvita 
a a'ler á Mons pour y faire une fondation, 

\ une Dame s'offrant d'y conrribuer de tout 
ce qu'elle poíTédoit : qnoíque fon bien 
ne füt pas fuffifanc , la Mere , toujonrs 
portee d'inclination pour la pauvreté & 
les fouffrances ^ n'héíita p©int \ entre--

Puís celleprendre cetra céuvre ^ elle partic avec la 
i * Mons. UztQ Eléonore de S. Bcrnard &%deux 

atieres Religieufes. N'y ayanc point encoré 
de maifon pour les recevoír , el(es loge-
rent chez la Dame Fondatrice, & y ref-
terent une année entieré fans trouver de 
maifoli convenable. On propofa peu aprés 
á la piéufe Mere, une fondarion á A n ~ 
vers, mais ti'ayanc point de Religieufes 
aíTez inftruíces, elle refufa d'y alier : elle 
dit méme á plufíeurs perfonnes & Técri-
vit á la Mere Béatr íx de la Conception, 
qu'elle ne feroit plus de fondations par 
elle-méme. Aprés avoir donné l'habu á 
quelques Poftulantes Se nommé une 
Prieure, elle retourna a Bruxelles. 

Plus YArchiduc 8c V Infante ¡ion époufe, 
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s'entretenoient avec cette Mere, plus ils 
admiroíenr ? non-feulement fa fainteté , 
inais encoré fes talens, fa capacité &: la 
folid tá de fon efprit fut touce efpece 
d'aíFa»íes : ees encretiens étoienc íi fré-
quens , qu'elle fe plaignoít quelqn^fois 
de n'avoir pas le tems de penler á Diea 
& de n'ette pas avec fes cheres filies 
aurant qu'elle le deíiroit. De plus,quoique 
M . de Breügny füt le Supérieur des trois 
Maifons établies en Flandres , on recou* 
roic pour tout á la Mere Anne > ce qui 
luí caufoit un furcroíc d'occupation & 
qui luí faifoii: deíirer, plus que jamáis, 
d'avoir en Flandres des Reiigieux de fon 
Ordre. Elle donna enfin Thabit á la 
Dame de TaJJts á laquelle elle avoit dí t , 
des fon artivée á Bruxelles ^ que Dieu 
la vouloit Carmélite,& la nomma Jeanne 
du Saint-Efprlt ; c'eft cette me me Reli-
gieufe que la Mere, le jour de fa mort, 
guérit d'une paralyíie comrae |e le dirai 
en fon lieu : cette Religieufe déclara, 
dans la fuite, quelle ne s'étoit jamáis 
approchée de la venerable Mere avec 
des peines ou des tentations 3 fans en 
avoir été délivrée & fans avoir fentí de 
ñouvelles forces pour réíifter au Démon 
&• pour pratiquer la vertu. Une nu i t , Elledéiívre 
le malin efpric layant follickée encoré u»cReiigie»», 
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fe á'une ten-plus vívement qu'á Tordinaire, de fortk, 
sation. ¿Q ja ma5fon • fachant combien elle trou-

voit de íbulagement auprés de fa fainte 
Prieure , elle alia á fa cellule pour luí 
parler, mais y trouvant d'autres Reli-
gieufes3 elle fe retira fans lui diré fes 
peines: la charitable Mere pénétrant alors 
dans fon incérieur, Tappella, l'embraíía 
& lui dit d'aller á Matines, que cela lui 
fuíííroit j la Novice fe trouva en eíFec des 
ce moment íi bien délivrée de fa tenta-
tion & íi confolée, qu'elle ne pouvoic 
aíTez s'en étonner. 

sa rektion La fainte Mere étoit depuis long-tems 
*J^MtCu'en grande relation avec M . Carie/, Pro-

feífeur en rUniveríité de Salamanque > 
homme qui , á une éminente piété 3 j o i -
gnoic de grandes lumieres, éc qui avoic 
une íi haute idee de la vertu de cette 
Mere & tant d'attachement pour elle , 
qu'il lui avoit promls que des qu i l feroic 
Jubilé , i l iroit demeurer en Flanires 
pour pouvoir s'entretenir fouvent avec 
elle; mais la mort l'ayant prévenu , la 
Mere pamt le regretter beaucoup & fe 
donna bien des íbins pour faire retirer 
& bruler les letcres qu'elle lui avoic 
écrites, ce qui indique qu'elle lui faifoic 
connoítre fon intérieur, & qu'on a beau
coup perdu en perdone fes écrits. ü n 
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pareil commerce de lettres peut etre utila 
á une Religieufe, mais il peut auíli de
venir un gtand abus auquel il eft du 
devoir d'une Supérieure de remédiec 
promptemenr. 

Dans ce meme tems, la Mere A n m 
agit avec plusdempreíTement que jamáis 
pour ptocurer en ^landres rétablifíemenc 
des DéchauíTés ¿ÜEfpagney defiranc tou-
jours que les filies fie Ste. Thérefe fuífent 
gouvernées & dirigées par eux; elle ne 
ceíía de les íblíiciter par lettres; efpc-
ranc toujours réuílic , elle voulut que 
tomes les Novices qu'elie receveit á pro* 
feffion, promiílent obéiílance au Général 
des Réformés ÜEfpagne : toutes ees de-
marches furent inútiles : ees Reíigieux 
craignant fans doute, ce qu'on a vu quel-
qLíefois,de trop aíFoiblir l'Ordre, au moins 
pour Tinterieur en Tétendant beaucoup 
á l'extérieur, refuferent conftammenr de 
s'établir dans la Flandre, La vénérable 
Mere, voyant qu il n'y avoic plus rien á 
efpérer da cóté de VEfpagne, pour avoic 
des Religieux de fon Ordre, ne fe décou-
ragea pas: elle écrivit á ceux qui étoient 
en I ta l ie & á leur Général; pour mieux 
réuffir j elle écrivit auíli au Pape P a u l V * 
lui rendant compre des fondations qu'elie 
avoit faites en Urarnt & dans hF iandre 2 
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elle luí temoignoic le defir qu'elle avoic 
que tous íes Couvens fuíTent gouvernés 
par les Religieux de fon Inílicuc, lui re-
préfentanc les inconvéniens qu'ii y avoic 
á l'étre par d'autres^ elle inílruiíbic de 
plus le faint Pere des démarches inútiles 
qu'elle avoic faites auprés des Religieux 
dEfpagne, & fimííoic par fupplier Sa 
Saincecé d'ordonner á ceux ü l t a l i e d'aller 
faire des fondations en Flandres & de 
fe chargec du gouvernemenc des Car-

Elle obtient mélites qui s'y trouvoienr. Le fouverain 
y^ll%Pv¿VonúÍQ conque, en lifant la lettre de 
chauíTés d'/- cette Mere , la plus grande eftime pour 

elle, jufqu'á s'écrier par trois fois , ó 
l'heureufe femme ! 11 ne tarda pas á la 
fatisfaire , en donnant des ordres aux 
DéchauíTés d'aller s'établir en Flandres. 
La Mere, pour réuffir plus fürement, 
employa le crédic de \ Archiduc & de fon 
époufe, & les engagea á demander au 
Pape la meme grace ; mais les ordres 
écoienc deja cbnnés, iorfque leur lettre 
arriva á Rome. Le Pape íit plus encoré j 
á la priere de la meme Anne y i l oc-
donna aux me mes Religieux d'aller ega-
lement s'écablic en France > 8c écrivit au 
Roi en leur faveur j i l les adrelfa au Car
dinal de Joyevfe } qui écoic fon Nonce 
aiors j on choific pour faire le nouvel 

établiírement 
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ctabliíTemenc en Flandres y le Pere 
Tñomas de Jéfus , Pveügieux d'un tres-
grand mérite. 
• La Mere jánm de Jéfus , au milíeif 
de tant de foins & de peines que iiií 
caufoienc Íes difrérenres Comirmnaurés 
qu'elie avoic fondees , éprouvoic dé 
grandes confolations , voyant que Ies 
fu jets oirelle avoic recus correfoondoienc 
fidellement á leur vocación & fervoient 
Dieu de rout leur cceur : rien en effec 
ne pene erre plus fatisfaifant pour une 
Supérieure qni ne delire que la gloira 

Dieu & le falut des ames con fices á 
fes foins. Voyant que les Déchauííes-
álloient s'ctablir en Flandres, fon humi-
lité luí faifanc croire quelie étoic plus 
inutüe que jamáis, elle écrivicau GénéraL 
á'Efpagne pour luí dermnder la per-
miflion d'y recourner : affiftant un jout 
au Saint-Sacrifice de la Meí le , elle de
manda avec ardeur á Norre Seigneur , 
quoiqu'avec une grande refígnation 3 ce 
retOLir en tfpágne ; mais elle entendit KOIK Seí. 
une voix comme fortant de la fainte fneur ¥ 
hoftie , qui lui dit clairement qu'elle «r ea 
pouvoit bien demeurer oü i l étoit, qu'elle ¿''eí* 
étoit venue pour lui & qu'elle vouloic 
s'en retourner pour eilej'aprés cette ré-
ponfe, elle ne penfa plus á quitter 1% 

& 
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£ landre ; c eft ce qii'elle écrivit -en COÜ-
fidence , en 1610 , au .Pete Guevare , 
fcomme d'ane émineote piété, vingt jours 
.aprés avoir entendu ees paroles de Notre 
Seigneur. La-Mere Béa t r ix de Con-
fepúoti n'avoit pas le merne defir de 
leíourner en Efpague : ion onde , le 
Marquis de Fleurs ¿ a fon retour d ' ^ « -
gleterre 3 luí fit de grandes inftances pouc 
í'emmener avec luí \ c'eiic été un grand 
facrifice pour la Mere A m e qui avoií 
íSoujoiirs vécu en grande indmicé avec 
ĉette Religieufe^ mais elle reíifta aux 

foliieitations de fon onde 3 le touc fans 
^oute de l'agrément de fes Supérieurs. 

La yéncrable Mere , fachant que les 
Heligieux Ü l t a l U ne carderoient pas dar-
í iyer , loua pour eux une maifon qu'ellíí 
pourvut de tont ce qui pouvoit leur erre 
néceflaire 9 tant pour la Sacrittie que 
fjour le re.fte, avec cent écus dans une 
bo^rfe, 1̂  touc a!ux dépens de fa Com-
ídui^aucé , fans vouloir ríen demander 
i íeurs AlteíTes qui fourniííoienc abon-
damnient á tous fes befoins 5 diferécion 
|>ien louable qu'on ne voit pas toujours 
dans les perfonnes Religieufes qu i , pac 
pne trop grande facilité á demander a 
Ieurs parens ou á d'autres perfonnes, 
pKipe les mieux ¡difpoíces \ leur donner , 
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les ícandalifent plus quelquefoís qu'elles 
ne Ies edifienc ^ i l eft cercain que pác 
cette conduire , elles ne fe con^uifenc 
pas felón Teípric de la faime pauvreté 
quelles ont vouée au Seigneur. 

Le Pere Thomas de Jéfus allant á , FoiKíatíoñ 
^ rf TJ • • des Dechaúf-

í s r u x e í i e s i palia par r a n s , traita pout fési p^rií 
cette Ville d'une fondation qui fut faite ¿••Bruselieh 

peu aprés & á laquelle la Mere Anne de 
J é f u s contribua encoré. Ce P^te arrivé 
a Bruxelles avec cinq atures Religieax;, 
prit j avec Tagiément de leurs AlteíTes , 
poíTeílion de la maifon que la Mere 
Anne leur avoit fait préparer i fa Confi-
munauté, ponr fe conformer aux ordres 
dit fouveram Pontife, rendit alors, avec 
ie confentement de M . de Bre t i gny , 
obéiflanee au Pere Thomas de Jéfus. Le Dé^urco^* 
Demon furieux de vok en Flandres cetrelaMer«. 
nouvel établiííeraent: des Déchauífés > 
s'en prit á la Mere de Jéfus : i l 
la tourmenta par d'horribles vifíons & 
luí fie de grandes menaces; i l la mal-
traita meme plufieurs fois íí cruellemenl, 
que fes Religieufes s*en appergurenc \ 
ÍDieu le permeítant ainíl pour purifier 
de plus en plus cette fainte filie \ ees per-
fécutions de Satán redoubloienc Jes joars 
que quelques Freres poftulans prenoien^ 
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Les Religieux DéchauíTcs , une foij 

•Itablis , la Mere Anne de Jéfus ne íít 
plus autant de difficuités d'acceprer les 
fondacions qa'on iui avoit offertes de 

ro t̂ation difFéreíis endroits : la premiere qui fue 
"Svcrs.' ' faite, fut celie & Anvers , en 1^12, année 

;.dans iaquelie la Mere Thérefe fnc béa-
tiliéc. En ce mane tems, on demanda 
¡de faire une fondation en Pologne ; on 
propofaxla Mere de fe tranfporter poní; 

jk&Asovle. ceia á Cracovh; mais ne jugeanr pas á-
propps de quitcer la Fiandre , elle con-
íeiiía de donner cecee comtniilion aux 
Me res de Genes , qui avoienc dé ja faic 
Íes fondations de Ñaples Si de Rome ; 
$>n i'engagea cependanc a donner, pouc 
cer écabliiTemen!;, quelques-unes de fes 
Religieufes : on deíiroi: la Mere Beatrix 
de la Concepüon, mais la Mere Anne 
ía refufa conftarament, voulanc toujours 

Mai.dic & l'avoir auprés d'élíe. Ayant été attaquée 
S^Ue. abrs d'une maladie confidérable qui fíe 

craiíídre pouc fes jours, Ton vit combien 
fes filks luí étoienc attachées , par Ies 
larmes qu'elles répandirent & par les 
prieres ferventes qu'elles íirenc au Sei-
giieur pour lui demander fa confervacion 
q i r i l daigna leur aeccorder. 

«es gíandes Getre fainte Reiigieufe parvenue a 
^ifiaisi |:-^e ¿e ípix^ute & cinq atis, épuífée 
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¿e traVaUx 8c de pcnitences , bien-, loií^ 
de modérer fes mortificacions j revenu©-
en fiinté , parut- les augmenrer : elle repriE-
tous fes inftFamens- de pénitence &. pre-
noic de fi rudes difcipiines , que le ía-ngv 
couloie en abondance • c'eíl ce que depofa» 
une Religieufe qui la trouva fi atFoiblie ¿ 
apres une paíeille maeération 5 qu'elle ne-
pouvoit prefque fe remuer.- Condamnéo 
á fe nourrir de viandc , elle en faifoic. 
itnettre u n peu dans un va i l í e au plein-
d'eau , fans aucun aflaifonnemenu Céroit. 
une peine pour elle de prendre de 1» 
nouvricufe : fi fes chereS' filies , par une 
pie a fe fraude , aííaifonnoienc que lque 
mets á fon i n f u } dés qa'elle i'avoit gouté y 
elle n'en mangeoit pius. Touce á Dieu ,; Traítfclé-! 
elle e to i t auffi , comrae je Tai deja d i t r ac rísri'n-'ü' 
toute aux Religienfes qu'elle gouven]oitclc íc'-r';i-i'-
¿k auxquelles elle ccoit d'autant plus 
múe pour leur peifeéfcibn qu'elle p-éné-
iroic coujours dans leur incérieuF. > juiquM 
découvrir leurs penchans: & les íenta-
tions qui les rourmentoient : qnelques-
unes d'emr'elles ont declaré que des 
qu'eüe leur avoit parlé, elles en éíoienc 
enriérement délivrées.-

Une Religieufe q u i , dans la femaine 
Sainte , avoit beaucoup fatigué , s'étant 
letirée, á l'heure de i'oralíon , dans fa 

K i i j , ' 
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cellals, au lieu de la faire, s'aíHt fttr fa 
couchecce , plus diípofée á dormir qu'4 
prier ^ s'étanr afíoupie en eíFet, elle en-
tendic la Mere Anne de Jéfus ^ m rappela. 
par deux fois; mais reftant toujours af
ilie j la Meis; lappellaune troiíieme fois, 
luí apparut ó¿ lui dit quelques paroles-
qu'elle ne compric pas ^ la Religieufe fe 
mic aulíi-roc á genoux & fie de fon mieax 
fon oraifon , puis elle alia á la cellule 
de la Mere qui 3 luí jettant un regard 
qu'elle a déeiaré n'avoir jamáis oublié ^ 
lui d i : qn'eíls regrettoic de l'avoir en-
voyée á Toraifon, puis elle ¡'exhorta á 
la faire comme elle le devoit :, la meme 
Religieufe luí ayant fait un jour quelques, 
queítions fur fon intéiieur > dans le tems 
qu'une paralyíie fur fa íangue empechoit' 
cette vénérable Mere de parler, elle en* 
tendic qu'elle lui difoic qu'elle ne pou-
voit parler \ mais Dieu per mic qu'elle 
compric ce que la Mere vouloit lui diré : 
pendant irois jours, une lumiere fur-
narurelle l'ihftrüiíit de ce qu'elle lui avoic 
demandé, ce qui la fatisfic entiéremenr. 

Une Novice tentée au milieu de la 
nuic, de quitcer le faint habit & de re-
tourner dans le monde, la Mere Ame 
entra tout-á-coup dans fa cellule á de mi 
verue, & jeítanc íüt elle ie. l'eau.bénite s< 
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elle l i l i dir quelques paroles qui la con-' 
folerent & qui la decerminerenc a faivre; 
fa vocation; ce qu'ii y a de plus éconnanr 4 
c'eft que la Novice qui ne favok point' 
i ' ^ / ^ ^ o / , entendic tour ce que luí dir 
cene faince Mere qui ne parióle que 
cette langue. La meme Novice étant au 
Choeur á roraiíbn du foir, méduant fur 
les jugemens de Diea & fur la rigueur 
des peines de rEnfer qui auroient écé 
pour elle. & pour un Gentilhomme he-
récique avec lequel fes parens vouloieng 
la*marier , cette penfee la troubla celie-
menc qu'elle s'évanouit & penfa mourir 
de ftayeur r í a Mere Anne 3 qui étotr 
alors dans ía celitile, l'envoya chercher 
par une Religieufe & lui demanda de 
quoi elle s'écoit oceupée dans Toraifon ;. 
lui tátant le pouls <S¿" íentanc qu'elle n'eü 
avoic point, elle ordonna qu'on lui ap-
portát quelque chofe á manger, puis elle' 
lui dit que íi elle avoít eu pour mari cer 
hérétique, elle auroic cté mal pourvue , 
mais que ne l'ayant point epoufé, i ! fe 
convertircic, & qife'le feroic bonne Re-
lieufe : prédiólion que révénement con
firma : elle luí dir enfuite de ne point 
s'inquiéter & d'aller á la récréauon. 

Une Religieufe qui faifoit des bou- Guéríío« 

quets pour l'auteí 3 ayant voula couper rairaculeut«í-
K17 
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avec fes dents un fil de laiton, s'en caffa 
une qui lui caufa Ies plus grandes dou-
leurs j nlayanc reciij pendanc un mois , 
aucun fonlagement, la Mere ¿4nne de
manda a voir cette dentj & l'ayant tou-
chée, la Religieufe fut guérie auíli-toí 
$c ne fentic plüs aucun mal. Une autre 
foufFrant auffi & tres-fouvene des denes, 
ccoií toiijours foulagée des que la Mere 
avoic faic le íigne de- la croix fur fa bou-
che. Une troiheme qui avoit differens 
maux, a declaré qu'eile fe troiivoic guérie, 
des que la vénérable Mere l'avoit touchée, 
ou des qu'eile avoic touché elle-meme 
quelque chofe qui. eüc été á fon uíagív 

se? prédk-]3OUZe ans ávant fa mort, cetce Mere 
prédir á une No vice cenverfe qu'un joun 
¿ll'e atiroic fojri d'ejle comm$ d'un en--
fanc, qu'eile rhabülerok Se la déshabil-' 
leroic, qu'eile la feroit, boire & manger ^ 
parce qu'eile ne pourroit fe feívir de fes 
m:«ins ^ ce qui arriva coirune on le verra 
dans la fuice. E!le prédit que Dieu dé-
toürne.toit une fédition qu'on appréhen* 
doit. Elle amioncoit égajement aux parens 
de fes Reügieufes, des événemens éloi-
gnes qu'eile ne pouvoic apprendre que 
par révélation. On préfumoit , par ce. 
qu'eile difoit quelquefois , qu'eile avoic 
,4e. fíéqiientes vifn&s de Sce. Thérefc &. 
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d& 5". Jean de la Croix. Une Re'igieufe 
étaiu un jour dans la cellule de cene 
Msre, & fentanc une edenr trés-fuave 
qui renoit plus du ciel que de la cerré ,> 
lui demanda d^oü venoic cette od&ai > fi-
Ste. Théreje ne feroir poinr venue la 
viíicer: elle ne fir que fourire. Cette bonne 
Mere voyant pluíieursde fes fiiles maiades • 
qui fouñroient beaucoup , s'en affligeanc, 
5. Jcun de la Croix* lui appacut <S: iut 
dit qu'elle ne devoit pas fe tourmenter 
que Dieu le vouioic ainíi & qu'ii traitoitc 
íes filies comme toutes a lui, 

Dieu la favorifoir alors^(S¿ pliis* qué 'Qr*c<¡s 
i • r i ! Reres mj'eUs; 

jamáis de graces partieulieres j elle en ivp^ : 
avoir une habituelle qu'elledécouvrit aun-
Jéíui te , fon Confeífeur : c'étoit d'avoii: 
une OünnoifTance claire & difiinéte de la-, 
préfence de Jefas- Ckrifl dans l'Eucha^ 
riítie. Un Hermite, Pretre Se de grande: 
reputación, ayanc enrendu parier de rémi^ 
nente vertu de cette Mere, dcíira dé
la voir & de- s'entretenir avec- elle : h. 
peine fur-elle enttée dans le parloir j , , 
qu'elle lui demanda ce qu'ii portoit foc'i 
lui ; i l répondic d'abord qu'ii n'avoic: 
rien ; mais le prelTanr davantage, i i íbii 
montra- une boite- dargent, lui difarat: 
que c'étoit un reliquaire done il faiíbk; 
un tiés-grand cas ;ia Mece-lui ayauc E . ^ -

K.yv 
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pilqué que c'écoit plus que cela encoré^ 
i l luí avpaa que c'étoit des hofties confa-
créesqu'il portoit fur lui pour communiec 
fecrenemenc Ies malades, á caufe des 
Hércciques dont % étoic environné. Le-
Gonfeíteurs de la Mere ayanc fu ce faic, 
& lui ayanc demandé comment elle avoic* 
pu favoir que cer Hermiee portoit fur., 
luf de fainres hofties j , elle lui-declara 
qu'eile n'étoit jamáis devane, le tres-*-
Saint-Sacrement, qu'elle n'eút un femi-
ment intérieur de la préfence, réelle de.-

t s Reli Ji íus~airifi 8c de ce qu'il y opere. 
- ufcs páf- Le. nouveau Monaftere que ['Infante: 
l^c dans le ayoit faic préparer, étant achevé en 1 6 1 1 % 
íen VeauMo . .. K lr , r » 
BOU rer - les. Religieules s y, traníposterenc avee 

une grande íblemnité, marchant deux á, 
deux avec un cierge, áJa main, fuivans. 
le Saint-Sacrement qui écoir porté, par !e. 
Nonce -^XArchiákc Be les plus grands Sei-
gneurs portant le dais &: ['Infante tenant 
la Mere Anm par la main. Cette pieuíe 
Mere qui avoit touiours eu un grand 
artrait pour la pauyreté, auroit fort defíré 
que cerce nouvelle m ai fon eüt été moins 
fpacieuís ; c'étoit 3. comme elle récrivit á 
une Religieufe, une fondation vraiment 
royale : la maiíon contenoit de vaftes 
jardins, des fontaines , un étang pour 
íe poidon, une tour de laquelle pn 
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áecouvroit au loin plufieurs lieux circon-
voiíins ; auííl la Mere ajoutoit-elle , 
qii'ayanc auiant á fe promener, elle &c 
íes filies perdoient beaucoup du mérite 
de la clocure. 

Quoique les vertus de la Meve ¿inne charité de 
, , 1 / r i i . la Mere en-

de Jejus paniílenr toutes dans un degfe vcrs le pro. 
é mi nene, fa char icé cependanc envets ie chaln. -
piochain parut les furpaíTer toutes j elle-
ne fe bornoic point aux períonnes qui: , 
compofoient fa Coimnunaiué, elle s'éten-
dok á tous ceux qui avoiénc befoin de 
fecours : les Prifons, les- Hopitaux, les-
Religieux, , les Soldats tous ceux q u i -
éroient daos la nécellicc, éprouvoienr les -
efíets de cette grande charité ; les jours-
oú elle ne ravok poinc exercée dans la 
maifon ou ^ au dehors , quelques verrus 
qu'elle eur pratiquées, elle croyoit n'avoíi! 
r i e n faic paiar fon fa lu t . Elle avoit un íi ' 
grand amour pour Dien , qu'elle f © u h a i -
roic continuellenient de fouffnr ie- mac-
tyre : le Seigneur y fuppléa en ía metíant , Jeslngrmi* 
les fepc dernieres années de fa vie , dans 
un écat des plus grandes fóuífrances & 
qui augmenta fa d é v o n o n envers le fainEí 
h o m m e Job ^ elle eut de plus la douleuD 
de voic pluíieurs de fes Religieufes con-
íidcrabletnent incommodées , ce qu'or^ 
atciibua a la noiweile maifon qa'ellers 
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svoient habicée tiop promptemenr : 
quanc á elle, á la paralyfie, á la goucte 
fciatique s a rhydropifie j á deŝ  fueurs 
^bondanres & á de íi grandes ardeurs , 
qu'elle ne pouvoic fupporter íur elle , 
meme dans le plus grand froid 3 une' 
couvemire, fe foignpic un violent trem-
blement de corps, avec une entlure de 
gorge qui lui laiflbic á peine le pouvoir 
de refpirer; ees maux écoient íí multi-
pliés &: íi violens, q̂ue íes Médecins 
avouoienc ne fayoir queis remedes y ap-
porter : elle écrivic á fon couíin de 
Lobere, Eveque de Badajos > par une 
main étrangere , pouvant á peine íigner, 
que fes fouffrances écoieiic íi violentes 
qu'on s'étonnoh qu'elle puc vivre , que 
fjlepuis plus de quatre ans eHe n'avoic 
pu reflec une heure dans le Ht, qu'elle 
lie pouyok marcher qu^én fe traínant 
comme une couleuvre, qu'elle brüloic 
toujours au plus fort de l-hiver , qti'écant 
atcaquée d'une paralyfie univerfelie , elle 
pouvoic á peine fe remuer , que trés-
fouvenc elle ne pouvoic meme parler 
qu'elle fe regardoic comme morte, ne 
vivant plus que pour aller á la Com-
munion-, portée. dans utie chaife , qu'elle 
ne favoit pourqtioi Dieu la laiíToic encoré 
m.. íBiiiejji, de íes fccLus qiú la gouver-
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nolent comme un enfanc qui vient efe 
naicre ^ elle ajontoit qu'on diíbit beaa-
coup de chafes cui Purgatoire , mais 
qu'elle croyoit que ce qu'eüe fonfiTroie 
n'écoit pas moins rigouteLix, que cepen-
danc elle prioit Dieu de l'y conduice 
pour achever fa penicence. 

Elle mandoic également á une Reli- , 
gieufe , qu'elle étoic déchirée jour & 
nuit'j qu'elle ne pouvolc léver la maiu , 
que depuis plus de trois ans i l lui avoic 
été impoílibit de faire un figne de aoix ; 
fe comparant au íaint Homme Job., elle 
difoit qu'il avok Tufage de fes mahis 
pour nettoyer fes plaies & pour fe fou-
íáger, mais qu'elle ne pouvoic fe fervir 
des fiennes j qu'il avoic eu toujours la 
langue libre ; qu'elle , le plus fouvent, 
ne pouvoir s'en fervir j qu'il avoit une 
couche de fnmier fur lequeT i l refbít 
étendu , qu'elle. ne pouvoic fe teñir fur 
fon lie; que s'il eiu des amis qui luí 
furenc: irnportuns ,.. elle avok des filies 
auxquellés elle devoic écrel imporrune , 
ee qui íui caufoic plus de peine, que fes 
douleurs j que fi elle defiroic lá more, ce 
n'étoic que, pour ñ'étre plus á eharge á fá 
Gommunauré. Des qn'elle fe.vit accablée 
de rant de maux> eríe demanda, comme 
ane gracQ? au Seigneur jque touces cell£5> 
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qui l'approchoient » n'en contradaífenr 
aucun 5 ce qui iui- fut accordé peudant 
les íept années qu'elle FUE dans de- íi 
grandes & de fi diíFérentes infirmicés : 
auciine de fes filies n'en fut attaquée \. 
©lie le ieur avoit prédir, & que toutes 
Ies peines qu-eiles prendroient auprés-

-d'elle, ne leur íéroient aucun tort. 
Hle-dí coñ- Cecee venerable Mere, avoit eté, quoi-

tmuée Pdeu- ^ C0Jjtre fa volonté, Prieure du Manaf-
tere de Bruxellcs, depuis fa fondation; 
mais fe voyant íi infirme & par-la inca-
pable d'aocun office 3. elle defna & de
manda meme inftammenc de n'etre plus 
élue y, la Communauté ayant fur-iout 
pour fous-Prieure- }a> M-ere Béa t r ix de. 
la Concepúon.iÁonixoni&sles R'eügieufbs , 
ctoient fort fatisfaites ; le General qu'elle. 
avoit beaucoup folliciié pour cela , étok. 
aíTea.. porté á faire.élire cette Religieufe 
a fa place mais leurs AlteíTes toutes 
í-ús filies & fnr-toxít ¿elle qui devoit luí 
íuccéder , firent tantí d'inílances pour la-
conferver , que le Général acquiefca á 
leur demande ; ayanr. done ccé élue pour 
l'a troiíieme fois ^ elle fe, foumit hum-
hlement aux ordres de la divine Provi-
dence ^ mais el!e en gémit & en temoi-
gna , par lettres , fa. peine á pluíleurs 
perfonnes. Si ees Religieuies fe détermi-
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iiersrit alors contre leur conílitucion á 
¿ l i r e , pour la E r o i í i e m e f o i s 9 ia m e m e 

Prieure leur condyite ne doit ni íur-
grendre ni etrautirée á c o n f é q u e n G e :.cecee. 
Mere avoit, rendu. des fervices íignalés tb 
tout l'Ordre & lui étoit encofe, malgré 
£on triíle écat, des plós útiles; fes Reli-
gieufes foucenues d'ailleurs de lautorité ' 
de leurs Akelíes & du confentemenr du 
©énéral, crurent: ne ríen faire d e con
tra! re aux intemions de St t . Thérefe s 
mais fes- filies qui ont gouveme depuis-
avec le plus de fageíTe & de füeces, ont 
cru agir f e l ó n , i'efprit de DieU' & de la-
fainte Réformatnce.j en-s'oppofant avec 
fermeté á une éledion contre leur regle ̂  
e'eft ce que Ton a vu de nos jours-avec ía 
plus grande édífication,dans l'augufté Rrin-
ceífe qui fut chargée du gouvernemenc 
de la^maifon dQ.Saintt Penis, prefqu'auffii 
toi qu'elle y eut prononcé fes vceux , & 
q u i , loríque le Seigneur i'a appelée á l u í , 
lá gouvernoit encoré,j á la grande fatisfac-
tion de plus de fóixanre Religieufes qui 
corápofent préfentement cette refpe¿bable 
Co'TüiiHnautév 

Malgré- toutes fes planites fur cette saconauíte.-
troiGeme éled'ion, & quoiqu'accablée de édifiaat»̂ . 
maux , la-Mere á n n e de Jéfiis gouver« 
noit avec aiuaut. d'aicentiün & de fucess. 
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qu'avanc fes infirmirés. Elle i i i r t r u i i o i r 
roures fes filies pac fes difcours, lorf-
qu'elle le pouvoit, mais couioars páf fe? 
exemples r elie fe faifoic porterquelque-
ib is dans fa chaife au [árdin , , & s'occu^ 
poit j ainant que fes forces le lai peraiec-
toient, á arracher de mauvaifes herbes j 
lorfque fes filies en paroiíToient furprifes^. 
elle íeur difoit que c'écoic pour leuc faire 
voir qu'elle faifoic tone ce qu'eile pon* 
voic, & de plus, pone leur appcendre á 
e u k i v e r le jardin de leur ame en y arra-
ehant les imperfedrions : quand elle le 
pouvoit, elle fe faifoic portee de me me 
au Choeiir & á la récréation , tonjours 
dans la vue d'édiíier fa Communauté \ 
ce n'étoit pas feulemenc á la perfectiou 
de fes filies qu'elle travailloic avec canE 
d'application \ c'étoic de plus, á l'exemple 
de Ste. Thére fe i a-celle des Reiigienx 
de fon Ordre. Le maitre des Novices de 
la Mai fon de Bruxe l les 3 qur la con fe f-
í ú i i s a dic que lorfqu'il la voyoit elle 
lui décQuvroic i'intérieur dechacun d'eux, 
lui difoit ce qu'ii falíoit faire pour íes 
bien conduire, & qu'ii éprouvoic coujours 
que ce que-iíe lui avoit confeilié, coiuri-
buoit évidemmene á lâ  fanítification de 
cons. 

son aeie • Elle avok u n fig?and zele pour l ' é t e n d u e 
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de rOrdre du Carmel reformé , qu'eüe ponr le r^-
s'occupoit, dans fon ctat d'infirmité , ?72£/retoniie» 
fondacions , non-feulemenc en í l a n d r e s 
& en, Efpagne > mais encoré dans. les 
pays les plus éioignés : elle fravaiüa 
ainíi, avec le General, á celles de Taure 
& de BaJajos, & á cerce derniere , de 
conceru avec fon couíin qui en étoic 
Eveque. Lile defira be a tico up celle de 
Flaífance, & qu'elle fe f íe dans la mai fon 
de fes aieux. Quelqu'impotenie qu'elle 
fue , elle fe montroic difpofée á allec 
fnire des érabliííemens en Jin&leterre; 
lie pouvant íur cela fansfaire íes deíirs , 
elle réuffic a procurer á Anvcrs une fon-r 
datioo d'Aiigloifes , <S¿ leur envoya, pouc 
les former á i'cfpric de l'íiiftitut, quel'-
ques-uaes de fes Religieufes : elle eut 
grand foin que celles-ci, comme tomes 
les autres , fufient foas í'obéiíTance des 
Carmes DéchauíTés». 

Elle écoit animée d'une íi grande cha- sa c h a n t é 

• / 1 11 1 1 \ enverskspri-

nte envers les malheureux en general, ^ j ^ , . ^ r 
que pea aprés erre arrivée á Bruxel les , 
elle chargea un Ofticier de la maifon de 
V.Infante de viíuer les priíons de la Ville 
& de s'informer exa¿temenc des necef-
fices , ra ni corporelles que fpirituelles , 
des pnfonniers: elle obtint-qu'on dreílác 
un autel ¡> qu'on y, mi l des ornemens pouc 
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le Saint Sacrifice, & qu'on y établíc Jes-
Chapelains \ elle procara de plus aax 
prifonníers- les linges & les vecemens-
^ont ils avoient befoih : afín que le biea 
qu'elle faifoic púc fubfiíter aprés fa morcv 
elle obcint de leurs AlceíTes que tous les 
ans, le jour de la fere de S. Jofeph ¿ on 
déüvreroit rrois prifonníers,qu'on acrache-
roic da revenu aux Chapelles, & quoir 
remédieroit á plufieurs abus & inconvé-
niens deíquels on i'avoic inftmire. Tous 
ees foins & ees travaux , en faveur dn 
prochain , partoient cu lit dans lequel 
elle fe tenoic le plus fouvent fans pou-
voir dormir. 

Nouveiiés fa- Notre Dieu-Saiiveur voyanc avec eonr-
3ft¿idei; P âî ance â patience 8c Tamour avec lef> 

quels fa feivente époufe fouííroit de íl; 
grands maux 3 vouluc Ten rccompenler 
des cette vie par de nouveíles fafveurs 
extraordinaires t i l lui fie connoícre les 
douleurs intéiieures & extéiieures qu'il 
fouífric dans fa paIlion, & avec rain de 
lumierej que tout ce qu'elle en avoic 
connu , ou entendu , ou lu jufques-lá, 
n'étoit, en comparaifon , que ténebres : 
G'eft ce qu'elle découvrit á fon Confef-
feur qui l'a attefté & confirmé de fa 
íignature , ajoutant qne ees faveurs fin-
gulieres du Seigoeur.., la, vénéra-ble Mere 
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íes éprouva quatre ou cinq ans avant Ta 
mort. Apres avoir ainíi fortifié fon époufe ¿ l i^J^l^ 
dans fes grandes fouífiances par la con-
noiíTance des fíennes A ce Dieu-Sauveur 
voiilut la faire parriciper á fon délaiíTe-
ment fur la croix; elle comba dans l'éiaí 
d'une fi grande aridité * qu'il fembloit 
qu'elle n'eüc jamáis entendu parler d'orai" 
ion , ni eonnu de recueillement intérieur,. 
Auffi écrivoit-elle á rEveque, fon couíin , 
qu'elle n e communioit que par le confeil 
d'hommes faints, qui l lui fembloit que 
c'étoit pour elle une indécence., commu-
niant avec auííi peu de fentiment & de 
[umiere que Ci elle n'avoic poinc d'ame j , 
que quoiqu'elie ne püc fe confeíTer 6c 
qu'elle communiát comme une be te, oiv 
la faifoit communier tous les jours y en-. 
forte que íi fon corps fouífroit de grandes 
douleurs , fon ame fe trouvoit encoré 
dans de plus grandes peines : état d ' é-
preuves que ne comprennent point les, 
perfonnes tiédes & imparfaites , mais. 
dans lequel le Seigneur met quelquefois 
celles quí font enciérement détachées 
des créatures Se d'elles-mémes, & qu'il 
appelle a une fublime perfeólion ; état 
q u i , bien loin de les affliger , doic leur 
faire adorer la conduite, a leur égard 3 
da , Sei^neui; totijours glein. de borne j . 
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qu'elles almene par-deflTus tout ; apres 
avoir faic connoicre cer etac au Miniftre 
qui les conduic, elies doivenc & teñir 
dans une grande ts'anquillicé, fomieíe fur 
une conformité parfaite au bon plañir de 

Dlverfcstcn-Oieu, Ce qui étoic plus aííligeant encoré 
k̂ proave.0 P0111" â ^ere sinne de Jéfus , c'eft que 

p!us ion célefte époux paroÜIbit s'éioi-
gner d'ellej plus le Dsmoa s'appliquoit 
á la tourmenrer par diffsrenres tentations r 
une de celles-ci écoic de luí perfuader 
qa il n j avoic jamáis eu de peines pa-
reiiles á; celies qu'elle éprouvoir. Le Sel-
gneur cependant au milieii des plus gran
des épreuves, ne manque jamáis de join-
dre quelques coníolacions : i l révcla alors 
á fon epoufe la more de fon frere & la 
gjoire dónt i l aiioic jouir dans !e Cie l , 
& ceile d'un COU-ÍHI, frere de l'Eveque de 
Badajos. Dans fon triPce état , fés Reli-
gieufes appercevoienc , lorfqu'eüe com-
munioir que fon vifage étoic toar ref-
pleridilFanr de rayons de l-umiere. 

Saquatríeme Le troifieme criennat de la venerable 
éleíbon de \ | £ i e ¿t:anI: fes Reliaieufes voyant 

que, malgre íes grandes inhrmues, elle 
les gouvemoit comme íi elle euu été en 
parbire fanré , touj'ours aurorifées par 
ieur Supéricur, elles n'béílrerent point á 
L'slire peur la quatrieme fois • elle en 
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parut d'abord fbrc aííligée , puis elle 
montra, á I'orclinaire, la plus grande ré-
íignadon áux ordres de la Providence : 
diípofition fi néceíTaire dans celles qu'elic 
appelle á la Supcriorité , que , fans cela , . 
leur humilité ne pourroit erre qu'iniuile 
pour elles, & que trés-peu cdiliante pouc 
les autres. L'Archiduc Se PInfante avoient 
encoré deliré cecee eledñon: auííi la Mere s« íent!meH« 
mandoit-elle á fon couíin l'Evéque que UIIU ,e' 
leurs Alceíles écoient tombées en cette rre-
néíie^e vouloir qu'un fantóme gouvernaC;, 
elle n'écanc abfolument que cela ; i i eíl 
vrai que dans l'érac ou eroienc fon corps 
& fon ame , on pouvoic diré que ie Sei-
gneur agiíToit pour el!e , permettant 
qu'elle eúc alors un grand foin des ames 
& des corps des autres : quelquefois elle 
tournok en plaifanterie toute la cenfidé-
ration qu'on lui moncroit. Des perfonnes 
ayant vouiu la faire peindre ^ elle s'en 
facha d'abord •, puis elle dit , en riant , 
que la tete lui branlant fans ceíFe , on 
ne pourroit y reuffir. Ses grandes dou-
leurs Tavoienc rellement rapetilTée, qu'on 
fur obligé de raccourcir fes habits. Son 
couíin i'Hvéque luí ayant faic demandet: 
fa robe pour la garder comme une reli-
que j elle dic, en plaifantanr , que eet 
hábii lui ayant fervi prés de cinquántp 
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ans, elle vouloit que, par récompenfe , i ! 
fue m i s en terre avec elle. 

Elle avoic un coeur íi plein de l'amouc 
^e fon eclefte é p o u X j qu'á Texemple de la 
Mere Sainte Thérefe , elle déüroit de 
fouíFrir toujours & de plus en plus, ou de 
terminer fa Garriere y uniquemenc dans 
la crainte , comme elle le d i f o i t & 

; comme elle l'écrivoit , de manquer a 
f o n Dieu. Deux ans avanc fa mort , la 
demandant avec ferveur a J. C. ̂  i l luí ap-
par«c avec coutes les plaies de fa paffion , 
luí faifant entendre qu'avant de mourir , 
elle devoit en tout luí devenir femblable ; 
cette vifion la pénétra d'un íi ardenc 
amour pour luijqu'elle luí témoigna dans 
le momenc í a plus parfake reíígnacioa 

Scsnouvclles á rouces fes volontés: pea de jours aprésj 
«firmités. w {-g g t ¿ jfes genoUx deux plaies y 6c une 

troiíieme dans une autre parcie du corps ; 
a i n í i elle ne pouvoic fe teñir debout 
á caufe de fes tremblemens, ni couchée , 
parce que f a gorge s'enfloit auííi-tóc, 
«i saíTeoir j á caufe de l a nouvelle 
plaie qui étoic trés-confidérable j ce qui 
íui étoic le plus douloureux, étoic de fouf-
frir les panfemens qui bleflbienc fa grande 
modeílie : i l lui vine enfuite aux deux 

yniains d'autres maux qui l a faifoient 
d aiuañt plus fouíFrir, que n'y ayanc poin; 
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«í'ouverture , l'humear acre aglíToit au-de-
dans ; elle en étoic íi brúlée , qu'elle 
prioic la fceur Infirmiere de les coucher j 
pour en recevoir quelque rafraíchiíTe-
menc; elle diioic que c'étoic comme des 
clous enflammés qui la percoient : tone 
fon corps fouftroic d'aiileurs de íi grandes 
ciaaleurs, qt^on avok peine á teñir la 
inain fur fes habits; quoiqu'avec des 
fueurs fí abondanres qu'il falloit la chan-
ger fouvent de ünge \ on ccoic obligé de 
la lever & de la recoueber pluíieurs fois 
dans une heure 3 fans qu'elle puc s'aidei: 
en aucune fa^on s & encoré fouffroic elle 
iong^tems avanc de demander d'étre fou-
lagée. Une de fes filies lui ayant dic que 
Notre Seigneur pourroic bien lui donner 
deux heures de relache , elle lui xépondit 
qu'elle fe contenteroit bien d'une detui-
l^eure, mais qu'elle ne deíiroit que Tac-
compiiíTement de la volonté de fon cé-
iefte epoux , dut-elle fouífrir ainfi juf-
qu'au jour du jugement dernier. Quelle 
abondance de mérites & dg degrés de gloire 
par conféquenc n'acquéroit pas 9 chaqué 
|ou,r &" á chaqué inftant du jour, cetce 
faince R.eligieufe , par cette parfaice reíi-
gnation , fans Jaquelle les plus grandes 
Coû Frances ne peuvent.etre agréables aa 
Seig^eoí I Se .faifam iire íouvent la 
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Paffion de Jéfus-Chriji , fes douleurs 
kii devenoienc córame infenfibles en 
méditant celles de fon Dieu-Sauyeur. 

La feptieme année de la maladie de 
la vénérable Mere , fes maux s'accrurenc 
tellenient , qu'on jugea qu'elle ne tar-
deroic pas a terminer fa fainte carriere ; 
de nouvelles piales fe joignirent aux an-
ciennesj fa gorge & fa bouche écoient 
remplies d'utceres; rhydropiíie gagnant 
l'eftomac & la poitrine , renfliue de la 
gorge devine li confidérable, qu'elle ne 
pouvoit rien preñare ^ qu'elle avoit meme 
beaucoup de peine á reípirer: le Médecin 
de leurs Altefíes, aprés l'avoir vue , de
clara que les nouveaux accidens étoienc 
toas mortels , mais que les' anciens l e -
canc également , Dieu , qui l'avoit con-
fervée jufques-la, pounoit bien la con-
ferver encoré j i l lui ordonna quelques 
remedes qui la foulageienc un peu , de 
qui lui permirenr de prendre quelque 
nourriture. Elle paífa ainíi p r é s d'un mois: 
fes grands maux ne Terapecherent poinc 
d'encendre tous les jours la MeíTe, d'y 
communier & de fe faire porcer aííez 
íbuvent au milieu de fes dieres filies,tant 
elle éroic courageufe ^ de rerour en fa 
ceilule» oiure la kcture de la Pailion , on 

lui 
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luí en faifoit d'aucres qqi la confoloient 
beaucoup. 

Le jour de la fe ce de M a t h i a s , f ís 
maux s'étanc beaucoup accrus, elle i m 
plora le fecours de Notre Seigneur qui 
l m dit d'aüec dans une telíe chambre de 
r¡níícmeríe, 6t que la , iL íiniroicni: tous : 
ce qui fait croire qii'elle compric tres-
bien le fens des paroles du Seigneur, 
c'eíl queüe rapporta á une Religieufe , -
ávec un vifage exncmement joyeux, ce 
que Norre Seigneur lui avoit dic. Elle Elle farf 
vouluc alors faiie une confeilion genérale rie •c°I'ffí* 

1 i-s:/' . Xr, 1 r , üon genérale. 
au Pneur des Dcchauíics de BruxeUcs , 
fon Confeíltur ordinaire , qui declara , 
dans la fuite , par cciit , qu apres l'avoic 
encendue , il avoic jtigé qu'eiie n'avoit 
jamáis perdu l innocence baptifmale : on Puretécfef* 
a remarqué en eíFet que dans toute fa confciencc« 
conduite, on n'avoit jamáis appercu au-
cune fauífecé; \x moindte equivoque dans 
íes paroles, ni aucun ftntiment d'amour-
propre. Une de íes Religieufes lui ayanc 
demandé íi,dans tantde diñérentes aífaires 
qu'elle avoic heureufemem négociées, 
t i le n'avoic point reífenti queiqu'aiguillon 
de vasne gloire , elle lui reppndit íiinpíe
me nt. que non , parce qu'elle avoic com-
rnis, en cour ^ tanc de fauces , qu'elle 
a'avoit eu que des faje es de s'hurailier, 

L 
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Son ConfeíTear a écrit de plus , que pen-í 
cbnc les fept années de la'maladie de 
cetce faince Religieufe, voyanc que dans 
!;outes fes confeHíons i l ne trouvoic au-
cune matiere fuffifante pour raljfolution , 
i r i u i avoic dit d'ajouter une faute , un 
ineníbnge, par exemple , de la vie paf-
fée , mais qu'elle iui avoit répondu avec 
une grande íimplicité, qu'elle ne fe rap-
peloit pas d'avoir rien d i t , dans toute fa 
vie j contre la vérité; ce qui remplic ce 
ConfeíTeur, ainíi qu'il Tajouta, d'admi^ 
ration & de confuííon tout enfemble. I I 
fauc convenir en êífec qu'une pareille 
innocence eft bien rare, me me dans les 
perfonnes qui paroiíTenc íes plus par-
faites. C'eft dans la nouvelle chambre 
que Notre Selgneur lui avoit ordphné 
d'habiter, que la vénérable Mere ht cette 
confeííion pour mourir. 

Elle n'y refta pas plus couchée qu'elle 
Tavoit été dans la ceilule: elle f« tenoic 
par cerré ou fur fa chaife. Sencanc que 
íes maux augmentoient chaqué jour t 
elle demanda plus d'une fois au Médecin » 
íi elle ne recevroic pas les derniers Sacre-
mens : comme elle communioit lous les 
|ours,on ne crut pas devoir fe háter d'ac-
quiefeer a fa demande ó un jour cepen-
daru apres avoir communié á fon ordi-
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mire, a ia grille du Chosur , eüé íe 
fentic fi oppreírée qa'elle fe fit porcer 
promptemenc á l'innimene : eile paílTi 
10uc ee jour dans fes exercices ordinaires y 
mais le foic écanr encoré plus mal , ou 
penla á lui adminiícrer rExtreme-Oncr 
tion^ fon ConfeíTeiir, avant de iui ad-
miniftrer ce dernier Sacrement, Iui ayanc 
dit qu'il convenoit qu'elle s'accafát de ce 
qui s'étok palTé á Madr id fur íes follici-
tations a Rome , au fujet des ConfeíTeurs 
& du méconrentement qu'elle aveir caufé. 
á fes Supérieurs , elle lui répondic, avec 
beaacoup de fécurité^ que fa confcience; 
ne luí reprochóle ríen fur cec arricie: cette 
déclaradon d'une Religit ufe píete d'aller 
paroure devane Dieu & qui avoic doané, 
ronce fa vie , des marques de la plus; 
grande foumiffion á fes Supérieurs, de la' 
plus proíonde humilité & d'une íingulíere. 
délicaceííe deconfeience, fuffiroic, ce fera-̂ , 
ble, pour prouver que daos ia démarche 
qu'elle avoir faire , elle n'avoit penféi 
q u i . fe conformer anx incencions de la. 
Sainte Mere Therefe : déclararion au 
refte qui ne concredic poinc le jugemenE 
que j'en ai porte plus hauc. 

Aprcs que cette venerable Mere fe fue 
confeílee , toutes les Reügieufes ctant 
emrées dans Fijifirmerie , elle les te-
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garda cJ'un air de tendreíTe, & Ies ap-
pelant filies de fes entrailles, elle leut 
demanda pardon de toutes les fauces 
qu'eiie avoit commifes devant les con-
duire á Dieu ; elle avoit tant de peine 
á parler, qu'elle ne put en diré davan-

ílle rcgoitrage, ce qui leur fit répandre beaucoup 
rfxcrame- fe larmes. On luí adminiftraenfuite l'Ex-
Proüge a- treme-On£tion qu'elle recuc avec les plus 

grands femimens de piéié : lorfque Ton 
vine áTondion des pieds , une Religieufe 
les vir environnés comme d'un are de 
trois couleurs, reííemblant á l'Arc-en-
Ciel ; le Seigneur voulant fans doure 
faire connoitre par-lá qu'elle étoit prés 
d'encrer dans le féjour de la gloire. Elle 
ne put communier le lendemain , feul 
jour de fa maladie auquel elle fut privée 
de ce bonheur. Une foif exceílive caufée 
par des ardeurs qui la bruloient, l 'obii-
geant de boire incefíamnient ^ pour fe 
confoler de ne pouvoir communier, elle 
demanda de l'eau de l'ablution d'une 
MeíTe , qu'on lui apporta. Elle recom-
manda beaucoup aux Religieufes de lui 
faire donner le Saint-Viatique des que 
cela feroit poffible. Elle pafla la nuit 
environnée de fes cheres filies, montrant, 
comme Sainte Thérefc mourante, une 
grande tranquillitc ; elle promit, á celles 
íut-touc qui l'avoieuc le plusafliílée daus 
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íes maux, que des qu'elle feroit dans le 
Cielj elle prieroic jL3íeu pour elles. 

Le lendemain jeudi au matin , elle 
tomba daiis un état qui fit juger aux Reli-
gieufes qui écoient auprés d 'el le , qu'eile 
éroít en agonie : ú 'ofanE alors aller a 
l'office qui fonnoit, cette fainte Mer®' 
kar dic qu'elles pouvoienc y aller, & 
qu'elles reviendioient aflez á tems pour 
la retrouver, ce qu'elles firem en eftet : 
de re ron r , elle leur demanda de l'óter 
da lit & de la mecrre fur Ta petite chaife. 
Elle paria enfuite á chacune d'elles, pric 
congé de toutes, & leur donna a leurs s 
prieres , f a bénédiciion. Elle dit á ia . Sa; P ^ f 
Mere Jcanne du Saint-EJprit q u i , pa-rdyti\u&.e 
ralynque & toute impotente y s'étoic 
faic tcaííiet á rinfirmerie dans fon peiic 
ehariot , de fe confoler 3 qii'elie revierí-
d r o i t pour e l l e j ce qui & jnger a u x autres.-
que ce ere ReHgieuíe l a fuivrok de prés 
dans le tombeau \ mais la malade com-
l^ir tres-bien que c'e^pit une promeíre 
d e luí rendre la fanté. La M a e Sous-
Frieure lui pariant alors de coutes les 
ileligieufes de l'Ordre, &c fur-tout de 
ce l l e s du Couvent de Salamanque oit 
elies avoient fait toutes deux profellion , 
la ptia de leiir donner ^ avanc de mourir, 
fa bénédidion, qu'eile leur donna en effec. 

L i i j . 
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Le Prieur cíes Déchauííés, fon ConfeíTeLir, 
étant arrivé alors , penfa á luí adminiítrer 
le Saint-Viatique 5 elle avoit cependant 
les denrs íi ferrées, qa'on craignoic que 
ce ne fCu un obílacle , mals elle ouvrit 
la boLichs , quoiqu'avec peine , pour faite 
.entenclre quM'c pdafroit recevoir Norre 

lile ticoM S. igneur : on le luí apporca aúffi-tot% 
í iaue?1^" ia 'elie le recut avec des démonílranons de 

religión & de cóníb'ation iudicibSes , 
p u i s elle fe trouya , comme .auparavanr, 
dans. rimpuiílance d'avaler. Son Gon-

:' feí¥eur, aprés l'avoir G o m n V a n i é e , lai dit 
que Nonre Seignetir f u i faiíoit la promeíí'e 
q u ' i l avoit faite aa- bon Larron fiir la 
croix, qu'elle feroit aujoard'hui avee luí 
<lans fon royanme : elle le regarda avec 
un gracicux fourire 3 puis elle baiíí'a la 
tete p o u r íui faire entendre que cela fe
roit ainíl. 

Pe 11 de m-omens avant d'expirer, elle 
demanda un peu d'eau á boire : ce. qu'il 
y a d'étonnalit & ce qui prouve que 

' Norre Seigneur voiilut donner á ion 
épouíe ce tráit de péíTembhnce avec luí 
fur la croix j i l ne fe trouva point d'eau 
dans i'íniirmerie , &' s'it y en avoit dans 
la matjon ^ perfcnne ne penfa á \m en 
apporter ; elle demanda alors qu'on la 
m i l a cerré fui: fa paillaffe comme pout 
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¡accomplir ce que Scánte Thérefe luí avoic 
prédic, qu 'e l le ne m o u r f o i E point claa5 
fon líe : la Reliaieufe q u i la pric fuj 
econnee de l a prodigieuíe legerete de loa 
corps q t i i , écant aíiez grand, avoic tout-
jours écé forc pefanc. Vers neuf heures ̂  
les Religieufes 3 qui étoient difperfées 
dans leurs difierens offices, fe raírem-
blerenc coutes aupiés d'eüe íans avoir été1 
appelées ^ Dieu le permic, afín qu ' e l í e s 
aííiílaflenc toutes au trépas de leuc véné-
rable & chere Mere : la derniere étanc 
cntrée 5 la fainre l e v a les yeux, les re
garda c ó r a m e pour lenr diré u n derniee 
adieu, & d'un regard íi afFeélaeux, q u ' i l 
íeur refta toujours imprimé danS la mé-
moire ^ puis bailíanc les yeux , elle rendic tetam* 
I ' e fp r i t l e 4 Mars 162 1 , á g é e de 75 ans, 
trois mois & neuf jours, api es cinquante 
& un ans de profeírion, & aprés avoir 
fondé e l l e m e m e n e u f Coavens de fon 
Ordre, truis en Efpagm, trois en France 
trois dans la Flandre , ik. par fes filies, 
p l u s de cinquante en diííérens endroits , 
fans compeer pluííeurs de Carmes D é - -
chauífés deíquels elle procura l'étaUiíTer 
menc par fes íbins Se fur-rouc dans les 
lieux oú elle a demeuré. Elle mourut 
cinquante-neuf ans aprés la fondatioii 
du premier Monaílere des Carmélites,. 

L i v 
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trente neuf aptés le décés de Saime 
Tkerefe. 

On fe rappeüe fáns doure la promeíTe 
que íafaime Réformatricé avoit faite á fa 
cherd fii's ,alla!n á Veas avec elle , que 
íi Dieu le permettoit elle viendroit la 
viíiter á i'lieure de fon décés , en quel-

MeapparoWjVndi-ok qa'eüe fiir. On a dit que le 
Licencie barane , qai avoic ere autre-
fois Confelíeur de la vénéráble Cviere & 
qiii éroíc alors á Madrid¿ l'ayóir vue fe 

- jís?i5r de ía morr monrer au Ciel accom-
pá^née de Sainte l'hcrsfe ^ Se qu'il l a? 
voit declaré á Jacqucs de Coral, Che-
valier de l'Ordre de Sainr-Jacqnes, & de-
puis Membre da Goníeil des Finalices » 
Fun &-i'autre trop vétidiqnes ponr qn'on 
pút révoquer en do a re leur témoignage. 
Deux mois apreS;, on apprir á M a d r i d 
que cette faiiue Mere étoit décédée. 
Auffi-tct qn'elle fut expirée, elle parue 
avec un trés-beati vifage , le regard 
joyeux 3 le corps moins enflé moins. 
retiré , les mains & les pieds & d'une 
blancheur d albátre. Pluíienrs perfonnes 
ayanc demandé de fes reliques , les Reli-
gieufes luí oter^nt fes habirs pour luí en 
donner d'autres : une d'elles fe fentant 
alors jíl opprelíee qu'elle avoit beaiiconp 
d.e peine a refpirer, ayanc de plus une 
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íonx feche qui luí faifoic craíndre une 
maladie, oca á la defunte un mouchoic 
qu'elle avok fur fa poitrine & ie mic fue 
la fíenne : dans r inñanr , elle fe trouva 
guérie comme fi elle n'eü: jamáis ett 
mal á la poirrine. 

On vit biencóc un plus grand^ prodige Elle gnént 

©péré par le crédit de cecee faince époufe p \ r ^ ! p e . f c 

da Seigneur : la Mere Jeanne da Saint-
Efpr i t écoic, depuis huit ans, réduice 
dans un érac de la plus grande infirmicé^, 
fouífranc de la goucte & d'une paralyííe , 
á en perdre fouvenc la parole v le boire, 
líe manger & quelquefois le jugemenc 'r 
Ies feize derniers mois fur-tout, elle écoic 
fí accabíée de fes maux, qu'elle ne pou-
voic forcir de fon lie que pour etre placée-
fue un pecic faiueuil d'oíier roulant 9 dans 
lequel 011 la trainoic pour encendre lâ  
MeíTe & pour communier. Des que la 
véuérable Mere fue expirée, la paralycilpe 
fe fouvenant de ce qu'elle luí avoie 
promis á rinfirmerie, qii'elle reviendroiir 
pour elle, ayanc la plus granáe confiance 
qifen Ta tOLichanc elle recouvreroie la 
lancé 5-demanda qu'011 rapprochác d'elle 
pour íni baifer les pieds mais comme-
on ne luí accorda poinc aloes ce qu'elle-
avoic demandé j , loríque le corps de la* 
áiiace Mere fue poreé dans le Choeur %> 

L. w 
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elle pria une de fes fosurs de l'y trarner.^ 
i i fallut la: Toulever pour l u i faciliter de. 
baifer le vifage , les ma-ins & les piecls 
d e ladéfunre : il lui prir,.dans ce momenr,, 
un í í grand tremblsment, qu'il lui fembla 
qu'on lui arrachoit, du corps un pefanc 
fardeaus! & auíli-tot elle fe fentic agüe 
que jeuant la couvercure qui étoic fue 
elle Se quittani f o n petit chariot, elle 
commenca á, marcher fans aucune peine-j 
les Religieufes,, ravies- d'un- auffi grand; 
jniracle , chanterenc un TVZJÉWTI auquel 
Jeur Soeur, guérie aílifta á genoux-: aprés 
avoir reirseteié fa bienfaitrice ^ elle al¡a> 
au réfeótoire fe monrrer a l a Sous-Prieurej 
qui y : éco i tdepu i s ce r e m s & p l u s de 
d i x ans aprés ce fait miraculeux, elle ne 
fentic aucim mal & füivit conftammenc 
la Gommunaucé dans tous fes exercices 
nieme les plus pénibles. 

11 fue íaic par le Nónce une en-
quece jpridique de ce miracle qui fot 
a t t e f t é non - feulement par les Reli-
g ieu feS j . mais encoré p^r le Médecin & 

Aíitres gué- le Provincial./üne Religieufe ayant- para 
ílkuíes^l2'en ĉ ?)llter » tornba - dans une maladie 

que les Médecins- ne purent guérir.: fe-
lepantam alors de f o n . incréduliré j elle ' 

. alia, fur le tombeau de la. vénérable Mere 
k i en, demander pardoii j 6¿. auffirtoi fa. 
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íanté fut rétablie. Une femrae ayant m i 
enfant atraqué d'une incommodicé coiv-
íídérable , pour la guérifon duquel on 
avoit employé , fans fuccés, totue efpece 
de remedes 3 apprenanc la more de la 
Mere Anne de J é f u s , bien perfuadee 
que c'étoic une Sainte, & qu'elle guéri-
roit fon fils, elle le mena ^ fur le íbir , 
dans l'Eglire du Couvenc, la pria alors 
avec une grande confiance , puis elle 
s'en retourna avec fon enfant t'oujours 
dans le meme état \ mais aprés avoir 
dormí pendant la nuit , i l fe trouva le 
lendemain parfaitement guéri j elle alia 
le meme jour, avec ce fils, remerciec 
la Sainte. Tant que le corps fut expofé 
dans le chosur, les Religieufes ne Taban-
donnerent point , & rEglife fut rour 
jours remplie dé perfonnes qui deman-
doient de fes reliques & de lui faire 
ioucher des chapelets & des mcdailles. 
I I fallut \ pour 1% fatisfadion du peu-
ple j teñir tout le jour la grille du choeut 
ouverte.. 

Quoique VAfchíduc fut au lit alors , Concmmr; 

&L qu'ií foufFiit beaucoup de la goutte , ^la Co"t ^ 
voulant aliiíter au convoi, 11 le íit por- fonconvoi». 

tler en chaife , dans la Communamé. 
^ílInfanta baifa les pieds de la Sainte + 
$c demanda les fleurs qu'on avoit régai>/ 
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dues fur le corps. Toutes les Dames fe 
la Cour emrerent dans le couvenc, avec: 
leurs AiteíTes , ce q u i laiíTa plus d'efpace; 
dans l'Egliíe , p o u r le Clergé & la No-
bleífe. Le Pere Bila i re d& Sdmt^Auguf--
t in , Prieur des DéchaufTés , célébra la. 
MeíTej qui fue chantée par la Chapelle 
de leurs Alteífes. Le Provincial précha 
& publia. la guérifón miraculeufe de la 
Mere Jeanne du Saint>-Efprk, qui avoit 
éce reconnue pubiiquemenc. La Meiíe-
finie, lorfqu 'on, eniéva le corps pour le 
mectre en cerré, leurs AlreíTes s'en appro-
cherent de plus prés, pour le confidéret 
encote , & Infante l u i baifa: les pieds 9,. 
pour la feconde foisjles Dames fuivirent;: 
f o n exemple ,v & firent toucher , ayec-
beaucoup de dévotion , & comme 
Tenvi , leurs chapelets au fainc corpSo 
Qu'auroient dic a; un fpeílacle aufli édi— 
fianc , celies de nos Dames extérieure-
ment chretiennes qui ne rougiíTent poiric, 
d e paroitre penfer aujoUrd 'hui comm©:; 
nos prétendus efprks-foris ? 

La; vénérable avoit la chair ítaicbe ¿ 
les membres fouples , les jones ver^ 
meilles, St répandaut une odeur füave 9 
mais diííerente de celle qu'on. fent ordi-
ijairemenci Six; Carmes: Déehauííés en-
srerejic, dans la njaiíbn., avec.le. Prieus;^ 
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pone porter le corps qui fut inhumé am 
imilieu du Chapitre. Le cercueil de plomb 
dans lequel on devoit le meteré j o'ayanc 
écé achevé que deux jours aprés, les Re--
ligieufes ipuirent, pendant tour ce cems s¡. 
de la confoiauon de s'entrerenir avec: 
leur Saince Mere x comme lorfqu'elle; 
étoit dans fa eellule oá: dans fon l i t t 
ISInfaníe veyjíz les Reurs qui avoient: 
éré miíes fur le corps & qu'elle avoir 
demandées i elle en envoya en Efpagm* 
á fa. ooufinév Y Infante M a r g ú e m e ^ quis 
ávoir toujours témoigné une grande afFec--
tion á la Mere Anne de Jéfus* Ea Sons--
Prieuie préfenta de pks le Grucifix & 
le Scapulaire de la défunte h la Pfin* 
ceíTe qui les recuc avec reconnoiflance 95 
fe propofant d'en faire part au Roi d'jF/^ 
pagne i fon frere-, dont elle ignoroir la: 
mort , & a la Reine de France, fa niece» . 
G'eft ainíi que Dleu Honore fes Saines j,, 
au lieu que la mémoire des Grands 3 des-
Rois meme <3¿: des Reines qui n'ont pas. 
vécu chcéíiennement, refte dans un pro-
fon d o ubi i . . 

Touc le monde ayanr demandé avec: 
ihflance de voir la Religieufe paraiy--
tique qui avoir été miraculeufement; 
guérie , la Provincial lui ordonna- de fe; 
montrer ^ la porte, ouyerce,. Les Réli* • 
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gieufes ayanc faic tirer , par un bou 
peintre, la vénérable Mere , lorfqti'elle 
ecoit expoíée dans le choeur, avec Ja re-
préfenratioa da. miracle de la paralytiqae 
guérie, placerem le portrait dans le Cha» 
pirre, vis-á-vis fon tombeau. Le cercucil 
de plomb étanc achevé , elles y renfer-
merent le corps , <S¿ , aprés avoir pus 
conge d'elle avec beaucoup de larmes r 
elíes ie couvrirenc de terre : on mic par-
deíTus une tombe de pierre fans aucune 
infcripcion,. tant ees pieufes íilles écoienc 
humbles á¿: modeftes alors. Depuis le 
jour de l'enterrement de cette fainte 
époufe de Jéfus-ChriJL roures les ibis 
que ['Infante entrok dans le Couvent ^ 
elle alioic d'abord au Cha pitre , & fe 
tenoir long-tems á genonx,en oraifoiiy 
devant le tombeau. de la fervante de 
Dieu-

Cette venerable Mere difoit quelque» 
Ibis á l'iníirmiere qui avoic foin d'elle , 
cju'elíe luí caufoic bien de la peine 9 
mais qu'elle en auroit encoré plus íi elle 
avoít un autre emploi: j a Religieufe luí 
ayanc demandé ce qu'elle deviendroic 
done ^ ne rayaht plus j. i'a Mere .lui ré^ 
pondit que íi Dieu l'appelloic au Ciei ^ 
elle, lui prometroit de l'aider : cette Re-
lígjeAife a declaié qu'ayaiu en. eíFex m é 
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á'e rems a p r é s , b e a u c o u p de peines & d b 
d é f o l a t í o n s i n r é r i e u r e s , elle a v o i c eu re- secour?-
cours au E o m b e a i r de la Saince , comme qu'eiiedonne-
i r » ti • • o ' n a- une feagr 
lorlqu elle vivoito<: qu elle y'av0ic:toii-in£rmiere„ 
jours trotive remede á: tout- En voici 
quelques rraits : cette Religieufe fenroic 
u n e g r a n d e répngnance á découvrir fon: 
incérieur á X^.yitx^ Béatrix. dé la Con~ 
£?^íio« qui avoir f u G c é d é - , en qualité de: 
Píietire , a- la Mere Anne. de Hfüs \ ce; 
qui l a toarmenroic le plus , c'eít qu'elle: 
ne p o u v o i t fe réfoudrs á parler de cerce* 
répugnance á í b n ConfeíTeurrainíi agicée j . 
elle a l i a un jour prier í u r le tomheau dfe-
f a chere Mere qiñ lui apparut avec 
Sainte Thérefe -̂Se qú lui ayanc mis l a -
main fur la tete s lui promit; quelle^ 
vivroit deformáis en pleine liberté d'ef-
prit , & que fon ame jouiroit d'une pro-
fbnde paix : ce qui pronve que ce ne fire: 
poinc? un eífer de l'imagination , dépuis. 
ee, jóur , elle ne fentit aucune peine al 
s'ouvrir á fa Supérieure. Cette répaí-
gnance qui eft. le plus fouvent une ten* 
tative dü malin efprit, & qui eíl aíTezr. 
commune dans les maifons religieufes 
fe di H i pe roí t aifément, íi celles qui l'é-- . 
prouveíat'j. bien loin de 1'entreteñir: 
grioierit , pour en-ecre délivrées, aúfSi 
acdemmenc que ceue Religieufe. lia vé*-
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nerable Mere guérir de plus la meme*-
Reiigieuíe d'une grande appréheníion 
qa'elie av-oít ene de la more a des l'en-
íance de Itu promit de venir á fon fe-
cours dans fes derniers momens. Ecant 
un jour ateraquée de grandes tentations s. 
elle alia fur le tombeau de la Mere qui 
luí apparut toute rayonnante de gloire 3, 
& lui dit de bien regarder commentles 
mvaux de la terre étoient récompenfés-
dans le. Giei j ce qui donna á cette Soeur 
un íi grand courage qu'il luí fembla que 
toutes fes peines ecoieiiE legeres». Tandis» 
que cette Religieufe écoic novice, dou-
tanc, á raifon de fes infirmités , fi elle 
pourroic faire profeílioíi , la vénérable 
Mere luí dic de ne point s'inquiéter 9, 
qu'elle feroic profeíTe & qu'elie attire-
roic á la Religión plufíeurs de fes amie& 
8c de fes parentes , ce qui arriva en efíet v 
cinq Chanoinelíes de l'Abbaye ou elle 
avoic réíidéj, & dont trois étoient fes pa
ren tes , vinrenc fe faire Religieufes. 

Dix mois ou environ avant la more 
de ía Mere, la méme Religieufe etanr 
agitée de tenrations dedéfiancej a l ía les 
découvrir á fa chere Mere, qui lui dit que 
Dieu vouloit l'éprouver en tout 5 . & luí 
promit de. î aider dans l'aíFaire de fon 
íkliitj. c ^ ^ i i i la tranquillifa garfaitemenrr 
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fe trouvant , quelques jours aprés la mort 
de la venerable Mere , dans une grande rnsure. 
tleíblation iniérieure , penfanc un joac 
dans fa cellule , qu'il n'y avoit plus fur 
la terre de confolation á efpérer poní: 
elle , une voix lui dic clairement que 
cette penfée déplaiíoic h Dieu j toute 
tremblanre , elle fe prcftetna prianc 
Notre - Seigneur de la i faire miféri-
corde : ayant entendu alors comme une 
perfonne qui marchaic aaprés d'elle , 
elle leva la tete & vic la Mere Anne 
de Jéfus , reíplendinance de gioire 3 
quí i lui mettanc la inain fur la tere 3 luí 
dit d'avoir conííance, & lui promit de 
k défendre conitre les mauvaifes penfées. 
qui rimportunoient: cetre Mere a declaré 
que, depuis ce moment y á la moíndre 
peine d'efpric, elle recouróit á la Sainte , 
qu'auíli-tor elle fe fentoit foulagée , & 
que depuis ce tenis, elle n'eui plus de 
pareilles centacions. 

Le Dimanche aprés le décés de la vé-
nérable Mere , une bonne Reügieuíe: 
fort affligée de la grande folitude éit Auneautr^, 

cette Mere la laiíToic s alianii comma-Relisieuíe-
nier s Se difant ees paroles, mon Dieu & 
moa tout, i l lui fembla voir fa Sainte 
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Mere , ce q.ui luí d o n n a une fi grande 
eonfolation , qu'elle comprit iptérieure-
menc qu^elle étoic b i e n récompenfée des 
p e i n e s qu'elle avoit íbuíferíes jufqa'alors, 
11 parou par ce récit, que c'étoic une 
viííon j , qu'on appelle putement inteilec-
ttielle, b i e n moins equivoque que celles 
qu'on a par les f ens . (Jne autre Reli-
gieufe declara, i'année que cette Sainte 
Mere mourut, qu'elle avoic va un troné 
íorc e l e v é , fur lequel é c o i e n E les trois 
perfonnes de la trés-Saince-Trinite , &: 
toutauprés Sainte Thérefe a genoux, avec 
la Mere Arme de Jéfus qu'elle luí pré-
fentoic. Oucre ees viíions & pluíieurs 
aucres dansTintérieur déla Communauté, 
i l y en eur encoré , & en grand nom
bre , en diíférens en dio íes ^ & quelques-
mis fort éioignés, 

Diverfes Peu apiés la morr de la venerable 
^rjpantions. Mere , elle apparut á París, a un fainc 

Precre , candis qu'il cclébroic le Sainr-
Sacriíice de la Meífe rencourageant a 
íoufFrir dans une aífaire pour laqneile elle 
lui promii: de raider : on croit que ce 
fue le Pere Bernard de Samt-Jofeph „ 
Prieur du Couvent des Déchauííés; ce 
cjui le faic conjedurer , c'eft que ce Re-
ligíeux répondant á la Mece Bcawix ck-
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la Conception qui lui avoit écnt ,fpoik 
hii apprendre ía more de la fervante 
de Dieu . i l lui manda au'il le fa-
voit , ainíi que le miracle ele la Relf-
gieuíe paralytique , qu'il en avoir inftnnc 
ks Couvens de la Provinee, i l lui ajoa-
roic que cette fainre ame avx)ic apparu-
á une perfoune que Dieu honoroit de 
Éavenis extraoidinaires , que cetre Mere 
s'étoit monrrée revetue de gloire , luí 
parlaní des fouiíranees qui la lui avoíent 
merkee. Elle apparut égalemenc en Ef -
pagne , au Licencié Barcene , & á p!u~ 
íieurs autres , ainíi qu^á Bruxelles & á 
Fí'ás a une Religieufe, faifant Oraifon , 
qui avoic été une de fes Novices, & qni 
k vit íi envitonnée de lumiere quelle 
en fut, éblouie la Sai-nfe lui dic que 
cerré gloire- qu'elle voyoit , elle l'avok 
©bienite* par les mérires de Jéfus-Chrifi % 
S¿ la lailfa comblée de confolations. Dans 
le me me Couvent, u ne Religieufe j peuc-
etre la meme, penfant á la Sainre Mere, 
demanda a Norre-Seigneur de lui donnec 
quelque íigne de la gloire dont jou;iroit 
ía faifire époufe : Jefus-Chrift l'exauca, 
fe montranr á elle , fur un riche troné 
la. Mere Anne de Jéfus a genoux devane 
lui , ay-ant un mantean éclatant, comme 
d'or fin, qui.paroifífüic couvrir deu^dií?-
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férens royaumes : i i luí fur revelé que ce 
mameau ecoit la récompenfe de la grande 
eharite de cene Mere qm Tavoic portée 
a procurer le fáiui des a m e s ea Francs 
Se en Flandres, Ecacs defquels elle étoic 
devenue par-lá la patrone & Tavocare» 

Divcifes Les guéníbris rairacaleufes que la 
íaerifonsmi- fainte époufe de Jéfus-Chriji opera apres 

la morí , íurenr a u i i i rrequenres que íes 
apparitions. A Cologne, une Religieufe 
da Tiers-Ordre de Salnt-Francois, íouf-
frant depuis rrente ans de grands m a u x 
d'eílomac y appliqua » aVec une grande 
G o n í i a n c c , un morceau de la cuniqne 
de la v e n e r a b l e Mere, qu'on lui avois 
envoyé, & á l'inííanc elle fe croava par-
faitemem guérie. A Mal'mes, une Car— 
mélite frappée de k peíle qui y regnoic r 
fut guérie en invequant le ftcourá de 
la vénérable Mere qui apparvu de plus 
á la Prieure j & ['affiua qu'aiicune de 
fes Fiües ne feroic atraquee du m a l ,. 
promeífe qui s'accomplic en t í r e r , quoi-
qu'elles s'obfervaírent íi pea , qiron éroit 
étonné qu'clies puífent s'eu préferver. La 
vénérab'e fie píufieurs miracles a Bru~ 
^ / / ¿ r , je n'enrapporterai qu'un bien conf-
raté : une Religieufe Bernardine avoic s 
depuis troisanSjde continuéis vomiíremen& 
auxqiuels les Médecins ue. pureut remé>-
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clier; ayanc apprís le décés de la Mere 
Anne de Jéfus , & !a guérifon de la para-
lycique , elle l'invoqua avec ferveur , 
dans la vue de n'etre plus á charge á fes 
ScEiirs : - i i luí fembla alors qu'elle fentoic 
a fes cotes la Sainte Mere qui lui dic 
de fe conformer a la volonté de Dieu , 
& qu'elle 1 aiderok, ce qui la confola 
beaucoup ; pendanc neuf jours le mal 
augmenta tellement, qu'il ne luí reftoic 
ríen dans reftomac j ees jours écoulés , 
elle alia au réfe€loire , ou on luL fervic 
la méme portion qu'aux autres , quoique 
írés-contraire á fon mal ; ( c'étoit en 
Cáteme ) la venerable Mere lui appa-
roiíTant alors, pour la feconde fois, lui 
dit de manger, ce qu'elle í i t , fans éprou-
vet aucun accident: depuis ce jour, elle 
mangea comme les autres de toute ef-
péce d'alimens fans en étre incommodée. 

A Bordeaux , un morceau du drap de 
la vénérable , envoyé aux Carmélites de 
certe vi He , ayant écé mis fur un homme 
frénétique & íi furieux qu'on avoit peine 
á le teñir, i l le remit auffi-tót dans fon bou 
fens. A Morla'iXy une demoifelle etique 
depuis quatre ans , & pluíieurs autres 
perfonnes affligées de difFérentes maladies, 
lurent guéries de la meme maniere. A 
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Saint-Denis pré.s Paris , la Mere Angé-
lique de Jéfus , Prieure da Coavent des 
d a r m é lites , étant attaquée , depuis 
qaatre femaines, d'une vicíente maladie^ 
la Mere Béatrix de la Conception allane 
de Bruxelles a Salamanque , & paífanc 
par cette ville } donna á cetce Mere un 
des morceaux de l'-habu de la Mere ¿dnns 
de Jéfus , & l'exhorta de fe recommander 
á cette Sainte , poar obcenir fa guérifon ; 
la malade ayant fuivi cet avis, le jone 
meme la fievre la quitta, & elle fe 
tcouya guérie j par reconnoiííance les Re-
ligieufes firenc VCEU de faire COLÍS les ans , 
dans rintéíieur de la maifon, la fece de 
cette bienheureufe 3 le 4 Mars, jour de 
fon déces, de lui faire un hermitage par-
ticulier , d'y alier tontes implorer fon 
jfecours de comrnunier «euf jours de 
fui te \ & depuis It mois de Juiílec 
\Gi>o , tems ds la guérifon , jufqu'au 
4 Mars fuivant, de diré, aprés Complies 
la Collede de tous les Saines : platiques 
de dévotion qui ne s'obfervent plus dans 
cene maifon^ócdefquelles les Religieufes 
qui rhabitent préfentementm5onc dic 
qu'elles n'avoienc aucune connoiííance , 
ce qui leur a faic conjedurer , & a 
raoi également 3 que ees faintes prati-
iques ont éce abolles daoj ie tems oú i er-
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•retir a malheureufement régné dans ce 
Monaftere : cette Prieure ck Saint-Denis 
ne pouvanc aller elle-meme fur le com-* 
beau de la vénerable Mere pour luí té-
moigner toute fa reconnoiíTance , écrivic 
á la Prieure de Bruxelles pour ia priec 
de s'acquiccer de ce devoir pour elle & 
en fon ñora ; par cecee meme lettre , 
eüe lui apprit que la Prieure des Annon-
ciades , leurs voiíines, malade depuis plus 
de quatre mois , d'un dévoiement qui 
l'avoit réduice á rextrémité, avoic ere éga-
íement guérie, en mectant fur elle , un 
moceaudu manceau de la venerable j elle 
ajoutoit que cetie Religieufc mangeokdu 
laic & des fruus , fans en erre incom-
oiodee, ce qu'elle n'avoic pu faire juf-
ques-lá: ce dernier miracle fue examiné 
par ordre de l'Archeveque áe Faris, <k. 
certifié véritable par TOílicial du Dio -
cefe. 

II n'y ene pas moins de miracles en 
Efpagne qu'ailleurs: l'année de la more 
de cette Sáinte Mere, fon couíin l'Eveque 
fouffrant beaucoup de reftomac , jufqu'á 
ne pouvoir fordr de fon l ie , fe reíTou-
vitic que la Mere Béatrix de la Con-
cept'wn luí avoie envoyé un morceau de 
i'habie de fa fainte confine ; plein dq 
f ouEance en fon Qtédit auprés de Dieu s' 



|t^4 T̂'ie de ta Mere 
i l le mit fur luí ; mais Ta doulenr conti-
nuant, & étant merae augmentée , i l s'a-
dreíík á la Saince & lui dit qu'ii nelui deman
dóle point un miracíe , mais qu'elle priát 
Dieu que fa douleur diminuát & auíli-
toc i l le troava íi bien guéci, qu'il fe leva 
& marcha íans aucune peine , ce qu'ii 
declara , dans la fuite , avec fermenc. Le 
Curé de la me me ville , étanc atraqué 
d'une íi cruelle douleur de dents , que 
pendanc plulíeurs jours i l n'avoit pu 
manger ni dormir, tous les remedes riy 
faifanc rien , rEvéque lui ^yanr commu^ 
ñique le raorceau , d'étoífe qui, i'avoic 
guéri , íirót qu'il s'en fue fervi., la dou
leur celia enticremenc: on fie , dans le 
tems, un procés-verbal de cette guérifon , 
& de pluíieurs autres dont le récic grof- ; 
firoic uop ce volume. 

U n Relígieux de l'ordre de Sainr-Domi-
niquejThéologien du Nonce á Bruxdlcs % 
étant atraqué, depuis long-tems , d'une 
incommodité qui lui caufoit lafievre avec 
des tremblemens, ne trouvant, de la part 
des Médecins, aucun foula^ement, i l euc 
i-ecoiirs , par le conleil de la Mere 
Béatrix de la Conceptíon , á la venerable 
¿inne de Jefas: ayant envoyé fur fa tombe 
deux flambeaux j au moment du redou-
blement, i l ne revint point 7 & auffi-toc 
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íl fe trouva güéri^il fie lui-meme une declara-
tionauthentiquedecemiracle. Lapremiere 
femme de chambre de Y Infante, ágée de 
loixante-fept ans,atteinte d'une maladie 
coníidérable , de abandonnée des M é -
decins, ayant eu également recours, á la 
Mere Anm de Jéfus, fut guérie Aibite-
menr, en touchant un linge qu'on avoit 
mis ílir fon tombeau. A Rouen , une 
Reügieufe Carmélite qui avoic un mal 
trés-confidérable á un genou, ayant été 
panfée pendant ííx femaines, fans aucun 
fuccés, fít une neuvaine á la fervante de 
Dieu \ des le premier jour, elle fentic 
du íbulagemenc, & á la fin de la neu
vaine, elle fe trouva fi parfaitement gué
rie , qu'il ne lui refla aucun veñige de 
fon mal : aprés rinformation ordonnée 
par l'Archeveque de Rouen , le miracle fut 
certifié véritable. II y eut ^ dans le memé 
Couvent, piuíieurs aunes gucrifons opé-
rées par lattouchement desreliques de lá^ 
Sainte. I/Infante Jfabelle ínftruite de Dévetíd» 
tous ees prodíges. Ies fit recueiliir avee ch, ^f^^6 
ioin , oc apres les avoir íus avec de 
grands fentimens de dévotion 3 elle les 
envoya á la Mere Béatrix de la Con.» 
ception , lui écrivant qu'elle les lui don-
noit pour les garder, comme le principal 
uéfor de la Communaiué > 8c comm© 

M 
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un raotif puilíant d'engager tontes les 
Religieufes á imiter une íi Sainte Mere. 
Je me fens infpiré de former i c i , & de 
touc mon coeur , !e m e m e défir, nou-ítu-
lement pour les Filies de Sainte Thérefe, 
mais encoré pour toutes les époufes .de 
Jéfus-Chrift, qui voiidront bien lire cette 
fainte vie. 

Le tombeau de la venérable Mere 
fervoic d'oratoire á fes che res Filies : 
elles y alloient faire oraifon , & y rece-
voient fouvent des graces íingulieres. 

De Mark Marie de Mediéis, époufe de Henri I V , 
ie Mcaias. pencjanc fon {Q^QUI a Bruxelks > montra 

ía dévotion envers la Sainte Mere , & 
alloit quelquefois prier fur fon tombeau,. 

Margue-<¡¡xx&. que Margúeme de Lorraine , q u i , 
r ^ e . 6 " ' tandis qu'on examinoit á Home la vali-

dité de fon mariage avec le Ducd'Or-
léans, fit une neuvaine á la Sainte Mere, 
pendant laquelle elle fie diré , chaqué 
Jour, une Mefle de la Trés-Sainte-Trinité, 

r dans l'Eglife du Couvenc ; puis elle 
alloit fur la tombe diré trois Pater Se 
trois Ave : fon affaire, comme l'on fair ̂  
ré uffic felón fes deíirs. 

Autrcs pro- Le Dimanche d'aprés la more de la 
*ie*' yénérable , la Mere Thérefe de Jéfus > 

q ui dans la fuite , fut Prieure du Cou-
vent , étgnt á la Communion, vit le 
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corps glotieux de Jefus-Chrifí, comme 
attaché á la poitrine de la Sainte Mere, 
ce qui luí caufa une indicible coníbla-
tion. Neuf jours aprés fa mort^la Saintr 
Mere apparuc a la Mere Madeleine Fio-
rence de ¿a Croix, agicée de diverfes ten-
tations: ayant pris fa tece entre fes mains, 
ellelui d i t , confide, filia : aye^ cbnjiance a 
ma filie > & la déiivra par-la de toutes 
fes peines. La meme Religieufe extre-
mement affligee de la raaladie dange-
reufe de la Comtejje de Middelbourg 
fa Mere , commenca une neuvaine a« 
tombeau de la Sainte Mere q u i , des le 
premier jour, lui dit intérieuremenc de 
taire,ce jour-lá, touc ce qu'elleavoit réfo-
lu pour toute la neuvaine, & que la ma-
lade mourroit de cette maladie , ce qui 
arriva trois ou quatre jours aprés. Cette 
Sainte Mere apparut pluíieurs fois á la 
meme Religieufe , fur-tout lorfquelle 
prioit fur fa tombe, ce qui Tenflammoic 
toujours d'un grand défir de fervir le 
Seigneur avec une nouvelle perfeétion. 

La vénérable confoloit fouvent fes 
dieres Filies , par une odeur des plus 
fuá ves , lorfqu'elles prioient devant fon 
tombeau , ou lorfqu'elles touchoienc 
queique chofe qui lui eüt fervi , ou 
lorfqu'elles enuoient dans fa cellul?. 

M ij 
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La Duchejje d'Orléans fencoit égile-
ijient cette odeur céiefte lorfqu'elle 
encroit dans le Couvenc & qu'eüe 
baiíoit le voile de la Sainte Mere : 
odeuc qu'exhaloienc également l'habit 
éont on l'avoit révétue pour rencerrer, 
le linceul qui avoic eté íbus elle , les 
parcelles de fon corps qu'on avoit cou-
pées comme reliques j ainíi que les Unges 
qui les concenoiem : ees petites parties 
de fon corps rellane toujours fans cor-
ruption, on préfuma qu'il en écoit ainíí 

ouvermres du corps eutier. Pour s'en aíTurer , cinq 
beau?1 t01T' ou fix ans apres la mort de la fervante 

de Dieu , on ouvrit fon tombeau , &c 
on la trouva en effet entíere , ayanc la 
chair molle, blanche & fraíche , exha
la nc une odeur des plus fu aves, quoi-

' "cju'elle eüt ctéenterrée avec fes encrailles 
éc fans aucun parfum : Ton vic de plus 
du fang qui couloic d'un de fes bras. Les 
Supérieurs qui préíiderent á cette ouver-
ture du tombeau , jugeréni á propos , 
fans doute, au grand déplaiíir des Reli-
gieufes, de faire mettre le corps dans la 
chaux vive, fondés fur ce raifonnement 
que s^l y avoit du miracle dans fa con-
fervacion , Dieu le conrerveroit égale
ment , quoique mis dans la chaux. 

JEn 1^55 , IIUÍE ans apiés cette ouver-
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ture du tombeau j on en fie une autre ¿ 
5c on trouva ce précieux corps auíTi en-
tier que la premiere fois. A cette íeconde s.on cofPs 
ouverture aílifterenc quatre fameux Mé- tlef»91'" 
decins du Roi á'Éfpagne, q u i , aprés le 
plus granel examen, certifierent que cett© 
Mere étanc morte hydropique & pleine 
d'eau , dans laquelle le corps baignoit 
encoré j i i n'avoic pu , fans un vrai m i -
racle , are confervé 3 pendanc quatorze 
ans fans corruption : la chaux avoic 
feulement bruñí un peu la pean , fans 
caufer la moindre dlírdution ; les 
inorceaux de chair féparés de fon corps, 
s'étolenc également confervés fans cor
ruption , quoique les Rellgieufes , i 
comme elles le déclarerenc, les euíTenc 
laves dans l'eau chande 3 de les euíTenc 
expofés á l'air pluíieurs jours & plu-
íieurs nuics. Les quatre Médecins, outre 
le procés-verbal qu'iis íignerent, allerenr, 
íix mois aprés, á Louva'm ; y ayantaííem-
blé le corps des Médecins de i'Univer-
íicé, & leur ayant faic le rapport de ce 
qu'iis avoienc vu &: jugé du corps de la 
Mere Anne de Jéfus , tous coníirmerenc 
le jugement de leurs confreres , par un 
écrit íigné des trois ProfefTeurs en M é - , 
decine 3 Se du Profeflfeur en Chirurgie. 
Le bruic des venus éminentes de cett© 

M i i j 
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venerable Mere , 6*: des prodiges fans 
nombre opérés par elle j pendant fa vie, 
& aprés fa mort, s'écant bientót répandu, 

sentence de ¿ e t o u s Q O I ^ ; l'Archevéque de Ma~ 
de Maiinoí lines, apres avoir enterme la requere da 
ílfation""0 ^ere El'Le de Sa'mt£ Thérefes Carme Dé-

chauíTé , deíigné Promoceur en la caufe 9 
nomma des CommiíTaires pour informer, 
avec les formalices ordinaires, de la vie ^ 
des vertus & des miracles de la fervante 
de Dieu. D'aprés Ies interrogaroires & 
Ies dépoíitions des témoins, & de celles 
fur-tout de VInfante Jfabelle , le Pfelat 
prononga fa Sentence favorable a la câ  
iionifacion* 
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L I V R E H U I T I E M E . 

. P R E S avoir décrit la vie fainre , Se la-
more précieuíe de la Mere Anne de Jéfus, 
aíníi que les prodiges qu'elle a operes 3 
J'avois cru devoir terrainer la mon ou-
vrage, mais l'augufte Prínceíle qui me 
Ta fait entreprendre , a juge que je devois 
y joindre ce qui eft arrivé depuis quel-
ques années dans les Pays-Bas Autri~ 
chiens j au fujec des Couvens de Reii-
gieufes fupprimés & des Carmélices fur-
tout, & qui a quelque rapport á la vene
rable Mere Anne ; je fuis en efFet bien 
perfuadé que cette addition ne pourra 
qu'édiíier mes ledteurs & fur-touc les 
ferventes filies de Sainte Thérefe. Je me 
bornerai au refte á un íimpie récit j n'igno-
rant pas que les Souverains ne doivenc 
rendre compre qu'a Dieu , de leur con-
duiue dans le gouvernemenc de leurs 
Etacs, je m'abftiendrai de toure efpece de 
réflexions qui pourroient etre auííi injuí*-
temenc que malignement incerprecées : 
je ne ferai cependanc aucune diíEcuké de 
cicer des letrres de feue Madame Louife , 
lorfque je les jugerai propres á i'édifica-

M 17 
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tion de mes ledeurs OLÍ néceíTaires a I'in-
telligence des faits : on comprend afifez 
qu'une Princeííe, tille, puis cante d'un Roi 
de F.rance, a pu écrire d'un tout autre ftyle 
qu'une limpie Parnculiere. 

En 1781 j pluíieors Commuiiautés re-
ligieufes des Etacs Aiurichiens ayanc été 
inihuites par des bruirs publics, qu'elles 
devoient erre bientót fnpprimées5Lingrand 

, nombre de Vierges qui avoienc généreu-
femenc tout quieté peuc fe coní'acrer au 
Seigneur dans le faint état de la Reli
gión, virent avec douleur qu'elles alloienc 
íe trouvec de nouveau expofées 3 dans le 
mondüj aux dangers du faluc defquels 
elles s'étoient crues délivrées pour tou-
jours 'y mais la Providence tendic alors 
une main fecourable á ees Vierges inr 

Mácame fortunées : Madame Louifc de Frunce . 
ge lesearme-vvarmeiue alors su v^ouvent de oamt-
iuesdcsPayi- Denis , a été l'mftrument done Dieu s'eft 

íervi pour les fecourir. Cetce Augufte 
Princeífe, qui fe moncra toujours liucé-
rement attachée au fainc état qu'elíe avoic 
embrafle , concut plus que perfonne l'af-
freufe licuar ion de ees epoufes de Jéfus-* 
Chrljl. Voyanc qu'elles aüoient erre e l i 
le v ees du faiuc afile qui faifoic couc lene 
bonheur, elle pric la réfokuion d'adoucic 
Ueur forc 6c fui-couc celui de fes Soeurs, 
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les Carm¿liles , qui luí écoient toutes 
trés-cheres. 

Dans cetre année 17S1 , la Prieure 
¿es Carmelites de Fragüe , prévoyanc 
l'orage qui menacoic fa Communaucé & 
les aiures l'uuées dans les ttacs de 1 fcm-
pire , écrivit á ia pieufe PnnceíTe poiir 
implorer la protection. Toares les Lar* 
melites dt trance, biemór luftruites de 
ce qLi'avüier.t á craindre kurs SCEUIS , en-
treprirenc de fléchir le Ciel par des nea-
vaines j par des vceux, dts morntícanons 
fk par beaucoup de ptieres qui ne furent 
point exaucées. Le bsuic de rédic de 
luppreffioiT s'étanc encoré plus répandu 9 
la conílernaiion fue géiiérale. Ces Relir 
gieufes 3 cellc-s au moins qui écoient 
véticabiement anachées á ieur état^ pen* 
ferent aíors á íe piocurer un alyle daos 
lequel elles puffent coníerver kur iainc 
iiabic & connnuer de pratiquer la regle 
de leur iníhtut. Les Carmelitas dt Bru- edfes ác 
xtUcs 3 qui fe foi-t toujours conduucs BruxdUsí.^ 
en vrases filies de Sointe Thérefe & de 
la Mere Anne de Jéjus , qm a é t é , 
conime je Tai dit , leur tondaerke, ne 
tarderem pas á recourir aux boncés de 
Múdame Lomfe & á follicicer une ré-
traue dans la maiíon de ¿¿aint-Dcnis : 
ceue au^ufte Princeíle lépondis á la 
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Ptieure dans des rermes pleins d'afFec-
t ion, lai marquánt que fon actachement 
pour" Je fainc Ordre &: pour coates fes 
Saeurs qui écoienc dans ia peine 3 lui f a i -
foic partager bien fenfiblemenc leur croix. 

Difpofitions \jZ malfon de parís rué de Grendle fue 
de celles de . . \ r r • r i \ i c 

France ii\t\*M premiere a orrnr un alyíe a leucs boeurs 
égard. ¿Q Bruxelles ; la Sceur Thaís , dite dans 

le íiecle Comtejffe de Rupelmondc> décédée 
depuis en fanue Reiigieufe, leur écrivit 
au noni de couces fe> ScEurs que fa Com-
munaucé étoic difppfée á les recevoir & 
autanc qu'elle en pourroic C o n í e n i r ; elle 
leur ajoutoic que les deux aucres Cotn-
munaucés de la Gapicale étoient dans la 
m e me difpoíinon á leur égard. Dans ce 
tems la , le Souverain Pontife Pie V I I 
s'érant transporté á Vicnne, les Reii-
gieufes en concurent de grandes efpé-
rances qui furenc bientoc évanouies. 

Les Carmélites craignant alors & plus 
que jamáis leur deftruction , la Sceur 
Thérefe de Jejas , nouvelle Pro fe líe de 

l a maifon á'Alofl, dice dans le monde 
' Baronne de Méer , écrivit á Madame 

JLouife pour la prier de lui accorder la 
derníere place dans fon Monaftere, (i le 
íien avoic le malheur d'erre détruit : la 
Princede, d u confentement de la Mere 
Juik ¿ Prieure alors a & des Supedcurs 
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de la maifon, écrivit á la fervenre Reli-
gieuíe que ce qu'elle demandóle iui étoic 
accordé, & offrit de plus une place á la 
Prieure qui avoic auffi écric pour rendre 
un bon temoignage de la jeune Profeííe 
qui accepta la place avec une fansfaólion 
inexprimable. Cecee Communauré d'A-
lo f i n'étoit plus füus la jurisdidion des 
Carmes j elle s'en étoic fouftraite, des 
i(>$(>} pour fe foumercre á fon Eveque. 

Áprés quelquesconfeils renus A fienne, 
on commenga par procéder á l'inventaire 
des biens des Couvens qu'on vouloic fup-
primer : les Caiméütes, qui écoient á la 
tete de la lifte, en avoicnc feize dans le 
Brabant & dans la Flandre, & trois en ^r-
halle. Ces Vierges affligees élevoienc AffliaíoaSE 
fans ce lie leurs mains vers le Ciei pour ^ j ' j^^^6* 
demander la forcé & les graces qui ieur 
écoient néceíiaires pour foutenir une auffi 
rude adveríicé. Les Com mi tía i res em-invemaíre de 
ployés á inventorier leurs pauvres effecs >lcursbicils' 
jugerent plus d'une fois qu'ils ne val o: ene' 
ni le tems ni la peine qu'ils mettoienc 
á ce travail. La Communaucc de Bru~ 
xelles fue la premíete qui éprouva cecee 

. recherche : elle avoic été fondee, com me 
je Tai dic , par Y Infante IJahells , gou-
vernante des- Pays-Bas ; cecte Ptinceííe 
& le Prince A i h r t fon époux, n'avoieuc 

M vj 
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ríen negU^e de touces les fbrmalltés 
projíres d la préferver, dans tous ¡es tems, 
de coate efp^ce de révolucions : couc 
avok écé approuvé 6í «onfirmé par le 
Pjpe Paul V , & juíqaeu 1 7 8 5 , les 
Succeífeurs du Pritice & de la Pri^iceíTe 
avoienc ororegé ce montunem de ieuc 
piecé. 

vifiteáuPro- Le 28 Avril 1785 > le Procureur-
eareut-Geat- (5¿n^ral étant yenu au Couvenc par oidre 

de la Cour, de man. la d'y entrer pouc exa-
miner, allégaa-t-il, les regiftres & autrés 

Zelede la papiers iritéreíTans; ia Adere Tkérefe de 
rneurc. Sainte Marie , Prieure d'u/i grand mé-

rite , lui reprefenca avec beaucoup de 
refpeét & de íeimeté, que pouvant faire 
cette operación dans le dehors , elle ne 
pouvoit lui otmir la porte de clorure : 
ee Magiílrat égalemenr édifié & rouché 
da triíle étát de ces_ vería: ufes filies, 
«cquieíca á ce que la M e t e fui propofoit t 
accomp.ignée de trois de fes R eligen fes s 
dont une mourat ¡e leude nam ,du faiíif-
fement que lui caufa cene vi(ke, elle 
paífa par la grille d'un parloir , tous les 
iivres de compees & autres papiers que 
le Magiftíat avoit demandes : rinveti-
íaire dura neuf jours *, le dernier ]om p 
i \ demanda á voir la barterie de cuiííne 
& parut íurpns quelie fui: ü pea cuflíif-
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dérable : en fe retiranc, i l défendir á la 
Prieure de recevoir aucun remboiufe-
menc & de renouveiler aucun bal i , Sí 
finit par l'exhorter a bien noutrir fes 
J^eligieufes & fur touc á leur donner de 
bon vin , afin , lui dir il , qu'eiíes eu^ent 
plus de forcé pom fuppoi'cv leirr ctiagrm. 

Maígíé toutes cei démart hes , ees 
borníes ReUgíeufíS necoienc^ pas fans 
queíque -efpétanee : ellus envoyerem á la 
Coiir de Bruxelles j une copie de l ade 
de ieur fondation , efpérant qn'on au-
rok égard á la memoire de l'auguíte 
Princeífe qni Ies avoit fondees ^ n'ayant 
re^u aucune réponfe-j ce filencé ieur au-
nonca une deftiudion prochaine. Elles fe 
ttouverent alors difpoíées á aller au bout 
du mond^l s'ii le falloit , pour trouver 
une maifon de Cannéíites 011 elies puf-
fent fe retirer &- continuer d'obferver 
leur ree'e. Madame Louife, infbuue de , Maáaire 

r • 1 • • s i n - Louije .. let» 

ees lentimens ecnvit a ta Fiieure pour offreunaíli». 
lui confeüler de paiíer en Trance > Taífu-
rant que Ies Viíneurs-généraux rece-
vroient , avec un trés-grand plaiíir j fa 
Communaute, & qii*elk trouverott que 
les Carmélites fran^oifes avoienr confervé 
le véritab'e efprit de Sainte Tkérefe ; la 
Princefre íerminoir fa lettie par lui íémoi-
gneí im grand defir de poírédsi: ie coips 
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de la venerable Mere Anne de JefusZ 
Pleines de reconnoiíTance, ees Religieufes 
accepterent l'oíFre de cetce augufte Mere, 
& lui promirentceprécieux dépóc quelles 
lui avoient méme deftiné avant qu'elle le 
demandác, incimemenc convasncues que 
cette vénérable Mere , une fois á Saint* 
Denis , y atíireroit fes filies. 

La Mere Prieure ayanc écrit alors á 
M . VAbbé úe Rigaud, premier Vificeur-
général, pour le prier de lui procurer 
éc á fes filies une retraire dans les Com-
munautés de Franee 3 elle en recut une 
réponfe des plus favorables : ce digne 
Viíireur lui fie efpérer l'agrémcm du Roi 
par le crédic de fon augufte tante, & 
TaíTura que toutes les Carmélítes de 
Frunce étoienc diípofées á jieur ceder 
leur celluie & leur couchetce, duíTent-
elles en manquer elles-memes. Toujours 
incertaines cependant fur leur fort, mais 
touíours pleines d'amour & de confiance 
en leur céleftc époux^ eiles écoienc bien 
réfolues d'abandonner parens & patrie 
pour vivre & mourir dans un GouvenE 
de Carmélites. La Providence donna 
alors á ce r ré mafíon de Bruxelles 8c 
meine a toares íes autres des Pays-Bas s 

M Fille-xm Ange confolareur dans la perfonne 
gas isur rend dg M* d& Fillegas d'Etcimbourg, Con-



Anne de Jéjus* i j p 
feiller au Confeil fupéríeur de Bruxelles : degrandsfct* 
plein de zele de de píete, i l leur rendit vlces* 
íes plus importans fervices, fe montranc 
en toute occafíon, leur aini , leur confi-
denc & leur vrai pere; les avis & les 
fervices de ce genereux Proteóteur leur 
etoienc d'autanc plus néceíTaires que , 
comme i l arrive preíque toujours aux 
perfonnes afHigées , el Íes fe irouvoient 
géneralement abandonnées. 

Le bruir ayant couru que ees Reli- Avanture 
r • J r r i • J» fur le cofFr» 

gieules avoient un coítre piem d argént, ¿esjefiques. 
qui avoit échappé aux recherches da 
Procureur Général, ce Ma^iftiat en etanc 
mftfuit , fe traníporca au Couvenc &c 
demanda , pouf s'alíurer du faic , qu'on 
lui ouvric la porte ; la Mere Prieure , 
toujours la meme, pleine de courage & 
de zele , le lui refufa , décíarant qu'on 
al!oír lui paífer en dehors le coffre done 
i l pai loi t , & qu'en efFec il n'avoit poinE 
viíité ^ elle lui en remic auííi-tóc la clef 
par la grille d'un Parbir : le Magiftrat 
í'ayanc ouverc, fue forc furpris de n'y 
trouver que des oíTemens qui étoient 
diííérentes reliques , parmi lefquelles 
étoic un doigt de Salnte Thénfe qui 
avoit éré donné á Y Infante Ifabelte 8c 
dont elle avoit enrichi le Monartere j de 
.plus 3 un cnorceau de la colomie á lac]uell© 
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Notre Seigneur fue atcaché pendant fa 
Paíllon ; une parcie du col de Sainte 
Elifahah de Turingey &c. M . de Villegas 
s'etant ofFert d'écre le dépoíícaire de ees 
précieufeá religues, eíies foric parvenúes 
pac une voie iüre j á Madame de Fia-
vlgny , Rehgienfe des tilles-Dieu de 
Par ís , qui les a fait remeteré a !a maifoíl 
de Saint Dínis, 11 feroit diííicile d'ex-
píimer es fencimens de joie que reíTem-
tirent les Carméíi es de certe maifon , 
les lannes de confolarion qu'elles répati-
direnc , en voyant fur tuut une petite 
pavtie du faint eorps de Iciir féraphicjue 
Mere : c'eft le dernier doigt de la maia 
droice; i l conferve fa forme naturelie, 
eft couvert cíe fa peau un peu rembrame 
avec l ongle en emier; il eft dans im 
cilindre de criftal, pule fur un piedeílal 
d'émail blanc. MaJame Lou/f¿ écrivit 
alors á M . de Villegas pour l'inftruire 
de la réception de ees précieu^es teiiques 
& pour le remercier des fervices impos-
tans qu'il rendoic íi genéreufement \ 
l'Ordre du Ca'meL 

icRoi leur Le Roi ctanc alié á Sairu-Denis vok 
raircr1 ^ea â PfinceÍ!e, elle iui parla du rrifte étac 
¿'ranu, ¿QS Carméiues de Bruxedes, & lili de

manda ia perroiffion de les faire pairet 
en F í m c é y ce que Sa Majefté iai ayam 
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accotdé volomiers, elle fe háta d'en inf-
tmire la Mere Prieure, & luí ajoma que 
la bonré du Roi s'etendou fur coutes íes 
Carméiites la Flandres ; que, comme 
en quittanc leur maifon, elles ne devoienc 
efpérer aucune penfion , les Supérieurs 
fe chargeroienc de les diftribuer dans celles 
du Royaume les moins pauvres , qu'elle 
comptoic que les Soeurs de Bruxelles 
feroienc le lot de la maifon de Saint-
Denis y 6c qu'elle ne demandóle , pouc 
touce récompenfe, en cette vie, que le 
corps de la Mere Anne d¿ Jéfus , & ce-
lui de la Mere Anne de Saint-Barthe-
¡emL N'y ayanc poinc aflez de cellules 
dans la maifon , pour loger la nouvelle 
Colonie, Madame Louije penfa á faire 
conílruire un nouveau dortoir; elle pro- il ordonne 
pofa fon projet au R o i / qui , a p i ^ s ^ 0 ™ 
avoir examiné lui-méme Templacement, 5a¿nr-2?fi/»í. 
votilut bien s'engager á faire le bátiment 
á fes dépens, ce qui fue exécuté avec la 
plus grande célérité , <k don na au M o -
naftere, douze nouvelles cellules, 

Rien cependant ne paroiífant encoré 
determiné par le Gouvernemenc Aut t i -
chien, fur un bruit qui fe répandit d'un pro-
jet de reforme pour les Carméiites; Ma- 2ele de Ma
dame Lomfe écrivic á la Prieure de jgra. dame ^ « í / * » 
xclUs, une lettre digne d'un Pere de FE-



2S i Fie de la 'Mere 
glife: elle y exhortoit fes Soeurs a fe rappellet 
Ies engagemens folemnels qu'el'es avoienc 
contraólés avec Dieu, á etre bien decec-
minée á n'y ríen changer, 8c á prendre 
pour modele, leuc Mere Sainte Thérefe 

^ elle-meme , dans le courage qu'elle mon-
tra , lorfqu'elle eut entrepris l'ouvrage 
de la réforme. Le zéle de ía Pnnceífe 
ne fe boma point aux Carmélites des 
Pays-Bas, i l s'étendit jufqa'd cclles de 

Le Génétal XAllemagne 8c de l 'halle : inquiete fus 
^Déctauffés5 forc, elle fie faire des informacions 
luiécric. ^ Rome , auprés da Général des Carmes, 

qui touché de rintétet qu'elle prenoit a 
toures les filies de Sainte Thérefe , V'm£~ 
truiííc de la difperíion & de la trille 
íicuation des Religieufes des fix Monaf-
teres á'Allemagne 8c des crois ¿ ' leal ie , 

r qui avoient écé fupprimés. Le Général 
inftruiíic de plus , aífez en détail , la 
PrinceíFey du fort des Religieufes de ees 
trois derniecs Monaíteres luí apprenam 
que plufíeurs s'étoienr renrées dans ceux 
de Parme , de Reggio 8c autres ; mais 
qu'une partie féduite par leurs parens, 
s'étoic retirée chez eux , que queíques-
unes cependant fe repentoienc déja de 

- leur foiblelTe : le Général rerminoir fa 
lectre , en conjuranc la Princelíe de vou-
loir bien étendre fa charitable proceólion 
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fur toutes les filies- afíligées de Sainte 
Thérefe, 

Madama Loulfe qui auroit fort íbu-
haité pouvoir íbuiager, & recevoir toutes 
les Religieufes des couvens fupprimés 9 
envoya la lettre du Pere Général á la 
Mere Prieure de Bruxelles 5 luí confeil-^ 
lanc d'en faire paíTer des copies dans les 
atures Communautés, dans la vue d'en-
courager les Religieufes á ne pas imiter 
celles dont parloit le Général & qui temoí-
gnoienc déja du regret d'avoir trop écouté 
la chair éc le fang. D'aprés ees fenti-
mens de laPrinceíre,& les vecux du Pere 
Général , & d'aprés la permiílion que le 
Pape luí avoit donnée , de transférer les 
Religieufes comme i l le jugeroit á pro-
pos , on auroit du fe flatter que toutes 
celles des Pays-Bas fe feroient emptef-
fées de s'y conformer. Celles de Bruxelles 
n'avoient point attendu ees charitables 
avis du Général; animées de l'efprir de 
la Mere Jínne de Jéfus , elies n'avoient 
écouté 5 comme Je Tai déja dic, que la 
voix du devoir & de leur confeience : 
quoiqu'eflrayées quelquefois du moment 
auquel elles pourroient ctre éloignées du 
corps de leur vénérableFondatrice , & o u 
elles fe trouveroient féparées les unes des 
autres, l'amour de leur faint état les rap-

file:///Anne
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pelloic bientoc a robligation de remplíe 
leurs engagemens íolemnels & facrés, 
Dieu voulac récompenfer ieur ferveur : 
une letere de la Mere Juiie Pcieure alors 
du Monaftere de Saint-Denis, & que 
le Seigneur, aptés de tres-grandes íbuf-
frances , a appellée á l a i , Íes confirma 
dans l'efpérance que Madame Louije 

c leuravoic dejadonnéed'etrecoutes recues 
dans cecee maiíbn. 

Malgré tout ce que j'ai rapportc juf-
qu'ici des démarches de Madame Louifcy 
éc des deíirs bien connus de tomes les 
Carmélítes de Trance, pour attirer leurs 
Sceurs des Pays-Bas , le Démon * dans 
refpérance de gagner quelques-unes de 
ees ames précieuíes, leur íugg;éra difFé-
rens précextes pour les erapéeber de cor-
refpondre aux offres avanrageufes de leurs 

On travallle charitables Soeurs : Satán fe fervic meme 
fes Refitku- ^e <lue''clLies Doóteurs peu éclairés pouc 
fes des Pays- les tromper : on ieur allégua qa'on n'ob-
tnfmZl™ k w o i i poínt enFrance la régle de Ste. The-

reje , auíli exadement qu'aux Pays-Bas 
que les Carmélítes de ce Royaume éroienc 
Janféniftes j qu'elles avoient des regle* 
mens & des ufages auxquels les Flamandes 
ne pourroient s'aíTujettir i qu'il y avok 
une trop grande difféience entre le cli-
niat 4 la nourtiture & le géaie des deux 
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nations \ que Ies Francoifes feroient auííi 
détruites , íi elles avoient le malheur de 
perdre Madame Louife; qu'alors les Fla-
mandes feroient renvoyées fans penfion , 
ou que n'en apporcanc aucune á leuis 
SíEiirs de France , elles leur feroient á 
charge ; que Tignorance de la langue 
leur oceroic la facilité de fe confeífer ^ 
que de changer d'ordre , de Supérieur Se 
de s'expatrier , étoit comme une nou-
velle vocation qu'elles n'éroient poinc 
obligées de fuivre ; qu'elles devoienc 
obéir á leur fouverain & á leurs parens ; 
qu'il leur fuffifoic d'etre Carmélites daus 
le coeur , ne pon van t en poner l'habit ; 
qu'il convenoit qu'elles reftaíTent dans le 
pays , pour he le pas priver de bons 
exemples & de leurs faintes prieres &c, 

On fent aífez le faux, le ridicule méme 
de tous ees pretextes i i l étoit bien aifé de 
les réfuter ; on les refuta en eífet, mais 
fans fuccés , les efprits étoíent, ou platót 
voulurent refter prévenus \ ce qui déter-
mina encoré ees Religieufes au pa^ti 
qu'elles ont prisj fut la déciílon de ees 
Doóleurs qui prétendoient que les Car
mélites de France n'étant poiní foiis le 
GoLivernement des Carmes , devoienc 
erre regardées comme un aurre ordre ; 
déciíioa égalemenc fauíTe «Se fans fonde-
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mentj Ies Carmélires de Frunce ayant 
pour premier Supérieur le Souverain 
Poncife repréfencé par fes Vifiteurs Apof-
toliquesj ees Reiigieufes íbnc par confé-
quenc auífi véricablement Carmélites , 
que celles á'Efpagne, V Allemagne > 
d'Italie 6c ¿QS Fays-Bas, Je dois ajou-
ter que rengagemenc facré que comrao 
tenc les Carmélites aux pieds des Saines 
Autels, 8c la promefle íblemnelle qu'elles 
font á Dieu , dobferver leurs voeux 8c 
leur regle , fans mitigation , ne peuvent, 
en aueune fagon , fe concilier avec les 
reftrióHons propofées par ees Docteurs 
étrangers trop peu inftruits , 8c confé-
quemment que la deftruótion d'un Cou-
venc ne peut erre une raifon d'annuller 
cette promefle, lorfqu'elle peut étre ac-
coraplie dans un aucre. Au refte la con-
duite des Reiigieufes de Bruxelles & de 
quelques autres retirées en France, qui 
n'ont eu d'autre intención que de vivre 
8c mourir vraies filies de Ste. Thérefe, 
auroit dü fuffire pour détromper leurs 
Soeurs, íielíes avoient voulu confulter ou 
écouter leur confeience. 

Le refus de tant de Reiigieufes de 
proficer des avantages que la France 
leurl préfentoit par Madame Louife, m 
rallentic poim le zéle de la Princeíé ni 



"Anns de Jefas. 287 
celui cíe M . de Villegas, ce Magiílrac 
ne ceíTa d'écrire & cTexhoicer , efpérant 
toujours qu'on fe rendroit enfin á íes 
avis. Ce fut dans ees circonftances que Autrc lettre 
Madame Louife écrivit une feconde leccre ^ .̂ ada"ie 
au General pour luí apprendre que lereGéaéral. 
ROÍ permetcoic de recevoir , dans le 
Royaume, les Carmélites des Pays-Bas a 
qui voudroiem y pafler, que les Viíkeurs-
Généraux avoienc auííi donné pour cela 9 
leur agrément j la PrinceíTe prioic de plus 
ce Religieux id'empioyer fon aiuorité 
pour faire accepter á ees Religieufes l'a-
lyle qu'ou leur oíFcoir. Le Général, dans Réponfe da 
fa réponfe á la PrinceíTe aprés avoicGellera1, 
faic l'éloge de fa vercu & de fon zele , 
lui apprenok qu'ilavoit écrir aux Carmé
lites des PayS'Bas , de facón á leur per-
fuader qu'elles ne pouvoient fe difpenfer 
d'accepter l'ofFre obligeante qu'elle leur 
faifoit j i l lui témoignoit enfuite la fa-
tisfaélion qu'il auroit d'apprendre que le 
corps de la vénérable Anne de Saint 
Barthélemi eut éte transféré au Monaf-
tere de Saint-'Denis. Par une autre lettre 
i l manda á Madame Louife qu'il avoic 
inftruit le Souverain Pon ti fe de routes 
les démarches de zéle & de charleé 
qu'elle faifoit en faveur des Carmélites 
de Flandres, que Sa Saintecé en avoit 
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paru extrememenc fatistaite , qu'elle luí 
avoic <Jic qu'elle donneroit volonriers fa 
bénédiítion apoílolique pour cette tranf-
lation des Religieufes, & qu'elle approu-
voic egalement que les corps des véné-
rables Meres Anne de Jejas & Anne de 
Saint- Barthélemiy ainíi que les papieis qui 
concernent la caufe de leur béacificanon , 
fuírenc transférés, fous les aufpiees de la 
Princeífe dansla maifon de Saint'Denisxes 
deux letcres du General furenc encoré com-
muniquées aux Carmélites de Flandres, 
mais elles furent egalement fans fuccés , 

l'égard de la plus grande partie au 
ínoins. 

Déciílonde Cependaiit M . f A l h é Bertin , Con-
^ j ^ ^ feiíler d'Etatj & Supérieur déla maifon 
veurdescar- de Saint-Denis , ayanc decide qu'elle 
^mxdies.^ recevroii: toute la Communauté de Bru~. 

selles , Madame Louife fe háta d'en in-
former la Prieure de cette Communauté, 
& lui envoya meme la lettre de ce 
digne & refpeótable Abbé q'ui témoi-
gnoit le plus grand deíir de voir la réu-
nion coníommée : la PiinceíTe falíoit 
efpérer á certe Mere & á fes Filies , 
toute efpece de fecours & de confoíation, 
dans la maifon de Saint-Denis. Î a Mere 
Prieure de Bruxelles répondit á toutes 
ees boncés, par une lettre pleine de fen-

timens 
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timens de la plus vive reeonnoiííance , 
de foumillioná lenrs nouveaux Supérieurs 
& Direóteursi & de deíir de fe conformer 
en tduc á leurs cheres Sceurs de France. 
Pour adoucir encoré plus le trifte forc des 
Religieufes de Bruxelles, ceiles de Saint' 
Denis eiigagerenc un Prétre qui avoic 
cté quelque tems leur Confeíleur, á y 
faire un voyage : cet Eccléfiaílique eut Vn v ú i t e 

avec les Religieufes en général & en ^ / / ¡ ^ ^ 
particulier , des entretiens qui ne fer-
virenc qu'á les affermir encoré plus 
dans le deíTein de tout abandonner , pour 
fe retirer k Saint-Denis : i l ne taida pas 
auffi á faire connoilfance avec Af. de 
Villegas j & á concerter avec lui de tous 
les moyens propres á eíFeólucr le projec 
de la tranílation tanr deíirée de part & 
d'autre j i l alia enfuiie á Alqfi pour 
voir íes Carméiites de cetíe vilie: i l Ies ^sínguííerb 
trouva dans une opinión bien íinguliere, ' ieufer d'lí-
& qui les coníirmoit dans la réfolu-
txon de ne poinr fe retirer au Monaftere 
de Saint-Denis : on leur avoit dic que 
lorfque Madame Louife écoic entrée dans 
cette Maifon, le Rui fon pere avoic creé 
Marquifes toutes les Religieufes qui 
rhabitoient; cet Abbcn'eut pas de peine 
á leur faire perdre cette bifarre idee 9 
mais i l ri'y en eut qu'une jeune qui 
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.s'offiit d'accompagner en Frunce !a Soetir 
I h é r e f e de Jefas , tant ees bonnes filies 
écoienc aveuglées par des P etres aveugles 
eux mémes, qui alloienc jufqu'á leur faire 
un cas de confejence de vouioir fe pro-
cureí; un afyle dans un Royaume éiran-

Je dois diré á la louange des Reli^ 
gieufes de B r u x d h s , &: des deux & Alqfl 
qu'eiles penfoient bien difíéremmenc \ 
malgré lout ce qu'on put ieur objeóler, 
el les períifterent conftammenc dans le 
deííein de touc facriíier, & jufqu'á leur 
propre vie , pour con fe r ver leur fainc 
erar. Le Depuré de Saint- Penis partanc 
de B r u x e ü e s , les laiífa dans ees fainies dif-
poíkions , & leur promir, quand il feroit 
tems, de revenir les chercher. De retour 
a Sa int -Der í iS ) i l inílmifi- Madame Lourfe 
& roures les Religieufes, du bon & du 
mauvais fuccés de fon voyage. 

L'Edit de fuppreíikm ayanc enfin été 
publie & fignificaux Religieufes,celles de 
B r u x e l k s , toujours fourenues des fages 
conferís de M . de Villegas ¿ qui avpic 
entrerenu une correfpondance avec Ma-
dame Louife j ne s'occuperent plus que 
du projer de fe tranfpomr. en France ; 
par cer Edic, les Religieufes avoienr la 
liberté de paííer en pays ¿iranger, avec 
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aíTurance cTun viatique con venable, mais 
fans efpérance de peníion. M. de F i l i e - Recete ae 
gas , too]ours occupe du loin des Car- au Gon. 
mélites, cruc a!ocs devoir préfemer auieiiíauscftett 
Confeil , une Requéce par laquelje i l 
fupplioit d'aíTurer une peníion aux Reli-
gieufes qu i , retirees en Trance , ne pour-
roient s'y accoucumer : démarche q i r i l 
ne fit que pour raílurer bien des families 
qui craignoient, que fi leurs parentes re-
venoient dans kut pacríe , elles^e fuíTent 
á leur charge ; i l demandott de plus 
qu'on laifiác aux Reiigieufes fupprjmées 
les vafes fácrés, avec les Unges & les 
ornemens de leur Sacriftie , & íbllici-
loit enfin la permiílion d'accompagnec 
en Trance , pendant les vacances de la 
Pejuecoce, les Reiigieufes qui devoient 
s'y retirer j fa Requere fue íáns réppnfe» 

De toutes Ies Carmélices fupprimées , 
i l n'y eut d'abord que celles de Bruxel les9 
de Termonde , avec les deux jeunes 
¿ i A l o J l , citées plus haut, qui réfolurenc 
d'accepter i'offre des Francoifes. Le dé-
cret de fuppreílion ayant été publ ié , 
nislgré les remonuances réitérées des 
Ecats du B r a b a n t , qui ne furent poinc 
écoutées, la Mere Prieure de Bruxel les 
en informa Madame Louife : la Commu-
naucé de S a i n t - D c n i s s'occupa auíll-

N i j 
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toe des moyens de loger ees vercuenfeí 
jnforcunées ; n'y ayant aucune ceilule 
vuide, & celles du nouveau dortoir n'étanc 
pas preces, toutes les Religieufesoffrirenc 
généreufement la leur ; &: porterent 
promptemenc be gaiement leurs pedes 
éc pauvres meub!es dans les infirmeries : 
i l falloit quinze nouvelles paillafles, on 
fe mit auffi-tot á les faire \ Madame 
Louife y rravailla comme les autres ; 
ÍOUC fue commencé ék achevé le meme 
jour. 

M . le Comte de Vergennes ^ Miniftre 
& Secrétaire d'Etat , réitéra alors par 
une lettre á Madame Louife ¿ la permif-
íion que le Roí lui avoic deja donnée 
de recevoir les Carmélites des P a y s - B a s 
en tel nombre &c en tel lien qu'elle le 
jugeroit á propos; i l écrivic auíli á M . de 
V i l l e g a s , que , fur tout ce qui regardoit 
rémigration des Carmélites en Frunce 

Madame i l devoit s'adrefíer á cette Princeffe: elle 
ÍTaaí- í s ZKWIX. alors a la Mere Prieure de B r u ~ 
corpsdesMe- xd les , pour lui demander de nouveau le 
7¡fuf '!njnt corPs ¿ e h Mere Anne áe Jefus > & » 
¿e( 5 / Bar- M . de Villegas de faire , auprés de I V r -
g f ¿ * Áe chiduc & de VJrchiducheJfe, les démar-

ches néceííaires pour obtenir cette pré-
cíeufe relique ; elle demandóle auíli pac 
la meme ietue, h corps de ia Mere ¿in$6 
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de S a i n t - B anhele mi qui étoit aux Car-
mélites á ' A n v e r s , avec tous Ies papiers 
néceíTaires pour povirfuivre la béaritica-
tion de ees deux Meres, que feue Tlm-
péracrice, M a r i e Thérefe , déííroit beau-
coup; Madame Louife ajoutoit que cecee 
Princefle luí en avoit méme ecrir, tiepuis 
qu'elle écoic Reügieufe; elié demandoic 
de plus le corps de S . Albert 3 aiiéguanc 
qu'ayanc éíé tiré de 'a ville á : Rheims ? 
ií étoit jufte qu'il revine en France \ eíle 
terminóle fa lettre par demandar qu'on 
employác toutes les formal»tés néceíTaires; 
pour alTurer rauthenticité de ees reliques. 

M . de Vil legas n'ayanr pu übcem. la 
permiíllon qu'ii avoir demandée d'accom-
pagnet les Carmélires en í rance , 3 ce que 
Madame Louife ignoroit encoré , íl tic 
remeerre , par un Secréuire d'Ecac , á 
VArchiduc & á V A r d ñ i u c h e ^ e , la lectre 
que ia PrinceíTe luí écrivic pour obtenic 
les trois corps ; en conféquence de la 
repon fe du Miniítre j la Mere Prieure de 
Bruxel lcs adre (la au Goüverneurj au nom 
de fes Religieufes , une Supplique, pour 
demander ees trois précieufes reliques, 
& de racheter 3 de l'argenc de leur via-, 
tique, les vafes facrés de leur Eglife. 

Lorfque l'Edic de fupprefiion fue íigni-
f í t aux Carmélices de BruxcVes , quoi-

N iij 
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que prévu depuis long-tems, i l neTúc pas 

( moins accablanc pouc eiles: l'Officier de 
Juftice qui le leur fignifia , leur déclara 
qu'ou ieur accotrdoic huir joars pone 
choific celui des partis qui leur éroienc 
propofés par cet Edit: rduces ademblées 
alors réponditenc, d'une commune voix, 
qu'elles n'avoient pas befoin de délai' 
pour délibérec , qu elles écoient , depuis 
long-tems, déterminées á paller en France 
pour continuer de vivre dans leur fainc 

i écat. Ce Magiftrat aptés avoir pris leurs 
noms , les pria de lever leur voiie, ce 
qu'elles refuferent, alléguánc que reílant 
Carmélites, elíes devoient toiijours ob-

Scellré appofé ferver leur regle ; accompagné d'Officiers 
í e ^ S S n^ce^ires, i l mit le fcellé par-touc, puis 

on exigea l'argenr qa'avoic la ScEur portieré 
pour la nourriture de la Communauté, en-
forte que chaqué jour, la Tourriere du de-
hors écoic obligée de recourir au receveur de 
cet argent qui foldoit fon mémoire , aprés 
le lui avoir faic íigner. Cec Officier , 
aprés avoir dit aux Religieufes qu'il 
devoic veiller fur la maiíbn, rant qu'elles 
y réíideroient, demanda a coucher dans 
la clorure; mais la zélée Prieure s'y op-
pofa avec fermeré , & lui repréfenta 
agréablemenr que quand i i dormiroit | 
i l he pourroic veiller fur elles : d'aprcs 



Anne d e ] ¿ f u s . 3-9$ 
C€ refus , i l pric une chambre dans 
le dehors : au refte la Communauté 
cprouva de fa pare roas les égards qu'elie 
pouvoic déíirer. 

La Mere Prieure ayant informé l 'Ar- ^ ¿ ^ ^ 
chipietre du Cardinal , Archeveque de chsvéque' de 

Matines , de la íígnificacion de i'Edic ^ { J ^ ^ 
de íuppreífion , ce mine cet Ecclchaftique fupp'rimées. 

Ten avoic prié, i l fe rendir auffi-tór au 
Monaftere , aflembla les Religieuíes , 
& aprés les avoir exhortées á fandihen 
Jeurs peines, par une réíignacion parfaire 
aux otdreí de la Providence, i i lear lut 
une lettre circulaire de l'Archevéque á 
toares les Reiigieufes íupprimées de fon 
diocéfe : le Pré!ar j aprés leur avoir té-
moignétoute l'aííliólíondans laqnel'e leur 
fort l'avoic plongé , les exhorroic á ne 
voir que Diea dans ce rriíle évéhefnent, 
a s'abandonner entierement a fa provi-
dence , á rr.crirer plus que jamáis , pac 
une parfaire fidélicé á leurs devoirs , íes 

' récompenfes éternclles j á fe bien pei> 
fuader que les moyens les plus furs de 

. les obrenir éroienc les atTlictions que 
leur céleíle époux avoir choiíies lui-meme 
pour renrrer dans fa gloire \ ce pieux 
Cardinal rerminoit fa lerrre par leur 
promertie fes prieies Se par leur offrk 

N iv 
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fes confeils & les íecours qui pouvoiens 
dépendre de luí. 

iaPrieurede JLa Mere Prieure de S a i n t - D e n i s * 
Saint - Denii • n • i • • , t /• /• 
écrii á ceik inítruite de couc ce qui venoic de le pat-
és. MruxdUs. j écrivic a celle de Bruxelles que fa 

maiíbn avoic quinze cellules pretes á la 
jrecevoir & fes filies j luí annon9anc que 
chacune garderoit fon rang de religión , 
& que comes íeroient trairces j faines &; 
mala Jes , comme celles de la Commu-
naucé , ce qui feroit égalemenc obfervé 
dans les, auues maifons^ du Royaume, 
Cette déclaracion étoic d'autanc plus 
louable, que ees faintes Religieufes avoient 
demandé avec inílance , de n'occuper a 
S a i n t - D e n i s que Ies dernieres places , 
de n'avoir au Chapitre , ni voix aóbive 
ni paflive: elles en avoient meme écdc 

letere de ainíi á M . l ' A b b é Bert in ; mais, dans 
h]Bemn tcÉ-vxnQ lettrc bien digne d'un vrai Supérieur 
iesde^ra^z-rempli d'une tendreíTe vraiment patee-, 

nelle, i l Ies avoit exhoucées á fe déíiftet 
d'ime pareille demande , & leur avoic1 
ajouté que , pour de trés-folides raifons, 
i l étoit convenable qu'elles fuífenc toutes 
regardées comme membres de la Coni-
munauté de S a i n t - D e n i s . 

Quelque tems aprés le Receveur d© 
accordée a ja caiife ¿Q religión leur donna un écrit pac 
celles de^rw . , . 0 - , r , r 
miles de felequei i A r c h i d u c OÍ Ion epouíe leur per-
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mettoient de fe retirer en France, comme retírer m 
elles le defiroiem , avec une aííurance F̂rance' 
pour chacune, d'une fomme cíe deux ceas 
dix flotins pour leur voyage, mais fans ef- v 
pérance de penfion pour i'avenir: pai le 
me me écric i l leurétoit permis d'empor-
ter les corps des Mer.s Arme de Jefus de 
Anne de Saint-Barthelcmi : ftiais quanc 
z. QQWI At Saint-Albert > o\\ ajoutou que 
les raifons qu'elles alléguoient pour le 
demander, érant diíférentes , 011 ne peñ-
foit pas qu'on düc le leur accotder, ainíi 
que Targenterie de leur Eglife , qu'au 
furplus esles pouvoient partir qaand elles 
le jngeroient á pr^pos. Ces Religieufes 
virenc avant de partir, enlever leurs vafes 
facrés & deux lampes d'argent qu'on 
porta á la Monnoie. Leurs parents re- Leur coa* 
doublerent alors leurs effbrts pour lesragc' 
reteñir; ce combat n'ébranla poinc leur 
courage , mais i l couta infiníment á leuc 
tendreífe j une fur-tout, & des anciennes , 
renoneja généreufemen; á des offres les 
plus avantageufes, difant que pour con-
íerver fa vocation y elle étoit prete d'allec 
á pied au bout du monde : difpoíirion 
d'autant plus édiíianre qu'ayant des rhu-
matifmes aux deux jambes , elle ne pou-
voit aüer defa ceüule au choeur , qu'avec 
beaucoup de pebe 5 difpoíition qui fera 

N Y 
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furement un jour , la condamnation ¿é 
plrfíeurs de fes Scenrs qui auront eu 
plus cTegartl á la chair & au fang qu'aux 
éíigágemeni íacrés qu'elles oru contraftés 
avee téur Dieu. D'a.ures, fur une crainte 
epe leurs parens táchoiáht de leur infpi-
rer 3 d'étre íupprimees en France , répon* 
clirenr qué quanvi elles ne feroienc que 
trois mois de pkis Carmélices , elles 
r.e poiuroienc acheter trop cher ce 
boriheüir, & que íi eiíes éroient fuppri-
ttíéts une fecoude foisj elles mandieroienc 
leur pain. Les jeunes imiterenc la fer-
inecé des anciennes;il fallut fiirtóuc le 
plus grand courage á la Mere Prieure r 
témoih de ees fcéue's actendiiíTances , 
qui déchiroieut fon coeur vraimenc ma-
ternel ; follicitée d'aüleurs elle - meme 
par fa famille qui ku líe íes ofíres Ies 
plus íédüifantes elle fe monírafupérieure 
a tour. 

Gomme on avoit préfeme une fe* 
conde Requere pour demander le corps 
de Saint Albert ^ le Depuré de Saint' 
JDcnis 9 qui avoir fait á Bruxelles le fe-
cond voyage dont on étojt convenu ¿ fut 
obligé d'y reftsr rrois femaines pour atten-
'dre laréponfe a la Requere. Pendanr rout 
ce tems , íes Carmélires de Saint-Denis , 
peí fuadees que leur» Scsurs de BruxdUs 
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avoient plus befoin que jamáis, des fe-
c o u r s du Cie l , redoublerenr l eu r s ptieres 
á la Tres-Sainte Vierge Se <i PArchange 
Saint Michel) le conjurant de s ' oppofe r 
á refprit de rénebres > & de conduife avec 
f u r e t é en Frunce 3 leurs cheres Sceurs. 
Madarae Loulfe ayant í*u qu'élles étolenc 
prétes de p a r t i r , demanda & re^us de 
M . le Comiede Vcrgennes les paíTe-portSj 
& de M . le Barón d'Oigny , les voitures 
néceífaires q u i partirent auffi-tót a v e c 
trois perfonnes qu'on jugea p o u v o i r écre 
útiles a u x Reíigieufes dans leur voyage. 

L'Eveque ¿'4'nvers inftruit depuis lov.g- ixhvmat'm 
tems que Madarae Louife déíiroic & ia yítItAnnt 
avoic obcenu le corps da IZMZXQ JnnejcS: Banh¿~ 
de Saint Barthélemi, qui , comme je Tai 
dic, croit chez íes Carme-lites de cette 
ville, fit la levée du corps , avec toutes 
les formalirés uíitécs. Le Théologal de la 
Cathédrale, aprés avoir précé l'ermenc 
entre les mains du Prélar, fur chargé de 
le tranfporter á Bruxelles , toutes les 
Reíigieufes, en manteaux &: un cierge á 
la main, le re^urent á la porte de clóture 
& le placerenc dans le Cnapitre , a cócé 
de celui de la Mere ¿Inne de' Jéfus. Le 
refpeóhble Prélat , q u e le Seigneur a 
appelle á luí j depuis c e t t e tranflation 9 
avoit defendu au Théologal de lien re-

N vj 
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cevoir de toutes les dépenfes qu'elle 

lettredel'E-avoir occaíioniiées \ i l écrivic alors á 
^ueád , ¿ . Madame Louife pour lui demander , 
dame Louift. comme une grace , quand la Mere Jlnnc. 

de Saint-Barthékmi feroit canonifée , 
d'en donner une relique coníidérable á 
la viüe ü Anvers qui n'avoic vu partir 
qu á regrec, ce précieux dépóc; i l ajou-
toic qui l avoií cru devoir faire mentioti 
de eette demande, dans le procés-vcrbal 
d'exhumacion qa'il avoit fait. Deux Re-
ligieufes feulement &Anvers déílrereat 
de palfer en France , & demanderenc d'ac-
compagner la précieufe relique , a fin de 
vivre & de mourir aaprés d'elle y- mais 
celies de Sa nt - Denis n'ayanc plus 
de place á cédec fu rene forcées de les 
re fu fe r, 

ixlramatlon L Archeveque de Maines ayant donne 
i i \ A e r t A n n e ^ ordres pour retiret le corps de la 
d&Jifms* Mere Aune de Jefus du caveau oú il re-

pofoicj le Provincial des DéchauíFés 5¿' 
deux de fes Religieux , le Députe de 
Saint- Denis Se M . de Fillegas , écanc 
entres dans la Communaucé , trouverent 
le cercueil pourri & hors d'état d'étre 
tranfporté: le Prélat en ayant été informé, 
depura, pour remédier á cet inconvénient, 
fon Archipretre , fon Official, foq, Pro-
snoceur, ua Avocat ¿ un Notake , un 
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Curé de la Vi l l e , deux Médecins & deux 
Chirurgiens; le Nonce y envoya fon Au-
diteur ^ le corps ayant été découverc , 
en leur préfence , ils trotiverent enciere 
une partie des habits done i l avoic été 
couvert en 1653 , ainíi que les fleurs 
artiñcielles qu'on avoit jettées deííiis \ 
mais on ne crouva qu'un fquélene done 
t¡ne parcíe étoic en pouííiere ; ees pré-
cieux reftes furent mis dans un nouveau 
coffre auquel on appofa les íceaux; une 
odeur embeauma une partie des aíliftans. 
L'Archeveque de Maiines écrivic á JVIa- tettre de 
dame Louifc qu'il voyoit avec regret , a f ' S ? ^ 
le pays cSc fon Diocéfe prives de ees á Madatpo 
íaints cotps , ce qu'il regatdoic comme'£<'!í^* 

, un pronoftic de malheurs. 
Cette importante affaire terminée ; 

Ies Religieufes ayant eu la permiffion 
d'emporter les habits , linges & atures 
effets á leur ufage , les envoyerent d'a-
vance á Saint Denis : elles enrenr , avanr U viííteles 
de partir , la confolation de voir leur c¿arr^f¿2áe 
Archevéque meler fes larmes avec- les 
leurs ; aprés leur avoir dit la Meííe , 8c 
les avoir toutes communiées, i l vouluc 
leur faire une exhortation au Parloir ; 
mais a peine eut-il commencé,qu'il s'atten-
dric tellement qu'il ne put continuer : 
i l bénit j pour le dermere fois, les cheres 
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Filies defqueües i l ne put qu'admirer I i 
réfígnation $c le courage. La Socar Thé~ 
refe de Jefus , $ Alofl •> séio'ii déja rendue 
á Saint-Derits , accompagnée du Barón 
de Méer > fon frere, & de la Sosur Ferdi-
nande qui avait obcenu de ía faivre j elle 
prit la place qu'on avoic oííerte á la 
Mere Caroline , fa Prieure, qui préfára 
á la maifon de Sa'mt-Denis , celle du 
béguinage de Gand ; ees premices du 
Carmel de Flandres fu rene re§us avec 
beaucoup dá joie. 

liles obnen- Les Religieufes de BruxellesmyiqatWQS 
Ts^AWcn. 0n aV0Ít re^íé cleUX foÍs Ie COrPS fe 

Saint Albert ^ firenc une troiíieme tema.-
tive & employerent la médiacion de la 
DucheJJe a Aremherg ̂  qui avoic coujours 
térnoigné beaucoup datcachemenc a la 
Communaucé , & qui obeint enfin ce 

owhdesá corps tanc deliré du íainc mareyr. Touces 
leur depare. ayant re(-u l'argeju; p0ur lem: voyage, i l 

ne leur reftok plus , ce femble, qu'á 
moncer en voiture , mais la veille de leur 
déparr le Receveur leur demanda l'ade de 
leur fondation, avec coures les letttes que 
la Prieure avoic recues de M a da me Louife, 
ce qui lui ayant écé conftaminenc refuíé, 
on s'oppofa á leur déparr: on arréra ies 
balocs & onvoulut les óuvrir*, on mena^a 
dé plus ia Prieure de receñir le corps de 
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Saint Alberto qnoíqb'il eüt été accordé 
par le Gouvernement : la Prieure fe 
voyant follicuée5 declara qu'elle avoic en-
voyé á Madame Louife Tadre de leuc 
fondation; mais que pour les lettres de 
cette Princelíe , elle ecoic difpofée á 
fouíFrir plutóc la more que de Ies livrer ; 
tm n'infiíla pas davanrage íur les lettres , 
mais on vouluc que les Religieufes fiíTenc 
ferment de renvoyer , dans i'efpace de 
deux mois, l'aóte de fondation , ce qui 
fut encoré refufé : on manda alors le Pro
vincial des Carmes, afinqu'ií obligeác Ies 
Religieufes d'obéir. Le Religieux n'ayanc 
point paru, & cette altercation ayant duré 
jufqu'á dix heures du foir, les Religieufes 
réfolues de partir le lendemain , a la 
pointe du jour, fe determinerent á faire 
le ferment exige , faifant obferver cepen-
dant qu'une fois arrivées á Sa'mt-Denisy 
elles ne feroient plus libres fur cet ani
de ; on leur fit promettre qu'elles feroient 
au moins touc ce qui dependroit d'elles , 
aíin que cet a6te fút renvoyé. 

Je crois devoir ajouter i c i , pour I'édi-
fication de mes ledreurs & á la louange ame' 
de ees dignes Filies de Saintc Thérefe ^ 
qu'au milieu de la douleut & malgré 
les peines & les embarras oíi elles fe 
ttouverenc, elles fment,, jufqu'au demiei 
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moment, exades á cous Ies exercices ele 
Religión , eníbtte que la regle ne ceíla 
que lorfqu'il n'y eut plus perfonne ckns 
la maifon , pour Tobferver. Le Provin
cial leur ayant dit la Meííe dans la nuic 
& les ayanc touces communiées , elles 
s'afremblerenc dans le Chapitre , y réci" 
terenc V l t i n é r a i r e Se Ies L'uanies de la 
Trés-Sainte Vierge,puis elles defeen-
direnc dans le caveau oíi elles dirent un 
D e p r o f u n i i s pour toures leurs dieres 
Soeurs défumes , qu'elles fe voyoienc 

leur départ forcées d'abandonner. On avoic mis les 
corps de Sa in t A l h e r t y 6c ceux des deux 
Meres, d n n e de JéfusBc / Inne de S a i n t " 
B a r t h é l e t n i , dans une voicure : les treize 
Reiigieufes de Bruxe l les ¿ & deux de 
V^ilvorde fe placerent dans trois autres 
voitures , & partirent le i o Juin 1783 9 
a cinq HeureSjdu matin. Les perfonnes 
reiigieufes, celles fur-tout qui aiment 
iincéremenr leur fainc écat Si la maifon 
d^ns laquelle elles iont embraíTé, peu-
vent feules bien comprendre les fenti-* 
mens de douleur dans lefqueis fe trou-
verenr, dans ce moment du départ , ees 

•Prédiaion f e r v e n t e s ép0ufes ¿Q Jefus-Chrif i . Je 
de la Mere . . 
Anne de J¿- crois devoir rapporter ici un trau qui pac 
&*» tradición s'eft eonfervé jufqu'á n̂ os jours , 

& qui prouve avec queile bomé le Sel-
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gneur fe communiquoic á A t i n e de J é f u s , 
fa fidelle époufe ; les Religieufes admi-
ranc un jourj en fa préfence, Tetendue 
& la beauté de la maifon qu'elles habi-
toient, elle leur dit fans heíiter j que 
quelque folides que leur paruííem ees bá-
timens ils feroient un jour ííi bien ren-
verfés qu'il n y refteroit pas pierre fur 
pierre j prédidlon que Tevénement a vc-
rifié-, malgré touces les precautions que 
rinfance Ifabelle } & fon epoux , avoient 
prifes pour préferver cetce Communauté 
de tout fácheux événement, & pour Ini 
aíílireu la plus grande ftabilité, peu de 
mois aprés le départ des Religieufes pouc 
S a i n t - D e n i s ^ elle a éte íi totalement dé-
truite , qu'il n'en refte pas , dit-on, le 
moindre veftige. Malgré les moyens que círconíiá»» 

ees borníes Religieufes avoient pris pour ces duvoya» 

fe dérober á la foule , elles rrouverenc á ^ 
la porte du Monaftere un monde prodi-
gieux dont le morne filence annongoit 
la confternation: le Pere P r o v i n c i a l des 
Carmes , &: le Député de S a i n t - D e n i s > 
fermoienc } dans une chaife de pofte, la 
marche de cette pieufe & refpeftable co-
lonie j M . de V i l l e g a s y la Doua i r i e r e , 
fa coufine, le B a r ó n de P e n t / y de fon 
époufe , avoient pris les devanes pour at-
tsndre Ies voyageufes á GhUenghin j Ab-
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baye de l'Ordre de S a ' m t - B e n o í t , ficuee 
á dix lieues de B r u x e l l e s , oü leur preraiec 
log-emenc écoic aíFuré. 

La troupe s'artera un moment á 
Chapelle miraculeufe dédíée á la Trés-
Sainte Vjerge, pour fe meteré de nouveaü 
ÍOLIS fa protedion : arrivées , elles lui 
attribiierenc l'heureux fuccés de leur 
voyage , n'ayant éprouvé aucune incom-
modite , quoiqu^il y eüt parmi elies des 
infirmes & des plus que fepuiagénaires, 

Leur cou- On euc la á admirer le courage d'une des 
,asc' plusjeunes, qui , vivemenc foilicitée pac 

fa íoeur, de venir voir fa famille qui de-
meuroit dans cet endroic, le refufa géné-
reufement toutes , au refte, écoienr éga-
lement déterminées á ne point s'arrcter 
chez lenrs parens qui fe trouveroient 
fue la roiue. Le frere d'une autre vine 
lui annoncer que leur pere écoic tombé 
en apoplexte, que l'unique moyen de le 
lappeler á la vie, étoic qu'elle revinr á la 
maifon paternelle. Cette Religieufe fut fai-
íie á cecre nouvelle, mais fon courage ne fe 
démencic point , quoique donnant á la 
imrure ce qu'elle ne pouvoic kii refufer, 
e'le réfifta c&nftamment aux plus vives 
follicirarions ^ de'pareilles difpoíicions 
feronc fans douce traicées d'aéles d'inhu-
manité par les perfonnes du íiecle, qui , 
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pleines de fes máximes , ne peuvenc 
goúter les chofes de Dieu, mais ees Vier-
ges fecventes auront été farement , par 
cetre conduitej trés-agréables á leur cé-
lefte époux qui a déclarrque ceux & celles 
qui aimeroiem plus que l u i , leur pere & 
leur mere j leurs freres & leurs íbeurs , 
ne pourroicnc ecre dignes de lui . A u 
refte, la jeune Religieufe apprit á S a i n t -
D e n i s , que i'apoplexie écoit fauflement 
annonoée, & n5etoit qu'un piége qu'oñ 
^t¥oir voulu lui tendré. 

L'AbbeíTe de G h i k n g h i n 8c t o m e fa 
Communauté qui attendoient les voya-
geufes , les re^urent avec les plus grandes 
marques d'aífeélion : elles furenc con-
duites d'abord á TEglife oú Ton donna la 
bénédidion du Saint-Sacrement; on leur 
fervit enfuite une grand díner, & felón 
l'ufage du pays , on y porta Jes fantés de 
Madame L o u i f e , & de toutes les Reli-
gienfes de S a i n t - D e n i s . M . de V i l l e g a s 
& le B a r ó n de P e m h y rerournerent alors 
á Bruxe l l e s . Des que les Religieufes eu-
rent appris qu'elles ptoient fur les terres 
de France j elles en concurenc la plus 
grande joie: ce ne fut dans les voitures 
que cris de V i v e n t le ROÍ & M a d a m e 
'Louife. Arrivées á Valenciennes, le Pro
vincial des Carmes, apiés les avoir con-
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feíTées, les qaitra pour retourner a B r u ~ 
xe l l e s : elies ne purenc s'empécher de re-
gretter un Supérieur, q u i , depuis long-
temps, les gouvernoii avec beaucoup de 
fageíTe & de douceur, regrets quí difpa-
rurent des qu'elies eureJic bien connu , 
á S a i n t D e n i s , celui que la divine Piovi-
dence leur avoit donné á fa place. Arr i -
vées chez les Carmeütes de Compiegne > 
elies y dépoferent une des deux Reli-
gieufes de F i l v o r d e q u i l e m éto 'n deftinée,' 
ayanr le plus grand emprefíement de fe 
rendre au lieu de leur deftmaríon 9 elies 
ne firent qu'une légere collation. 

^ S ^ v í r ü s * arriverenc enfin á S a i n t - D e n i s | 
' le 14 Juin. I I eft plus aiíé de comprentlre 

que d'exprimer les fentimens de joie , 
les lar mes réciproques de coníoíation 
que produifit la premiere entrevue, & . 
ceux de reconnoiífance que ees pieufes 
expatrjées témoignerenr á Madame Lou i fe , 
etant toures á fes pieds: TAuguíle Prm-
cefle , aprés les avoir fak reíever , les 
cmbraífa toutes avec la plus grande ten-
dreíTe. Elies commencerent des ce mo-
iisenc á reconnoícre qu'elles avoient ac-
quis une nouvelle patrie & qu'elles n'é-
toient plus étrangeres: les deux Commu-
íiautes s'érant mélées &c comblées d'amí-
lié reciproque, ne íirenc plus qu'un coetiE 
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& qu'une ame. Touces, au nombre de 
íbixame & une, allerenr au chceuroü l'oti 
avoit place fur une crédence, le corps de 
Sain t Alberc , & fue une aucre , ceux 
des Meres A n n e de J é j u s 8c A n n e de 
S a i n t - B a r t h é l e m i : elles chanterent un 
Te D e u m en aótions de graces de Tao 
quifícion des précieufes reliques de des 
rervences Qarméüces. 

Le 16 Févriec 1 7 8 5 , M . V A h h é de Proces-ver-

Tlol rac , Vicaire-Général de P a r i s , ^ ¿ ^ ' ^ 
Viíiteur General des Carmelites , enría corpst'aiats, 

dans la Communauré pour y faire , avec 
les formalices ordinaires, la vériBcation 
des corps des d^ux vénérables Meres : 
aprés les avoir places dans répaiííeur d u ^ 
mur, fous la grande grille da choeur des 
Religieufes, & y avoir appofé les Icclles, 
i l en dreíTa un procés-verbal , qui m'a été 
¿ommuniqoé. La Mere Prieure de B r w 
x e l l s avoir apporté une croix de C a r a 
yaca y qui avoit appartemi á Ste. Thére fe 
& qut fiu trouvée danS fon l i r , aprés 
fon décés, pzt A n n e de S a i n t - B a r t h é ~ 
i e m i . Sosar Converfe alors; elle l'avoic 
donnée á la Mere A n n e de J é fu s qui la 
porta toute fa vie : les Carmelites de 
B r u x e l l . s convinrent enfuire qu'elle fe-
roit portee fucceffivement par la Prieure 
en charge, ce qui avoit coujours été ob-; 
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fervé : la Prieare la préfenra á Madamc 
L o u i f e , qui la remic auíli-tóc ala Mere 
J u l i e , Prieure alors. 

Des le jour de l'entrée des Religieufes 
Flamandes, on leur donna j comme on 
les en avoic prévenues ^ leur place au 
choeur & au réfeótoire, feion leur rang 

iesFlaman-de profeííion: eües furenc mifes enfuice 
fíLÍsáMef"en 0ffices & admifes au Gíiapitre; Mef-
dames de dames de France j dans un voyage qu'elles 

íirent á Sa in tDen i s ' ^ demanderenc á les 
voír : ees Princeíres les félicirerent fur 
le eourage qu'elles avoienc moncré dans 
leur malheur, & leur aífarerenc qu'elles 

EtauRoi . n'avoienr, en France > ríen de pareil a 
craindre.Le Roi» dans une de fes viíítes , 
paruc egalement fatisfait de voír ees KQ-
Jigieufes réunies á celles de Ó'^inf-D^ii1; 
lorfque Madame Louife les préfenta á 
Sa Majefté , el les lui firenc leurs trés-
humbles r'emercimens de Tiníigne faveuc 
qu'elie leur avoic accordée , en leur 
donnant une retraice dans fon Royaume* 
Ce Prince, le meilleur des Rois, a bien 
voulu ajouter un nouveau bienfair, non-
^feulemenc aux Carmélites des P a y s - B a s , 
jnais encoré aux Religieufes des autres 
Ordres, qui,de fon confentement, étoient 

Í)aíFées en France , en leur accordant des 
eures de nacuralifaúon. 
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Deux mois aprés l'arrivée des Carme- M. de Vl l -

lites de B r u x d k s á S a i n t - V e n i s d e l ^ ¿ S a i n K 
Vi l l egas vine , pendant les vacances , 
leur taire viíite, inviré par Madame Louifc 
qui voulut le rendre témoin du bonheuc 
de ees Religieufes : elles profiterenc 
de cette occafion poür lui témoigner de 
nouveau touce leur reconnoillauce 
pour les fervices importans qu'il leuc 
avoic fegidas % 'a Mere Prieure lui marqua 
la íienne en lui faifant préfent du portraic 
de la pieufe Princefle, que ce refpec-
table Magiftrat reguc comme un don des 
plus précieux. Dans l'Eíé de 1 7 8 4 , ¡e LeProvindaí 

Provincial des Carmes du B r a b a n t vine víemlesvoir. 

auffi voir fes cheres filies, comme i l le 
leur avoic pro mis : i l recuc de M . I'Ar-
cheveque , á la demande de la Mere 
Prieure, des pouvoírs pour les confeíTer, 

Le Pere Général ayant appris leur ar- let.tt.e ^ 
rivée á S a i n t - D e n i s j leur éctivic pour Pere Géné^ 

les féliciter, & fe réjouir avec elles de "¿¿"^ J;2¿' 
l'heureux & faint afyle oú elles fe crou ríes á S a á ^ 
voient; i l ajoutoit dans fa lertre que la DeníS% 
conduice de celles de leurs Soeurs qui 
n'avoienr pas voulu les imicer , devoic 
les faire tiembler pour elles, & finilfoic 
par les exhorter á la plus vive reconnoif-
fance envers Dieu, qui leur avoit donné 
la grace de la peifévérance, Se envers 
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Tauguíle Princeííe qui s'étoit donné tant 
t eu r í l oge . de peines,pour leur procurer un aíyle afluré 

pour leur íaluc. On peuc diré, á la louange 
de ees Rehgieufes étrangeres , que leurs 
vertus & leur excellent caradere Ies ont 
fi promptement & fi parfaireraent unies 
á celles de S a i n t - D e n i s , qu'ii ne leur 
en a rien coüté pour fe conformer en 
tout á leurs ufages. Elles ne paroiíTenc 
regrerter , de touc ce qu'elles onc aban-
donné dans leur patrie j que leurs cheres 
Soeurs qui n'oncpas eolecourage d'accep-
ter, commeelíes, lesoíFres généreufes de 
Madame Louife : quelques-unes cepen-
danc des autres mairons ont íuivi de-
puis , leur exemple. 

Autres re- Les Carmélites P a r i s , m e Sa in t " 
Royaume5 le ^ac1ues > ^ rue ^e Gr tne l le , déíirant 

poííéder de leurs ScEurs expattiées, Ma
dame l o u i f e , pour les fatisfaire j en a 
fait paíTer dans ees deux maiíbns , qua-
torze de la Communauté de Termonde. 
La maifon rue C h a p ó n en a re^u deux 
de V i l v o r d e , & cinq de Bruges, La mai
fon de Pontoi fe a donné également 
afyle á la Prieure de Cour t ray ¿ á trois de 
fes Religieufes 8c á une de Bruges. Une 
ancienne Prieure de C o u r t r a y , la Prieure, 
une ex-Prieure & deux j^unes Carmélites 
de C a n d ont été recues k G i fo r s . Une 

ancienne 
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anclenne de T o u r n a i , une aatre de 
• G a n d , onc été envoyées á Troyes ea 
Champagne. Deux Soeurs du voile-blanc s 
íbnt paílees j l'une á la maifon de P a r í s * 
r u é S a í n t - J a c q u e s , 8c l'autre á Cha t i l l o r t ' 

f u r - S ú n e . Ainíi des Carméliies fuppri-* 
mees , les Gouvens de France en ont 
recu jufqu'á préfent cent deux, & ceux 
<de la F í a n d r e francoifs dix-netíf ; ea 
touc cent vingt-une ont été admifes 
dans le Royaume , par la bonté du R o í , 
& la proteclion de Madame L o m f e ; o n 

voit par-lá , que le pins grand nombre 
^ft reñé dans les Pays -Bas . 

Le Souverain Pontife P i e V I , in* Bref i * 
formé de tout ce que l'augufte Princeííe f ^ 7 / 1 ^ ' 
sivoic rait en raveur de íes boeurs afta-
gees, luí adreíTa, en 1785 > un Bref pac 
lequel i l TaíTurcit que l'afyle qu'eílc avoic 
bien voulu procurer 3 dans le Royaume 
de F rance , aux Religieufus de la F l andres 
^Autrichienne, & aux Carmélites fur-cout, 
avoit confolé fon cceur qui avoit été 
vraiment confterné fur leur malheureux: 
fort : aprés Tavoir féliciré d'une aí l iou 
auífi généreufe, lui avoir fait remarquec 
que ce n'étóít pas feuiement pour ell» 
que Dieu l'avpit appellée dans la retraite, 
que c'étoit de plus afin qu'ellefut unré -
fuge á ees pauvres ¿trangeres, & apre^ 

Q 
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Ten avoir remerciée, ainfi que le Roi, foti 
neveu, done Dieu récompenfoit la piéí,é 
& l'aítachemem á TEgliCepar difFérens 
dégrés de gloire &c de profpérité , Sa 
Sainteté luí donnoic & á la PiinceíTe , fa 
bcnédi¿tion apoftolique. 

Une Garmélire de G a n d qui éroit 
teftée dans le monde , inqniéce , avee 
raiforv, fur le parti qu'elíe avoic pris , 
aiyanc fait prefenter á R o m e , en 1784 , 
au Cardinal Grand - Pénitencier , une 
Supplique pour favoir ce qu'elle devoic 
faire pour lacquít de fa cohfcience , elle 

Bácret de la redije, en réponfe, un decret de la Grande-
íuTReíSeu- Pénitencerie , qui a été répandu dans les 
fes í n ^ ñ - Pfiys- 'BeLS, & qui décide que toutes les 

Keligieufes des Couvens fupprimésj font 
oblígées de fe retirer dans míe maifon de 
leur ordre, ou dans quelqu'autre , puur 
continuer d'obferver leur réglcj 6c que 
calles qui en feroient abfolumenc empe-
chées ^ doivent Yivre dans le monde , 
tres-retirées , pratiquer de leur regle , 
t o u t ce q^elies pourront / portet 
ineme fur rnabit le pks modeíle , une 
tnarque qui leur rappelle fans ceíTe , 
celui done elles avoient été revecue^ 
¿giis la Religión. 

^iHísie^- Je crois devoir ajouter ici que le zele 
STur fgiÍ! & Ift charitc ^€ Madamc Za^i/e ne fe fom 
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pomc bornés á fes dieres Sosurs Ies Car-
méikes^ plus de deux cens Reiigieiifeí 
d'auncs inílituts qui onteu lememe forr, 
onc égalemenc éprouvé fes bontés; c'eH 
par fa proteétion , que des iílles de 
la bienheureufe Colecte ont trouvé un 
afyle dans la maifon des Capucines de 
P a r í s : quatre Religieufes de VAnnonciade 
eélej ie de T o u r n a l onc obtenu , par la 
méme proteélion , une retraite dans la 
Communauté des A n n o n d a d c s de S a i n t ' 
D e n i s que cetce pieufe PrinceíTe , depuis 
qu'elle s'eft confacrée á Dieu dans la 
Religión , n'a ceííé , jurqu'á fa more, 
d'honorer de fon eílime & de fa prp-
tedion; auffijces fervenres Religieufes 
pénécrces de la plus vive reconnoifTance j 
n'ont ceííé de priér > chaqué jour , le 
Seigneur, pour la confervation de fon 
auguñe perfonne Sz onc monteé , á fa 
more, les plus fenTibies regrets. 

Falle le Ciel que les Religieufes dti Soirhaks i$ 
Carme , reftées dans les E t a t s - A u t r i c h í c n s t i'awleurí 
& au milieu du monde , qui iironc 
fans-doute cetce vie de la Mere An-ne de 
Jefus , & fur-tout la relación qui y eífc 
joince des cvénemens de la F landre 9 
.penfenc, & fouvenc, á ce qu'elles vou-
dronc avoir fait a l'heure de la more & au 
esmpee rigoureux qu'elles auront á rendr^ 

O ¡j 
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un jour , fur leurs engagemens folemneís 
& facrés, avec íeur céleíle cpoux qu'elles 
jiie peuvenc ignorer erre un époiu |aloiix 
du coeuc & de ia fidélité de fes epoufes! 
FaíTe le ciel qu'elles fe déterminent enfia 
a imiter leurs ferventes & courageufes 
ScEiirs de B ruxe l i e s , en correfpondant s 
comme elles , aux deíirs de Madame 
í o u i f e & o n t le cccur magnaijime, quoique 
livré á la douleur, fur leur trifte forc, 
s'eíl jamáis fermé a la compaíHon } & qui , 
tant qu'elle a véca y s'eft montré íincere-
ment difpofée á leur tendré les bras. Ce 
font , en terminant mon ouvrage, les 
vccux ardens que je préfence au Seigneur, 
jfous les aufpices & pac rinterceílion de 
la Sainte Carmélite done je viens de dé--
crire les vertus. Ainfi foit-il . 
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D E S L I V R E S 

DE L A V I E D E L Á M E R E 

A N N-E D E J É SU S. . 

L 1 V R E P R E M I E R. 

A nítífance. Ses parens. Son frére. Jé-'-
fui te , psge i . Anecdote Tur Lnther', 1. Mot i f 
de Sairite Thérefe dans la reforme du Carme!» 
Mort du pere d'Anne. Elle eíl muerte jufqu'á 
fepc ansj 3. Elle recoic la Confirmation aveé" 
p'iété. Mort de fa mere. Son a'íeule la prend 
chez elle, A neuf ans elie recourt a la Sainte1 
Vierge, 4. Ses pratiques de pieté. Elle ñ i t 
voeu á dix ans de chsñeté perpétuelfe, 5. Elle 
eíl recherchée pour le mariage. Elle refufe^ 
conílammenr. Elle cherche en vain á eífacec 
fa beauté y 6. Elle vá a Plaifahce avec fort? 
frere, 7. Ea mort d'une amie la détache de 
íou t , 8. Ade d'humilité á un grand repasa 
Voeu d'entrer en Religión , 9. Réfolution d© 
ne prendre goüt a ríen. Le P. Rodrigues, fon-
ConfeíTeur. Docilité d'Anne á fon Direfteur, 
l o . Eloge du P. Rodrigues. Pénitence de la 
jeune Anne, & fes ceuvres de pidté, 11. Com^ 
ment le P. Rodrigues la dirige, 13. I I l'hu-
milie, 14. Jéfus-Chriíl lui apparoit, la loue&' 
lá bémt ̂  18. Ses progr^s dans la ver tu. 

O i i j 
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c^votion au Saint-Sacremenr. Le déraon Far-
íaq.uej 19. Ses grandes mortifications. Ses ceu-
vres de charite, 20. Elle faave la vie a un 
crimmel. Son fcmpule fur cela. Naiííance de 
Finíante Ifabellc, 2,1. Elle préferve Plaifance 
d'un grand raalheur, as. Elle eíl géneralement 
efttmee. Son grand deíir d'entrer en Religión,. 
14, Elle tombe tout-a-coup malade. Elle eft 
déiefpérée3 2.5. Un remede la met hors de 
dsoger. Le P..Rodngués la i fait connoítre la-
-ráfort-ne du Carmel, 0.6. Sainte Thérefe lu i 
ecrit pour la recevoir. Cetre nouvelle la guerit 
entitremenr. Tentation de découragement, 2.7. 
Ses ConfeíTeurs la déterminent pour le Car-
íTiel, 2.8. Máxime de Sainte Thérefe fur les 
dors. Mirada avant ion depart, 29. Prediélions-
a fes parentes , 30, Elle part pour Avila. Ren-
contre d'un jeune homme maltraité par Ies 
domeíliques, 31. Rencontre d'un vieillard. 
Viíion furnaturelle, 32. Son entrée au Monaf"? 
tere d'Avila, 33. 

2 L I V R E S E C O N D. 

Elle prend l'habit de Religión. Sainté 
Thérefe lui donne le nom d'Anne de Jefus, 
Dés^-lors trés-parfaite, 34. Elle eft tentée de 
la faim. Attention fur cela de la Soeur Anne 
de S, Barthétemi, 35. Sainte Thérefe va a 
Avila & connoit le mérite d'Anne. Elle va-
fonder á Salamanque , & voit en chemin 
Saint Jean de la Croix, 36. Elle y appelle 
Anne de Jéfus. La fait maitreíTe des Novices, 
Elle Tenrirnene á Albe pour une fondation, 37, 
La ramene á Salamanque. Evénement au fu jet 
d'une fécu lie re. Anne de Jefus fe rompt une 
yeine, 38. Les Médecins^'vu la.ruptui-e. de ft 
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verne 3 en defefperent. Sa profeífion efl dif-
ferée. Son ConfeíTeur la confole. Elle demandé 
d'écre Soéür converfe, 40. Sainte Thérefe s'y" 
oppofe. Anne íait profeflion & tombe en 
extafe. Changement dans l'Ordre á cette occa-' 
íion j 41. Anne de Jéfus fornie fes Novices á 
une haute perfe^ion , 4a. Pauvreté de la 
maifan. Ses extafes fréquentes, 43. Máxime 
de Sainte Thérefe fur ees états. Anne éprouve 
de grandes féchereífes. Elles ceñent, 45. Sa' 
confine Marie fe reunir á elle. Son unión 
intime avec Sainte The'refe revenue a Sala-
manque. Pie V mort,leur apparoit, 46. Deux 
demoifeiles de Veas penfent á y faife une fon-
dation de Cannélites. Réve de l'ainée, 47» 
Miracle a la nouvelle maifon de Satamanque. 
Sainte Thérefe humilie Anrie dé Jefus, 49. 
Sainte Thérefe va fonder á Ségovie. Ifabelle 
des Anges , Novice d'Anne de Jéfus. Sa piété 
& Ta mort , 51. Démarches de Mademoifeile 
Godinés, pour fa fondation de Veas, 5a. Elle 
obtiene les permifííons de Philippe I I , 54. 
Sainte Thérefe retourne a Avila. Elle va avec 
Anne de Jéfus faire la fondation de Veas, 53, 
Ce qu'elle fouíFre dans le voyage, 56. Miracíe' 
pour une MeíTe. S. Jofeph les délivre d'ün 
danger, 57. Autre prodige. Les deux Fon-
datriees prennent íe faint habit. Anne de Jéfus1 
eft Prieure, 58. Ecrits de Sainte Thérefe á 
Vinquififion , 60. Notre Scignenr la raífure. 
Apparition de S. Jofeph. Sainte Thérefe ya V 
Séviíle, é l . 

L Í V R E T R O I S I E M E . 

Fervenr éu Monañere de Veas 3 6a. Une 
Kovice renyoyée par ordre de Notre Sel-

ü iv 
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gneur. I I en donne quatre autres \ Anne 
de Jéfus, 63. Elle connoit l'intérieur de fes 
Filies. Novice qui cele un peche, 64. La Mere 
conduic fes Filies a la plus haute perfedion». 
DifFe'rens traits3 66. Mortificatíons d'Anne de-
Jefas 3 69* Fondation d'un Monaftere de Dé-
cbauífés prés de Veas, 70. Les deux Fonda-
trices de Veas fom profeífion ^ya,, Guérifon 
jniracuieufe de Catherine de Jéfus. Anne de 
Jéfus convertir un raauvais Prétre y 74. On 
Fenpoifonne. Autre converfion , 75. Elle pro
cure ie falut d'un Ouvrier écrafé par un mur.'-
El!e guérit miraculeufement Catherine de 
Jéfus, 77. Elle déiivre du fupplice un pauvre 
homicide. Divifion entre Ies Carmes Mitiges 
& Ies DéchauíTés y 78. Saint Jean de la Croix 
perfécuté. Sainte Thérefe obligée de fe rerirer 
á Tolede, 79. Entregue de la Mere Anne & 
¿e lean de la Croix. I I torabe en extafe t. 80. 
Eloge qu'en fait Sainte Thérefe. Le démon 
tente une Novice, 81. La Mere Anne Ten de-
l ivre , 82.. .Elle la guérit d'une grande blef~ 
furej 83. Evénement fur une grille dans le 
Choeur, 84.. La Mere Anne rééiue Prieure», 
EHe fait d'autres miraclés, 86. Elle recoit des 
faveurs fingulteres du Seigneur. Elle en com-
raunique á: fes filies, 88. Sa veine fe rouvre5 
89, Elle fait reftituer un vol. La divifion entre 
Íes Mitiges & les. Reformes continué , 90» 
Deux Déchauífés dépvuss á Rome , 9a. Vaines 
tentatives d'un Provincial des. Mitiges, au-
Y>rhs d'Anne de Jéfus 3 93. Catherine de Jéfus 
éíue I'rieurej 96. 

L I V R E Q U A T R I E M E . . 

^jLa Mere Anne va faíre la fondation ¿0 



S O M M A I R E S. 301 
Orenade. Oppofition de l'Archevéque 3 99. 
Orage excité par le demon. Saint Jofeph 
les déüvre d'un danger. Autre obflacle á 
la fondation 3 101. Elles fonc recues chez 
Louis de Mercade. Sainte Thérefe repread la 
Mere Anne de Jefas, loa, L'Arckevéque con-
fent á la fondation , 105. La Communautc 
fouíFre de la pauvreté, io5. Maladie de la 
Mere Anne ,107. Sainte Thérefe luí appacoít. 
Et la guerit, 108. La Mere Anne recoit des 
PoílulanteSi, 109,. Un morceau du mantean de 
Sainte Thérefe guérit Jean de Gufman, 110* 
Docilité de la Mere Anne fur la Communion 
fréquente, m . Elle, préferve S. Jean de la 
Croix d'un grand danger. I I eft attaqué de la 
peñe. Une relique de Sainte Thérefe le guérit, 
I i3v La Mere Anne en eft attaquée. Elle eíí 
guérie de méme. Elle eft élue Prieure á Veas. 
& n'y va point. Elle envoiefaire la fondation 
de Malaga, 114. Son difcernement fur une 
Religieufe raéiancoliquej 115. Prédiélion de 
S. Jeán de la Croix á un DéchaníTé député á 
Rome. I I qukte la- reforme. Prédiñion do la 
Mere Anne, 116. I I meurt repentant, 117^ 
Sainte mort de la Religieufe méfancolique. Le 
Démon furieux maltraite la Mere, 118. Ses 
révélations fur Sainte Thérefe. Sur le frere 
cTune Religieufe, 119. Le corps de Sainte 
Thérefe ttouyé entier, 120. Lettre miraculeufe. 
de Sainte Thérefe, i a i . La Mere Anne va 
fonder a Madrid. Miracle dans fon voy age, 
l a i . La Mere guérit míraculeufenjent le frere 
Sacriftain. Le Comte Trivulce guéri miracu-
léufement par Sainte Thérefe 124. Confiance. 
dé la Mere Anne dans la Providence, 12.5. 
Elle rcnvoie une Novice fort riche & trop. 
ibible j ia6. Elle multiplie des pains. Et rhuile, 

O y 
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de !a lampe, 12.9. Elle refait un vafe brife. t e t 
écrits de Sainte Thérefe approuve's par I'inqui-
lition , 130, On les fait imprimer. La Mere 
Anne louée par les favans. Éc par Jean de la 
Croix, 131. Sentimens de Philippe I I , á fon 
fujet, 132.. Son síFedion pour fes filies. Elle 
guérk une Reügieufe, X33. Son difcernement 
fur une jeune Payfanne, 134. Avantage qu'elle 
procure á une Converfe, 135. Elle change de 
maifon, 136. Elle gnérit & convertit un ef-
clave Maure. Elle guerit Marie de Cordoue* 
Prodige des cierges de l'autel, 137. Son vifage' 
rayonnant. Elle fait rendre une femme enlevée 
par un Prince, 138, Elle apprend, par révéla-
tion) la mort de trois perfonnes, 139. Et une 
defobéiííance du Frere Jean déla Croix. Sainte 
Thérefe lui apparoit fouvent , 141. Elle la 
gue'rit étant á Textrémité, t-qi. Sa vigilance 
malgré tous fes maux. Elle contribue h diverfes 
fondations.Projet de rétabliíTement du Carmel" 
reformé en France, 143. 

L I V R E C I N Q U I E M-

l e Pere Nicolás de Jéfus élu General d e f 
Héformés. Son confeil de fix Définiteurs, fait 
des loix qui mécontentent les Religeufes, 14^ 
Sentiment fur la eonft'itution qui regarde les 
GonfeíTeurs , 146. Conduite fur cela de 1$ 
j^Iere Anne, 149. La Mere Anne obtiént 
du Pape Sixte V , les graces qu'elle avoit 
demandées ^ 151. Mécontentement du Pere 
Nicolás & de fon confeil , 15a. S. Jean de 
Ja Croix mortifie pour cela. Le Pere Nicolás 
dépofe la Mere Anne de Jéfus. I I lui ote 
la Communion quotidienne ^ 154. Délica-
seíTe de confcience de Ja Merei 155. Son vrái 
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fentíment au fujet des ConfeíTeurs, 157. Sa 
foumiíTion fnr la pénitence impofée3158. Elle 
refufe le crédit de Tlmpératrice pour en é t re 
déchargée, réívElle fait retrouver une hoñie 
tcmbée. Faveurs qu'elle recoit de Notre Seí» 
gneur, 161» Elle prédit la mort du P. Nicolás 
de Jéfus, 16a. Elle va á Salamanque, 163.. 
Elle voit ^ Albe le corps de Sainte Therefe, 
164. Sa vie fainteá Salamanque, J6$' Ses fu -
bliraes connoríTances. Elle eítconHiltée par Ies 
favans. Ses fentimens d'humilité, 166. Elle eft 
élue Prieure, 167. Ses foins dans cette place 3 
168. Ses fentimens fur fa févérké, 169- Son 
recueillement, Sa mortification, 170. Diverfes 
gnérifons miraculeufes&autres prodiges, 17T. 
Elle recoit d'excellentes Novices. Sa bene-
diélion'fur un enfant nonveau né. Dans la 
fuite bonne Carmélite, 172,. La mort d'im 
DéchauíTélui eft rlvélée, 173. Saprédidion fue 
l'eledion du Général,. Autres prédiólions ,174» 

E I V R E S I X I E M E . 
Dieu la comble de confolations. Diverfes 

Vifions fue Ies fondations en France, 176* 
Projet & diverfes démarches pour rétablille-
mént du Carmel en France. Prediélion d'Anne 
fur cela » 177. Zele pour cela de Madame 
Acarie. Premier Monaftere ^ París, 180. Troi-
fieme apparition de Sainte Thérefe á Madame 
Acsrie. DifRcultés des Supérieurs Efpagnols ¿ 
180. Départ de la Mere Anne pour la France 
avec cinq Religieufesri84. Chúte dangereufe 
de la voiture^ 1̂ 5*1 Henri I V fe recommande 
a leurs prieres. Bulle de Clement V I I I pour 
l'e'reílion du premier Monaftere, 186. Vertía 
<ie Ja nises de l'AbbeiTe deSaintes^^iSjy 
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rivée des Carméiites a Paris. Elles entrent dan.S' 
leur Csuventj 188. La Mere Anne regrette 
les DéchauíTés. ^on projet de Ies etablir en 
France3 1-89. EUe recoit des Novices, 190^ 
Fondation á Pontoire", 191. Prodige au ñijet 
du langage. Aridités de la Mere Anne de Jefus* 
"Peine de la Mere Anne tronchant les Admi-
niñratevirs, 192,. Notre Seigneur la confole 
& I'inffcrmr. Mort de la No vice attachec a Ma---
dame Acarie, 195. La Mere Anne va faire la 
fbndation de Dijon, 197. Elle pafíe a Clair-
icaux 3 198. Elle eñ atraquáe d'nne maladie 
contagieufe. Sainte Thérefe lui apparoíc & !a; 
guérit, 1^9. Nonvelles faveurs qu'elle recoir 
du Ciel, aor. Elle envoie faire une fondation 
^ Araiens. Madama Acarie y eft Sceur converfe^ 
L'Infante Ifabelle projette des fondations en 
Flandresjaoa. La Mere Anne quitteDijon, 104^ 

L I V R E S E P T I E M E . 

Elle va a Bruxelles avec fix Relígieufes ; 
2.06. Leur réception par l'fnfante. Leur entrée 
¿ans le Couvénr. La Mere recoit des Pofíu-
lantes, aoy. Vivacité de fa foL-Ses prédic-
txons, 19%. Solemnité de la premiere Mefle 
au Couvent. L'Infante fait Mtir- un autre Mo-
naftere, 10^. La Mere Anne fait impritner les 
écrits de Sainte Thérefe. Elle resoit des No-
vices. EUe va faire la fondation de Louvain , 
a u . Puis celle de Moas j a u . l i l e délivre 
une Religieufe d'une tentation ,113. Sa reía-
tion avec M . €11^61^15. Elle obtient du Pape 
Paul V , des DéchauíTés d'Italie ai6. Notre 
Seigneur lui ordonne de refter en Flandres, 
a iy . Fondation des DéchauíTés á Paris & a 
J&fuxeiles. Fureur du Démon conire la Mere» 
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2.19. Fondntion de Carméütes a Anvers^ A. 
Cracovie. Maiadie & guerifon de la Mere, Ses 
grandes auftérités, aao. Traits de la connoiíV 
lance deTinterieur de fes filies, aai . Guéri-
íbns miraculeufes , ciaa. Ses predidions} l i q . 
Graces particiílieces qu'eíle recoit, 225. Les 
Religieufes paiíent dans le nsuveau Monaf-
tere, 116. Charité de la Mere envers le pro-
chain. Ses infirmités, aay. Elle eft continuee 
Prieure , izo . Sa conduite édifiame, 2.31.'Son 
zele pour ie Carmel reformé 3 2.3a. Sa charité 
-envers les prifonniers 3 233. Nouvelles faveurs 
.qu'elle recoit du Ciel, 234. Son état de de-
laiíTement j 235. Diverfes tentatians qu'elle 
éprouve. Sa qnatrieme éledion de Prieure, 
a jó . Ses fentimens d'humilité, 237. Ses noü-
.velles infirmités, 238. Elle fait une confeíTion 
-genérale. Pureté de fa confeience , Í141. Elle 
recoit. Í'extréme-Oélion. Prodige alors, 144. 
•Elíe bérat fes Filies. Sa prediíHon á une para
l i t ique , 245. Elle ^e^oit le Saint-Viatique , 
¿46. On la met liors du lit. Sa mort, 247. Elle 
apparoit á pluíleurs, 2,48. Elle guérit la Reli-
gieufe paralytique, 249. Autres guérifons mi-
racuáeufes j 250. Concours de la €our & du 
peuple a fon convoi ^ 251. Secours qu'elle 
donne a une Soeur Infirmiere ,25 5. A la Mere 
Beatrix de la Conception , Prieure. A une autre 
Relígieúfe, 257. Diverfes apparitions, 2,58. 
Diverfes guérifens miraculeufes, 260. Dévotion 
dg l'Infante Ifabelle,265. De MariedeMédí-
cis. De Marguerite de Lorraine. Autres pro-
diges, 266. Ouvertures de fon tombeau, ,268» 
Son corps toujours entier,.269. Sentencede l'Ar-
chevequede Malinespour la canoiwfation3 270, 
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L I V R E H U I T I E M E . 

Madame Louife protege les Carmélites des 
Pays-Bas, aya. Celles de Bruxelles fur-tout, 
a73. Difpofitions de celles de France á leur 
égard, 174. Affliflion & fervear des Reli-
gieufes. Inventaire de leurs biens, ly}. Vifice 
dn Procureur-Général. Zelede la Prieure 3176. 
Madame Louife !eur oíFre un afile, a/y. M. de 
Villegas leur rend de grands "fervices^ dyS. 
Avanture íur le coífre des reliques, ijy. Le 
ROÍ leur permet de fe reiirer en France, a8o. 
I I ordonne un nouveau dortoir á Saint-Denis. 
Zele de Madame Louife, a8l. Le Genera! des 
Carmes DéchaníTés luí écrit, a.8a. On travailie 
á empécher les Religieufes des Pays-Bas de 
venir en France, a84. Autre lettre de Mndarae 
Louife au Pere General. Réponfe du Genera!, 
2.87. Décifion de M . l'Abbe Bertin en faveur 
¿es Carmélites de Bruxelles , a88. Un Prétre 
depuré á Bruxelles. Singuüere idee des Reli
gieufes d'Aloft, a89. Requétc de M . de Ville
gas au Confeil fnns eífet, 291. MadamsLouiíé 
demande Ies corps des Meres Anne de J"éfus> 
Anne de S. Bartbélemi & de S. Alberr, 192. 
Scellé appofé au Couvent de Bruxeíles, 294, 
Lettre circulaire de l'Archevéque de Malines 3 
aux Religieufes fnpprimées, 295. La Prieure 
de Saint-üenis écrit l celle de Bruxeües.Lettre 
de M . l'AbbéBertin k celles de Bruxelles. Per-
miílion accordée a celles de Bruxelles, de ib 
retirer en France , 296. Leur courage , 297. 
Exhumarion du corps de la Mere Anne de Saint 
Bartbélemi, 299. Lettre de TEvéque d'Anvers 
a Madame Louife. Exbumation du corps de 
la Mere Anne de Jefus, 300, Lettre .de l'Ar» 
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ítiev'ique de Malines á Madame Louife. íX 
vífite Íes Carméiites de Bnixelles^ 301. Elles 
obtiennent le corps de S. Albert. Oblhcles k 
leur départ, 301. Leur régularité, 303. Leur 
départ. Prédiáion de la Mere Anne de Jéfus, 
304. Circonftances du voyage, 305. Lene 
coiirage?306. Leur arrivée á Saint-Denis, 308, 
Procés-verbal de vérification des corps faintSj, 
309. Les Flamandes font préfentées a Mef-
dames de France^ 310. M, dé Villegas a Saint-
Denis. Le Provincial du Brabantvient lesvoir. 
Lettre du PereGeneral aux Carméiites retirées 
a Saint-Denis, 311. Leur éloge. Autres recaen 
dans le Royanme j 312. Bref de ;Pie V I I 
Madame Louife 5 313. Décret de la péni tencerie 
^ux Reíigieufes fupprimées, Bontés de Ma
dame Louife á leur égard j 314. Souhaits d^ 
l ^ y t r e n r ^ 315, 

¡Fin des Sotniñaires.»-



A P P R O B A T 1 0 N . 

3 ' A Í lu , par ordre de Monfeigneur le Garáe 
des Sceaux, un Manufcritqui a pour titre : La 
Vie de la vénérable Mere jánne de Jéfus , &c, 
dans le re'cit fimple & touchant des pénibles 
travaux de cetce digne Coadjucrice de Sainte 
Thérefe , les Lefteurs pieux & fenfibles ver-
ront , avec atteRciriírement 3 comment s'eíl 
elevé l'édifice de cette réforme qui, i l y a deux 
ifiecles,a operé une íi heureuíé révolution dans 
les folicudes du Carmel, & y a folídement ñxé 
ees tures & fublimes vertus dont le fpedacle 
frappant étonne encoré aujourd'hui la raifon 
humaine , confond Pirreügion, condamne la 
tie'deur de tant de perfonnes prétendues de-
votes , & confole l'Eglife des partes qu'elle 
éprouye tous les jours par la enrmption au 
fieclc. Donnéá París, ce 18 Septembre 1787, 

L O U R D E T t Profijfeur Roy al. 

ZXTRÁ1T n n n U F l L E G E D U R O L 

JLiOUIS, PAB. LA GR.ACE DI DlEu , Roí DE p R A Í J C Í 
ST DE N A V A R K E : Scc. "Nocreamé le fieut GUEFFIE». 
Imprimeur, nous a fait expofer qu'il defireroit faire ici« 
primer &: donner au Public , la Vie de la venerable Mere 
Anne de Jéfus, par M . DE M O K T I S , Ccnfeur Royal j s'il 
Nous plaifoit lui accorder nos Leitres de Permiflion 
pour ce néceíTaires, &c. C A R tel eft notre plaifir. Donné 
á Paris, le dix-fcpdéine jour du mois d'Avril I'aa de 
grácc mil fepteent quatre-vinge-huit, 8c de notre Reguc 
le quatorzieme. Par le Roi en fon Confeil. 

Signé, L E B E G U E . * 
Regijlrtfur le -Regiflre X X I I Í d t la Chambre Royale 

& Syndicale des Libra¡res & Imprimeurs de Paris, N0» 
Í4ÍÍ4, /o/. 480 , conformément au Régkmem de 1711* 

A Faris ce 4 Mars jySg. 
, K ííA ? K W; Syniie* 
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